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AVANT-PROPOS

Les origines de la Condition des soies la série de ses

développements et des méthodes qu'elle a successivement

employées, n'ont jamais été, d notre -connaissance,

retracées avec de suffisants détailS•, donnant tine idée vraie

de ,ce grand établissement, type . sur lequel se sont mode-,	 -
Mes toutes lés institutions similaires d'Europe. C'était là

une lacune que la Chambre de commerce de Lyon, proprié-

taire et administrateur de la Condition, désirait depuis

longtemps combler ; l'Exposition de 1878 lui a semblé .une

occasion naturelle de le faire, et elle a chargé de ce soin

le Directeur actuel,
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VI
	 AVANT-PROPOS

Ecrite pour figurer A l'Exposition, A côté des produits de

la fabrique lyonnaise, cette Monographie est un témoin qui

raconte, à sa manière, le passé et le présent de notre his-

toire locale, les efforts de notre industrie, ses luttes, ses

progrès et les motifs de confiance qu'elle doit avoir dans

l'avenir.
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MONOGRAPHIE

DE LA •

CONDITION DES SOIES
DE LYON

CONDITIONNEMENT DE LA SOIE

ORIGINE ET ÉTYMOLOGIE

La soie est- ime _substance très-hygrométrique, qui, dans

son phis grand état de siccité h l'air libre, ne renferme pas

moins- de huit pour cent-de son • poids-d'eau, et peut eh

contenir jusqu'à quinze pour .cent, sans .cependant paraître

•mouillée.

• Cette propriété:présente, au point de Nue commercial,

'de graves inconvénients. La fraude peut, d'une part,

ploiter à son profit .;. d'autre part, .l'industriel, qui met en
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2	 CONDITIONNEMENT DE ' LA: SOIE

oeuvre cette matière précieuse, se trouve exposé A de . Sé-

rieux, mécomptes 'dans l'évaluation du priX' de revient du .

produit -fabriqué.

Au début des transactions sur la soie., l'acheteur consen-

tait an vendeur, ' A- raisen des p'ropriétés hygroMétriques

de ce filé, une bonification qui s'appelait le « don- ». Ce •

den était une des conditions du marché ; de la, • suivant

certains étymologistes; le n6m de « Condition » •donné h

l'établissement chargé d'en fixer letaux.

11 semble plus logique et plus naturel de faire dériver le

niot « conditionneMent » auquel le - .dictionnaire de l'Aca-

démie française n 'a pas encore accordé de lettres de natu-

.ratisation, du verbe « conditionner » qui signifie pour 'tous
_

« donner les qualités, la ferme, la couleur, etc., requises »-

et de- ne voir dans la soie « conditionnée » que ce que tout

le monde entend par un produit bien conditionné, c'est-à-

dire présentant toutes les conditiOns voulues.

C'est dans ce Sens que Savary. dans Je Parfait Négo-
ciant (1675) parle ,des 'soies mal conditionnées. Les Ita-

liens, nos devanciers dans . cette opération., ne 1"Ont pas

entendue autrement. La « StagiOnatura mot par lequel

ils la désignent, veut dire «- misè en état _normal ».-

Les établissements où s'effectuait le conditionnement

ont reçu, par abréviation, le nom de « Conditions »..	 •

. L'Italie étant. la , terre classique de la soie,, il n'est pas

surprenant qu'elle- dit été le berceau du conditionnement.

C'est A Turin ,que - fonctionna la . iremière , Condition des
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LA CONDITION _RAST-MAUPAS	 3

soies. Elle fut 'fondée, en l'an 1750, par .ordonnance du •roi

de Sardaigne qui voulait établir, sur tous les points,la 'con-

fiance du co.meterce dès s'oies parmi se:9 szi jets .

'C'était une 'grande salle A quatre cheMinées,. dans la-

quelle les Soies, divisées en parties égales, étaient snspen-

dues A des crochets en fer -appliqués' aux murs. La .temp6=

rature de cette pièce .était maintenue A un degré donné du

ler octobre au 'fer mai ; pendant les cinq mois d'été la

dessiccation s'opérait par l'action seule de l'air extérieur.

II

LA CONDITION RAST-MAUPAS

Le 2' juin 1779; Je citoyen -Rast-Maupas voulant doter'

la ville de . Lyon' 'd'un établisSeMent analogue A celui qui

fonctionnait . A' Turin , s'adressait' au Contrôleur . .génehl deS

finances,- pour obtenir une concession privilégiée de trente

années. A sa , .requête 'était joint Un projet de règlement'

qui non-seulement assurait, . suivant lui, l'uniformité dé

dessiccation de la soie', mais devait encore rendre impossibles

toute erreur et surtout toute infidélité.

Consultée par le Contrôleur général dés .finanCes; •1

. Ch-ambre de commerce émit un avis défkvbrable k Cette
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4	 CONDITIONNEMENT DE LA SOIE

création. M. Rast se mit en quête d'adhésions dans le

monde commercial; s'appuyant sur les encouragements qu'il

y trouvait, il présenta une nouvelle requête, au Prévôt des"-

marchands et aux Rehevins de la ville de Lyon (8 avril 1780).
Nouveau' renvoi -a la Chambre de commerce, qui, s'inspi-

rant du mouvement de l'opinion publique, se.montra moins

hostile h cette idée, en faisant toutefois cette réserve qu'un

tel établissement devait être fondé par le corps municipal et

non par un simple particulier.

M. Rast épousant cette idée, sans cependant se dissimuler

les inconvénients de cette solution, . se borna à demander

au Consulat de lui confier la direction . de l'établissement

dont l'idée première était sienne.

Le Consulat, par sa délibération du 3 mai '1780, décida

qu'il ne pouvait„n"entendait, ni . ne devait se charger

d'un ,pareil établissement.

.F6rt de Fappui qu'il avait rencontré chez les industriels

et les commerçants, M. Rast crut pouvoir tenter une

nouvelle démarche auprès du Gouvernement. Mais celui-ci

refusa un privilége. pour un établissement qui n'était en-

core qu'a l'état. de' projet, tout en poussant l'inventeur

donner suite à son idée, et à la mettre a exécution pour son

compte personnel:

Ce fut dans ces circonstances que .M. Rast-Maupas créa

la première Condition qui ait fonctionné a Lyon. Voici le

mode de procéder imaginé par lui, h l'instar de celui

employé en Italie :
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LA CONDITION RAST-MAUFiAS

La soie était disposée dans ' des caisses de 2 métres de

hauteur, y compris les pieds qui avaient 18 centimètres;

-la largeur était de 80 centimètres; et la profondeur de

17 centimètres. Sauf les montants, chaque caisse était

constituée par un , grillage Métallique permettant la libre

circulation de l'air. Onze tiroirs à . cotilisse, également gril-,
lagés, étaient destinés à recevoir les soies : la surface que

chaque ballot présentait à l'évaporation était, par. le fait,

d'environ 25 mètres carrés, correspondant h l'espace d'Une

chambre moyenne. Des scellés, apposés'par l'entrepreneur

et par le déposant, garantissaient le commerce contre toute

infidélité. La soie séjournait dans ces caisses pendant vingt-

quatre heures ; si, dans ce temps, elle avait perdu trois

pour cent, ce qui dénotait un excès d'humidité qu'un jour

entier n'avait pu faire disparaître, elle était soumise à aine

nouvelle dessiccation de 24 heures.

Les pratiques 'de cette première Condition Sont ail reste

minutieusement décrites dans le règlement de 1779, que

nous avons retrouvé dans les mémoires du tencipsot qui est

• reproduit a la fin de cette étude. 	 •

M. Rast-Maupas ne pouvant pas être considéré comme

un inventeur, on ne saurait du moins lui contester le,mérite

d'avoir importé et perfectionné une institution utile: A ce

titre, son nom, devant être sauvé de l'oubli, a été donné

justement à une rue de la .Croix-Rousse. (Arrêté préfec-

toral chi 30 avril 1858; pris à la suite d'une délibération du

Conseil municipal de Lyon.
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CONDITIONNEMENT DE LA SOIE

• La Condition de M. Ras t fonctionna de 1780 a-1792.

*Les années de début furent pénibles; il fallait 'lutter contre

des ha.bitUdes inétérées, des intérêts privés, des oppesi-;

lions de parti pris. .. M:•Rast touchait enfin au ternie -de

ses effo'rt's, (pana le siégé de'Iyon vint suspendre sôn éta-

blisseinent, 'qui, mis -sous . séquestre, y resta près de deux

ans.

• A -la demande de 'plusieurs. négociants- .se portant ga-

rants de- son -ciViSnie,. il put reprendre la direction de sa

Condition 'et .éontinuer . ses travaux ' (15 frimaire an HI).

Pendant ce temps, deS . établis§ementS • rivaux' s'étaient

OrganiSés ;'• ce fut en vain 'que M.- .Rast . Crut écarter le

danser de cette concurrence en prenant- un breet d'in-

vention . h la date d 14 germinal 'an VIII (4 avril 1800).

D'inYention, n'y en avait point, -à proprement parler,

l'art de faire sécher les matièreS*huinides, en le § exposant

a l'action de lair, ' aidé . par une Chaletir plus ou moins

-forte,' étant 'connu de toute antiquité.

• M.Rast pou:Vait-il du Moins, 'se . clennant Comme imper-

teur d'une découverte faite h l'étranger,. réclamer .les

mêmes aVantages que s'il en efit . été. l'inventeur, aux'ter-

nieS	 l'artiCle 3 de la loi di 	 janvier . 1791 sur les bre-

vet  d'invention? •

• • Mênie' • en se -plaalit A- ce- point dé vue', ses prétentions

n'étaient_pas plus admissibles ; car l'article 9 . de l'a loi pré-

citée Stipule que l'exercice 'des patentés; accordées pour

une découverte 'importée de l'étranger, ne pourra ' S'éten-
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• LA CONDITION RAST-MAUPAS

Are au delà- du terme fixé dans ce pays, à l'exercice du

premier inventeur, et le conditionnement de, Turin était

depuis- longtemps tombé- dans, le "domaine public.

Cependant M. .Rast crut que ce brevet lui donnait- le

droit de faire cesser une concurrence préjudiciable' à ses

intérêts. Ses rivaux • résistèrent à ses prétentions; le

débat fut porté devant le juge de paix (Fil leur donna gain

de cause. n y eut bien appel de ce jugement, mais les

événements ne Permirent pas . qu'il -y fût donné suite.

Les concurrents de M. Rast étaient au noinbre- de

trois : les sieurs Charay, Donzel et Mallet. Chacun de cés

établissements rivaux avait sa 'manière d'opérer, et ne

suivait d'autre règle que ses intérêts particuliers. L'anar-

chie était complète ; --bon- nombre d'expéditeurs du. Pié-

mont et dé l'Italie refusaient d'envoyer leurs soies sur le

marché -de Lyon.

.,Le remède a :cette situation était tout indiqué, et le

24 floréal an X, le Conseil du commerce prenait une , dé-

libération qui; .visant. les abus. qu'entraînait . la

coexistence .des institutions -de çonditionnement, deman,

dait qu'il n'y eût plus à Lyon qu'une seule Condition faibli,

que pour lès soies, qu'elle fût affranchie -de toute mise à-

l'enchère, clinfiée à des mains non suspectes,.' . et soumise.

une inspection très-sévère. Pour-atteindre çe hut, le Con7

soil estimait qu'il devait être. nommé -par .le préfet une ad-

ministration, composée de- deux marchands de soie- et-de

deux fabricants de soieries, pour surveiller tout_ce qui-pour-
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C.ONDITION NEMENT DE LA. SOIE

.
rait porter atteinte aux intérêts respectifS . de l'acheteur et

du vendeur.

Cette délibération contenait -en germe l'arrêt de niert

des Conditions *privées..

• LA CONDITION UNIQUE ET PUBLIQUE

. Le 21 floréal "an XI, la Chambre de commercé réunissait

les marchands de soie. et les fabricants de soieries. L'assem-

blée entière reconnaissait unanimement l'urgence . de inet-

tre fin au-déser-dre qu'entraînait la multiplicité des Condi-

tions particulières, par la création d'un établissement public

-et unique. La Chambi..6 demandait immédiatement au

Gouvernement d'autoriser Cette création, 'en proposant pour

l'institution  nouvelle le -i'èglement de 179, adopté par le

Commerce pour la -Condition Rast-Maupas.

Le Ministre de. l'intérieur -transmit Cette requête au

Conseil général du commerce, qui l'examina avee la plus

Minutieuse attention. Il :se 'demanda tout d'aboi'd sile. 'ceri-:
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LA dONDITTON UNIQUE ET PUBLIQUE

ditionnement Constituait une industrie libre; ou s'il se 're-

liait an régime administratif par "un rapport 'quelconque,

autorisant l'Administration d le régulariser.

Après avoir reconnu que les bureaux de conditionne

nient devaient être assimilés de tous points aux bureaux

de pesage et de Mesurage, que leurs opérations avaient le

même but, que la rivalité engageait les entrepreneurs à at-

tirer la clientèle; en lui rendant les épreuves favorables,

Conseil général du coMmerce fut d'avis

« Que l'Administration pOuvait et devait surveiller et ré-

gulariser ces établissements'

« Qu'ils n'étaient pas l'objet d'une industrie libre et par--

ticulière;

.« Qu'il "était instant de les réduire it un Seul comme par

16 passé ;

.« Que la seule Condition -publique, qui serait maintenue;

devait. être placée sous la - .direction et la- surveillance : de la

Chambre de commerce de Lyon ; •

« ,Que les produits qui en résulteraient devaient être

versés dans la caisse des' hospices de Lyon, ou appliqués

aux dépenses de la Chambré de commerce: i)

Malgré cet avis- favorable, émis par le corps le plus cOm-

pétent; le . vœu de la Chambre :de commerce ne devait .pas

recevoir une satisfactiOn immédiate.

Il y eût tout-d'abord une protestation . de M. Rast qui ré-,

clamait le privilége d'être 'sud .k 'conditionner la soie; en

vertu du brevet qu'il . avait obtenu en l'an VIII.
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10	 CONDITIONNEMENT DE LA. SOIE •

• La Chambre-lui accorda un délai de , deux mois .pour

faire valoir les droits. qu'il prétendait tenir' de ce brevet ;

pendant ce temps, 'elle cessa toutes instances auprès du

Gouvernement.' •

-M.- R:ast n'ayant fait aucune démarche, la Chambre re-

nouvela la derhande qu'elle avait adressée au . Gouverne-

ment, 'avec cette Modification à son vœu' primitif que . la

Condition devait être Mise en régie . simple, sous la surveil-

t.) lance de l'Administration, au lieu. d'être affermée comme

on FaVait tout d'abord- proposé.

S'attachant uniquement à la question -d'intérêt public, la

Chambre de commerce ne s'était Ve très-secondairement

.préoccupée de la destination h donner aux produits • de la

Condition; Le Gouvernement, suivant l'avis chi Conseil gé-

néral du commerce, lui avait, il . est vrai, suggéré la. pensée, .
qu'elle pourrait y trouver, des ressources peur Subvenir k

ses dépense; mais dette perspective lui causait néanmoins

une certaine, appréhension de l'avenir ,. :tellement que le

2 pluviôse an XIII, elle. proposait de céder les produits de

là:Condition h la caisse municipale, à charge par celle-ci

de payer ses frais. L'inconnu l'effrayait.

Le . 23 germinal de l'an' XIII..(5 avril .1,805y;
-	 •

Napeléon, se rendant 'à Milan pour- s'y faiiee couron-

ner roi d'Italie, signa, k Lyon, le décret qui ,; tranchant h

question,..cenférait à la Chambre de commerce le , Monopole

du cenditionnement de . la 'soie. -Ce décret -fixait l'indemnité

h payer anx.cenditionneurs dépossédés, d réglait 10 mode
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LA CONDITION UNIQUE ET PUBLIQUE

*d'administration- de l'institution nonvelle: Le 17- prairial,

après a.voir éliminé .. les Propriétaires des Conditions exis-

tantes, la .'Chambre 'neminait M. Reverony directeur , du

nouvel • établissement, • et soumettait cette nomination

l'approbation de l'autorité supérieure. A -la ilieme .date, on

faisait choix, pour y- installer la Condition„ d'un local situé

sur la place Saint-Pierre, maison d'AMbérieU, au'denxième

étage.	 •

• Le nouvel . établis-semént ent tout d'abord l'idée 'naturelle

d'acheter le matériel. des anciennes Conditions .,-.1equél allait

leur devenir complètement inutile, mais il se heurta iu.des.

prétentiensinadmissibles.

Rast-.Maupas' refusa toute entente.

M. Charay demandait de son matériel 19,000 francs.

	

Donzel	 » .	 ' • 10;000	 »

•M..'Mallet	 ' »,	 9,500

Le matériel variait d'ailleurs d'une'Condition a l'autre;

phur ce motif, et-par suite • des . sacrifieeS exagérés qii'dit

entraînés cette coMbinaison,"elle -fut abandonnée, et nri ma-

tériel entièrement neuf fut commandé : il se composait .de

seixanté Caisse  grillagées, dont un article spécial du ré-

gienient d'administration intérieure aVait'fixé la • dis.posi-:-

tion. Ces caisse§ devaient être isolées - les . .nnes des 'autres
et . éloignée§ . des . muts, de façon que: l'air pût circuler libre-

Ment autour de chacune" d'elles.
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12	 CONDITIONNEMENT DE LA SOIE

Les travaux d'Installation étant -terminés, la Chambre

demanda, le 13 vendéniraire an XIV; au Gouyernement, de

prononcer pour le 29 de ce. mois (20 octobre 1805) l'ou

verture de la Condition unique et publique et la fermettire

des Conditions privées.,

Trois Conditions s'inclinèrent, sans résistance; de-

vant lé déCret de. .dissolution. Seul; le citoyen - Rast-

Maupas protesta, au nom du brevet d'invention dont il

était titfilaire.; il fallut que des huissiers, enVoyés par

l'autorité locale, vinssent opérer la clôture de son établisse-

.ment.

...Le mode de procéder, dont le décret organique donne au

reste là description détaillée, était des plus simples. Chaque

ballot était disposé dans une caisse entourée d'un grillage

en-fil , de fer; les matteaux étaient rangés, sans être super-

posés, sur des tablettes également grillagées de façon : que

l'air pat circuler librement dans la masse.. Les maillé§ du

tissu étaient suffisamment serrées pour que toute soustrac-

tion fût impossible-. Des cachets apposés à chaque caiSse,

par le directeur de la Condition, .et par le propriétaire de La

soie, achevaient de donner les dernières garanties

qu'il Pût désirer.

La dessiccation s'opérait; ou était censée' S'opérer naturel- c,

lement, griidea l'action de-la chaleur; maintenue h Un degré

variable suivant l'indication de la colonne barométrique.	 •

Les années -de début furent Surtout marquées par des

réclamations du commerce au -sujet -des.soies qui subissaient
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LA. CONDITION UNIQUE TE PUBLIQUE	 13

une deuxième épreuve , de conditionnement, la première

ayant décélé un excès d'humidité.

Lors de.la rédaction du premier projet de règlement, de

sérieuses difficultés avaient surgi entre marchands de soie

et . fabricants ; ceux-ci dem..imdaient que, kirsque la soie

perdrait plus de ,4 »pour,eent en Condition, le marché

fat rompu. Les marchands fle- soie s'élevaient justement

contre une telle prétention. La Chambre de commerce,

tenant la balance égale.- entre ces intérêts divergents,

avait proposé et fait .. admettre , dans le . décret organique

que; lorsque la soie perdrait, a la première épreuve de

vingt-quatre heures, plus de 3 pour- cent, elle subirait une

seconde épreuve- de même durée, aux frats du . vendeur

seul.

Sur la réclamation de la Fabrique, cette disposition fut

modifiée ; le décret du 17 . avril 1806 assujettit 4 un se-

cond conditionnement de quarante-huit heures, aux frais du

vendeur, tout ballot qui, • dans une première . épreuve de.

vingt-quatre heures, aurait .perdu plus dé 4 1/2 pour cent.

Le second conditionnement de vingt-quatre heures restait

toujours obligatoire, pour le cas oh la soie avait perdu plus

de 3 pour cent.

Cette tolérance (16 3 pour cent fut, avec le temps, ré-

duite a 2 1/2 pour cent. Toute balle -d'organsin, ayant

perdu plus de 2 1/2 pour cent, et Moins de 4 1/2 pour cent,

subissait une seconde dessiccation de vingt-quatre heures ;

cette seconde épreuve était de quarante-huit heures ., .si -la
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.14	 • CONDITIONNEMENT DE LA SOIE

perte 'excéd'ait 4 1/2 pour cent. Pour" la trame, ,un second

conditionnement de vingt-quatre ,haires seulement était de

rigueur, quel que fût d'ailleurs le déchet au-desstis de 2 1/2

pour cent Et la première épreuve.

Parini les perfectionnements qu'on tenta d'apporter à COS

proéédés, tout à fait primitifs-, il faut mentionner la substi-

tution aulhermomètre a mercure d'un thermomètre métal-

lique, dû â M. Dourdouilion, qui devait indiquer le .mini-

mtim et le ' maximum -de teMpérature' :des salles dedeSsicca-

tibn, ainsi que l'innovation proposé-6 en 1809 parl'horloger

Devine GlOsner; qui avait adapté it -ce thermomètre un'e

sonnerie' prévenant lorsque. le Minimum ou le maximum

de température étaitatteint.-Ces . essais ne reqiirentjamais

la consécration de la pratique.

EDIFICATION DE LA CONDITION •

A peine la Condition Publique était-elle en activité sur la

place 8aint-Pierre, que la Chainbre de commerce,lcompre-
nant 'tout ce qu'une telle installation présentait d'inconvé-

Ments, songeait	 'faim ,poristr uire un bâtiment spécial,,
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ÉDIFICATION DE-LA CONDITION	 15

-offrant au commercé toutes _les sécurités qu'il-était en droit

d'exiger.
__

Dès la fin de 1805, MM. Billion et .Ganih, -Devarenne et

.Flacheron offraient un terrain, sis quartier des Capucins,

pouvant ConVenir à l'installation projetée.

An mois . de mais, 1807, , sur le rapport dune commission

la Chambre accueillant les offres 'qui lui avaient été

°faites; demandait au Gouvernement .d'autoriser.

tion deS terrains proposés; ainsi quela combinaison finan-

cière destinée à solder cette acquisition, et à faire face aux

premiers frais de constructien.

Les,p6urpar1ers if aboutirent pas de suite. L'Admirilstra--

tion -refusait son approbation, craignant pour les intéFéts

des actionnaires. Co ne fut qu'au mois d'avril 1807 que

l'acquisition. du terrain fut autorisée, sous réserve de la sou-

mission. de l'emprunt projeté de , 150,000 fr. signée par tous

les actionnaires.

Cettelormalité reMplie, la loi dir9 Septembre 1807 au-

torisa* l'achat des terrains (1,293 M. 6. 02), pour une

somme' de . .46,,566 fr. 72,' et on même temps l'émission de

l'emprunt 4e 150,000 francs.

Au mois d'octobre 1,807; la s ComMiSicin spéciale Prépo-

sée h. la construction, jugcarit. le terrain instiffisant, traitait

avec M. Pavy pour-l'acquisition d'une parcelle contiguë de

-67 m. c. 80 - au prix de 3458 fr. 20; cette acquisition

Supplémentaire était . ratifiée par un' décret du 18 novem-

bre '1808.
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10	 CONDITIONNEMENT DE LA SOIE

.L'emplacement acquis reprAentait une surface totale

. de 1 ; 361 m. c. 32, il avait calté en principal 50,024 fr. 92,

ce qui faisait ressortir le mètre superficiel h 36 fr. 75 ou it

39 .fr. 50 acte en main. •

Le terrain acheté, un : concours fut ouvert pour la con-

struction du bâtiment. Nous ne pouvons mieux faire que

d'en reproduire le programme ;il témoigne de la sollici-.	 .
tude dont cette institution était l'objet.

PROGRAMME

, D ' UN CONCOURS PUBLIC, POUR LA CONSTRUCTION D ' UN BÂTIMENT

DESTINÉ

A LA CONDITION DES SOIES EN LA VILLE DE LYON

La Chambre de Commerce de Lyon, chargée, par décret impé-
rial,. de la Condition unique des soies en Cette ville, a ' été auto-
risée, par la loi du 9 septembre 1807, h acquérir un terrain destiné
à, la construction d'un Édifice propre h cet objet.

L'acquisition de ce terrain qui est situé h la droite de la rue de
l'Oratoire, entre la propriété de M. Pavy et celle de M. Gantin, a
été consommée le 31 octobre 1807, par M. d'Herbouville, Préfet
du département, commandant de la Légion d'honneur, président ne
de la Chambre de Commerce.

L'intérêt qu'il prend h cet établissement, dont la Ville de Lyon.
lui doit le bienfait, est vivement senti .et partage par tous lesniem-
bres qui composent la Chambre ; pour répondre dignement h sa
bienveillance, elle voudrait que le bâtiment qui doit être construit
pour la Condition des soies ne laissât rien h -désirer au commerce ;-
soit pour la sûreté des matières précieuses qui y sont déposées, soit
pour leur parfaite dessiccati,n. Dans la vue d'atteindre à ce but, elle
se propose de recueillir tous les avis qui pourront lui être commu-
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niques-par leses 'architectes, les physiciens, et généralement par
toutes les personnes qui voudront lui communiquer leurs, ré-
flexions ; elle les invite h prendre part au Concours public qu'elle
ouvre pour la construction de ce bâtiment, et dont suivent les dis-
position s :

ART . 1. — Le plan du Manient pour la Condition unique et pu:-
blique des soies h Lyon,. eA, soumis h un concours public.

Ce plan doit contenir un projet de construction, dans lequel les
moyens de rendre la dessiccatiOn des soies la plus indépendante qu'il
sera possible de l'état de l'atmosphère,. seront combinés avec les
procédés les plus économiques de chauffage.

ART. 2. — Les concurrents seront tenus de joindre à leurs plans
Un devis estimatif de la dépense, et d'entrer dans les plus grands
détails h Cet égard.

ART. 3. — L'es personnes qui désireront prendre part' h ce con-
cours, avant de procéder h leurs plans, devront reconnaître la men-
suration du terrain, se transporter dans le local qu 'occupe la Condi-
tion actuelle des soies 1 , pour y prendre connaissance des. besoins
de l'établissement,, du service journalier qu'il exige, et Consulter
le plan de- diSposition qui. est entre les mains du Directeur ; il est
chargé de leur donner. tous. les éclaircissements ,qui sont en son
pouvôir.

Le' prix de 2,400 fr. sera décerne.fiu . planr:qui • anra:
rempli toutes :les conditions exigées ; la. Chambre de: Commerce
acquerra,..mr moyen de:ce prix,- la propriété du plan et du devis ;
se' réserve le . droit de le faire! exécuter- par qui elle jugera convena •

ART. Il-est apborde aux concurrents jiiques . au 31 janvier"
1808 jour présenter leurs plans, qu 'ifs' adreSseront au Secrétariat
de la Chambre de Commerce, Palais Saint-Pierre i • ifs voudront

Pracb Saint-Pierre, maison d'Arnbeiieu; au second étaie.

2
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18	 CONDITIONNEMENT DE LA SOIE.

bien y joindre une devise insdrite sur le billet cacheté, qui renfer-
mera le nom et la demeure de l'auteur.

ART. G. — Il sera délivré, par le Secrétaire de la Chambre de
Commerce, un récépissé des plans qui seront présentes ; ceux qui
n'auront pas été couronnes, seront rendus avec le billet cacheté
aux porteurs des récépissés.

Au mois de février 1808, • la Chambre jugeant les ylans

qui lui avaient été soumis, et estimant -qu'aucun ne rem-
,
plissait les conditions voulues, prorogeait le concours* jus-

qu'au 20 avril par l'avis stiivant.:

CONDITION DES SOIES

CONCOURS PUBLIC -

Il a été procédé, dans la séance de la , Chambre de 'Commerce ,de
Lyon du 4 février 1808, en présence de M. le Préfet qui la 'prési -
dait, à- l'examen des plans envoyés au Concours ouvert pour la
construction d'un LAtiment pour la Condition unique des soies.
Si le nombre des plans et le travail qu'ils ont 'exigé, doivent mériter
h MM. les Architectes de justes éloges pour les talents qu'ils y ont
montrés et l'empressement qu'ils ont mis . .à concourir à l'érection
de cet utile monument, • il a été reconnu, h regret, qu'aucun ne
s'était assez scrupuleusement conforme aux conditions " imposées
Par le programme. Cette circonstance, jointe aux espérances qu'ont
fait naître ces premiers plans, a déterminé M. le Préfet à proroger
le ConcoUrs jusques au 20 *avril prochain inclusivement. MM. le
Architectes qui n'ont pas concouru y seront admis et pourront
env6yer leurs plans d'ici h cette époque an Secrétariat de la Cham-
bre de Commerce, Palais ,Saint-Pierre. Les auteurs des plans dé-
posés jusqu'à ce jour sont invites h les retirer du dit Secrétariat,
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où ils leur seront rendus, en rapportant le récépissé qui leur en a
été fourni ; il leur sera...en même temps remis une note contenant
les observations qu'a , fait naître l'examen de leur plan et qui pourra
les diriger dans les changements qu'ils auront h y faire, dans le
nouveau délai qui leur est accordé.

Le 23 avril 1808, la Chambre, décidant entre les con-

currents qui avaient tenté cette seconde épreuve, donnait

la préférence .au plan présenté par 1Vi.. Gay, architecte de

la ville de Lyon. .Au mois 'de juillet de la même année elle

lui remettait Ja prime de 2,400 francs et, it raison de ses

trop nombreuses occupations-,.elle lui adjoignait M. Pilliet,

-architecte, comme collaborateur.

M.-, Gay (Joseph-Jean-Pa- scal),. né le 14 avril 1775,

Lyon, décédé le 6 mai 1832, était un élève . distingué de

l'école . d'architecture de Paris: L'école spéciale de dessin et

des beaux-arts de Lyon qui avait été supprinée.en 1792

ayant été rétablie, la chaire d'architecture lui fut donnée, et

plus tard il fut nommé architecte de la. ville. On lui doit,

outre la Condition, le »Riment de- la Halle aux Blés, oh est

aujourd'hui installé le Mont-de-Piété. Il fut aussi tin7.des

fondateurs de la Société littéraire de Lyon.

Au commencement •de l'année 1809 l'autorité préfecto-

rale faisait afficher l'adjudication des travaux à exécuter

pour la•constructioryde la Condition. Cotte adjudication fut

prononcée au profit„dell.- Feuga, entrepreneur, Moyen-

nant la soMme de 241;000 franCS.;. 	 .
Le 8 juin 1809 avait lieu la pose de la première pierre.
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II nous a semblé qu'a 68 ans de distance on ne lirait pas

sans intérêt les détails de cette cérémonie.

PROCÈS- VERBAL

DE LA POSE DE LA PREMIERE PIERRE DES BÂTIMENTS

DE LA CONDITION DES SOIES'

Ce jourd'hui 8 juin 1809 h deux heures après midi. La Chambre
de Commerce de la ville de Lyon, composée de

MM. dITEnnouvn.LE, Commandeur de la Légion d'honneur:,
Préfet du Rhône, Président-né ;

REGNY père, 1/ice-Président;

MOTTET DE GÉRANDO, Secrétaire;

MEMO, COSTE, CHARASSON jeune, TERRET, JACQUIER -

FOURNEL,. CHAPUIS, ARNAUD, PERRONEAUX, CHAMPA-

NHET, GAILLARD, GIRAUDIER et REYNAUD.

(Une place est vacante par la mort récente de M. COUDEEC.)

S'est réunie dans la salle ordinaire de ses séances au Palais Saint-
. Pierre, pour se rendre shr le sol oà doit être élevé le nouveau bâti-

ment de la Condition des soies, et en poser la première pierre.
•

Étaient présents :

M. Fay de Saihon- ay, membre de la Légion d'honneur, maire de
la ville de Lyon, qui avait été prié d'assister h la cérémonie, accom-
pagné de Messieurs les adjoint.

Les principales autorités de la ville -
MM: Reverony; directeur de la Condition des soies, Gay, archi-

tecte de la ville et professeur d'architecture h l'école spéciale de
dessin, auteur du plan, et Pilliet, architecte, chargé conjointement
avec M. Gay de la direction des travaux.
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L'assemblée s'étant transportée sur le terrain, M: Gay, archi-
tecte  a présente à M. d'Herbouville la pierre destinée à former
l'angleseptentrional du nouvel édifiée, sur laquelle est gravée cette
inscription :

SOUS LE REGNE

DE NAPOLÉON LE GRAND

LE COMTE DE CHAMPMOL

MINISTRE DE L'INTERIEUR

LE 8 JUIN DE L'AN DE J.-C. 1809

C. D I RERBOUV ILLE

PRÉFET DU RHONE

A FONDÉ

LE BATIMENT DE LA CONDITION DES SOIES

L. C. M. N. FAY DE SATHONAY

ÉTANT MAIRE DE LYON

J. J. P. GAY, LYONNAIS, ARCHITECTE

M. d'Herbouville a pose cette pierre à sa place, et après avoir
clos le présent procès—verbal qui a été signe par lui et par toutes
les personnes présentes, il l'a renferme dans une boite de plomb
encastrée dans la pierre, et dans laquelle il a 'déposé aussinne notice
sur la Condition des soies, rédigée'et signée par le Secrétaire de la
Chambre, le dessin de l'édifice, un jeton d:argent -de la Chambre de
.Commerce et les monnaies françaises du temps.

Les travaux marchèrent sans encombre ;- au mois de

juillet 1811 le gros de l'ceuvre étant terminé, la Chambre

de commerce accordait une gratification de 300 frands aux

ouvriers qui avaient arboré sur la toiture le bouquet tradi-

tionnel.
9
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22	 ' CONDITIONNEMENT DE LA SOIE

Le devis primitif avait, comme il arrive toujours, été lar-

gement dépassé ; il . avait, fallu en 1810 contracter un

nouvel emprunt de 150,000 fr ... pour 'assurer Tadhèvement

des travaux:

Ces ressources ajoutées aux produits libres de la Condi-

tion eussent peut-être *permis de mener J'oeuvre â bonne

fin, .sans un accident qui se produisit, dans l'automne de

1811,41a grande voûte du bâtiment. Cette voûte, trop sur-

chargée, s'écroula en partie ; les voûtes des 'caves se trou-

vèrent compromises.

La Chambre de commerce fit appel aux lumières de trois

architectes, MM. Durand, Thurin et Tissot, pour avoir

leur avis sur le meilleur moyen de réparer les dégâts qui

-s'étaient prodUits et d'en prévenir le retottr. .

Le rapport de ces experts, qui jugeaient la situation très-

grave, fut communiqué aux architectes de la Condition ; ils

estimèrent -qu'une. dépense relativement minime suffirait

réParer les dégâts, et a rendre .la. solidité au bâtiment. De-

vant des.,opinions ,aussi divergentes, la Chambre de com-

merce ne citit pouvoir mieux faire que de demander au

Préfet de faire étudier cette question par M. Caron, ingé-

nieur en chef des Ponts et Chaussées du département du

Rhône.

Ge .haut fonctionnaire se rallia complétement aux projets

de restauration,; de MM.. Gay et Pilliet, dont, le total, s"éle-

vait â 18 000 francs. .
•

On 'voit encore aujourd'hui la trace de ces travaux de
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consolidation. Ce sont- : au premier étage, deux tirants en

fer reliant les murs qui supportent la voûte de la terrasse;

au rez-de-chaussée des contreforts destinés à augmenter la

résistance des murs, h la poussée de la grande voûte,. dans

le sous-sol enfin, de nombreux étais -en maçonnerie ayant

pour but d'assurer la solidité. des voûtés des caves.

Les travaux furent repris dans l'été de 1812, pour'n'étre

'entièrement terminés que deux ans après; ce fut .seule-

ment le 14 août 1814, C'est-a-dire-plus de cinq . ans après

la pose de la première pierre, que' la Condition . quitta son

installation provisoire de la place Saint-Pierre pour venir

prendre possession de l'édifice que la Chainbre de commerce

lui avait fait construire.

Les devis avaient été largement dépassés les duk

premiers emprunts 'avaient été insuffisants ; il avait fallu,

en 1813, recourir h un "troisième emprunt de 78,000 fr.

La dépense totale, évaluée tout d'abord à. 240,000 .fr.,

puis- à 260,000 : fr. par suite dés. .accidents survénus

pendant la construction, dépassa.en réalité 440,000 fr. Le

. tableau ci-dessous donne . le_détail du coût total :

Achat de terrains,	 50,024 92
'

53,773 82
Frais d'acquisition,	 3,748 90
ArChitecte constructeur.	 	 17,359 60
Architectes étrangers. 	 .	 — 3,979 34
Mobilier. 	 13,350 'D

- Maçonnerie et taille 	 194,053 59

A REPORTER.	 .	 .	 	 282,516. 3.5
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REPORT.	 .	 .	 . 282,516 .35
Charpente 	 48,642 40
Plâtrerie-. 13,167 7, 1,
Menuiserie.	 .	 .	 .	 .... •	 .... 11,482 85
Peinture et vitrerie .	 11,136 22
-Ferrure.	 	 36,460 50

•	
. Ferblanterie et plomberie.	 . 32,248 88
Dépenses'irnprévues. 	 .	 .	 	 .	 .	 ...	 .. 7,887 32

TOTAL. ...... 443,542 31

La majeure partie. de cette dépense fut- soldée avec, les

ressources que la Chambre- avait demandées à l'emprunt,

lesquelles _ s'élevaient , d 378,000 fr.; le complément fut

fourni par les produits.de l'établissement.

En 1818, M. FlaCheron succéda h M. Poilliet,. décédé; .en

.qualité. '.d'architecte de la. Condition. Sous sa direction, de•
nouveaux travaux de consolidation, du batiment . furent

exécutés,. notamment en 1825, époque oh. les .murs laté-

raux; du grand vestibule donnaient des inquiétudes. Des

travaux analogues durent être faits-en 1831 pour soutenir

la façade orientale de l'édifice *.	 -

Sauf ces retouches: et quelques changements apportés

ultérieurement dans les aménagements intérieurs, le bâti-

ment est à très-peu près aujourd'hui ce qu'il était en .1814,

quand il a: été livré a. l'exploitation.

Cet édifice, qui a 22 m. 50 de façade sur 32 m. de pro-

fondeur,, est complétenfent isolé des Maisons VoiSines, sauf

la partie donnant sur la rue, qui est reliée aux, immeubles

contigus par des murs de .clôture. Dans ces murs sont pra-
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tiquées des .portes livrant le passage aux voitures, qui

'peuvent pirculer librement autour du bâtiment. , Le sous-

sol est en caves voûtées- en maçonnerie, au. milieu des-

quelles est une citerne destinée .à recevoir les eaux plu-

viales .des. toits et .de la terrasse.

.Un large , vestibule Coupe le rez-de-chaussée , en deux

parties égales ; à droite . et à gauche, sont . des, logements

d'agents subalternes et des magasins d"entrepôt.

. Le premier étage qui, dans la pensée première des fon-

dateurs, devait former la . Condition proprement dite, com-

prend deux grandes pièces occupant toute la largeur du

bâtime.nt, l'une . au levant', l'autre. au . couchant..C'est dans

ces salles que s'opérait autrefois le conditionnement de la

saie , a la . mode italienne. C'est dans ces, mêmes locaux que

s'effectue 'aujourd'hui le conditionneMent par_ la dessicca-

tion.absolue..

Une pièce au midi, éclairée ,par, cinq , fenêtres, °servait

aux, secondes épreuves de . conditionnement ou repassages.

Elle est aujourd'hui affectée au service du décreusage.

Une quatrième pièce,. située au centre de l'édifice, était

et est encore destinée actuellement à la
"
réception des mar-

.
chandises et à l'installation des bureaux. Elle a son entrée

sur le palier de l'escalier ; cette entrée est la seule desser-

vant cet étage. Elle reçoit son jour par des ouvertures vi-

trées pratiquées au centre . d'une terrasse établie au milieu

du. deuxième étage: C'est dans.. cette, 'pièce que se faisait

également autrefois la remise des colis.. Par suite du déve-:
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loppementdes opérations de la Condition, ce serviçe a été'

transporté- au rez-de-chauss. ée, dans. un grand magasin

primitiveMent affecté à la pompe à . incendie que la ville de

Lyon: laisse en dépôt à la Cendition.

Cette pièce centrale communique h deux autres 166aux

moins vastes gui servaient;_ l'un de cabinet au Directeur,

l'autre d'entrepôt de marchandises dans les moments de

grande activité. De ces deux pièces l'une n'a pas change

de destination,la seconde, est actuellement affectée au ser-

vice du prélèvement des échantillons d'épreuves.

Le deuxième étage servait et sert encore d'appartement;

il .se relie ail premier par le grand escalier et par Un petit

es.calier de service.

Dans les pièces de . conditionnement les voûtes étaient per-.

cées d'ouv.ertUres-de forme conique, aboutissant des che-..	 .
minées d'appel, qui, traversant le deuxième- étage, se

-prolongeaient au-dessus des toits, spour faciliter le dégage-

ment d'humidité que la soie . laisSait échapper sous l'action

de la chaleur.	 •

Par cette description sommaire, on voitque rien n'avait

été négligé pour . que le mode de conditionnenient en vigueur

donnât tous les béms résultat qu'il pouvait produire.

.Quand	 trouve aujourd'hui' l'installation de la Con-

ditiori si . 	 à tousles points de vue, il n'est que

juste' de I se rappeler	 exigences auxquelles elle ' avait -à

répondre lors de sa ebnstructiOn. La' bonne 'foi oblige

reconnaître qu'il eût été- difficile d'offrir au commerce une
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plus grande somme de garanties pour les .trésors confiés A
.cet établissement.

- La méthode italienne de conditionnement continua d'y

être appliquée comme elle l'avait -été dans la première ins-

tallation de la place Saint-Pierre.

Les années qui 'suivirent le. transfeft de l'établissement,

jusqu'à 1542 ne furent marquées par aucun fait bien sail,

lant..La tolérance de 3 pour cent fut, ainsi' que nous l'avons

dit déjà, réduite à 2 1/2 pour- cent ; c'est la seule modifica-

tion importante qni soit à signaler dans' les usages de la

Condition, depuis son installation dans la rue- de l'Oratoire,

qui prit depuis le 'nom de- rue Saint-Polyearpe.

V •

-
VICES DÉS PREMIERS PROCÉDÉS

Il West.pas besein d'être versé bien avant dans là connais--..-

sance des sciences .physiques, pour comprendre combien- les

premiers procédés de conditionnement étaient vicieux. Par

itn vent. du nord et un temps sec, la dessiccation . était très-

sensible; un second- conditionnement devenait souvent né-

Cessaire -la Perte de la soie • ayant dépassé . la limite régie-
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mentaire ; le vendeur se trouvait lésé.. Le phénomène

inverse se produisait par le vent du midi et un têmps bru-

meux ou pluvieux ; .c'était, dans ce cas, l'acheteur qui avait

à souffrir dans, ses intérêts. Les saisons n'exerçaient pas

une moindre influence.

Il existait une foule d'autres causes, de variations. Toutes

'choses égales d'ailleurs, la soie se dess .S-lait d'autant plus

qu'il .y en avait moins à la Condition, l'atmosphère non

saturée d'humidité se prêtant mieux à l'évaporation.

La perte variait aussi dans la même salle, suivant la po-

sition de la soie, la proximité des* portes, des fenêtres, des

appareils de chauffage, et cela se comprend aisément, la,

ventilation étant pour ainsi dire différente avec chaque point

du même local. L'inconvénient de Ces variations était

aggravé par l'Obligation du second conditionnement imposé

aux Soies dont la perte avait dépassê une certaine limite

dans une première épreuve de 24 heures. Il arrivait

qu'une même balle étant partagée, des deux moitiés sou-

mises à la dessiccation, l'une ne subissait que la première

épreuve, tandis _que la seconde, astreinte . au repassage,

perdait parfois 2 . et 3 . pour cent de plus que la première,

bien que les deux parties fussent dans le même état hygro-

métriquè.

L'entrée en Condition d'une balle humide, et son instal-

lation dans le voisinage d'une autre halle- dont le condi-

tionnement touchait à. sa fin, communiquant à celle-ci une

certaine humidité,. l'empêchaient de subir l'épreuve du
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repassage à laquelle elle eût été astreinte, Sans 'l'arrivée: de

Cette soie. •

Tout le commerce savait si . bien. l'influence .du temps

que les acheteurs attendaient, pour arrêter leurs transac-

tions, que' le: vent vînt du nord;' et que la hausse du-baro

mètre leur ' promît un conditionnement avantageux.. Dès

que ces circonstances se présentaient; l'encombrement- de

la Condition en était la conséquence immédiate et for-

cée; l'insuffisance des locaux obligeait l'établissement, à

garder les soies quelquefois pendant une quinzaine- de

jours.

. La grége n'était que très-rarement soumise au condition-

nement, à raison des avaries que les pratiques opératoires

eussent fait subir h un fil aussi ténu. Ces avaries . n'étaient

même pas sans importai-19e, quand il s'agisSait des soies

ouvrées. L'étendage des . matteaux sur les cadres grillés,

l'enlèvement après la dessiccation, la remise en sache ame-

naient des ruptures, 'des éraillures du fil ; il y avait de ce

chef un déchet parfois assez sensible. "

L'industrie du conditionnement ainsi pratiqué, était enfin

une industrie malsaine* an Premier ' Chef, ' le personnel se

trouvant constamment dans fine atmosphère sèche,. char-

gée de poussière, saturée de vapeurs délétères.

• Tous ces inconvénients réunis, *dont uh seul eût Safi pour.

faire ' condamner Ces :Procédés', ne *tardèrent pas attirer

l'attention des. intéressés. L'établiSsement fonctionnait

peine depuis quelques années ', ' que des Plaintes s'élevaient.
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sur l'inégalité des Pertes en Condition suivant les saisons,

et dès: 1813 il était question : de faire Vaiier la hatiteur du

thermomètre aved les • diverses Saisons de l'année. En 1816,

sur de nouvelles réclamation s du cOmmerce, ayant trait au

même objet, la Chanibre de commerce fixait la hauteur du

thermornètre dans. les salles de dessiccation pour chacun

des mois de Vannée . ainsi qifil suit :

Janvier.. 	 ..	 -de 16 à 18 degrés Réaumur.
Février.	 .	 de 16 A 18
Mars.	 ..	 de '17 à 19
Avril 	  de 18 à 20
Mai..	 de 19 . à .21.
Juin 	  de 20 à 22
Juillet. —	 de 21 à 23 ,--
Aofit. • .. .	 .de 21 à 23
Septembre.	 , de 21 à . 23
Oétobre.	 .	 de 19 -21
Novembre. .	 de 18 à -20
Décembre._ .	 . de • 17 à 19

En 1.817, l'Administration approuvait ces dispositions

nouvelles, en ConSeillant 'l'emploi de . courants d'air chaud

pour arriver d un résultat plus normal. -

En 1824, antres réclamations Sur Je mode de condition-

nement. La . vapenr dégagée- par les soies, restant dans. les

• salles; la dessiccation était iigria.lée comme irrégulière, et

le commerce demandait que  l'on- fit Constater • le degré.

d'humidité dés salles de:la Condition, par un hygromètre

cmployé comme régulateur du: therMômètiT.'
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Une satisfaction partielle fut .accordée en 1824 4 cette

réclamation par l'établissement dans les salles de dessic-

-- cation, -de ventouses destinées a faciliter le dégagement de

l'humidité.

Vers la même époque, M. le .Dr * Eynard proposait un

nouveau mode de chauffage pat le charbon de terre, qui,

outre l'avantage de l'économie, offrait celui d'être mieux

approprié h la dessiccation des soies, et pouvait faire cesser

une partie des critiques dont les procédés usités étaient

l'Objet censtant. Des essais 'faits en. 1825 , sur une petite

.échelle, avaient donné des résultats satisfaisants, mais ils

ne paraissent pas avoir jamais . été ' poursuivis et pratiqués.

• Tons ces perfectionnements n'étaient que des palliatifs,

le conditionnement -italien était vicieux en soi ; c'était _le

principe même et non la pratique de l'opération qui appe-

lait une réforme urgente. Les premières méthodes de con-

ditionnement nous étaient venues d'Italie. C'est ti la France .

qu'était réservé l'honneur de leur substitner .d'autres mé-

thodes, offrant le caractè.re.d'une. précision scientifique.
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VI

PROJET-S DE REFONTE DU MODE DE CONDITIONNEMENT

Dès 1:824, la Chambre de Cemmerce avait prescrit des

essais On Vue de- remédier à nn état de choses qui provo-

qiiait de toutes parts les plus justes critiques. En 1828,

sachant que M. Pélissent, directeur de la Condition, étu-

diait depuis longtemps inf projet d'amélioration des pro-

dédéS de . conditionnement, *elle' encourageait ses travaux.-

et le chargeait de lui. seumettre, dans un délai déterminé,

le plan de réforines auxquelles elle eût été heureuse de le

voir , attacher son nom. Mais ces études n'ayant pu aboutir

aussi promptement que le pensait M. Pélissent, M. Lau-

rent Dugas, Président de la Chambre, s'étant trouvé, en

1831, en relation avec M. Léon Talabot, aneien élève de

l'École polytechnique, qui s'occupait de ta ventilation et

du chauffage du Grand-Théàtre de . Lyon, lui soumit les

vues de la Chambre sur les réformes qu'exigeait impérieu-

sement la Condition publique.
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• Le problème à résoudre avait été posé à ce savant dans

les termes suivants :

«. Obtenir un appareil qui fasse disparaître les différen-

ces qU'on remarque dans les résultats de la dessiccation

par les moyens actuels, .soit au moment des grandes

variations de la température; soit par l'effet du con-

tact d'une balle de soie plus ou moins humide avec une

autre balle de la même- matière. Plus ou moins sèche, soif'

par toute autre cause accidentelle, et qui amène les .choses

an point que toutes les parties de soie qui Seraient à l'ave-

nir soumises à. l'épreuve de la Condition, en 'sortissent éga-"

binent sèches, quels que, fus-sent d'ailleurs leur- volume et

leur état. d'humidité; au moment. où elles y-Seraient ap-

portées..»

Le 4 août 1831, M. Talbot présentait à: la Chambre

de commerce l'exposé des . procédés .destinés. , à aistirer la -

solution du problème.

Peu après, M. Félissent livrait h la publicité le résultat

de Ses recherches ;. M. Paul Andrieu, employé de -là

Condition, publiait de son côté un mémoire sur les ineyen§

d'améliorer le système de conditionnement en vigueur.
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VII

PROCÉDÉ EL iSSENT

- 'Les travaux de M. Missent se trouvent condenSés dans

deux brochures, -sorties en 1832 et 1833 des presses de

l'imprimerie L. Perrin:	 ,

Dans . son premier mémoire, M. Félissent signale les

améliorations qu'il juge désirables, et expose les bases stir

lesquelles il entend asseoir ses projets de réforme. bans sa

. méthode, comme dans le conditionnement, à l'italienne, la

chaleur était l'agent le plus propre à opérer la dessiccation,

il y-ajoutait nri système_ de ventilation Mieux organisé.

. Il donnait la préférence h une dessiceation de force • mo-

' Urée opérée. sur la soie pliée.

Les caisses destinées h receVOir la soie_ n'étaient:plus:a

jours comme celles de l'ancienne Condition s lin courant

d'air chaud, produit par un calorifère, arrivait dans chaque

caiSse par sa paroi supérieure, cheminait de .haut en bas,

'se chargeait de l'humidité de la soie, puis se rendait d la

cheminée d'appel.

C'était, h n'en pas douter, un progrès réel.
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Les dessiccations devaient être, en effet, plus régulières,

car l'air, pour toutes les caisses-séchoirs, était puisé- à: une

mêine source 'dont la puissance était entretenue à. un degré

constant. -

Les parois des caisses étant en carton, il n'y avait plus d

craindre l'influence, que,. , dans l'ancien SystèMe, une soie

plus humide pouvait exercer sur une soie plus- sèche.

11- n'y avait pas à redouter non plus la' poussière subtile

et malsaine, qui ,rendait autrefoisle Séjour des salles de tra-

vail intolérable aux employés.

Pour obtenir-- des résultatS toujours réguliers, ou -qui,

dans sa pensée, devaient être tels, M. Félissent p-rdposait

l'emploi combiné du thermomètrQet de l'hygromètre. •

L'hygromètre de Saussure varint a' Lyon entre les'

limites de 41 et de 90 degrés, cette base de 41 'degrés lui

servait de point de,départ. De la sotte, l'industriel n'était

point exposé à,Voir la soie 'qu'il -avait a‘chetée -diminner de

poids chez lui; le degré . d'humidité de l'atihosphère ne puti-

vant tomber au-dessous de cette limite. Le degré de chaleui.

était variable' suivant l'indication de l'hygromètre.

On obtenait ce résultat de la' 'manière suivante : sous

une cloche en ve-rre étaient placés denx hygromètres et un

thermomètre ; l'air chaud qui devait agir dans les séchoirs

paiétrait dans cette cloche. S'il .était . trop 'sec, on intro-

duisai immédiatemént -un peu d'air extérieur, en ouvrant

iule soupape placée sur le conduit distributeur. Était-il trop

humide ; on forçait le feu, de manière à ramener au degré
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Voulu les hygromètres, dont les indications devaient tou-

jours concorder avec celles du thermomètre (un degré

Réaumur dormant h l'air la faculté de se saturer de deux

degrés six dixièmes d'humidité, à -l'hygromètre de Saus-

sure). Ainsi, lorsque l'humidité atmosphérique . était à son

maximum, c'est-à-dire 90 degrés, la chaleur devait être

portée , h . 42 ou 44 degrés centigrades, ou 34 degrés Réau-

mur environ. _

Le projet de réforme de:M. Félissent était complété. par

l'emploi d'un thermomètre métallique de son invention.

Les variations de cet instrument ouvraient et fermaient les

soupapes d'air chaud et d'air froid.

Le mémoire de 1833 ne contient - l'exposé d'aucune vue

nouvelle sur la . question; c'est plutôt la critique du procédé

Talabot que la Chambre de commerce faisait expérimenter

à cette époque:- L'auteur s'y élève notamment contre les

épreuves proportionnelles, le degré d'humidité à laisser à

la soie, les inconvénients de la dessiccation absolue.

Les projets de réforme . de M. Missent n'ont jamais été

mis à exécution que -sur une échelle réduite ; il est juste

de reconnaître qu'ils constituaient un progrès notable sur

les -pratiques suivie§ jusque-là. -
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VIII

PROCÉDÉ ANDRIEU

Paul Andrieu, employé de la C6ndition, avait publié

en 1831 un projet de réforme de l'institution.

Il avait étudié la question h un doUble point de vue :

La dessiccation doit-elle être exercée sur les soies pliées,

telles qu'elles sont' livrées par les fileurs et mouliniers, ou

c pnvient-il de les déplier préalablement, pour les faire sé-

cher en flottes libres et dénouées?

Quel doit être le point de sécheresse auquel il faut ame-

ner les soies avant de les livrer aux consommateurs?

Sur le premier point, M. Andrieii était d'avis que les

soies devaient être de préférence exposées dépliées dans les

séchoirs, auquel cas une durée de six heures eût suffi

pour en assurer la dessiccation. Seulement, conime cette

manipulation présentait des impossibilités • matérielles,

le commerce aurait dû se contenter d'une épreuve propor-

tionnelle, et perdre ainsi le bénéfice des garanties que lui

offraient les méthodes en vigueur.

Ce projet, que l'auteur abandonnait, à peine éclos, devait
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plus tard être mis à exécution dans - le système Talabot,

dans_ lequel les épreuves de conditionnement se font sur

une échelle réduite, avec les flottes dépliées.

Pour ce qui était du degré de 'sécheresse à obtenir,

M. Andrieu admettait que les besoins du commerce n'exi-

gent pas .une dessiccation très-forte, il n'y avait pas,

suivant lui, nécessité à ce que la dessication fat supérieure

celle qui s'opère naturellement, dans des circonstances

hygrométriques moyennes.

C'est h l'hygromètre qu'il avait recours, pour assurer

la régularité de cette opération.

La moyenne hygrométrique étant à Lyon de 55 à 56 de-

grés, il 'estimait qu'une chaleur de 22 à 24 degrés Réaumur

- était suffisante pour produire la dessiccation en 24 heures.

Pour faire 'varier l'état hygrométrique de son courant

-d'air, M. Andrieu proposait de placer au-,dessus du foyer

un récipient en fonte remplie d'eau. Sous l'action de la

chaleur,, cette eau .se réduisait en vapeur ; la • vapeur ainsi •

formée était dirigée a velouté, avec plus ou , moins d'abon-

dance,. dans le coUrant d'air dessiccateur. Il devait être fa-.

cile, d'après l'auteur, d'obtenir par la un . degré hygromé-

trique voulu, en même temps que le degré de chaleur

correspondant.

.Les Conceptions, de M. Paul Andrieu ne sont jamais

sorties du domaine de , la théorie, pour .entrer dans celui d e .

la pratique.

Pour lui, comme pour M. Félissent, rhygromètre était
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le seul instrument capable d'assurer la réforme du condi-

tionnement. Malheureusement cet appareil.est loin de mé-

riter une aussi entière confiance. Les variations en sont si

lentes, . qu'il indique beaucoup moins rétat présent que

l'état antérieur de l'humidité. ,En admettant mémé .qu'on

eût 'obtenu des courants. d 'air dont l'état ..hygrométri-

que fût constant,. on ne pouvait espérer une ventilation

identique dans tous les . séchoirs la distribution uniforme

dese caisses, autour de la source de chaleur, eût-elle permis

cette répartition égale des courants d'air dessiccateur, il

est facile de comprendre, que l'absence' ou la présence des

soies dans certains séchoirs aurait immédiatement troublé

l'équilibre général. Même avec un courant d'air dont l'état

hygremétrique n'eût pas plus varié que l'état thermométri-:

que,, il était, impossible d'arriver à des résultats uniformes..

Ix

PROCÉDÉ TALABOT

Nous avons dit en quels termes la Chambre de, com-

nierce avait posé d M. Léon Talabot le problème .de la ré-
/

forme .du conditiOnnement. .

Elle ne demandait qu'Un ilermé de. siccité uniforme.
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C'était, en effet, le 'seul point intéressant pour le com-

merce, la seule' garantie dont il eût ' besoin.

M. Talabot ne se. borna pas à . résoudre cette difficulté,

il voulut de plus que ce degré de Siccité uniforme -fût connu

ét pût toujours être vérifié.:

Voici l'exposé complet du système d'opérations, imaginé

par. Cet 'ingénieur, en vue d'arriver à ce double résultat :

• Un appareil- de chauffage à vapeur était destiné A en-

tretenir un courant d'air, h température Constante, dans

J'espace occupé par la soie soumise h la dessiccation. Une

ventilation, par aspiration, permettait de distribuer ce cou-

rant d'air sur tous les points avec une vitesse égale,

sans que la température variât d'un point â un autre.

Félissent avait bien .proposé ' quelque chose d'analogue,

mais il- n'avait- pas . recoUrs h la vapeur, et se bornait

chauffer l'Air h l'aide d'un calorifère. La solution de

M. - Talabot offrait ce grand avantage, , que la vapeur pou-

vant être maintenue à tine pression constante, la tempéra-

ture du courant d'air restait invariable, résultat que ne

pouvait donner le chauffage direct, de quelques précau-

tions qu'il fût entouré.

L'air chaud, introduit par le bas de l'appareil, au Moyen

d'un tuyau h double enveloppe (lequel rayonnait en même

temps-sur toute la hauteur de. l'Appareil) s'élevait pour re-

descendre, entraîné par la- cheminée. d'appel. L'air frais

pénétrait par une ouverture, pratiquée â la partie supé-,

rieure, dont une soupape permettait de faire varier la
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section à -volonté. Les .deux courants se mariaient et la

température devenait uniforme dans tout l'appareil; Rien

n'était plus facile, d'ailleurs, que de faire varier cette tem-

pérature en faisant Varier soit le courant d'air frais,. soit le

courant d'air chaud.

Trois thermomètres -placés en , haut, au milieu et au bas

de l'appareil, permettaient de constater la régularité de la

température.

La soie Rait disposée sur des tablettes circulaires gril-

lagées, placées les unes au-dessus - des autres et reliées'

par une tige verticale. Une cloche en zinc, mise en mou-

vement par un contre-poids, laissait ces tablettes décor:-.	 _

vert, ou leur formait une clôture hermétique, en venant re-

poser par son bord inférieur dans un canal circulaire garni

de Sable fin.

Pour. éviter la déperdition de calorique due . au rayon-

nement, cette cloche était enveloppée de substances iso-
.

lantes.	
_

- Une température toujours uniforme régnait ainsi , sur

tous les points de l'appareil, les diverses couches de soie

y- éprouvaient une dessiccation également -uniforme, qttel

que . flit d'ailleurs le degré inconnu d'humidité qu'elles con-

servaient ; en d'autres termes la 'masse était amenée à un

état d'équilibre parfait.

, Restait it déterminer le degré de_ siccité auquel on était

arrivé." Admettant que le poids dé Condition devait se ComL.

poser du poids anhydre et d'une reprise, qu'il fixait . hypo-
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thétiquément h• 10 pour cent, .M. Talabot . Soumettait h la

dessiccation absolue, dans *une étuVe,- h mie température

légèrement supérieure h , 1000 , un échantillon de la soie en

expérience

Pour . la détermination du poids anhydre de cet échan-

tillon d'épreuve, M. Talabot employait une •balance- à bras

inégaux : le bras it l'extrémité duquel- la soie était suspe .n-

due dans l'étuve, était plus long de un dixième que le bras

opposé, de sorte . que le poids déterminant l'équilibre, repré-

sentait le poids réel augmenté de 10 pour cent, c'est-à-

dire ce que M. Talabot 'avait admis a prio).-i devoir être le

poids conditionné.

Pour déterminer le point précis oh un second échantil-

lon (dont le poids conditionné était obtenu par le calcul),

et oh, • par suite, tout le lot de soie arrivait -au poi4s

exact de Condition, cet ingénieur avait imaginé une ba-

lance différentielle qui permettait de suivre à chaque, ins-

tant les variations de poids -de l'échantillon. Cette balance

était à fléau horizontal avec quatre bassins, deux grands

et deux petits. En employant simultanément les deux

grands .ou les deux petits bassins, on avait une balance

ordinaire; .en employant un grand plateau et le-petit pla-

teau opposé, on avait en réalité une balance à fléau coudé,

ou en d'autres termes l'équivalent d'un crochet dynamique.

Une aiguille adaptée ,au fléau indiquait, en parcourant un

cercle gradué, les moindres variations de. • poids. 11 n'y

avait donc qu'à arrêter l'épreuve, quand l'aiguille amion-

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



PROCÉDÉ TALAROT	 43

cait que l'échantillon avait perdu ce qu'il devait perdre, et

était arrivé, ainsi que le lot tout entier, au poids 'de Con-

dition, Il suffisait alors de Peser le ballot entier ., pour .en

connaître le poids • conditionné, qui était représenté par le

poids absolu, augmenté de 10 pour cent.

En résumé, M. Talabot arrivait h déduire le poids .de

Condition d'une balle de soie, du poids de Condition d'un

échantillon obtenu par la méthode de la dessiccation abso-

lue, qui était IA véritable base de son système. Dans la

notice signée de lui, publiée parles • soins de- la Chambre

de commerce- , au mois d'août 1831, il: laissait entrevoir .que

des deux *opérations . dont l'ensemble constituait son pro-

cédé, une seule, la dessiccation absolue, serait suffisante, si

toutes les parties du ballot d éprouver étaient dans un état

hygrométrique uniforme- C'est la solution qui devait pré-

valoir ultérieurement, après de nombreux essais établis-

sant que l' équilibrement hygrométrique artificiel ne pro7

(luisait pas une régularité sensiblement plus 'grande . que

l'équilibreinent naturel.

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



:44	 CONDITIONNEMENT DE • LA .SOIE

X

ESSAIS DU PROCÉDÉ TALABOT

Les trois projets de refonte du conditionnement furent

.soumis h : une commission 'de savants choisis parmi les

membres de l'Académie des sciences, de.la Faculté et de la

Société 'd'agriculture de Lyon.

La Chambre. était édifiée déjà sur le mérite du système

de M. Talabot, par les ,nombreuses . expériences faites en

1831.

• Le 17 octobre 1832,- la commission lyonnaise cOMposée

de MM. Eynard, Gensoul, Foyer, Tabareau et Trolliet

•dissipa les derniers doutes qui pouvaient subsister dans son

esprit, en déposant un rapport des plus favorables aux in-

novations proposées par M. Talabot. Tout en rendant jus-

tice aux recherches de MM. Andrieu et Félissent, la com-

mission ne. voyait dans les réformes présentées . par eux

que des améliorations à l'état de choses existant.

L'emploi combiné du thermomètre et de l'hygromètre

dont l'idée première se retrouve dans le décret de 1805

(art. 5),_ une ventilation rendue plus active et plus
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régulière par de puissants calorifères, tout cela eût con-

stitué, sans nul doute,-un progrès sensible sur les pratiques

empruntées aux Italiens, mais ne pouvait supporter la com-

paraison :avec le procédé . de Talabot, qui donnait a

l'opération du conditionnement une base scientifique d'une

valeur indiscutable. •

Non contente de cette approbation, la Chambre de com-

merce soumit les trois projets au Gouvernement, en lui 'de-

mandant de, les faire examiner par une commission spé-

ciale. •

Le Comité consultatif des arts et manufactures, saisi de.

la question, délégua un de ses membres, AL d'ArceTt., de

l'Institut, pour se-rendre h Lyon afin d'examiner cette ques-:

tion dans ses moindres détails. Le Gouvernement informa

de ces dispositions la Chambre de commerce, en exprimant

le désir que M. d'Arcet fût assisté d'un Comité spécial

formé de négociants, d'industriels intéressés et des mem-

bres des sociétés savantes de la ville. Cette commission

fut composée de trois marchands de . soies, MM. Desgeor-.

ges, Fittler, Ch.. Roe ; - de trois fabricants, MM. Auger

aîné, C.-J.. Bonnet, Gamot aîné, et des cinq rédacteurs •

du rapport antérieurement présenté à la Chambre . de

commerce sur les trois projets -en discussion. Il . eût été

difficile de composer une assemblée oit les intérêts du

commerce et ceux de la science fussent mieux représentés.

. M. .d'Arcet arrivait à Lyon • le 30 mai 1833. -

Le lendemain, avait lieu la première -réunion de la com-

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



46 	 CONDITIONNEMENT 111?, LA SOIL

mission; h . raison de l'intérêt que présentait, la question

l'étude-, qui n'avait pas seulement Un caractère local, Mais

.préoccupait, à juste titre :tous les producteurs et c6n-

sommateurs de soie, il fut reconnu que M. d'Arcet devait

tout d'abord' visiter les départements séricicoles et les Con-

ditions existant dans' le Midi, à Saint-Étienne et h Saint-

Chamond.

Après un voyage 'd'Un mois, 'M. d'Arcet rentrait h Lyon

le 8 juillet ; des délégnés d'Attelas, d'Avignon, de Nimes,

de Saint-Etienne, étaient vénus apporter h la commission

spéciale le tribut de leur expérience; la Chantre de com-

merce avait tenu à ce que la lumière fût faite, anssi.com-

piète que possible, sur cette grave question de la refonte

du conditionneMent. •

Le' premier soin de la- commisSion fut de cOmparer l'an--

cien mode de conditionnement, tout condamné qu'il fat,

avec les procédés proposés par MM. Missent et Talabot.

Pour que • la coMparaison 'des résultats obtenus ne laissât

rien .h désirer, il fut admis que les .shies à éprouver se-

raient toutes préalablement équilibrées dans 'l'appareil de

M. Talabot. Les résultats comparatifs de ces expériences

furent les suivants..:

- 1. 0 La soie conditionnée, d'après les procédés alors en

vigueur, retenait encore 8,92 pour cent d'humidité, et

avait perdu 4 pour cent sur, le poids constaté à la sortie du

magasin. Ce résultat anormal était dû à ce que la Condition

se . trouvait dégarnie de : soies au moment de l'expérience.
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2° Le conditionnement par le procédé Félissent faisait

ressortir une perte . de 5,75 pour cent, la . soie ne conser-

vant plus que 7 polir cent d'humidité.

3° Le • conditionnement par le procédé Talabot, repo-

sant sur l'addition de 10 pour cent au poids absolu, donnait

une perte dé 2,50 pour cent et de 1,50 .pour cent seule-

ment, en portant la reprise de 10 à 11 pour cent.

Les commissions réunies furent unanimes,. en présence

de ces résultats, A reconnaître que le système de la dessic-

cation absolue était le seul qui présentât une base posi-

tive; elles n'hésitèrent pas A se prononCer en faveur de

cette méthode.

II y avait à se préoccuper de l'action que la chaleur

pouvait exercer. sui-la soie. Des échantillons furent, au

sortir de l'étuve, plongés .dans un bain 'de suif de mouton

chauffé A 120 degrés ; il ne se dégagea du bain aucune

vapeur. La température ayant été poussée jusqu'à 170

degrés, la surface du . bain resta parfaitement calme, ce

'qui n'aurait pas eu lieu; si, par -suite de cette température

élevée, il se fût 'dégagé da l'humidité ayant résisté A la

'température de 105 degrés, ou si la soie eût été altérée.

Le principe de la dessiccation absolue étant admis, y

avait-il lieu de l'appliquer A la totalité, 6u h une • fraction

seulement de la soie . A conditionner?

Le procédé proposé- par -M. Talabot comprenant dedx,

opérations distinctes, l'équilibrement hygrométrique de la

niasse entière • et la dessiccation absolue d'un échantillon, ,
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la dessiccation absolue du tout fut jugée inutile, h raison

d'abord des difficultés pratiques qu'elle eût présentées;

ensuite parce que l'équilibre hygrométrique étant obtenu,

d'une façon sinon mathématique; du meins, suffisamment

régulière, l'échantillon soumis à la dessiccation pouvait

être considéré comme la photographie exacte, au point de

vue hygrométrique, de la balle entière.

Restait h déterminer le chiffre h ajouter • au poids absolu

pour constituer le Poids marchand. Trente-six échantillonS

de soies, de toutes provenances et qualités, furent envoyés

Beaucaire, où ces soies restèrent, pendant trois jours, expo-

sées h l'action de l'air libre. Le poids de ces échantillons

• fut relevé avec la plus grande précision ; il l'avait été

de même h Lyon, h l'ouverture des ballots sur lesquels ils

avaient été prélevés.	 .

L'humidité moyenne fut pour Lyon de 9,251	 0/0

et pour Beaucaire de 8,425 p. 0/0

ce qui établissait l'exactitude des conjectures de M. Tala-

bot, lorsqu'il avait hypothétiquement fixé la reprise au

conditionnement au taux de 10 pour cent.

Tel fut, en résumé, Je travail des commissions réunies

en 1833, après lequel, la Chambre de commerce, adoptant,

dans sa séance du 25 juillet de cette année, le principe de

la dessiccation absolue pour le conditionnement de la soie,

votait un crédit. de 12,000 francs pour couvrir les dé:-

penses faites et assurer la continuation des recherches.. Un
crédit de 6,060 francs avait été ouvert en septembre 1831-
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pour solder les dépenses occasionnées .par les premières

.expériences 'de M. -Talabot.-

- Ce- fut seulement -en 1835 que Parut le rapport de

M. d'Arcet ; il concluait h la nécessité de faire des expé-

.riences en grand 4 procédé Talabot. -

En 1836, .des -constructions furent faites à la Condition

pour l'installation et .l'esSai , des appareils, construits par

.M. Talabot,. sur lès indications nouvelles de la Chambre de

commerce. En . 1837, on installa le générateur de vapeur,

..devant servir ,anx • essais ;• le' 27 septembre 1838, la

. Chambre ,cOnfia la. de ces nouvelles expériences

k .une ,commission spéciale de neuf membres, dont quatre

. marchands de soie, ét, cinq marchands -fabricants; savoir :

MM. BROSSET aîné . .
REMO- ND (Isaac) .
AUGER aîné.	 ..

FITLER (Henri) .
DESGEORGES père
ROE (Charles). .

D UGAS (Laurent)
REVERCHON (Paul) ,.
MATHEVON'(JaCqUCS)

.:Ma.rchands-Fahricants.

I 
Marchands dé Soie.

)• Membres de la Chambre
i(	 de commerce.

)

M.. Ganiot • 'ancien élève de l'École polytechnique, fut

Chargé. de -la direction des' expériences, Sous l'autorité de

cette ..cominissiOn 'Spéciale.

Leg essais durèrent du 30 'octobre 4838 iii. 28 •avril

.1839.	 -

•Cette' tbminission avait une doeible :tâche d' remplir ;
4
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apprécier le degré de précision am:1nel on pouvait arriver

dans 1' équilibrement hygrométrique, juger les appareils

de dessiccation au point de vue de leur application indus-

Pour arriver d l'équilibremeut, M. Talabot avait ima-

giné un nouvel appareil, de forme cylindrique, mobile au-

tour de sen axe placé horizontalement. Ce cylindre gril-

lagé, ayant un mètre de hauteur et deux . mètres de dia-

mètre, en Contenait un autre semblable.: l'espacement des

deux- surfaces était 'de vingt centimètres ; le - vide; com-

pris .entre elles, était divisé en compartiments destinés a

recevoir la soie .. Une enveloppe métallique recouvrait

l'appareil deux ,orifices pratiqués, l'un en lias, l'autre en.

haut de cette envelcippe, permettaienfraccês de l'air chauffe

par un calorifère et son échappement par la cheininée

d'appel.

-.Un troisième orifice servait au ,placement de la soie.

Cette roue étant mise -en mouvement, les divers échan-

tillons qu'elle renfermait, subissaienf égaleMent l'action du

courant d'air dont on pouvait faire varier la température

'volonté..

Cet . appareil he • donna pas de meilleurs résultats . que

celni essayé en IS33. LA durée des. expériences, qui était

'primitivement de -six heures, 'fut en vain doublée. L'équi-

libre parfait . he put jamais étre obtenu; des •ariations

d'un quart h un tiers p̂our cent furent toujours constatée.

Avant de renoncer à cette épreuve préalable de
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brement, on *essaya un , appareil dont M. d'Arcet avait

donné l'idée, dans son rapport- au Comité consultatif des

arts et manufactures. C'était Une caisse, assez semblable à.

celles en usage dans. la Condition publique, avec cette dif-

férence que la :soie qu'elle contenait, au lieu de subir seu-

lement l'action de l'air ambiant, était traversée par un cou-

rant d'air chaud, pouvant venir à volonté par le haut ou

le bas:

Cet appareil n'ayant pas répondu. -à- l'attente de la

•.conunisSion, on en fit constrUire. un troisième en forme

de roue, tournant à l'air libre, muni de cadres gril-
lagés', mobiles autour d'axes horizontaux fixés dans" les

parois de la roue. -Les tablettes destinées à recevoir la

soie,- conservaient, par suite,la position horizontale. C'était

la reproduction du premier appareil; aved. tous les perfec-

tionnements que p6.uvaient indiquer la théorie et la .pra-

tique réunies. Par le mouvement -de rotation, soie était

,exposée à l'action de l'air, tantôt-par • sa partie inférieure,'

tantôt par sa partie supérieure. Elle'n'était pas comprimée.
comMO-dans l'appareil imaginé 'par M. Talabot ; le déga-

gement de l'huinidité en était rendu plus facile.

Les résultats obtenus ne_ furent pas' ',	 ; pn ne

put jamais 'arriVer h. Un équilibre . Parfaiti; des écarts d'hd-

.midité, variant d'un demi à un tiers pour 6ént,sfurent

jours constatés sur les soies ainsi équilibrées.

• r Ces écarts diffèrent peu de ceux qui- se. -réncontrent
•

dans la soie,, n'ayant pas- subi , cetté. préparation.; - il était.
c>.
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logiqde de: s'en tenir a ' l'équilibre naturel, • sauf à augi

-nienter. le poids' des 'échantillons d'épreuVes et à multiplier

leseXpériences,' dang le cas -oui l'on trotiverait deS écarts

•d'huriaidité, dépassant ceux' q'ue ne Peut Supprimer 1 'é4u.

.librement artificiel.

•. On pouvait, d priori, 's'attendre d ce qu'il en fût ainsi'.

Le lit .de„Soie éSt :Pas . hoinogèrie ; lé grès- qui-- le reconvre

n'est, pas réparti à sa surface d'une manière mathématiL

- quenient régulière...Sans 'tenir coinpte 'd'une foule de' Cir-

constances qui peuvent se prbduirea la filature ou à- l'ou-

vraison, on coniprend qu'il. ne ' soit . Pas d'une capacité

hygrométrique toujours' constante. •

. Cette opératiOn préalable de 1' équilibrement ayant -été

reconnue  impOsssible et inntile, la commission n'ayait

.phis qu'a 'Se. préoccuper des -appareils deStinés à. produire-

la desSiecation 'absol'ue : de la Soie:.

L'appareil présenté -par M. Talabot °était 'la reprodUCL

tion, 'sur nue- échelle industrielle,' dé Celui . 'qui ' avait servi

aux' expériences 'de 1833.

Il se CoMpoSait d'une - cloche à double -par-oi, placée-sur

Un support,' l'Ouverture.. en haut; la Vapeur, .Pénétrant 'par

la partie supérieure, -s"échaPpait par' lé bas, .ainsi . que l'eau

.de Condensation; La .cloché était .recouverte par .uri cy

lindré en cuivre, destiné à concentrer • la. chaleur.-produ'ite

par la circulatiOn . du -Courant d6 - vapeur;' Ce' Cylindre' était

'muni; - A-Sa partie: supérieure, d'un convercle pérmettant

.rintrOdviction.	 soie- dans l'appareil. Une. . ouverture
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circulaire, ...pratiquée au centre • du couvercle, 'se piolon-'

geant suivant un des rayons, permettait le passage et le

libre, jeu' d'une tige métallique, supportant la soie et se re-

liant . à une balance de précision.

Un tuyau, placé au-dessous du support, établissait la

communication de l'air extérienr aVée celui qui Se trou-

vait, compris entre les deux cloches; il produisait, avepl'eri-

fice :central du couvercle, la ventilation nécesSaire au 'fonc-
tionnement de l'appareil.

L'uniformité de tension , de la vapeur assurait l'uni-

formité de la chaleur. Les expériences se faisaient à la

température de 105 k108 degrés centigrades ; à ce , degré

de chaleur, la' soie, dans l'espace de deux heures et demie

à trois heures, était dépouillée de toute son humidité : ce.
terme arrivé, une surélévation de la température ne pro-

_

duisait aucune dessiccation nouvelle. Inversement, la des-

siccation étant faite, une première fois, à. une température

élevée, on revenait au môme poids absolu, en soumettant

ultérieurement, la soie à la dessiccation, à une température

moindre.

La soie 'était, dans ces épreuves; pesée dans l'étuve même

oit elle se dépouillait de son humidité : tout autre mode de

pesage n'eût donné que des résultats imparfaits, à raison

de la rapidité avec , laquelle , ce fil s'empare de l'humidité

de l'air ambiant.

La mêncie soie fut'_soumise h la dessiccation Osoluo di-

vbrses reprises, ,dans :les circonstances : hygrométriques
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les plus dissemblables ; -le poids anhydre fut tdujourS

trouvé le même.

Il ne pouvait rester aucun doute sur la parfaite régu-

larité du fonctionnement du déssiccateur Talabot.

dimension de l'appareil ne permettant pas d'opérer sur un

échantillon considérable, on en fit construire un, d'une ca-

pacité plus grande, pouvant contenir jusqu'à 500 grannies

de soie: Ainsi qu'il fallait s'y attendre, les résultats obte-

nus concordèrent, de tous points, avec ceux qui avaient été

fournis , par les petits appareils.

Bien qu'ayant abandonné, en principe, l'idée de

brement artificiel, la commission d'études, tenant h ce que

son travail ne prêtât .pas flanc à la critique, procéda,

avee le nouvel appareil, à de nombreuses expériences com-

paratives de conditiOnnement sur les 'mêmes ballots, pris

d'abord dans l'état ordinaire, et ensuite équilibrés. Dans-

les neuf dixièmes des Cas, l'écart entre les poids Condition.-

nés n'excèda pas un tiers pour cent; pour le reste des es-

sais comparatifs, cettè différence. variait d'un tiers

demi pour cent. Les écarts se produisant tantôt en plus,

tantôt en moins, se neutralisaient dans l'ensemble. -

Ils étaient de même Ordre que ceux qui se reniarquaierit

dans les. diverses épç rétives -de conditionnement, ' dont une

Mérne balle était l'objet, Sans - avoir été . préalablement

•L'éqiiilibrement artificiel ne pouvait s'obtenir qu'avec

une 'précision d'un 'tiers pour cent 'environ. Cette préci.
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sion, largement suffisante : pour . les besoins de l'industrie

et du commerce, étant exactement celle à laquelle on arri-

vait, avec le 'dernier modèle d'appareil, la commission

des essais • en . grand des nonveaux procédés de condi-

tionnement n'hésita pas, proscrivant définitivement l'	 -

liOement préalable, à recommander, h l'unanimité, -le

conditionnement par le système Talabdt, comme offrant .

toutes les garanties que le commerce pouvait désirer.

Dans la séance • du 17 octobre 1839, la Chambre_ de

commerde demanda au Gouvernement l'autorisation d'ap-
._

.pliquer . immédiatement les nouveaux procédés, dont la, sij-

périorité était suffisamment démontrée aux yeux de tous

les intéressés.

Après des études aussi consciencieuses et couronnées

d'un tel succès, on pouvait croire h . la solution immédiate

de cette grave question. L'importance du sujet devait re-

tarder la réalisation des voeux exprimés . par la Chambre;

le Gouvernement ayant saisi les • Chambres de commerce,

et les Chainbres consultatives des départements séricicoles,

de la demande adresse par la -Chambre de commerce

de Lyon, de nombreuses objections s'élevèrent contre

l'adoption du projet de refonte du conditionnement. Une •

nouvelle série d'épreuves contradictoires fut prescrite, en

vue de lever les doutes exprimés par certains industriels

sur l'efficacité des méthodes nouvelles.

Cette série d'épreuves, qui devait être la , dernière, dura

tout le mois d'avril 1840.
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Urie des objections 'principales des représentants des

producteurs de soie et de. l'industrie .du moulinage .portait

Sur l'échantillon d'épreuve, qu'ils ne *jugeaient pas Siff-
.	 .

fiant pour arriver . à la determination précise du poids

conditionné.

' La MêMe balle de soie organsinée, fut conditionne

jusqu'à quatre fois; 'après aveir .été, :pour Chaque. épreuve,

placée dans les ' circonstances hygroniétiqnes - les plus • va-

riées .. L'écart entre le poids marchand maximum et .  le

poids minimum ne fut jamais trouvé supérieur h m quart

pour cent.

Une autre préoccupation, non moins grave* , 'des . opPo. -

sants aux nouveaux procédés dé conditionnement; était de

savoir si l'échantillon d'épreuve ne ressentait aucune alte-

ration de la température élevée à laquelle il était exposé.

Les expériences les ,plus décisives ne laissèrent aucun

doute a ce sujet. On dévida des 'soies gréges : les- plus

fines, dont quelqu'es flottes •avaient 'passé par les . étuves ;

il fut unanimement reconnu que ces dernières se compor-

taient .pour le meins aussi bien • que les flottes -qui -n'a-'

vaient pas Subi l'action de la chaleur;' la ténacité -du brin

'se :trouvait augmentée, la soie n'ayant' pas 1 eu le temps

de reprendre son humidité normale.

L'actien de la chaleur sur la soie' écrue étant reconnue

de nul effet, il y avait intérêt a'rechereher si, a la 'teinture,

les . flottei de soie conditionnées' donnaient -les Mêmes . ré-

sultats que celles n'ayant pas été 	 à1a desSic-
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cation. Un exainen 'comparatif de Soies -teintes *dissipa

tonte appréhension h' cet- égard.

-L'influeride d'une teMpératuire élevée, nulle sur les.goies

gréges,-Ponvait être .à .redeuter • shr les. soies Thivrées,.-à

raison des préparatiOns quelles reçoivent parfois dans les

moulins. Il. fut reconnu que,. lorsque 'la soie .n'était .jas

chargée, elle conservait sa ténacité, Son . .éiasticité, qu'au-

cun atôme - de poussière ne s'en- dégageait par-le •frotte-.

ment; .et qu'a sept ans de: • distance lé 'même ' échantillon

revenait au m. &ne -.poids anhydre. ' Le temps n'avait, eu

qu'Une seule action : il avait légèrement affaibli le pouvoir-

hygrométrique de la substance. 'Dans le -Cas ott -la :Soie

aVait _reçu une 'surcharge,' les . ' émanations,:qui: S'en déga-

geaient, pendant la dessiccation, la - décélaient immédiate-

nient ;" le nouveau inede .de cohditiOnnernOit venait, ainsi,

prévenir le. consommateur d'une fraude qu'il 'ne pouVait

soupçonner avec l'ancienne -méthode: •

Lel ,systèMe Talabot _reçut une Consécration

de cette enquête, à laqUelle étaient rePrésentéesi tonte

l'industrie du. nioulinage...'et 'toute , la production de h

soie.	 _ ,

Une 'seule question divisa les.délégnés;_ce"fut celle de la

reprise des soies au conditionnenient. :Sang

voilloir ..autrement imposer. ses idées,-l'avait. ; fixée- . . ID

pour. cent. Ce chiffré aVaitlé grand' 'avantage:de:facilitd

les calculsi. et d'éqUivaloir.Ala quantité d'hiimiditélque co'n.

servait la soie, au sortir'de -l'ancienne Condition,;par.....un

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



58 	 CONDITIONNEMENT DE LA SOIE

temps moyennement sec. Cette reprise fut jugée insuffi-

sante; le taux de 11 pour cent fut demandé, comme de-

vant amener la parité entre les pertes moyennes annuelles

en COndition par l'ancien et le nouveau procédé. Cette

solution aVait le grand avantage de n'amener aucune per-

turbation dans les 'prix, le poids marchand, .résultant des

nouveaux procédés de conditionnement, se trouvant être

très-sensiblement le même que le poids marchand au sor-

tir de l'ancienne Condition. L'adoption de •cette reprisC.

devait, 'd'ailleurs, vaincre les dernières résistances de

l'industrie du moulinage.

Cette enquête terminéb, la Chambre de commerce re-.
nouvela, à la date du 3 septembre 1840; les, vœux qu'elle

avait adressés au Gouvernement en octobre 1839, en pro-

posant de fixer la rentrée au chiffre .de 11 pour cent et • de

pôrter le nombre des Matteaux d'épreuves de 27 a 30, ainsi

que l'avait demandé le Comité consultatif des arts et ma-'

nufactures, dans l'avis favorable qu'il avait émis le 29 fé-

vrier 1840, sur le projet . proposé par la Chambre.

Une ordonnance royale du 23 avril 1841 donna satis-

faction aux voeux de la Chambre de commerce. M. Ga-

Mot,. qui avait dirigé les essais, fut nommé directeur _de

la Condition,-à. partir du-fonctionnement du nouveau sys

tême'. La fabrication des appareils fut. confiée à MM. Ro-

hault et Muzart, qui avaient construit . les appareils d'es-

sai. • MM. Fortin et Hermann , furent chargés 'de la

construction : des' .balances de précision. .
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-La liquidation de toutes ces séries d'expériences se chiffra

par la somme de 32,227 fr. 95 c. à laquelle il convient

d'ajouter celle de 15,000 francs, prix de l'ameublement

de deux salons, offert par la Chambre de commerce A

M. Talabot , en souvenir des services signalés rendus par

lui à l'industrie lyonnaise.

L'installation du conditionnement à la vapeur calta

114;524 fr. 25 C. De ce Chiffre if y a lien de déduire

3,963 fr. 65 c., produit de la vente de l'ancien matériel,

ce qui réduisit les frais de Premier établiSSenient A la

sommé de ilb,.560 fr. 60

Le 20 . décembre 1841, l'organisation nouvelle. était en-.

tièrement terminée ; l'ancienne méthode de conditionne,

ment,n'existait plus qu'A l'état de Souvenir-. •

- Ainsi devait-il en advenir plus tard pour les appareils

de M. Talabot. Los perfectionnements qu'ils 'ont regs,,

n'ont, du Moins, , rien changé an principe que . ce Savant

Avait fait pr6raloir pour 1e conditionneMent 'de la soie:
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XI

PROCÉDÉ, TALABOT-PERSOZ-ROGEAT
-

1-)ans l'appareil: Talabot,. la soie était,.: pour ainsi dire,

desséchée en vase clos. Le faible courant d'air . qui, 1)&16-
_

trant par le bas de l'appareil, s'échauffait entre la cloche et

son enveloppe, puis s!échappait par la 'partie supérieure

de celle-ci, entraînant llinmidite dégagée par la soie,. dé-.

terminait .dans l'intérieur-de la cloche un appel d'air chaud

qui s'ajoutait l'action de la chaleur, pour activer la :des-

iccation. Ce courant dair chaud ne 'faisant qu'effleurer

certaines parties de.Ja. ,soie, J'influence en était . peu -sensi-.
Ne. Il en résultait que les épreuves de dessiccation exi-

geaient un temps considérable ; dans les moments de

grande activité commerciale, le local- de la Condition se

trouvait de nouveau insuffisant, comme il l'était sous

l'ancien régime.

Frappé de ces inconvénients, M. J. Persoz, professeur

au Conservatoire des arts et métiers, eut l'idée de faire

agir directement sur -la soie un courant d'air porté à la

température de 110 degrés centigrades. Ce courant d'air
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`devait Produire la desSicCation par la chaleur gn'il ren-
,

termait et par la- vitesse  dont il était animé. La théorie

indignait que l'opération ', menée beaucoup phis;rapideMent;

Serait - moins • co.fitense; puisque cette innovation - supPri-

Maa-un intermédiaire, la vapeur: LEi soie, - ainsi desséchée,.

devait être transportée dans l'étuve Talabot, - oh To-n 'en

Constatait le . poids :absolu:

Le 14 octobre 1852,..là ChanThe de fcomnierce. votait

un crédit de 3,000 francs, pOnr la construction d'un appa-

reil c6nçu d'aPrès les idées- de	 PersOz. •

Ce. 'p'reniier'app. areil-d'eSSai, qui,- dans' la •pense d e

.savant, , n 'étàit en réalité qu'iin appareil préparatenr,' se

CoUniosait d'un cylindré de 1 n)20 de diamètre, en conte-

liant sept- autres 'plus petits, dans lesquels étaient diSPOSés

sept lots de soie, sur lesquels on opérait simultanément

Le' grand cylindre ...était -à denx parois, - diStantes Fane' de

l'antre de Areis Centimètres: Dans Ce vie circulait la ç'a-

pur.. L'air - 'extérieur arrivait par le bas 'de. l'appareil,

's'échauffait -cOntre l paroi interne . du cYlindre, traver'sait

les 'petits Cylindres, : oh- se trouvaient les échantillons; :de

lk, il se 'rendait h la- cliems inée.d'appel. Là soie'étant -des*

séchée, il n'y, avait plus qu'a la traiispOr- ter - dans .1.'apPaL

reil Talabot,' pout.. en arrêter le peids" anhydre':

F'endan't Tqiie . ice§ :es'SaiS se poursuivaient :à la- COhditilin

de Lyon; M. .13ersOz," . deeloppant :Son' idée ' prernière,.
.

chargé :Mi- •-lt6geat- de la Vonsirnetion d'tin

n'était plus seulement destiné a préparer la- des-si6C6=
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-fion* de la soie, mais dans lequel il était possible d'obtenir

directement, par l'actiOn seule d'un courant d'air chaud,

le même effet qu'avec les appareils Talabot. .

. Deux niodèles de ce nouveau dessiccateur, essayés

simultanément à Paris .et à Lyon, donnèrent les résultats

les plus .concluants,

M. Talabot lui-même n'hésita. pas d reconnaître qu'un

perfectionnement notable avait été apporté à son procédé,

par remploi d'un courant d'air .fortement chauffé, traver-

sant la , soie, opérant la dessiccation par le double effet

de la chaleur qu'il contenait *et .de la vitesse dont il était

animé. La concordance .entre- les anciens et les nouveaux

.appareils était complète ; la durée des expériences était

réduite de trois heures et demie . à une demi-heure en-

.viron.

Par tin sentiment de délicatesse, qui mi. fait , le plus

grand honneur, M. Persoz tint a ne présenter sa décou-

verte au public que comme un perfectionnement de celle

de M.. Talabet. II voulut aussi associer à son nom celui

 constructeur, qui avait - si_ bien compris et rendu sa

pensée.; le nouvel appareil reçut le nom de dessiccateur

Talabot-Persoz-Rogeat.

En présence de la supériorité incontestable de ces ins-

truments, la Chambre de Commerce 'de Lyon n'hésita pas

à,1es adopter pour le service de , sa Condition ; en dé,

ombre 1853, elle arrêta la commande de .:24 appareils

nouveau modèle.

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



PROCÉDÉ ‘TALAB0t-PERSO-Z-R0 GEAT

Douze autres appareils furent commandés en 1854,

pour faire face aux exigences de l'exploitation, dans les

moments de grande activité, et assurer la marche du ser-

vice, quand une série de machines viendrait a tomber en

réparation.

L'air chaud, qui alimente ces appareils, est fourni par

de puissants calorifères, qui en sont complétement indépen-

dants.

' Six appareils, construits, sur le même principe, mais

avec , foyer faisant *partie intégrante de 1"apparei1,. serVent

-aux expériences de Conditionnement *qui précédent et 'sui-

' vent les opérations de décreusage-.

Deux appareils Semblables • sont employés pour le • condi-

tionnement des échevettes . d'essai.

Enfin, un appareil à gaz est exclusivement réservé pour

les expériences-de l'établissement.'

L'installation -de ces divers .itp- pareils a Cafté 87,927

52;c. En tenant compte du produit de l'ancien Matériel-, qui

-a été de 7,500 francs, la -dépenSe de premier' ..établisse--

ment s'est élevée au chiffre 'de-80,427 fr.:52 e. ..•
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XII

APPAREIL A FOYER ISOLE

.

Bien que le•cadre de cette • étude ne ' . coMporte pas un

grand déploieinent de • détails ieehniques, elle serait incom-

plète, sans une description. des . appareils Servant 'ail 'con-

ditionnement, description que lieu.s .cherclierons à dépeuil-

ler, autant que • possible, de l'aridité inhérente à un tel

sujet; •

Le dessiccateur Talaba-Persoz-Rogeat, à courant

ascendant 'et . A foyer isolé, se compose eSsentielleinent .

d'un *cylindre *en tôle- de 0m75 de . hautenr et •	 .0'1'40

de diamètre; .correspondant.:A un volume de 100 litres en.-

viron. Ce .cylindre, percé de - trons A sa base, • .se • relie par

sa partie supérieure, qui est. ouverte, A un second cylin-

dré, l'enveloppant d la distance de trois centimètres; le se-

cond cylindre a sa base pleine, il se prolonge légèrement

au-dessous de cette base.

De ce prolongement, se détachent 32 tubes en cuivre-de

six centimètres de circonférence. Les tubes se relèvent

verticalement, entourant le cylindre A la distance de
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trois centimètres, et viennent se raccorder avec lui un peu

au-dessous d'une bande métallique, it J'aide de laquelle il

'fait corps avec le cylindre intérieur. Entre les points de

départ et d'arrivée de ces tubes, .sont pratiqués de petits

orifices circulaires. Cet ensemble est recouvert par une

première -enveloppe en tôle, puis par une seconde en tôle

émaillée, destinée à éviter la déperdition de la chaleur par

le rayonnement.

L'appareil est complété par une couronne qui s'emboîte

hermétiquement sur le' cylindre extérieur et ne permet pas

l'air chaud de sortir autrement qu'après avoir agi sur la

soie ; cette couronne se rattache d un couvercle qui en

est distant de dix centimètres - environ. , Une ouverture,

pratiquée au centre du couvercle, permet l'introduction

de la Soie. Un disque métallique circulaire s'emboîte dans

cette ouverture ; il est coupé, jusqu'à son ' centre, par .une

rainure, pouvant se fermer hermétiquement.'

• La communication est ainsi interceptée entre l'extérieur

et l'intérieur de l'étuve, sauf par le petit orifice central,

oh passe la tige qui, supportant la soie à.sa partie inférieure, •

se . relie par sa partie supérieure, à une balance de pré-

cision, faisant corps avec l'appareil.

Deux autres ouvertures sont pratiqUées dans le :couver-

cle ; l'une donne passage au thermomètre, qui doit indiquer

la température de l'étuve ; l'autre est, destinée au dégage-

Ment de l'air chaud, par les conduits  dans lesquels	 se

rend à ,la cheminée d'appel.
5
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Le jeu de ce dessiccateur est maintenant facile à saisir.

L'air chaud, fourni par le -calorifère, frappe la base- du

cylindre -extérieur, se répand dans les tubes; plonge dans

• le vide existant entre les deux cylindres, traverse le cylin-

dre intérieur par sa base percée de nombreuses ouvertures,

agit sur la soie, et ne trouvant d'issue que dans . le -N'ide

du couronnement, s'échappe par l'orifice qui le fait com-

muniquer avec la cheminée d'apfiel.

Une partie de Fair' chauds'échappe aussi par les pe-

tits orifices, pratiqués entre les naissances des . tubes, en dé-

terminant un appel de la chaleur perdue du c'alorifère. L'air

.ainSi attiré, s'échauffe contre les tubes, par lesquels passe la

majeure partie du courant direct; plonge dans le vide des

.cylindres, par les orifices existant entre les raccords supé-

rieurs des tiibes,. et là se confond avec le courant principal.

La grande surface de chauffe que 'constituent les tubes,

permet de réduire la masse d'air a échauffer -directement ;

il en réSulte s une économie -notable de combustible.

Le conduit; amenant l'air chaud du calorifère, est muni

d'un obti-tratetir, qui se manoeuvre de l'extérieur ; il sert

faire varier le volume d'air, introduit, et peut en intercep-

ter complètement -l'arrivée, précaution indispensable au

moment de la pesée finale.
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XIII

APPAREIL A FOYER INTÉRIEUR

Le dessiccateur h foyer intérieur se compose de deux

parties : un socle comprenant le foyer, et l'appareil propre--

ment dit. Celui-ci est la répétition de l'instrument lui

vient d'étre décrit, . avec Cette différence que les ori fices

pratiqués dans le cylindre extérieur, entre les tubes de

chauffe, se trouvent supprimés.

Le foyer est disposé dans l'intérieur du socle ; le com-

bustible employé est le charbon de bois. Les produits de

la combustion s'échappent par douze tubes verticaux, dis-

posés circulairement, enveloppent lès trente-deux tubes de

chauffe- en se rendant d la cheminée d'appel. L'air exté-

rieur pénètre par trente-deux orifices, pratiqués à la base du

socle, s'échauffe contre les parois du foyer, et contre la sur-

face -des tubes de fumée. De là, il passe par un conduit

vertical, frappe la base pleine du cylindre exterieur, se ré-0

pand dans les tubes . de chauffe.

Les deux pièces, dont l'ensemble forme le couronne-

ment de l'appareil, sont clans la partie qui fait saillie
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sur l'étuve, traversées par une gaine, qui donne libre passage

aux produits de la combustion. Quant à l'air chaud, il ne

peut, comme précédemment, s'échapper qu'après avoir agi.	 ,
sur la soie; il suit la marche indiquée déjà, ce n'est qu'en

dehors de l'appareil qu'il se mêle . h la fumée.

Une soupape, qui se meut. de l'extérieur, permet de régu-

lariser :le courant d'air, au pOin't oh il sort du socle -pour

gagner l'étuve:

'APPAREIL A GAZ

L'appareil h gaz s CoMpOse, comme les précédents, de

deux ' cylindres en . tôle, 'reliés à leur partie supérieure,

laissant entre eux un vide de trois. centimètrds. La base du

cylindre intérieur est percée de 'nombreux orifices'; celle du

cylindre extérieur est pleine. :Trente-deux tubes en cuivre

se détachent du cylindre extérieur, un lieu au-deSsbus 'de

son bord supérieur se - recourbent, desCendent ver-

ticalement, se recourbent 'encore pour. 'présenter leurs

sections ouvertes à l'appel de l'air extérieur. Une .cOu-

. ronife, percée de petits orifices, 'amène le. gaz sous - le
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fond plein du cylindre extérieur. Les produits de la com-

bustion s'élèvent le long des tubes, auxquels ils trans-

mettent leur calorique. L'air froid pénètre par les orifices

inférieurs des tubes, s'échauffe, donne lieu à un courant,

dont la marche a été déjà décrite.

L'enseMble des deux cylindres et des tubes qui consti-

tuent l'appareil, est protégé contre l'action de l'air extérieur

par dedx 'enveloppes; l'une en tôle, l'autre en tôle émaillée.

La partie supérieure est la même que .dans le dessicca-

teurà foyer iniérieur ; un conduit spécial amène en dehors

de l'appareil les produits gazeux qui ont chauffé les tubes;

c'est là seulement qu'ils se mêlent avec lé Courant d'air

chaud.

Les avantages du dessiccateur a ,gaz sont inémiteStables.

La. pr̀ession du gaz étant constante, la chaleur produite

l'est .également; un simple jen de robinet permet de la

faire, varier h volonté.

- Des divers' appareils, précédemment décrits, c'est celui

qui mériterait la préférence, si le prix élevé" du gaz- n'en

faisait rejeter l'emploi.

_
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X V

DETAILS DES OPERATIONS DE CONDITIONNEMENT .

Après avoir décrit les. divers procédés de conditionne-

ment, successivement usités, il est naturel d'initier le lec-

teur aux détails dune opération, telle qu'elle ,se pratique

actuellement.

Rappelons tout d'abord que le conditionnement n'a au-

cun caractère obligatoire; . mais il est tellement , entré dans

les usages com:merciaux qu:aucune transaction n'échappe

ce contrôle. Le vendeur n'a pas moins d'intérêt que

l'acheteur à. y recourir; si, dans la généralité des épreuves,

la soie perd en Condition, en d'autres termes, si le poids con-

ditionné est inférieur au poids réel, il y a des cas au

contraire a. la soie gagne, c'est-à-dire oti l'acheteur doit

payer un poids supérieur d celui qu'il reçoit. Ce fait du

gain des soies en Condition - se produit notamment pen-

dant les grandes chaleurs de l'été.

En dehors de cette ,considération, on peut dire que le

producteur de soie doit tenir, au moins autant que le con-

sonimateur,_ A l'épreuve du conditionnement.; car c'est
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par là seulement qu'il peut être exactement fixé sur sa

production et établir ses prix de revieni.

Toute balle ayant fait l'objet d'une transaction sur la place

de Lyon, est immédiatement envoyée A la Condition par le

vendeur. 'Les marchandises, dont la .réception . se fait au

premier étage de l'établissement, étaient, . jusqu'à ces

dernières années, montées à dos d'homme. ,Le mouve-

ment moyen de la Condition étant de trois millions de

kilogrammes par • an, et la distance du rez-de :chaussée au

premier -étage étant de six mètres, il y avait là un travail

de dix-huit millions de kilogrammètres produit en pure

perte par les porteurs de ballots.

. Mue par • un sentiment d'humanité, la Chambre de

Commerce décida, en 1863, de . faire cesser cet .éta't de

choses, si fatigant pour les hommes de peine.

Un élévateur, dont il sera parlé au chapitre du Matériel,

amène le ballot au premier étage ; il y reçoit un numéro

d'ordre, sous lequel il subit les diverses manipulations qui

suivent.

Il est tout d'abord pesé; a l'état huit, dans 'Une balance

it bassins, h bras égaux, donnant , une précision de deux

décagrammes. Un balancier est attaché à l'entretien de cet

appareil, dont la justesse est vérifiée chaque jour, et qui;

la moindre irrégularité, -entré en réparation.

Le poids brut étant reconnu, et contrôlé par deux em-

ployés différents, le ballot passe dans une salle spéciale

il est .ouvert. On prélève à la partie supérieure environ
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.500 grammes, que yon répartit dans trois casiers, de telle

sorte que chacun d'eux renferme le même nombre. de mat-.

teaux, pris sur les divers points de la couche Siipérieure.

DeS prélèvements semblables sont effectués sur la partie
_ .

Moyenne et sur la côuche inférieure de la balle en travail.

Cette opération exige les s dins les plus minutieux, les échan-

tillons Prélevés servant de base au Conditionnement pro-

portiOnneb dont le résultat est reporté Par le calcul sur le

ballot entier.

Pendant . ces diverses opérations, on tare la saChe A les

papiers qui protégeaient la Soie, on la remet dans son , en-

veloppe, le ballot est renvoyé, à l'aide Xun plan' incliné,

au rez-de-chaussée. La, il est pesé à nouYeau, mais Cette

 à .une bascule; le poids trouvé, ajouté au poids* des

échantillons. Prélevés, doit reproduire le poids d'arrivée.

Ce Poids de départ étant relevé, avec des instruments diffé-

rents. Par d'autres emPloyés que ceux qui ont constaté 16 -

poids d'arrivée, toutes garanties se trouvent offertes au

commerce; il ne peut s'élever aucun doute sur le Poids de

la *Soie entrée en Condition.

La balle est ensuite. mie dans un6 sache spéciale,

plombée, scellée, .et; tenue à la disposition du déposant. Elle

. lui est rendue avec un bulletin qui mentionne les poids brut

et net d'entrée, le poidS des échantillons prélevés, ainsi

que le poids de sortie, dont il peut toujours contrôler l'exac-

titude, d la réception de ' la *marchandise.

Iminédiatenient après le Prélèvement, les trois lots .qui
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Sont, au point de . vue hygrométrique, l'image fidèle du bal-

lot, sont pesés comme il suit

Chaque lot- est pesé deux fois : une preMière fois a une

balancé de précision; par un chef d'emploi ; une 'Seconde

fois, à une balance semblable, par un employé en sois-

or-dre. L'institution de ce double pesage, ainsi entendu, d

Pour but de Prévenir les erreurs qui pourraient être le fait

soit d'un- opérateur, soit d'un instrument.

Nous avonS vu, dariS certaines Conditions, ce service fait

par deux employés, ayee une Seule balance ce Mode

dé procéder est imparfait s'il pré-vient les erreurs qui

sont le fait de l'opérateur, il ne Supprime pas celles qui

.,peuVént venir de l'instrument. Il faudrait alerS opérer

Par la méthode des.doubles pesées de t3orda, laquelle per-

met d'obtenir des résultats précis; aved une balance défee-

tuèuse ; mais cé mode de Procéder, le seul usité dans les

• laboratoires, ne peut, a raison du temps qu'il exige; entrer

dans la pratique d'un établissement industriel.

det ensemble de précautions ne .peut laisser- aueun doute

sur l'exaCtitude avec laquelle est obtenu le_ poids de cha-.

-que lot .d'épreuve.

Reste a déterminer le poids auquel Je,. réduira la- des-

siccation 'absolue. Il n'est plu§ besoin d'opérer immédiate-

ment ; les. échantillon  peuvent reprendre on.petdre
l'humidité, cela est sans importance.

Les matteank des deux premiers .casiers sont dépliés

ceux du troiSiênté lot sent passés, 'tout pliés, dans tui fil .
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particulier, avec une étiquette, rappelant le numéro d'ordre

et le nombre des matteaux. De la sorte, l'acheteur est tou-

jours sûr de rentrer en possession de la soie qui a été pré-.
levée pour le conditiOnnement, puisqu'il peut contrôler le

nombre des matteaux du troisième lot rendus intacts, et

qu'il .est fixé par le bulletin' de Condition sur le .poids

anhydre des deux lots éprouvés, poids . qu'il peut, en

cas de doute, faire vérifier.

La dessiccation absolue comprend deux phases, la pré

paration, et la détermination du poids absolu.

Les deux premiers , lots, disposés autour de cercles en

cuivre, sont suspendus par des , tiges-, recourbées à leur

partie supérieure, dans des . récipients, oh ils subissent l'ac-

tion de la chaleur perdue du foyer, et se dépouillent dé la

plus grande partie de l'humidité qu'ils contiennent.

Quand un appareil est dégarni, la soie est transportée

du préparateur dans cet appareil .. La tige, précédemment

accrochée au support du préparateur, s'adapte d l'extré-

mité de la balance de précision qui fait corps . avec l'étuve.

Le couvercle étant fermé, pour intercepter la- commu-

nication avec l'air extérieur, le lot en expérience_ reste

dans l'appareil, jusqu'à ce que la balance n'accuse plus

aucune diminution de ' poids. A ce ' moment, l'oPérateur

ferme la soupape pour empêcher l'introduction du courant

d'air chaud qui, agissant sur la soie, en diminuerait d'au-

tant- le poids vrai; un • aide vient s'assurer, par l'im-,

mobilité de la balance, que. l'épreuve est terminée; il véri-
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fie ensuite le poids trouvé par l'opérateur. Comme il n'est

plus possible d'avoir ici deux instruments de pesage, se

contrôlant l'un l'autre, on y supplée en -faisant concourii.

deux opérateurs h la reconnaissance des poids. Pour sup-

priiner les chances d'erreurs, qui pourraient être le fait des

instruments, un ouvrier spécial-, attaché à l'établissement,

s'assure chaque jour de la justesse de toutes les balances

des appareils de dessiccation.

Les poids absolus des deux • lots éprouvés sont consi-

gnés sur un bulletin, en regard des poids primitifs, trouvés

au moment du prélèvement de ces lots.

Deux employés calculent la quantité d'humidité con-

tenue 4ans chaque lot. Si l'état hygrométrique diffère

de plus d'un .demi pour cent, d'un lot k l'autre, le bulletin

est renvoyé à l'opérateur, et le troisième lot est soumis h la

dessiccation absolue. Pour arriver h une plus grande_régu-

larité, Cette troisième épreuve, non prescrite par le règle-

ment, se fait dès que l'écart dl premier au deux' ièine • lot

oxcéde 0,35 . pour cent.

Les mêmes -employés calculent en-suite le poids absolu

du ballot, l'un h la méthode 'ordinaire, l'autre par les loga-

rithmes ; la concordance des résultats supprime toute chanc9

&erreurs, dans les calculs. •

Tous les détails de cette opération sont reportés sur un

registre d: -souche, sur --le bulletin qui en est détaché pour

être remis au déposant, et -sur le duplicata 'cléstiné

l'acheteur,
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'le bulletin 'Mentionné les -marqUes , et nuMéros . du bal-

‘16t,..16 niniaéro Sdifs . lequel il a été enregistré,. la date, le

poids -brut, la ,ta-re,.- lé poids net, les poids nets et ab-

-soins "des éhntilloiis éprouvés, ie poids abSoln qui en

'dériv 1 addition ! de - 11 poUr eent, le poids vénal, et la

• 'axe perçue.

MOUVEMENT DE LA CONDITION liES.S01Ei

- Tour se rendre un compte exact .du développement des

• 'opérationS de la Condition, il y a. lieu -de diviser le . temps

s'est éconlé, depuis sa crédtion, en deux périodes dis-

tinctes. La première, allant de 1805 à 1841, est celle

Pendant laquelle le , -conditiOnnement à l'italienne , était en

.vigueur; les soies ouvrées passaient seules. à la Condition,

les eéges n'y paraissaient .que rarement, à raison des ava-

riesque leur faiS'aient subir 'les procédés • en :usage.. A

: partir dé 1842,_ les soies de cette - nature 'fournissent à

' J'établisseinent • un nouvel. élément ,d'opératioris , - lequel
.

permet de suivre le développement de :l'industrie . du

moulinage ,le mouvement des. soies ouvrées regtant.connne
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l'expression plus ou-. moins vraie de • -celui de . la T'a-,.
brique,

-On s'en tient généralement aux chiffres -de la GAidition

pour 'estimer la Production. l yonnaise ; on aurait des ré-

sultats bien . plus -précis s'il était poSsible de connaître le.

travail des ateliers 'de teinture. Dans l'impossibilité d'Are

exactement renseigné sur ce point, le commerce attache

une grande importance aux statistiques' de la . Condition.

• C'est pouf ce • motif que nous avons cru devoir joindre;

aux tableaux d'ensemble, suffisants pour suivre les pro-:

grès . de .l'établissement, tous lés relevé  détaillés que te

lecteur peut avoir-intérêt h ,consulter.

Ces' tableaux statistiques comprennent, Outre les ballots • .

conditionnés-, ceux qui ne subissent que l'épreuve Au pe-

sage, dont il sera ultérieurement, parlé.

Les ballots simplement pesés • foivent en effet figurer

dans • les relevés, •pur donner. une idée vraie de l'iunpor-

tance des transactiOns, le pesage n'étant qu'un moyen •dé-

tourné d'échapper à la taxe du conditiOnnement.

A défaut, d'une valeur absolue, ces relevés ont une va-.

leur relative, qui ne peut- être contestée., ils fournissent

des indications- précieuses . sur• les sources diverses, aux-

quelles le coMmeree puise les matières premières - que fin- •

dustrie met en œuvre. Ils racontent, h leur façon, les

commotions politiques, les o criSQS ' cornMerciales; les intern-.

péries atmosphériques, les , phases :diverses de la maladie)	 .
des Vers à. soie.
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Il n'est pas un . de ces. événements, dont l'inflnence ne

soit immédiatement décelée par les fluctuations de l 'éta-

blissement. Aucun des efforts tentés par les 'importeurs,

pour faire de Lyon le grand marché :des ' soies d'Asie,' ne

passe inaperçu; les luttes de notre industrie contre là in-

dustries siMilaires de l'étranger Y sont écrites a chaque

• page.. .

La Condition publié, chaque année, le compte rendu de

ses opérations;' mais aucun travail d'ensemble n'avait été

fait jusqu'ici: Ce travail, . dont leS . éléments ont été pui-

sés aux sources Officielles, résume, sous une- forme iné-

dite, tous les documents- authentiques accumulés depuis

l'origine de l'instituti6n.
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MOUVEMENT DE 1805 A 1841

.

•	 ANNÉES

.

NOMBRE POIDS ANNÉES -	 NOMBRE	 ' POIDS,

0

1805 i

.

mum
.

REPORT. 150,792 -

RILOG'.

7,423,628

8,568 422,676 1824. 13,299 634,702
1806 .

1807 7,762. 362,557 1825	 . 11,286 '	 566,020

1808 8,400 395,120. 1826 9,540 462,776

1809

1810

8,182

8,041

401,052

417,015

1827

1828

,
13,072

11,442

634,680

546,374

. 1811 6,774 352,165. 1829 11,582 . 587,137

1812 7,740 407,843 .1830 10,955 571,971

1813 . 7,87a •	 434,460 1831 10,576 586,277

•	 1814 7,630 417,150	 . 1832 11 583., .660,900

1815 7,395 386,202 1833 12,295 718,703

1816 7,491 371,20.1 1834 9,`<-68 561,829

•	 1817 7,237 367,079. 1835 11,966 743,125

1818	 - 7,837 366,728 1836 10,720 653,823

1819 8,302 364,198 1837 19,374 642,114

1820 11,223 534,587 1838 11,735 766,214
. ..

1821 •	 10,983 527,621 1839 11,503 728,925

1822 9,245 •430,989 1840 .12,083 -	 791,42i-

1823 10,106 •	 67,382 1841 13,129 •	 895,217
.

A Reporter. 150,792 7,420,628 TOTAL: 357,200 •	 19,178,839

L'ouverture (ie la Condition a eu lieu le 20 oetolire 1805.
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MOUVEMEI DE 1842 A 1877

,
:

. .

. .
.

SOIES GRÉGES . SOIES OUVRÉES ET DIVERSES TOTAL SOIES GRÉES	 . SOIES OUVRÉES ET DIVERSES . TOTAL

,ANNiE ANNÉES
---,--- - --

NOMBRE POIDS NOMBRE POIDS NOMBRE POIDS NOMBRE POIDS NOMBRE	 ' POIDS NOMBRE POIDS -

. .

1842 1,606' •	 .129,461 12,907 922,253 14,513 1,051,714 REPORT. 130,685 10,766,673 406,974 29,798,876 537,65.9 40,565,549

1843 3,023 •	 280,486 15,158 1,142,022 18,181 1,422,508 1861 14,720 972,825 24,265 . 1,627,262.	 . 38,985 2,600,087

I 2,243,188 3,628,400-
1844 ,	 2,785 246,707 15,484 1,115,182 18,269 1,361,881 1862 21,379 1,380;212 31,255 52,63i

1845 3,546 327,330 45,739 1,119,652 19,285 1,446,982 1863 19,809 1,281,222 29,071 2,060,812 48,880 ' 3,342,034

1846

1847

4472

4,66.4	 .

380,313

428,731

17,475

-	 18,662

1,216,205

1,269,256

21,647

23,326

1,596,518

1,697,987

1864

1865

20,081

20,601

1,304,162

1,209,243

.	 29,629 . ,

23,171

2,204,470

1,714,710

49,710

43,772

3,508,632

.. 2,923,953	 .

1848 3,293 302,534 . 14,288 1,105,834 17,581 1,408,368 1866 15,617 ,	 1,015,174 22,342 1,590,451 37,959 2,605,625 •

1849 5,399. 528,786 19,850 •	 1,569,060 *	 25,249 2,097,846 1867 18,934 ,	 1,164,310 23,864 1,630,824 42,798 2,795,134
1

.1850

1851

5,754

5,586

543,335

512,791

19,746

18,438

1,523,327

1,38.4,9Z

25,500

24,024

2,066,661

1,897,786

1868

1869

21,652

21,950

1-,278,706

1,295,367

28,219

29,376

1,944,091

2,029,495

.. 49,871

51,326

, 3,222,805

3,324,862

, 1852 7,174 675,653 20,981 - 1,614,178 28,155 2,289,831 1870' 14,747 860,378 - 22,120 1,503,843 30,867 2,364,221 _

1853 9,52.3 881,540 25,537 1,957,959 .• 35,060 2,839,499 1871 17,051 1410,472	 . 26,915 1,985,710 43,966 -3,096,182

1854 7,310 628,728 24,035 1,746,659 - 31,345 2,375,387 1872 22,543. 1,372,032 27,884 2,016,830 50,427 3,383,862..

1855 8,647 . 770,472 30,604 2,273,840 39,251 3,041,312 1873 22,532 1,349,466 25,803 1,812,362 48,335 3,161,828

1856 9,349 734,587 29,252 2,174,939 38,601 2,909,516 1874 29,451 1,751,040 31,519 2,265,430 60,970 4,016,470

1857 8,709 608,802 22,783 1,570,725 •	 31,492 •	 2,179,527 1875 35,117 2,079,544 34,736 2,522,269 •	 69,853 4,601,813'

1851 10,983 r	 885,871 30,015 2,195,886 40,998 3,081,757 1876 40,274 2,715,434 38,898 •	 3,105,438 85,172 5,820,872

1859 * 15,058	 • 957,840 27,13-2 1,943,127 42,190 2,900,967 1877 31,630 1,752,207 21,973 1,647,554 53,603 3,399,761

1860 14,104 942,706 28,888 •1;953,777 42,992 2,896,483 .

,

A reporter. 130,65 10,766,673 406,974 29,798,870 537,659 40,565,519 TOTAL. 524,773	 ' 34,658,467 878,014 63,703,623 1,402,787 - 98,362,090

_
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8:3

• SOIES GIkE'GES ET OUVRÉES

RELEVÉ GÉNÉRAL PAR PROVENANCES

,
GRÉCR,VOLO,ETG. BENGALE CHINE CANTON 4

GD  

JAPON 5

POIDS TOTAL

POIDS POIDS P.OIDS youps

c'E

POIDS
.°
é=

POIDS POIDS

G,

POIDS POIDS PO IDS POIDS
7.1

43,90 5,73 4,32 I)

KILOS.

69,945 2,48

KILOS.

226,483 8,03

KILOS.

681,711 24,17

KILOS. KI1.06.

I)

glLoa.

2,820,748
1860 1,238,142

1(11.00.

•))

KILOG.

161,629
KILOS..

320,797 11,37
KILO°.

122,041

KILOO.

))

1861 826,392 32,62 )) 124,960 4,93 306,661 12,40 235,321 9,29 )) 125,045 4,93 215,326 8,50 699,941 27,63 I) 2,533,652

1862 1,120,501 31,87 )) -)) 135.349 3,85 - 481,933 13,71 265,022 7,54 )) 136,838 3,89 189,062 5,38 701,178 19,94 O	 . 485,751 13,82 3,515,634.

•	 1863 .1,053,242 32,50 I) 136,619 4,22 442,481 13,65 221,513 6,83 )) 98,734 3,04 171,605 5,29 473,505 14,61 643,873 19,86 3,241,572

48:64 1,099,024 32,08 I) ) ) 199,156 '5,81 523,418 15,28 259,701 7,59 )) 417,701 3,43 18'0,854 5,29 404,141 11;80 641,210 18,72 3,425,24

1863 704,084 24,78 ))	 • 135,677 4,78 370;857 13,06 173,736 6,12 )) 98,712 3,47 290,716 10,23 427,999 15,07 » I) 638,868 22,4.9 2,840,649

1866 782,270 31,29 131,668 5,27 510,009 20,40 115,883 4,64 115,832 4,58 217,211 8,69 275,547 11,02 )) 351,321 .14,05 , 2,499,741

1.£67 830,016 30,94 109,709 4,09 512,243 19,06 118809 4,43 )) 101,495 3,79 248,376. 9,29 312,441 11,65 )) 449,229 16,75 2,682,318

1868 728,596 24,34 I) 96,439 3,22 .544,382 18,18 120,238 4,02 .)) 116,342 3,88 286,198 9,56 575,905 19,24 )) 525,775 17,56 2,90,875

1869 764,525 24,64 110,705 3;57 505,765 16,30 113,233 3,65 )) 93,858 3,02 228,538 7,37 807,401 26,02 478,674 15,43 3,102,699

1870 661,793 29,74 •	 ) ) 87,631 3,94 331,622 14,90 67,617 3,04 )) 72,598 3,27 116,403 5,23 625,568 28,12 261,645 11,76 2,224,877

1871 1,065,874 37,04 161,364 5,60 657,727 22,84 72,184 2,50 I) I)
103,148 3,58 100,538 3,49 489,332 16,99 e • 230,119 7,99 2,880,286

1872 1,134,103 35,16 108,908 3,38 557,532 17,28 114,839 3,56 106,428 3,30 127,301 3,95 :668,630 20,73 407,738 12,64 3,225,479

.1873 841,670 27,44 64,590 2,10 114,024 3,72 513,971 16,76 80,104 2,61 59,508 1,94. 22,639 0,74 188,506 6,15 626,702 20,43 139,580 4,55 415:845 13,56 3,067,139

1874 919,338 23,60 80,646 2,07 185,241 4,76 567,372 1456 141,196 3,62 91,675 2,35 .27,882 0,72 190,111 4,88 971,699 24,94 187,282 4,81 533,451 13,69 3,895,893

1875 1,106,916 24,72 53,837 1,20 190,754 4,26 663,413 14,82 142,47-0 3,18 77,913 1,74 25,626 0,57 155,063 3,46 •	 1,271,406 28,40 255,169 5,70 534,954 11,95 4,477,521

1876 1,126,255 19,85 111,031 1,96 271,463 4,78 910,009 16,03 176,928 3,11 117,826 2,08 35,907 0,63 222,242 3,92 1,493;328 26,31 393,770 6,94 816,449 14,39 5,675,208

1877 463,539 13,95 49,686 1,49 137,908 4,15 410,975, 12;37 57,011 1,72 58,661 1,76

0,69

22,459

1,491,189

0,08

2,55

126,483

3,481,019

3,81

5,96

1,013,358

12,519,792

30,49

21,43

384,822

1,360,623

11.58

2,33

598,282

8,013,184

18,00

13,71

3,323,184

58,425,680
16,466,280 28,18 359,790 0,62 2,599,204 4,45 9,131,170 15,63 2,597,846 4,45 405,583

.

I Les statistiques détaillées ne datent que de 1860..
2 Jusqu'à 1873, les provenances d'Espagne étaient classées 'comme soies de France.
3 A partir de 1873, les soies de Syrie ne sont plus confondues avec celles de Grèce, Vol°, etc.

4 Jusqu'il 1873, les soies de Canton sont confondues avec les soies de Chine.
ii Jusqu'à 1862, les soies du Japon sont réunies à celles de Chine.
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ORGAN

RELEVÉ PAR PROVENANCES

..
,.e''
6

FRANCE

.-----,...--.

POIDS

e
-ze,

..g,

ESPAGNE2
-......-.----

POIDS

-

.-e

.g% .

.	
.

PIÉMONT

--------

POIDS

_ .
.

.gI

ITALIE

-------...

POIDS

,,r.
<=

.g,'

BROUSSE

--.--------

POIDS

c=,-.

P'

SYRIE3
---------

POIDS

.
cr,

ô

GRÉCE, VOL°,

! ----------

POIDS

ETC.

..g

BENGALE

----------------

POIDS

.-

.

..g

CHINE

----_-_-___

POIDS

CANTON"

-
.3-

,..
.g...

JAPON5

*	 -

POIDS

.=.
;.,

.g

-

POIDS TOTAL-
.
=,--

.g

_.

POIDS

KILOS. KILOS.
1(I1.00. KILOG: •	 KILOG. K ILOO.

KILOS. KILOS. , KILOS. KII.00
KILOS. KILOS.

1860 625,617 62,90 .» » 123,183 12,38 73,863 7,43 50,420 5,07 » » 21,975 2,21 55,153 5,54 44,425. 4,47 •	 »
.

)) 0 994,636

1861 418,250 47.39 » » 91,915 10,42 79,868 9 ; 05 110,808 12,55 » » 57,843 6,55 69,131 7,84 •	 54,731 6,20 » » » » 882,546

18 62 598,264 50;24 » » 104,500 8,77 150,748 12,67 136,083 1[,43 » D
72,415 6,09 64,798 5,44 51,542 4,32 » »	 . 12,350 1,03 1,190,698

1863 - 571,402 53,36 » » 98,716 9,22 125,177 11.69 107,712 10,05 » 46,269 4,33 50,280 4,70 30,704 2,87 » D 40,601 3,77 1,070,861

1864 592,740 49,67 » » 151,554 12,70 138,780 11,63 141,664 11,88 » » 63,892 5,35 38,198 3,20 17,490 , 1;46 ' D D 48,981 4,11 1;193,299

1865 410,668 42,71 » »	 - 119,164 12,39 133,261 13,86 95,985 9,99 » » 45,353 4,72 72,348 7,52 20,723 2,15 » 64,015 6,66 961,517

,
1866 390,048 45,41 .	 » "» 102,962 11,99 161,231 18,77 54,810 6,38 » » 63,268 7,37 41,148 4,79 12,682 1,47 » D 32,868 3;82 859,017

1867 439,522 49,46 » 84,954 9,56 148,975 16,77 48;176 5,42 » 56,764 6,39 55,571 6,25 17,760 2,00 -	 » D 36,941 - 4,15 888,663'

1868 392,469 39,12 » » 76,868 7,68 199,325 19,87 59,048 5,89 » » 68,827 6,81 . 83,494 8,32 44,797 4,46 D D 78,782 7,85 1,003,110

1869 417,583 39,29 » » 95,098 8,94 196,067 18,44 51,370 4,83 » » 54,255 5,10 89,389 8,41 •	 62,870 5,91 » 96,242 9,05

'

1,062,874

6,07 -	 774,574
1870 369,107 47,65 •»

_
. » 73,562 9,50 123,583 15,95 30;801 398 » » 42,531 5,49 4-3,097 5,57 44,866 5,79 D )) 47,027

. 1871 558,652 52,19 », » 115,469 10,79 190.057 17,76 26,942 2,52 » D
73,512 6,87 38,430 3,59 26,503 2,48 » » 40,743 3,80 1,070,308

1872 601,432 55,11 » » 73,186 6,11 178,026 16,31 42,570 3,90 » » 73,909 6,77 55,196 5,06 31,984 2,93 » » 35,005 3,21 1,091,308

1873 452,744 43,98 31.100 3,02 89,790 8,72 195,723 19,01 25,891 2,52 42,390 4,12 11,562 1,12 94,643 9,20 44,911 4,36 705 0,07 39,945 3,88 1,029,404

1874 516,987 40,79 28,257 2,23 151.746 11 ;97 194,259 15,33 32,130 2,54 •	 71,554 5.65 11,718 0,92 112,300
_

8,86 86,654 6,84 . 530 0,04 61,158 4,83 1,267,293

1875 601,81'7 43;94 16,421 1,20 156,498 11,43 231,942 16,93 42,794 3,12 . 54,106 3,95 '	 8,409 .0.61 80,795 5,90 , 111,560 8,14 7,694 0,56 57,778 4,22 1,369,814

1876 665,382 38,15 37,382 2,15 221,908 12,73 334,210 19,16 53,235 3,05 86,229 4,95 8,849 0,50 102,066 5,85 114,419 6,56 38,656 2,22 81,663 4,68 1,743,999

1877 260,800 .29,71 - 24,958 2,84 123,022 14;01 176,665 20,12 13,528 1,54 35,650 A,06 5,689 0,65 66,498 7,57 82,073 9,35 ' 14,947 1,70 74,201 8,45 878,031

1,212,533	 . 6,27 900,694 4,66 62,532 0,32 848,300 4,39 19,331,952
8,883,484

,
45,95 138,118 0,71 4054,095 10,63 3,031,760 15,68 1,123,967 '	 5,82 289 ;929 1,50 786,540 4,07

.

I. Les statitigues détaillées ne datent que de 1860. 4 Jusqu'a 1873, les soies de Canton sont confondues avec les soies de Chine.
2 Jusqu'à 1873, les provenances d'Espagne étaient classées comme soies, de France. 5 Jusqu'à 1862, les soies du Japon sont réunies à celles de Chine.
3 A partir de 1873, les soies de Syrie ne sont plus confondues avec celles de Grèce, Volo,.etc.

.
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TRA 'MES

RELEVE PAR PROVENANCES

..,

.nizt4

E

FRANCE

---....--------

.

.1.

ESPAGNE

--....----

2

o

.1.

PIÉMONT

-

.-->
o

ITALIE

---°
o

BROUSSE
.

_

o

SYRIE 3

___o
o

GRECS, YOLO,

.

ETC.

o
•	 ô

' BENGALE
.

o •.--.= •

CHINE

o_ ..._
.

CANTON 4
.
O
'a•-,

JAPON

-

5	 "-

o
i:-:---, POIDS TOTAL

POIDS

.

g

-
e.:

POIDS - .‘g
7.1
....-
4:

POIDS gti.:
a .

•	 z

POIDS g'.-..=.
=-..L

a:

POIDS .g1
.=.--	 •,..,o.

POIDS _g:

cl.:

POIDS .g
--

(1.-

POIDS g -

e:

POIDS 24

e.

POIDS g

-
..°a.

POIDS .g
_-
2a.

186;0
KILOS.

363,949
,
41,20

KILOS.

»

,

»

KILOS-

23,065 2,61
KILOS.

67,211 7,62

KMOO.

. 4,582 0,52
KILOS.

'	 » »

KILOS.

6,669

KILOS.

0,74	 37,836 4,28

KILOS.

380,094 43,03

KILOS.

..	 » ?)

Kil.00. .

»

KILOS.

883,406

1861 218,524 32,22 » » 14,536 2,15 69,379 10,23 .	 8,308 1,22 » » 14,068 2,07	 . 39;360 5,80 314,106 46,31 e D » D 678,281

1862 278,245 29,45 » » 13,419 1,42 112 282 11,89 •	 5,551 0,59 » » 7,551 Ø,7. 5,07 343,246 36,34 » » 136,553 14,45 944,724.
..

1863 252,230 28,36 » » 15,988 1,80 117,554 13,22 3,493 039 » » 6,935 0,77	 39,424 4,43 260,393 29,27 P » 193,472 21,76 889,489

1864 257,508 27,75 » » 24,787 . 2,67 184,494 19,88 6,261 0,67 » »
J

8,854 0,96	 47,263 5,10 179,104 19,31 » » 219,473 23,66 927,744

1865 152,142 2271 » » 13.699 2,04 120,801 18,06 2,562 0,38 » » 8,212 1,22	 75,857 ' 11,32 139,828 20,87 O » 156,788 23,40 669.,889

1866 175,163 28,00 » » 17;075 2,73 143,305 22,91 998 0,16 » » 4,172 0,67	 63,434 10,14 113,045 18,07 » » 108,358 17,32 . 625,550

1867 176,329 28,02 » » 19,675 3,13 170,377 27,07 1,523 0,24 » » 3,429 0,55	 6 ,,545 10,57 95,233 15,13 •	 • » 96,234 15,29 629,345

1868 134,823 18,93 » » 10,376 1,45 148,592 20,87 1,081 0,15 »	 . » 2,107 0,30	 61,136 8,59 224,728 31,56 » » 129,216 18,15 712,059

1869 113,181 15,20 •	 » » 10,267 1,38 126,669 17,02 552 0,08 »	 ' » 1,436 0,18	 55,580 7,46 322,937 43,38 ». » 113,836 15,30 744,458

1870 99;591 16,88 n » 9,967 1,69 100,956 17,13 1,044 0,17 D D 2,264 0,38	 28,938 4,90 278,330 47,18 » -	 » 68,835 11,67 589,925

1871 187,290 26,77 » » 32,165 4,60 224,364 32,08 576 0,08 » » 1,403 0,20	 18,880 2,70 179,253 25,62 » •	 » ,	 55,572 7,95 699,506 .

1872 188533 24,74 » » 31,585 4,14 199,524 26,18 2,109 0,27 » » 1,576 0,21	 1.7,987 2,36 202,939 26,63 » » 117,883 15,47 762,139.
_

1873 142,004 20,63 591 0,09 19,724 2,87 130,396 18,94 2,789 0,40 337 0,05	 26820 3,90 202,793 29,46 '	 39,823 5,79 122,992 17,87 688,269» o
.

1874 123,706 14,10 534 0,06 27,137 3,09 140,221 .15,98 12,229 1,39 ,	 .» » 1,692 0,19	 24,449 2,78 351,646 40,07 49,699 5,67 146247 16,67 b77,560

1875 124,544 12,11 1,738 0,17 30,030 2,92 172,893 16,82 7,382 0,72 1,104 0,11 3,548 0,34	 12,759 1,24 476,363 46,33 62,396- 6,07 135,406 1317 1,028,163

1876 121,490 9,99 842 0,07 44,164 3,63 246,104 20,24 6,039 0,50 2;704 0,22 5,284 0,44	 26,000 2,14 517,572 42,57 75,180 6,18 170,396 * 14,02 .1,215,775

' 1877 58,634 8,46 » » 13,503 1,95 83,830 12,10 1,816 0,26 1,261 ' 0.18 483 0,07	 12,382 1,79 343,471 49,57 -	 79,431 11,46 98,135 14,16 692,946

_ .

3,167,886 22,22 . 3,705 0,02 371,162 2,60 2,558,952 17,95 .68,895 0,48 5,069 0,04 80,028 0,56	 702,522 4,93 4,925,081 34,54 306,529 2,15 2,069,399 14,51 14,259,228

t Les statistiques détaillées ne datent que de 1860.	 - .
2 Jusqu'à 1873, les provenances-d 'Espagne étaient classées comme soies de France.

.
4 Jusqu'à 1873, les soies de 'Canton sont confondues avec les soies de Chine. '

3 A partir de'1873, les soies de Syrie ne sont plus confondues avec celles de Grèce, -Volo, etc.
5 Jusqu'à 1862, les soies du Japon sont réunies A celles de Chine.	

,
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GRE GES

RELEVÉ PAR PROVENANCES

. FRANCE :: - ESPAGNE 2 '	 PIÉMONT ITALIE BROUSSE SYRIE 3 GRÈCE, VOLO, ETC. BENGALE .	 CHINE. CANTON 4 JARON 5

... . -	 .."--",---1-----. ---..---,-....---- -----n-•"•-,---
con
c.,4

-
---.°.

•	 :	 - ..

--•--°
.

-----w-,-..
0---..

------....---n----
•---...

:-----•••-----!----
•

0
ô ------ce.0

--:-.-7.n---"-/----•
___O -----..C) a>----- 0,•

‘1---. POIDS TOTAL

_

-----.`=a
.

oct
POIDS .e,

o
POIDS °

é
POIDS .g, POIDS • .rc,

o
POIDS ..g POIDS .oT, POIDS

o
j .g. POIDS .cT,

7."..
POIDS :g -

é
POIDS .°

o.
= a. a.2 ri

.....c. c-.°a. Z
o
Z.

'	 - -
KILOS. 511.00.. KILOS. KILOGI. . KILOS. KILOS. KILOG. KILOS. KILOO. KILOS. KILOS. KILOO.

.1860 248,576 26,37 » " 15;381 1 .,63 179,723 19,07 67,039 . 7,11 » 41,301 4,38 133,494 14,16 257,192 27,28 » » » » 942,706

1861 189.618 19,49 '	 » » 18,509 1;90 157.417 16,18 116,205 11,95 » 53434 5,46 106,838 10,98 331,104 34,04 » ) ?) D 972,825

1862 243,992 17,68 ) » 17,430 1,26 218,903 15,86 123,388 8;94 - » 56,867 4,12 76,394 5,53 306,390 22,19 » 336,848 24,40 1,380,212
,

1863 229,610 17,90 •	 » » 21,915 1,71 199,750 15,60 - 110,308 8,61 » » 45,530 3,56 81,901 6,39 182,408 14,24 » ii , .409,800 31,99 1,281,222

1864 248,776 19,08 » » 22,815 -1,75 200,144 15,35 111,776 8,57 » » 44,955 3,45 95,393 7,31 207,547 15,91 »	 . »	 - 372,756 28;58 1,304,162 .

1865 141,274 11,69 » » 2;814 0,23 116,795 9,66 75,186 6,22 » D 45,147 3,72 142,511 11,79 267,448 22,12 » » 418,065 34,57 1,209,243 .

1 .866 217,059 21,38 » » 11,631 1,16 205,473 20,24 60,075 5,92 » » 48,392 4,76 112,629 11,09 149,820 14,76 » D 210,095 20,70 1,015,174

1867 214465 18,39 » D 5,080 0,44 191,891 16,48 69,110 5,94 » 41,302 3,54 127,260 10,93 199,448 . 17,13 » » 316,054 ' 27,15 1,164,310

. 1868 201,304 15,74 » s 9,19-5 0,72 196,465 15,36 60,109 4,70 » » 45,908 3,59 141,568 11,07 306,380 23,97 » » 317,777 24,85 1,278,706

, 1869 233,761 18,05 -	 ,), ». , 5,340 6,41 183,029 14,12 61,311 4,73 s » 38,167 2,95 83,569 6,45 421,594 32,55 » » 268,596 20,74 1,295,367

1870 193,095 22,44 ,	 » s 4,102 0,48 107,083 12,45 35,772 4,16 » s 27,803 3,23 44,368 5,16 302,372 35,14 » » 145,783 16,94 - 860,378 .

1871 319,932 28,81 » s 13,730 1,24 243,306 21,91 44,666 4,02 » » 28,230 . 2,54 43,228 3,89 283,576 25,54 » » 133,804 12,05 1,110,472,

1872 344,138 25,08 » » 4,137 0,30 179,982 13,12 70,160 5,11 » s 30,943 2,26 54,118 3,94 433,707 31,61 » » 254,847 18,58 1,372,032

1873 246,922 18,30 32,899 2,44 4,510 0,33 187.852 , 13,92 51,424 3,81 17,118 1,27 10,740 . 0,79 67;043 4,97 378,998 28,09 99,052 7,34 252,908 18,74 1,349,466

1874 278,645 15,91 51,855 2,96 6,358 0,36 232,892 13,30 96,837 5,53 20,121 1,15 14,472 0,83 53,362 3,05 533,399 30,46 137,053 7,83 326,046 18,62 1,751,040 .
-

1875 380,555 18,30 35,678 1,72 .4 226 0,20 258,578 12,43 92,294 4,43 22,-703 1,0 13,669 0,66 61,509 2,96. . 683,483 32,87 185,079 8,90 341,770 16,44 2,079,544

1876 339,383 12,50 72,807 2,68 5,391 0,20 329,695 12,16 117,654 4,33 28,893 1,06 21,774 0,80 94,176 3,47 861,337 31,72 279,934 10,30 564,390 20,78 2,715,434 -

1877 144,105 8,22 24,728 1,41 1,383 0,08 150,480 8,59 41667 2,38 21,750 1,24 16,287 - 0,93 47,603 2,72 587;814 33,55 290,444 16,57 425,946 24,31 1,752,207

0,88 0,70 3,539,458 14,25

	 	 ,

C,454,414,910 17,78

.	 •

217,967 173,947 1,404,984 5,66 110,585

•

624,621 2,51 1,566,964 6,31 6,694,017 26,95 991,562 3;99 5.095,485 20,52 24,834,500

1 Lds statistiques détaillees ne datent que de 1860. 	
. . .

4 Jusqu'à 1873, les soi

	 . 	

es de Canton sont confondues avec les soies de Chine.
2 Jusqu'à 1873, les provenances d'Espagne 'étaient classées comme soies de France. 5. Jusqu'à 1862, les soies du Japon sont réunies A' celles deChine.
3 A partir de 1873, les soies de Syrie ne sont plus confondues 'aVec celles-de Grèce, Volo, etc.	 .

-	 .
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ANNÉES

1842

NOMBRE

1,835 Ballots ou. . 15,44 P. 0/o

ANNÉES

1860

N.OMBRE

24,517 Ballots ou.	 . 60,68 p. 0/0

ANNÉES POIDS OBSERVATIONS

1860 1,582,606 Kilogrammes . ou	 	 56,10 p	 0/0

1843 2,895 - • 21,04 1861 26,277	 - . '71,41	 - 1861 1,707,260	 - 67,38	 -

1844 4,393 - -	 • 26,36 1862 36,518	 - 73,04 1862 2,395,133	 -	 -	 	 6843	 -
C'est	 partir de 1860	 seule-

1845 4,846 - . 28,18. 1863 33,358 - 72,32	 - 1863 2,188,330	 -	 -	 	 67,50	 - ment, que les statistiques men-
tionnent	 le	 poids	 des	 soies

1846 4,452 - _	 • 22,96 1864 34,303	 - - 72,52	 - 1864 2,326.181	 - 67.92	 - étrangères.

1847 4,753 - • 22,86 1865 34,322	 - 80,44	 - 1865 2,136,565	 - 75,22	 -

1848 2,408 -	 • 15,05 1866 25,638	 - - 72,10	 - 1866 1,717,471	 -	 -	 68,71-	 -

1849 5,815 ---• -	 • 25,49 1867 29,393	 - -	 • 73,06	 - 1807 1,852,302	 -	 -	 	 69,06 -	 -

1850 5,910 - -	 • 25,64 ' - 1868 36,216 -	 • 78,87	 - 18:8 2,265,279	 -	 	 75,67	 -

1851 5,876 - -	 • 24,45 1869 37,062	 - - 79,46	 - 1869 2,338,174	 - 75,36	 -

1852 8,181 - - . $1,30 1870 25,241 , - - 74,89: - 1870 1,563,084	 - 	 '70,26	 -

1853 '	 8,724 - -	 • 26,66 1871 27,917	 - - 68,18	 - 1871 1,814,412	 _
N.

62,99	 -

1854 7,424 - .	 • 25,83 1872 32,401	 - -	 . 70,11 1872 2,091,376	 _ 64 84	 -

1855- 7,464 - -	 .- 20,72 1873 34.598- _	 . 76,82	 - 1873 2,225,469 -72,56

1856 11,313 - - 29,30 1874 46,227	 - - 80,58	 - 1874 2,976,555 76,40	 -

1857 11,499 40,86 1875 53,638	 - _ 80,29	 - 1875 3,370,605	 - 75,28	 -

. 18:8 20,030 - -	 • 47,29 1876 68,736	 - . 84,33	 - 1876 4,548,953	 - 80,15	 -

1859 20,290 -	 • 51,11 - ' 1877 45,459	 - 89,14	 - 1877 2,859,645	 - 86,05	 -

Ces rapports sont calcules sui' le nombre total des soies gréges et ouvrées, défalcatidn faite des soies diverses.
.	 .	 •	 -

Ces rapports sont calcules sur le poids total des soies grèges et ouvrées, défalcation 'faite des soies diverses.

00	 CONDITIONNEMENT DE LA SOIE
	

MOUVEMENT DE LA CONDITION
	

91

PROPORTION DES 016 ÉTRANGÈRES
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CONDITIONNEMENT DE LA SOIE
	

MOUVEMENT DE LA CONDITION.

RELEVÉ PAR CAMPAGNES SOYEUSES

(Du	 JUILLET DE CHAQUE ANNEELU 30 JUIN DE L ' ANNÉE SUIVANTE)

ANNÉES SOYEUSES POIDS ANNÉES SOYEUSES POIDS
ANNÉES SOYEUSES POIDS ANNÉES SOYEUSES ,POIDS

.259,579	 kflogr. Report	 :	 7,753,173 kilogr.1805 . -- 18061
Report 19,726,590 kilog. . 58,204,451 kilog.

1806 . -- 1807 337,111 1824	 1825 625,780	 .042	 1843 1,218,538 i860	 1861 2,838,244

1807	 1808 401,508 1825	 1826 484,122 1843	 1844 1,312,682

.

. 1861	 1862 3,198,673

1808 -- 1809 369,314 1826	 1827 534,756 1844	 1845 1,522,889 18C2	 1863 •	 3.309,36

1809 -- 1810 472,282 1827 — 1828 616,983	 . 1845	 1846 1,458,261 1863	 1864 3,58.9;725
1810 -- 1811 309,287. 1828 — 1829 556,80	 1846	 1847 1,618,847 1864 — 1865 3,229,801

1811	 1812 394,559 1829	 1830 ,618,469	 1847	 1848 1,465,396 1865	 1865 2,503,274

1812 — 1813 469,744 1830	 1831 554,331	 1848	 1849 1,968,535 1866	 1867 2,772,910
1813 — 1814 345,318 1831	 1832 600,642	 1849	 1850 2,167,350 —i867	 1868

•

3,218,502

1814 — 1815 3E9,555 1832 — 1833 708,539	 1850	 1851 1,756,028 1868—L. 1869 3,136,551

1815	 1816 435,815' 1833	 1834 647,393	 1851	 1852 2,201,076 1869 — 1870 3,519.729	 '-

1816	 1817 380,366— 1834	 1835 659,533	 1852 —1- 1853 2,594,321 1870	 1871 1,774,762

1817 -- 1818 341,852 1835	 1836 704,479 - 1853	 1854 2,623,322 1871	 1872 3,722,138

1818	 1819 314,349 1836 — 1837 551,197 1854 — 1855 2,754,098 1872 L— 1873 3,078,334

1819	 1820 490,046_ 1837	 1838 796,635 1855	 1856 3,123,919 1873	 1874. 3,462,675

1820	 1821 575,183 1838	 1839 761,995
1856	 1857 2,561,681 1874	 1875 4,531,227

1821	 1822 520,632 1839 — 1840 735,506
1857 —.1858 2,151,888 1875	 1876 4,879,926

1822	 1823 341,718 1840	 1841 837,465
1858	 1859 -3,386,849 1876	 1877 4,602,740

1823	 1824' 601,855 1841	 1842 978,783
1859	 1860 2,712,181 2semestre 1877 1,967,958

A reporter. 19,726,590
A Rimier. 7,753,173

A reporter 58,201,451 TOTAL. 117,540,929'

1 D'octobre 1805 -au 30 juin 1806.
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94	 CONDITIONNEMENT DE LA SOIE

PARTIES AU-DESSOUS DE 21 KI.LOG.

DONNANT LIEU A LA TAXE SPÉCIALE DE 2"Pll• 60

ANNÉES NOMBRE

.

POIDS ANNÉES

-

NOMBRE POIDS

•

1850 1 2,454 21,903 kil
,

1864

Report. .	 54,063

3,966

Report .	 604,892 kil.

42,211

1851 3,279 38,043 1865 3,429 33,201

1832 3,608 "	 41,722 1866 3,348 33,073

1853 4,231 49,267 1867 3,669 36,338

1854 -	 4.221 48,713 1868 3,600 36,670

1855 4,818 57,648 1869 3,862 -	 39,562

1856 4,306 49,294 1870 '	 3,035	 . 30,652

1857 3,391 42,187 . 1871 2,674 29,160

1858 3,211 . 41,205 1872 3,852 3(3,664

1859 3,524 40,233 1873 3,614 31,056

1860 .4,188 44,034 1874 4,100 34,947

1861 4,053 40,603 1875 4,236 36,138

1862 4,378 , 43,362 1876 3,633 28,415

1863 4,401 46,673 1877 2,540 20,162

A reporter .	 54,063 A reporter. 604,892 TOTAL. . 103,621 TOTAL. . 1,073,141

i Du l''' Mai au 31 Décembre. o

-
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TABLEAU COMPARATIF

,DES EXPORTATIONS, DE LA PRODUCTION DES SOIERIES,

ET DU MOUVEMENT •DE LA CONDITION

te)
V
4

0
•	 L)

4

,

MOUVEMENT DE LA CONDITION
-,

ANNÉES .z	 . .	 ,n
CD	 g z

5 ES SOIES .OUVREES -GENERAL

. kilogr.	 ' kilogr.

1868 .	 454	 8 380 1,715,169 - 2,993,875

.1869 447	 3 410 1,807,332 3,102,699

.	 1816 485	 » chiffre loto.= 1,364,499 2,221.877

.1871 483	 » 450 . 1,769,814 2,880,283

-	 1872 . 437	 7	 . 460 1,853,447 3,225,479

1873 478	 5 435 1,726,673 3,076,139

1874 416	 », 451 2,144,853 .-	 3,895,893

- 1875 376	 6 458 : 2,367,977
..

4,447,521

1876 296	 8 456 2,959,774 •	 5,675,208

1877 275	 » 309 1,470,917 3,223,184

TOTAL. 4,150	 7 3,809	 • 19,180,515 34,745461

MOYENNE .	 415	 » 423 1,918,051 3,474,516

La Chanibre syndicale des soieries datant de 1869, il n'a été possible d'établir ce tableau

_comparatif que pour !a dernière période décennale, des statistiques exactes de la Produc-
tion lyonnaise faisant défaut pour les années antérieures. 	 !

Sous la dénomination de soieries, on comprend les soieries unies et façonnées, foulards,
gazes, crêpes, grenadines, tulles, dentelles, satins, velo.Irs, etc.

.
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96 CONDITIONNEMENT DE LÀ: SOIE

XVII

DE L'A PERTE DES SOIES EN CONDITION

Avec le premier mode de conditionnement, la perte de

la 'soie variait beaucoup; .elle .était en moyenne de 2,50

pour cent.

Cet état de choses cessé en 1842, avec l'introduction chi

Système Talabot la . perte . en Condition prend un carac-

tère normal, • qu'elle a toujours conserve depuis. Pour la

période dedouze années, pendant , laquelle ce système a

fonctionné exclusivement, , elle est exprimée par les nom-

bres 'suivants:

1842 	 9 39 p. 0/0
1843 	 9 37
1844 	 2 35
1845 	 9

1846 	 9 28
1847 	 2 09
1848 	 1 99
1849 	 1 86
1850. -1 97
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DE LA PERTE DES SOIES , EN CONDITION	 97

1851 	  9 10 -
1852 	  9 08
1853 	  9 20

MOYENNE . . . 2 19

A partir de 1854, . les dessiccateurs Talabot-Persoz-

Rogeat sont seuls emplOyés, la perte en 'Condition de-
,

vient :

1854 	  1 93 p. 0/0
1855 	  2 08
1856 	  2 33

1857 	  1 99_
1858 	  1 80
1859 	  1 75
1860 	  1 96
1861 	  '1 72
1869 	  1 85
1863 	 r	   f 74
1864 	  f 60
1865 	  i 60
1806 	  f 83
1867 	  	  1 6i
1868 	  1 47
1869 	  1 47
1870 	  1 31
1871 	  1 22
1872 	  f 69
1873 	  165
1874 	  1 39
1875 	  1 64
1876 	 1	   i 67
1877 	  1 56

MOYENNE . . . 1 70
7
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98	 CONDITIONNEMENT DE LA SOIE

• La perte en Condition a été d'environ 0,50 pour _cent

moindre, avec le nouveau mode de conditionneMent, ce 'qui

prouve surabondamment que ce Système n'a pas nui aux

intérêts des producteurs, et qu'ils sont mal fondés A pour-

suivre une augmentation de la reprise au conditionnement.

A l'inspeetion de ces .tableaux, le consommateur 'pourrait

se croire autorisé-A formuler hne prétention inverse. Mais

comme il a été bien établi que- l'application du systèmé- .
. .

Talabot-Persoz-Rogeat n'a rien innové, pour ce qui est du

résultat final- de la dessiccation, 'A laquelle , on arrive avec

la même précision, seulement en un temps moindre, ce

n'est pas là qu'il faut chercher la cause des différences

que nous signalons.

-Si la soie perd de moins en, moins en Condition, cela

tient h° ce que cet 3 Matière précieuse est mieux traitée

qu'autrefois. Les magasins oh elle est entreposée, sont

.mdins humides, mieux aérés ; beaucoup de mouliniers,

vue d'assurer 14 régularité du conditionnement et du

titrage , ultérieurs, font subir A leurs sdies un séchage

préalable, avant de les expédier sur le marche de Lyon

il y a, enfin, dans les transactions, plus de droiture'; la

L'Condition n'a pas été étrangère à ce résultat, secondée

Ttitliar le eogrès des esprits.
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CONSIDÉRATIONS . SUR I]ES STAT1-§TIQUES

XVIII

• CONSIDÉRATIONS SUR LES STATISTIQUES

	

.	 .
Cé *qui ressort , tout d'abord: Ad l'examen des tableaux qui

précèdent, c'estle-développement extraordinaire d'un éta-

blissement dont • l'importance semble avoir décuplé en.
trois quarfs de siècle'. Ce progrès apparent ne correspond

pas h la réalité des choses, il; ne faut pa s. perdre de vue

que, jusqu'à 1842, les soies gréges ne passaient pie rare-

ment à la Condition ; pour avoir des termes,. de 'compàrai-

son tout fait précis, il faut , s'en.tenir au mouvement dès

soies ouvrées.

Ce mouvement a clé, pour les cinq premières années de l'exploitation,

en moyenne annuelle, dc. . .	 ...	 . •	 309,804 k°5

	

Et pour les cinq derniers exercices, de. . 	 2,270,610 	
C

D'où il résulte une augmentation de . . 	 . . 1,876,806 k°3
, Ou.	 .	 468 p. 0/0

o

Si l'on prend pour point de départ,' les années de début
0

du conditionnement par la dessiccation absolue, qui avait

•
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• amené h la Condition les soies gréges, restées à l'écart jus-

que-là, on arrive aux résultats ci-dessous:

Moyenne de 18 2 à 1846. 	 1,375,922 k°5
Moyenne de 1872 à 1877. 	 4,200,148.

Augmentation	 .....	 	 2,824,226 k°'

Soit plus de. . .	 200 , p. 0/0

En second lieu; on est frappé de l'importance, toujours

croissante, des arrivages de . soies étrangères. En 1842;.

elles ne représentent que 15 pour cent de l'ensemble des

matières manipulées d la Condition. En 1877, elles attei-

gnent l'énorme proportion de 86 pour cent, c'est-à-dire

que les rôles sont complétement intervertis ; la soie indi-

gène qui était, au début de cette période de 35 ans,

l'élément principal d'alimentation de notre fabrique, n'y

figure plus aujourd'hui que dans la' proportion d'un

sixième . environ.

On netrouve pas, comme on pourrait le croire h priori,

de lien direct entre le mouvement de la Condition et le

montant . des exportations. Les indications du. SYndicat- de

la fabrique de soieries ne concordent pas mieux avec les

chiffres dé l'établissement. Cela tient d ce que l'emploi  de

la matière première ne suit pas toujours immédiatement

-son passage à la Condition, à ce que l'exportation du pro-

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



CONSIDERATIONS SUR LI.n,S STATISTIQUES	 101

duit fabriqué . en est encore plus éloignée. D'autre part, la

spéculation a joué, notamment pendant les dernières années,

un rôle énorme dans les transactions, elle a complétement

'faussé les enseignements qu'on chercherait à déduire des

statistiques de la Condition. Elles donnent une idée très-

exacte des trdnsactions dont la matière première a été l'ob-

jet, mais on -ne Peut y puiSer des indications aussi précises

sur l'importance de la production lyonnaise.

En se bornant à l'examen des soies ouvrées, qui vont

presque toujours direetenient à la -consommation, on voit

que la fabrique emploie annuellement 2 millions de kilo-

grammes de matière première en cet état. Il convient d'y

ajouter beaucoup de soies - arrivant directement d'Italie,

dont on ne peut évaluer le poids à moins de 300,000 kilo-

grammes. La fabrique de Lyon mettrait donc en œuvre

2,300,000 kilogrammes .de soie pour sa production

moyenne.

La valeur du • produit fabriqué • étant variable Avec

le prix de la matière première, il y aurait lieu de, tenir
compte de ce facteur important, dans l'évaluation de la

production. Mais.la ..hausse et la baisse de la soiene réa-

gissent pas toujours immédiatement sur le produit fabri-

qué; il -serait bien difficile, pour ne pas dire impossible,

de - faire entrer cet élément en ligne de compte.

En.prenant pour bases le. chiffre moyeil • de la Condition

et la valeur moyenne de la production, on arrive à des

indications assez précises. pour les années dont les ré-
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.sultats n'ont pas été faussés par les pratiques de la spé-

culation.

Ainsi, en 1868, oit le prix dela soie présente l'écart

maximum de 33 pour Cent sur - le prix moyen ds dix--

dernières . années, la production a été de 380 Millions

de 'francs, inférieure de -10 pour cent h la production

moyenne de 420 millions. 'L'écart entre • le poids moyen

de cette période 'décennale et le poids de l'exercice est

également de id pourcent.

Si l'on envisage l'année 1877, correspondant aux plus

bas cohrs de cette période, on troue pour la Condition

un déchet de 25 Pour cent sur le mouvement moyen.,

et une diminution analogue sur la valeur du produit fa-

briqué.

La production a atteint en'18741e chiffre de 450 millions,

dépassant de 6,60 pour 'cent- le chiffre moyen. L'aug-

mentation de la . Condition a été de. 7,09 pour cent, Ten-

dant cette année, oh les 'prix ne' dépassaient (pie d'envi-

ron '7 pour cent le prix moyen.

De ce qui précède, il parait résulter que, sans tenir

compte des cours, on peut évaluer "assez exactement la

production,. en admettant qu'un chiffre de 2 millions de

kilogrammes de soies ouvrées passant 'a. la Condition,

correspond à un ensemble de produits fabriqués d'une va.-

leUr de 120 millions de francs,
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- XIX

EVALUATION DES SERVICES RENDUS PAR LA CONDITION

L'ensemble des soies reçues par la Condition, depuis son

origine, est de 117,540,929 kilog. Ce n'est point exagérer

que d'estimer h 60 fr. le prix mbyen du kilogramme. On

arrive ainsi au chiffre de sept milliards de francs, pour la

valeur de la matière première manipulée par cet établis-

sement.

Jusqu'à la fin de 1841, la quantité de soie présen-
. t6e au conditionnement, ayant été de 19 millions de kilôg.,
et la perte moyenne de 2,50 pour cent, le bénéfice réalisé

par le commerce, pendant cette période, a été de 475,000
kilog.

Des calculs analogues font ressortir, pour la période

1842-1853, un boni de 469,000 kifog, De 1854 0877,

la Condition a fait gagner au public 1,300,000 kilog.

C'est, par suite, d'un poids • total de 2,244,000 kilog.

que l'industrie est redevable à l'institution • du condi-

tionnement.
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Au taux de 60 fr. par kilog., on arrive au chiffre énor-

me de 134 Millions de francs, comme expression affaiblie

des services rendus par la Condition.

Au prix de quels sacrifices ce résultat a-t-il été obtenu?

Le total des taxes perçues par l'établissement' étant de

.14 millions de francs, l'impôt, tout volontaire, du condition-

nement a rendu au commerce près de dix fois ce qu'il lhi

coûtait.

Il est peu de services qui s'échangent d'une manière

aussi avantageuse pour le contribuable.

X X

. PERSONNEL

La Condition est administrée par un Directeur compta-

ble et , responsable. La nomination de ce fonctionnaire
-

appartient à la Chambre de commerce, dont le choix est

soumis à l'autorité supérieure. Le Directeur est nommé
.	 .

pour une période de six années, durée légale de l'existence

des Chambres de commerce ; il est rééligible.
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AU début de l'institution, la nomination était faite; sur

la présentation de la Chambre, par le ministre de -l'inté-

rieur; elle passa ensuite dans les attributions du ministère
.	 .	 .

dé l'agriculture et du commerce. Le décret du 9 janvier

1861 a remis cetténemination au préfet.

Les agents ' de tout *ordre sont nommés 'par la Chambre
.

de-commercé, sur la présentation du Directeur..
Le personnel -de la Condition a été des plus Modestes au

début ; il se 'composait du Directeur et de quatre com-

mis:
—

Le premier Directeur de la Condition fut M. Reverony,

nommé d. cet emploi en 1805. Il resta en fonctions jus-

-qu'en 1824, année de son décès ; il eut pour 'successeur

M. FéliSsent, ancien membre de la Chambre de commerce,

dont le mandat passa, en 1841, entre les mains de M. Méde-

rio qui avait dirigé,. depuis 1838, les divers essais

de conditionnement, par la méthode de la dessiccation ab-.

solue.

Le développement des tra y.-a-lx de la Condition 'rendant
.	 -

la ' tache trop lourde au Directeur, un Sons:Directeur' lui

futadjdint . en-1856.. Le choix dé la Chambre : se porta sur

l'auteur de 'cette étude ; il succéda 4 M. •Oramot, à sa' *mort,

et dirige l'établissement depuis- le l er janvier 1868.

-• L'organisation de 1856 fut maintenue ', .avec :cette seule

différence pie le- titre de sous-Directeur, donné . au . sup- _

pléant du Directeur., . fut échangé contre celui de Contrô-

leur; le titre de - Sous-Directeur entraînant, avec lui,- l'idée
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d'une collaboration avec •• « future succession » dont la

Chambre n'entendait pas consacrer le principe.

Sous les diverses directions qui se succédèrent, le per-

sonnel de la Condition grandit avec le mouvement de dette

institution. Il se compose aujourd'hui de 42 fonctionnaires

et agents de tout,ordre, et d'employés auxiliaires parmi les-

quels se recrute le personnel fixe de l'établissement, au fur

et à mesure des vacances qui viennent à se produire..

X XI

CAISSE DES RETRAITES

Dès 1827; la fondation d'une caisse des retraites fut

arrêtée en , principe; la mise h exécution • du projet fut

ajournée à l'époque oh la- Chambre de: commerce serait

complétement libérée de ses emprunts.

Remise h l'étude en 1829-et en 1832, c'est en 1845 'seu-

lement que cette question reçut sat solution définitive.. Il

fut décidé- qu'à partir du 1 er janvier- 1846, une retenue de

5 pour Cent serait opérée: , sur les traitemerits du per-

sonnel de la Condition ,; la Chambre promettait une .do-
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tation de 30,000 francs a la caisse prOjetée. L'autorisa-

tion dont c.ette caisse avait besoin, pour -fonctionner, ne

lui.fa définitivement accordée qu'en .1848.

Mais bien avant cette institntion, • la Chambre de com-

merce s'était fait un deveir d'y suppléer, en ne laiSsant

point sans ressOurCes les employés que l'âge ou la. ma-

ladie forgait à quitter la Condition ; elle leur accordait des

subventions, plus ou moins considérables, .pour remplacer

une pension de retraite:

Un décret du général . CavaignaC, chargé du ponvciir

exécutif, rendu la date- du 9 septembre 1848, fixa les pre-
,	 .	 .

miers statuts- de la caisse des retraites: Un second décret

du Président . de la République, en date du 10 décem-

bre. 1849, vint le compléter; en,faisantremonter.les bien-

faits de l'institution au i er janvier 1846.

Le fonds des pensions de retraite a 'en pour -point de

départ la dotation de 30;000 francs que:ila Chambre -de

conimerce s'était engagée à-verser, comme, on l'a N11 plus

haut. Cette somme a été immédiatement . convertie 'en ren-

tes 5 pour-cent. Elle s'est accrue d'une- retenue de 5 peur

cent sur tous les traitements; de la retenue- du "iiremier

mois d'appointement des employés nouveaux, de la

 du premier mois d'augmentation .des traitements', et

des retenues 'faites pour congés.: Où punitions. Ce fonds

devait, d'après le décret organique; Se grossir aussi. dû pro

duit de là vente des papiers dl einballage. . retirés- des bal-

lots pr,ésentés au conditionnement, Avec le temps, 'cette
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clause -est tombée en désuétude ; ces papiers, en • effet,

n'appartiennent pas plus a la Condition que les doubles saches

ou les cordes qui.protégent les ballots. Ales rendre intaets

il y a d'ailleurs un intérêt de premier ordre : celui de per-

mettre" au déposant de contrôler la tare des -balles, de

voir s'il n'y a pas erreur dans -les indications portées aux

bulletins de la 'Condition.

Lôrs du payement mensuel des traitements, -les retenues

réglementaires sont opérées par les 'soins du Directeur de

la. Condition,' et versées spar lui à la trésorerie générale,

pour le cOmpte de la- caisse des dépôts et consignations.

C'est' avec ces retenues et la rente . du capital de la, caisse,

que . lé directeur général de la caisse des dépôts et consi-

gnations paie les pensions liquidées. • Toute somme restant

disponible après le paiement des. • penSions assuré, :est

consaerée a l'achat de rentes nouvelles. Ces diverses rentes

sont immatriculées au nom de la Chambre de commerce-

de Lyon, 'avec' mention 'expresse" qu'elles seront affectées

au service des pensions de retraité dés employés de la Con-

.dition-de-s soies de Lyon.

Le décret de 1848 avait stipulé qu'il ne Serait payé de

pensions qu'a partir du l ér janvier:1856 . ; le décret de

1849 a repdrté au . l er janViers•1854 l'entrée en jouis-sance

des ayants droit, en déclarant acquis , d la' caisse des retrai-

tes, depniS. le l er janvier 1846, leS -intérêts de la-subven-
,-

.tiori de - 30 000 francS et léS retenues faiteS • sur les traite-

Ments.	 -
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•Les trois premières pensions servies,. ont. été liquidées en.:.

décembre 1853,.avecjouissance du 1" janvier suivant :.elles

s'élevaient à .2,035 francs, • elles sont- actuellement.

tes. • Trois pensions s'élevant ensemble- h 2117 fr. 76 c. ont

été liquidées en -1855, .et • ont aujourd'hui disparu. Il .en

est de .même d'une. pension de 414 fr. ,40 c.. accordée en

1860. Cinq mises à la- retraite ont eu. lieu en. _1867;	 .

des. retraités, qui jouissait d'une rente de .750 francs, est

mort en 1871; un autre, dont la pension -était de 1,100

francs, a succombé en 1870, laissant h sa veuve le quart

de sa Tente, soit 275 francs. Les troiS autres pensions for-

ment le total de 3900 francs.

Il a de pluS été liquidé

En 1869 une pension de .	 900 »•

En 1870	 —	 320 75 actuellement éteinte.

En 1872 deux pensions s'élevant à • 1,973 33
En 1874 ude pension de ..... 1,800 »
En 1876	 .. .. .	 750 »

Le total des retraites h servir, au i er janvier 1877,- était

de 9,598. fr. 33 c.
•

Pour y faire face, la caisse des' retraites disposait, 'a .cette

date; de:11,602 . francs de rentes .3 pour cent, et d'un-solde •

en captal- de 6,373 fr. 14' c. La -rente- seule. était large-.
ment suffisante pour. assurer. les paiements exigibles, . sans

'entamer le montant: des retenues annuelles,- non- plus. qie le
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solde en numéraire qui a dfi, dans le courant de 1877, être

employé en acquisition de rentes nouvelles.

.. En 1853, lors de la, conversion du 5 pour cent en 4 1/2

pour cent, 'Id Chambre prit à sa charge une soulte de

8,708 Ir. 56 cent. à payer, pour que rien ne fût modifié au

chiffre de rentes affectées au service des pensions. Lors

de la conversion du . 4. 1/2 pour cent en 3 pour cent„ la

Chambre prit de . même A sa charge une soulte de

8,174 fr. 40 c, pour ne -pas -troubler l'économie .de cette

institution.

Le fonctionnement de cette caisse est, pour le présent,

pleinement assuré. Elle doit servir -annuellement 9,500 fr.

de pensions, elle dispose, pour cela, de 11,600 francs de

rentes et de 3,900 francs, montant des retenues annuelles

de 5 pour cent, opérées sur des traitements, dont le total

est de 78,000 francs. Elle a ainsi, A sa disp6sition, un re-

venu de 15,500 -francs par an, ce qui laisse, chaque année,

.un écart de 6,000 francs entre la recette et la dépense.

Cette rente de 15,500 francs-permettant de payer des pen-

sions, correspondant A un ensemble de traitements de

31;000 francs, soit les 4/10 des appointements cumulés

du personnel de la Condition, il ne peut subsister aucun

doute air le fonctionnement de l'institution dans l'avenir.

Les eMployés sont en effet admis, en moyenne, dans

l'établissement, h l'âge de 30 ans;.  ce n'est • qu!après 25
ans de services effectifs, soit A l'âge de 55 ans, qu'ils ont

droit à une pension. Or, d'après-. les tables de mortalité

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



CAISSE bES RETRAITES	 111

de Deparcieux, de . 30 à 55 ans, la mort fauche 25 pour

cent de la population. Les traitements d'activité devant

donner lieu h des pensions, ne représentent plus que les

7/10 du budget du personnel, ou- 56,000 francs. Si les trai-

tements d'activité - devaient, à la même époque, faire place
.	 .

A des traitements de retraité, la caisse pourrait se trouver

momentanément 'embarrassée, parce qu'il lui faudrait un

revenu de 28,000 francs. MaiS- il ne faut pds" perdre de

vue qu'il Bge de 55 ans, exigé par le règlement pour l'ad-

mission à la retraite, la vie probable, as .sez courte, l'est

plus encore pour l'homme Obligé de rompre avec des ha-

bitudes -d'un quart de sièble, et qu'en général les extinc-

tions de pensions coïncident avec les liquidations de pen-

sions nouvelles.. C'est ainsi qu'il y a dix ans, la Caiss3

avait à servir des pensions pour 7;500 francs ; elle dis-

poSait, pour cela, sans compter les retenues annuelles, -

de 9,500-francs de revenu. 'Aujourd'hui, le total des pen-

sions est de 9,500 francs, et la rente, les retenues non

comprises, de 11,600 francs, c'est-à-dire qu'elle a grandi

dans ' lai même mesure 'que le montant des retraites.

Il peut arriver que les préViiions basées sur le .cal-

cul des probabilités soient déjouées à un instant donné,

qu'Une retraite légitimement acquise et liquidée ne puisse

être immédiatement servie. Il n'est pas . douteux .que,

• dans ce cas, la Chambre de commerce fasse au titulaire

l'avance de sa pension, sauf à s'en rembourser dès qu'une

extinction laisserait des revenus sans emploi. C'est une
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lettre de change hypothétique que l'auteur tire . sur la

Chambre de commerce et qui assurément ne serait pas,

protestée.

Il serait sans grandintérêt de passer en revue les di-

verses dispositions de détail de la caisse dés retraites de

la Condition. Nous en 'avons déjà signalé les principales.

Le droit à la retraite est acquis après 25 ans de services

effectifs, • et à l'âge de 55 ans. En cas . de décès du pension-

naire, sa veuve a droit au quart de la pension dont il était
_

titulaire. La pension est égale à la moitié du traitement

moyen des cinq dernières années. Elle n'est susceptible

d'aucun accroissement ,pour les serviCes rendus après la

vingt-cinquième année.

Un règlement, si consciencieusement élaboré qu'il puisse

être, ne saurait , tout prévoir. La veuve n'ayant droit à une

pension que lorsque le mari vient h . décéder après 25 ans

de services accomplis, il est arrivé, à plusieurs ' . reprises,

que ce règlement, appliqué dans toute sa rigueur, eût été

un véritable déni dejustice. La Chambre de commerce n'a

jamais hésité traiter les veuves Se trouvant dans ces cas

exceptionnels, comme si le temps de service réglementaire

eût été intégralement effectué. Les , pensions ainsi concé-

dées ne • le sont, il est vrai, qu'à titre gracieux, et sont

votées chaque année. Mais il n'est pas à craindre que ces

dépenses, une fois inscrites au budget, en - disparaissent

jamais, la Chambre les considérant justement comme des

dettes d'honneur. Les _.pensions servies à ce _titre, s',616-
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vent annuelleMent à 1,225 francs, elles sont réparties sur

trois têtes.

XXII'

MATERIEL

En décrivant le procédé Talabcit-Persoz-llogeat, . nous

avons fait connaître l'organe essentiel' de :l'industrie .du

conditionnement. • L'ensemble de' l'outillage comprend 36

-appareils à.foyer isolé, divisés en' trois groupes de .,douze

chacun.

Les douze appareils composant un groupe, sont dispo-

sés circulairement; Le vide Central est °Coupé par • deUk.

Caisses 'en tôle, recevant la 'chaleur *perdue 'du calorifère

situé au-dessous- groupe. Chacune de -.ces Cai§ses

dan  l'intérieûr desquelles la températhré est 'légèrement

 à -100 degré,' peut Contenir six lots de 500

gramme. Cela, constitue, moins leS balances, dohze ahtres

appareil§ de dessiccation , -dans lesquels une 'série d'opérations'

se prépare, pendant qu'une autre se, termine dans les 'des-.

SiccateUrS- . propreinent dits.. Au centre	 le Conduit Par
8
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lequel' S'échappent les produits de la combustion; les cor-

nets, dans lesquels se dégagent les courants d'air, qui ont

agi dans les dessiccateurs, se réunissent dans un collec-

teur, enveloppant le tuyau de - fumée ; ,de la, l'air chaud

SQ répand 'au dehors.

Au-dessous de chaque groupe, se trouve le calorifère

destiné à lui fournir l'air chaud. Ces calorifères, construits

sur les -plans de Rogeat père, sont combinés de manière it

.utiliser la plus grande somme-possible du combustible con-

sommé. Les produits de la combustion, avant de se répan-

dre dans l'atmosphère, traversent une série de tubes des-

tinés à augmenter la surface de chauffe, contre laquelle

l'air prend la température qu'il doit atteindre, avant d'arri-

ver aux appareils.,

Les six °appareils :ft . foyer intérieur, et l'appareil à gaz,

dont nous 'avons parlé déjà, COnstituent th . giCupe spécial:

Chacun des 43 appareils dessiccateurs porte une balane

de précision, destinée d reconnaître le poids ,de la .seie, dans

l'étuve même Dit s'opère la dessiccation..

Quatre balances . de précision servent . A déterminer les

poids des échantillons destinés- aux épreuves:, -

Deux grandes balances ,.à bassins; pour l'établissement dés

poids d'arrivée, deux, balances phis • petites 'pour les tares,

et 'deux- bascules pour la vérificatieri des peids de • sortie,

complètent le Matériel servant ail Conditionnement propre-

ment dit.

A ce matériel,	 convient d'ajouter le .générateur qui
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fournit la vapeur au services . dia décreusage et dû titrage
dont il sera ultérieurement parlé; il alimente la • ma-

chine destinée a mettre ' en marche un élévateur, par leciuel

les ballots arrivent du. rez-de L chaussée att premier étage.

Cet élévateur se compose de-deux trains solidaires, dont

l'un s'élève pendant que l'autre s'abaisse. Ces deux élé-

ments se faisant .équilibre, le -inoteur- n'a, en réalité; à vain-

cre que le poids qu'il doit élever, augmenté de la, .résis7

tance due • aux frottements.

Le tfavail à produire par l'élévateur .étant essentiel-

lement un travail intermittent, .le mouvement lui fut tout

d'abord communiqué par une machine Lenoir; elle avait le.

grand avantage .de ne dépenser que lorsqu'il y avait tin

effet utile à produire. L'inconvénient de mettre en 111011-

vement l'énorine volant de la machine, à l'arrivée de

chaque ballet, l'irrégularité de marche, due à la qualité du

gaz, qui encrassait rapidement les inflammateurs, firent re-

noncer à l'emploi de ce Moteur.

Le développement des opérations du bureau de titrage

exigeait d'ailleuri que,le générateur fût toujours en pre§-

sion, • pour alimenter la machine h vapeur qui, donnant 'le

mouvement a l'atelier, fonctionnait d'une . manière Con-

tinue. Il était tout nattirel d'assurer le service de l'éléva-

teur par une machine à vapeur, desservie par la chau-

dière, constamment en pression.

- Une Modification importante a été apportée • à cette or-

ganisation dans le cours de 1$77;Jusgue-la, le. générateur
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.	 .
était- aliMen' té uniquenient par l'eau que la compagnie des

eaux fournit a . ses • abonnés. Dans les moments de grands

'arrosages, nécessités. par les chaleurs de l'été; la pression

de la . compagnie, faiblissant; ne perinettait plus l'aliMen7

tatibn de la chaudière*. La vapeur manquait au' décreusage,

le moteur de l'essai devait - s'arrêter, l'élévateur ne pou-

vait plus fonctionner. On a obvié a ces nombreux inconvé-

nients, en recourant, pour l'alimentation, h l'eau de la *ci-

terne, placée au eentre de la Condition. Une pompe éléva-

teire, commandée par la machine h - vapeur, amène cette eau-

dans . un réservoir, d'oh un injecteur Giffard la refoule dan§

le générateur, en permettant d'alimenter à toute pression.

OA a obtenu, de la sorte, deux résiihats importants; le pre-

mier est de pouvoir alimenter toujoUrs,* de n'avoir plus

.cea tenips d'arrêt qui se renouvelaient si fréquemment ; le

second est d'éviter, en grande Ortie, :les dépôts calcaires,

qui, avec Veau du Rhône, se forment dans, les généra-.

• teurs, et Sont, on -. le sait, la cause la plus générale de l'ex-

plosion des chaudières, en même • temps qu'ils accrdis-

sent,* dans une notable proportion, la. dépense du: com-

bustible..

Tel est l'outillage, avec lequel la . Condition rend des ar-

: rets sur un ensemble de matières premières dont l'impor-

tance, en moyenne annuelle, n'est, pas inférieure h 300 mil-.

lions . de francs.

Ce matériel' est assuré pour une somme de 102,000 francs.

Lors, de la récente expertise:0i a eu lieu pour l'évaluation
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de la valeur locative de la Condition, les experts soiat tom-

bés d'accord pour porter à 72,000 francs la Valeur de c3-C

outillage,, dont lé prix locatif, calCulé sur le pied .de 10

pour cent, se: trouve être -ainsi de 7;200 francs:. •

COMPTABILITÉ

• Chaque année; depuis la création .de l'établissement,. le

Directeur adresse à la Chambre de commerce, qui,le trans-

met à, l'approbation du Ministre, le' budget prévisionnel

des recettes et des dépenses de l'exercice suivant.

Les dépenses ;ordinaires, comprenant les frais généraux

de l'exploitation, ont -un caractère' variable, - comme;,les

recettes auxquelles elles -sont proportionnelles:

;Les -dépenses extraordinaires- ne rentrent pas directe-, :•
ment dans les attributions de la Condition, qui ne joue la

qu'un simple rôle de trésorerie. Ces dépenses- représentent

l'emploi de l'excédant des produits sur les .frais d'exploita-

tion. -Elles ne, sont payées que- sur mandats spéciaux,

vrés.par la Chambre de commerce, ces mandats .étant 
C.)
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préalablement soumis h l'approbation de l'Autorité, quand

la dépense n'a pas été prévue au budget.

Ala fin de chaque trimestre; la commission administra-

tive de la Condition,' composée de membres de. 14 Chambre

de commerce, et présidée par le président de Cette Cham-

bre, se réunit h la Condition pour apurer le compte trimes-

triel.

Les registres de conditionnement ont été préalablement

contrôlés par un membre de -la Chambre de commerce,

pour assurer l'exactitude de la recette. Les dépenses ne

Sont approuvées que sur le vu de mémoires dûment quit-

tancés.

Chaque compte trimestriel est ensuite adressé, en copie,

la Chambre de commerce qui, dans sa réunion la plus

prochaine, a-pprouve 'le quitus partiel donné au directeur

comptable par la commission sp,éciale.

A- la fin de chaque :exercice, .un compte général, qui

n'est que l'ensemble des quatre comptes trimestriels, est

remis à la Chambre; il est adressé; Or elle,. au Gouver-

nement, avec toutes les pièces .justificatives des dépen-

ses. Ce compte, approuvé, constitue .le quitus définitif du

directeur,. pour l'exercice auquel il se rapporte.
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XXIV

PRODUITS DE LA CONDITION

Deux éléments concourent à 'former la recette : -le poids

et la taxe. L'un est connu déjà, le second sera fourni par

le relevé chronologique, des- tarifs. Un relevé détaillé -des

reeettes encaissées par la Condition, . serait sans grand

intérêt, car, par le., fait,. do la - . variation des taxes, les

recettes ne correspondent pas toujours au mouvement de

l'établissement. D3 - plus, sous l'empire du _même -tarif,

en remarque des anomalies entre le produit et le . poids des

soies entrées à la Condition. Sous le régime du . condi-

tionnement h l'italienne, en vigueur jusqu'en 1842, beau-

coup de soies étaient soumises à l'épreuve .du repassage, et

donnaient lieu à la perception d'un double droit, alors que

les statistiques ne mentionnaient que leur _poids simple: -

Depuis le développement considérable pris par. les opé-

rations ,de pesage, , le . même fait se produit : il arrive, par-

fois qu'à un, poids plus fort correspond une recette moindre,

et inversement. .
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Le total des recettes encaissées par la Condition, de 1805

d la fin de 1877, a été de 14,250,867 fr. 41 c.

TARIFS -

Le décret organique de la Condition des soies, en date

du 23 germinal, an XIII, avait fixé, à l'article 12, le prix

du conditionnement d cinq centimes par kilogramme, et h

1 fr. 25 c. pour toute partie de soie au-dessous de vingt-

cinq kilogràmmes.

Pour un second conditionnement- de vingt-quatre heures,

le droit était doublé.

Pour dénouer les masses de trames, il était perçu cinq

centimes par. kilogramme, chaque fois que l'acheteur exi-;

géait cette manipulation.	 -

La seconde épreuve de conditionnement était obligatoire,

lorsque-la soie avait perdu 3 pour cent.

Le- 4 fructidor,. an XIII, la Chambre de comnierce expo-

sait au gouvernement que, ce tarif étant insuffisant, il y

avait urgence-à le porter d huit centimes.
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- Une décision ministérielle _du 14 brumaire, an XIII;

autorisa cette élévation de taxe. Un second conditionnement

de 48 heures devint obligatoire, 'a partir de cette époque,

pour les soies ayant perdu 4 1/2 pour cent à la première

épreuve.

Le décret impérial, du 17 avril 1806, confirma la déCi-'

sion ci-dessus, en approuvant cette augmentation du tarif.

En novembre 1808, à -raison des charges qui pesaient

sur elle, ainsi que pour mettre ses tarifs en harmonie avec le

système décimal, la Chambre. de commerce demandait que

la taxe du conditionnement fût portée de huit à dix cen-

times par kilogramme, et que toute partie inférieure A

douze' kilogrammes , acquittât Un droit uniforme de un

franc. •

Un décret du 2 février 1809, donna h cette requête une

satisfaCtion partielle : le tarif général- fut élevé' h dix cen-
..

times : il ne fut rien innové quant aux petites parties 'pré-

sentées au conditionnement.

En 1813, h la suite d'accidents, survenus dans la cons-

truction des bâtiment, qui nécessitèrent l'émission d'un

troisième emprunt, la Chambre de commerce 'demanda

une augmentation de taxe de un centime par kilogramme.

Le décret du 5 août 1813, autorisant le troisième emprunt

d'une valeur de 78,000 francs, approuva aussi la perception

proposée - (art. 6) de Onze centimes.

-Un Arrêté préfectoral, conforme aux vues de la Chambre,

régla la perception de- ce droit de onze centimes : 1, 2,-
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3 et 4 *centimes n'étant pas payés,- 5, 6, 7. , S et 9 payant

comme 10 .centimes, pour la facilité des appoints.

Le même arrêté fixa, pour les parties au-dessous de

vingt-cinq kilogrammes, une taxe uniforme de 1 fr. 30 c.

En 1818, la faiblesse des recettes de la Condition, ainsi

que la difficulté oti la Chambre Se trouvait de faire face h

ses engagements, l'obligèrent à demander, pour une période

de six années, une augmentation de taxe de deux , centi-

mes, par kilogramme, et un tarif unique de 2 fr. .40 c.

pour toute partie au-dessous de vingt kilogrammes.

, Cette proposition ne fut pas admise sans résistance, ce

ne fut que le 17 mars 1819 qu'intervint une ordonnance

royale, portant le tarif 4 douze centimes seulement. A

partir de cette époque, les . dépenses- de la Chambre de

commerce, qui avaient été, jusque-là, supportées par la

C3ndition des soies, ne furent plus à la charge de cet éta-

blissement, elles furent soldées h l'aide d'allocations sf)é-
ciales, autorisées par l'article 90 de la loi du. 15 mai 1818.

En 1820, la Chambre de commerce, ayant reconnu

l'opportunité d'assurer le bâtiment de la Condition, ainsi

quo les marchandises qui y étaient déposées, demanda au

Gouvernement l'autorisation de percevoir un droit fixe de

dix centimes par balle de soie, pour couvrir ce supplément

de frais d'exploitation. Une ordonnance royale, du 30 août

1820, autorisa cette perception.	 .

Une décision du ministre des finances, du 23 avril 1823,

ayant assujetti au droit de timbre les bulletins de Condi-.
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tion, la Chambre de commerce laissa ce droit A la charge

des négociants. Le droit étant, alors de 45 centimes, il fut

perçu seulement 40 centimes par épreuve de conditionne-

ment, la différence de cinq centimes- fut laissée à la charge

de •l'établissement.

1§26, la période de six années;. pour-. laquelle le ta-

rif de douze centimes avait été .autorisé, .étant expirée de-

puis près ,d'un an, et l'accroissement des recettes de la

Condition ne laissant aucun cloute sur la possibilité de: faire

faceAux engagements contractés, le tarif. fut réduit à dix

centimes , et a :deux francs.pour les parties- au,dessous de,

vingt, kilogrammes. _

Eu. .1827, la situation continuant h ,s7améliorer; le droit

de dix centimes,. perçu sur chaque balle, .pour couvrir les

frais d'assurance contre l'incendie, cessa d'étre. à la charge

du commerce, et rentra dans l'ensemble des frais généraux

d'exploitation.

Le 26 juillet, 1$29, .parut une ordonnance royale, qiii

soumettait h un second conditionnement ,.de 24. heures les

ballots ayant perdu plus de .2 1/2. pour centà une pre-

mière épreuve, le droit double perçu dans ce cas étant

supporté, moitié par l'acheteur, moitié par le. vendeur.

A la fin de 1829,1a libération des emprunts. se trouvant

assurée par leS ressources de la Condition, .le_ tarif fut

abaissé h huit centimes pour les: organsins, à douze cen-

times pour les trames ; celles-ci furent exemptées du

double droit pour les secondes épreuves -de conditionne-
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ment. (Arrêté de la Chamhre du 24 décembre 1829, ap-

preuve le 12 janvier 1830).

En 1842, à l'adoption du système Talabot, la variété

des taxes n'avait plus de raison d'être, les épreuves, aux-

quelles la soie était soumise, restant identiques, quelle qu'en

fût la nature. Aussi vit-on paraître, à cette époque, le pre-

mier tarif -uniforme de dix centimes par kiloiramme. Le.

droit pour les parties au-dessous de vingt kilogrammes fut,

fixé à deux francs.

En 1843, l'état prospère de la Condition permit d'abolir

le droit de timbre, supporté jusque-là par le commerce. Ce

droit, quelques variations qu'il ait subies depuis cette épo-

que, est toujours resté h la charge de l'établissement.

En 1845, l'augmentation des recettes permit un nouvel

abaissement du tarif, qui tomba de dix h huit centimes. Los

parties au-dessous de 20 -kilogrammes n'acquittèrent plus

que- le droit réduit de . 1 fr. 50..

Ce dernier tarif a subsisté jusqu'en 1850, époque de la

création de la Société de secours mutuels- des ouvriers en

soie.. Pour faire _face . aux engagements pris envers cette

société, le tarif fut surélevé de six centimes par kilogram-

me, les parties au-dessous de vingt kilogrammes acquit-

tèrent le droit nouveau de 2 fr. 60. Ces dispositions, en

vigueur eneore h l'heure présente, furent sanctionnées par

un décret du Président de la République, en date chi 10

août 1850. •

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



DÉPENSE

Personnel.	 . •	 . 10,800 fr.
Loyer .	 3,000
Chauffage. 3,200
Éclairage. 1,000
Indemnité. 6,000

ENSEMBLE. 24,000 fr.

RECETTE

Produits de la Condition'. 30,000 fr.

30,000 fr.

DESTINATION DES PRODUITS 	 125

XXVI

DESTINATION DES PRODUITS

. Le décret organique du 23 germinal, an XIII ,avait réglé,

h l'art. 22, l'emploi des produits de la Con-dition.

yaient, avant tout, servir h payer les frais d'exploitation

et l'indemnité de 9,000 francs accordée à chacun des qua-

re entrepreneurs de Conditions dépossédés, cette indemnité

étant, aux termes de l'article 17, payable par , sixième, en

six ans, soit à. raison de 6,000 francs par . an. L'excédant

(art.. 22) était affecté aux dépenses de la Chambre de coin-
_	 -	 .

merce, jusqu'au-prorata de la somme allouée, pour cet

objet.

Le budget de la 'Condition était établi, en l'an XIII,

comme il suit
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A cette époque, des prétentions se produisirent sur l'em-

ploi h donner aux excédants A prévoir. Le Conseil d'État

confirma, en 1813, les dispositions du décret organique du

23 germinal, an XIII, et le décret impérial du 5 août 1813,

relatif au troisième emprunt,. règla, à l'article 7-, queja-

mais il ne pourra être distrait une partie quelconque des

produits de la Condition,.popr subvenir aux dépensés . mu-

nicipales.

En 1828, voyant l'heure 'oh tontes ...ses dettes seraient

amorties, la Chambre prenait, dans sa séance du 23 mai,

une délibération 'fixant d'une manière invariable, pour

l'avenir, -l'emploi des produits de la Condition. Ces produits

devaient être affectés aux perfectionnements, aux pro-

grès, a l'extension de toutes les branches' de la fabri-

Tite de soieries, à l'amélioration du soTrt des ouvriers et

tot ce (lui pela contribuer a maintenir - la ' fabrique.

dans la supèriorité qu'elle- possède. .

Ce programme	 depuis cette époque, toujours été

fidèlement suivi,
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INDEMNITES.

Le premier soin de la Condition publique. fut de faire face

.,.aux engagements contractés en son nom. Le décret orga-.

nique avait fixé l'indemnité de chaque entrepreneur

dépossédé, h la somme de 9,000 francs, payable par

sixième, en six ans.

Ces entrepreneurs étaient. au nombre de quatre

- MM. Rast-Maupas, Charay, Donzel, Mallet...

Le 1 er.avril 1806, chacun d'eux reçut:le . premier' terme

auquel il avait droit, la seconde et la troisième portion

furent payées au mois de' mars des années-1. 807 et 1 808,

les quatrième et cinquième termes en mai .des années

18Q9 et 1810 le solde en mai 1811. --,

La Chambre de commerce, ayant liquidé les indemnités

allouées aux industriels dépossédés, pouvait se croire

l'abri de toutes réclamations' ultérieures. Il n'en . fut rien

M. Rast-Maupas, ne s'estimant pas suffisamment indem-

nisé.par les sommes qu'il aVait reçues, s'adressait en .1.819
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la Chambre des députés, pour obtenir une nouvelle in-

demnité . sur les produits de la Condition publique. Sa ré-

clamation était basée sur cette double considération : qu'il

avait été le fondateur • du conditionnement de la soie en

France et h Lyon; que le Gouvernement lui avait accordé,

en 1800, un brevet d'invention créant, en sa faveur,

un privilége dont il se donnait comme indûment dépôuillé

par le décret du 5 avril 1805.

En parlant des Conditions privées, nous avons vu que ce

brevet avait été sans valeur entre les mains- du titulaire,

puisqu'après la "R évolution il existait, à Lion, trois autres

Conditions privées. *Ce brevet ne l'avait pas rhieux servi

dans ses protestations contre la Condition publique, an

moment de . sa création. Il n'en pouvait être autrement

car il était, comnie nous l'avons dit, nul et de nul effet,

et avait été jugé tel par les tribunaux, à la suite de

côntestations entre M. Rast et ses concurrents.

Si M. Rast-Maupas n'était point un véritable inventeur',

on ne pouvait 'du moins lui contester le mérite d'avoir, le

premier, importé h Lyon le conditionnement de la oie,

d'après la méthode italienne. Sa vie, toute d'honneur et de
.	 .

travail, avait été signalée par de nombreux serVices. rendus

AusSi, en réponse à la pétition qu'il avait adres-

Sée à la Chambre des députés, la -Chambre de commerce

proposa-t-elle de lui allouer une récompensé de 25,000 fr.,

avec, cette réserve que la dite somme serait Comptée seu-

lement après la libération complète . des emprtintS con-
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tractés polir la construction de la Condition, c'est-à-dire

en . 1835.

M. Rast-Maupas refusa cette indemnité, , qu'il jugeait dé-

risoire. Les choses en restèrent là jusqu'en 1834, - .fit]: ap-

parut une nouvelle demande, formulée' par ses: héritiers-;
l'indemnité réclamée était de 300,000 francs.. La Chani-
bre de commerce se laissa assigner devant les tribunaux;

les héritiers Rast s'étant désistés des poursuites qu'ils

avaient commencées, il fut décidé en 1835, que la Cham-

bre, s'en référant aux promesses c6ntenues dans sa délibé-

ration du 24 septembre 1819, tiendrait à leur disposition,

sans y rien vouloir ajouter, l'indemnité de 25,000 fr.

après un acte de désistement de toutes prétentions de leur

part. Cet acte intervint en 1836, il contenait le désistement

absolu, de la part des héritiers Rast, de toute réclamation

passée ou future envers l'État, la ville de Lyon et la

Chambre de* commerce de Lyon..

Suivant l'exemple de M. Rast, M. Charay, un des en-

trepreneurs dépossédés, avait adressé, en 1820, une pétition

pour obtenir une prime semblable d celle que sollicitait scin
ancien concurrent. Cette pétition resta sans • effet, par

la double raison .que M. Charay . avait reçu, sans faire au-

cune réserve, l'indemnité accordée par le décret • du 23
germinal, an XIII ; qu'il n'était- pas dans . le cas de

M. Rast-Maupas, que son initiative, dans 'cette imPortante
question du conditionnement, signalait au légitime intérêt

des, pouvoirs publics.
9
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Les 36,000 'francs alloués aux industriels dépossé-

dés, et la récompense. de 25,000 francs accordée aux hé-

ritiers Rast-Maupas, portent à 61,000 francs les • indem-

nités payées par la Condition publique, pour l'achat de son

monopole.

XXVIII

EMPRUNTS

Le premier emprunt, contracté pour la .construction du

bâtiment de la Condition des soies et l'achat des terrains,

était de 150,000 francs ; il fut autorisé par Une loi du

9 septembre 1807; il comprenait 75 actions de 2,000

l'une, remboursables en dix ans (de 1812 à 1821) avec

primes variant depuis SO jusqu'à 860 francs et formant le

total de 27,130 .francs.	 .
Le deuxième emprunt, autorisé par décret impérial du

13 août 1810, était de la même importance'. Il comprenait,

comme le premier, 75 actions de 2,000 francs, rembour-

sables en six années (de 1822 h 1827) avec primes variant

de 300 h 450 francs, s'élevant en totalité h 27,600 francs.
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Les - ressources ayant été insuffisantes , Pour assurer le

complet achèvement des travaux, un décret impérial rendU

h Dresdé,16 5 août 1813, autorisa un troisième emprunt de

78,000 franCs ; les actions, au nombre de 39, étaient de

2,000 francs. L'emprunt était remboursable en trois ans (de

1828 h 1830) avec primes, allant de 400 a 500 francs,.
montant ensemble . a 17,550 francs.

Sur ces 39 actiens, 13 furent émises en 1813, l'émis-

sion du coMplément n'eut lieu . qu'en 1814.
En 1816, le déficit qui s'accentuait, chaque jour, dans les

recettes de la Condition, rendit nécessaire un quatrième em-

prunt. Une ordonnance royale, en .date du' 22 janvier 1817,

autorisa l'émission, au fur et à mesure des besoins, pen-

dant une période . de quinze années, de 50 " actions de

2,000 francs, représentant un capital de 100,000 francs.

Sept actions de cét emprunt furent émises, par voie de tirage

au sort, en 1817; huit en 1818, sept en 1819, trois en

1820; ensemble 25 actions. Ce fut le dernier appel fait

au crédit pour le compte de la . Condition; h la fin de cette

année 1820, les bénéfices d3 l'établissement lui permet-

taient de voter le remboursement anticipé' de cinq actions.

De ces quatre emprunts, les troi3 premiers avaient servi

exclusivement d l'édiffiation du . bâtiment. Le quatrième

avait eu pour but de combler un déficit momentané. •

En 1858, la Chambre de commerce qui, dès l'année

précédente, avait prélevé un demi-million sur les excédants

disponibles de la Condition, pour coopérer à l'érection du
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Palais du commerce, fut autorisée, en-vertu d'un décret du

9 tdécembre 1854, h contracter un emprunt d'un million

pour sa part contributive à l'achèvement de ce Palais. Cet

emprunt camprenait 2,000 obligations de 500 fr. portant

intérêt • h 5 pour cent, et 'remboursables au pair. 1,600

obligations seulement furent émises, représentant un . ca-
pital de 800,000 fr. Les intérêts 'et - l'aMortissement fu-

rent faits -avec les produits de la Condition ; le rembourse-

• ment, commencé en 1862, fut entièrement terminé en

1873.

Un autre, emprunt de 600,000 francs, autorisé par une

loi : du 26 juin 1861, fut contracté prés la Caisse des dé-

pôts et consignations. Sur cette somme, 500,000 francs

furent versés dans la caisse municipale, pour solder lesAé-
penses restant à la charge de la Chambre de commerce

dans la construction du Palais du commerce ; l'excé-

dant fut consacré à l'organisation du Musée d'art et d'in-

dustrie.

Cet emprunt fut remboursé à l'aide de centimes addi-

tionnels perçus sur les patentés ; si nous• en parlons ici,

c'est parce que le service de trésorerie en fut fait la Con-

dition.	 •
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1M 12 0 T S

Nous ne reviendrons pas SUP l'impôt du timbre,- qui a

néanmoins son importance, puisque, de 1823 à 1877, il a

fait entrer dans .les caisses de l'État- la somme de

574,292 fr._ 65 cent.

NouS nous bornerons à l'énumération des divers impôts

demandés à la Condition des soies, dans ces dernières

années: : •

• Eri:1845, l'administration des contributions directes fit

une première tentative pour faire payer une patente à cet

établissement, par application de la -nOuvelle loi sur les pa,-
()

'tentes, promulguée en 1844. Le 31 octDb7e, 1845, le Cm-

sail d3 préfecture da Rhône décidait que h Condition avait

été indûment imposé; son arrôté, était motivé dans 133

termes suivants

« La Condition est publique. Personne ne l'exploite h

son .profit. Il n'y . a que des. administrateurs et un direc-

teur h appointements fixes. Cet .établissement .n'est pas au

rang des 'industries imposables.-»
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• Jusqu'à ces dernières années, il ne fut plus question

du droit de patente, jamais l'administration ne songea

même à réclamer h la Condition la contribution foncière et

des portes et fenêtres.

En 1873, la Condition flat inscrite pour la seconde fois•
au rôle des patentes. Elle Sut moins heureuse devant le

Conseil de préfecture, qui, le 7 novembre 1873, rejeta sa

demande en décharge. Appel de cette décision fut porté de-

vant le Conseil _d'État. Tout ce que l'on put obtenir fut le

renvoi devant le Conseil de préfecture, pour être statué,

après nouvelle instruction, sur les bases du droit propor-

tiOnnel. Qaant au principe de la patente, il demeurait con-

sacré par l'a jurisprudence du Conseil d'État (7 août 4875)..
L'évaluation de la valeur locative de la Condition fut

un travail long et minutieux ; ce fut le . 9 février' .1877

que le Conseil de préfecture se prononça sur cette ques-

tion importante. La valeur locative de l'immeuble, devant

servir de base au droit proportionnel, fut fixée, . pour

1873 ,aux chiffres suivants :

Bâtiment .......	 . 15,823 fr. 20
Outillage 	 	 7,200	 »

ENSEMBLE . .	 . 23,023 fr. 20

Ce chiffre est fort éloigné des prétentions administratives:

(M. le contrôleur des contributions, dans son rapport du

24 ju. illet 1876, estime la valeur locative de l'édifice à
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32,800 francs, et celle de l'outillage à 7,200 francs, en-

semble 40,000 francs), il diffère très-peu de celui auquel

M. Clair Tisseur, architecte de la Condition, expert dési-

gné par -la Chambre de commerce, est arrivé dans son

rapport..

Pendant que cette première affaire suivait son cours de-

vant les tribunaux administratifs, les années se succédaient,

avec elles les demandes d'impositions inconnues jusqu'à

cette époque.

A partir de 1874, ce n'est plus seulement de patente

qu'il est question : le fisc réclame à la Condition la contri-

bution foncière et des portes et fenêtres, plus celle des biens

de main-morte. Mêmes exigences en 1875 et 1876.

Pour chaque nature d'impositions, le Conseil de préfec-

ture .du Rhône est saisi de réclamations en temps opportun.

Il ajourne â statuer pour ces trois années, jusqu'à

ce qu'il se soit prononcé sur la question, restée en suspens,

de la valeur locative dé la Condition, dont *le ConSeil d'État

lui a- remis la Solution.

Enfin le 9 'février 1877, en même . temps que l'arrêté

ci-dessus rapporté, concernant exclusivement la patente

pour 1873, il prend trois décisions,' réglant polir les années

1874, 1875 a 1876, le total des impôts dûs par la Coh-

dition.

Pour ces quatre années, le' total des taxes acquittées •
avait été de 52,575 francs. L3S dégrèvements alloués par

le Conseil de préfecture Caf atteint le chiffre de 28,256 fr.
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64 cent. Ces chiffres disent assez combien l'administration

s'est montrée rigoureuse avec le nouveau contribuable

qu'elle avait ménagé jusque-là.

La Condition se trouve et sera peut-être longtemps

encore, grevée d'une charge annuelle d'environ 6,500 fr.

X X X

FRAIS GÉNÉRAUX D'EXPLOITATION

Après .les indemnités d'expropriation, les rembourse-

ments d'emprunts et les impôts, les frais généraux consti-

tuent une dépense importante, que nous allons examiner:

. La recette étant variable avec les tarifs, ce n'est point

au .produit de la Condition qu'il convient de comparer les

dépenses de l'exploitation ; c'est au poids de la matière

première éprouvée. 	 .

L'existence de la Condition peut se. diviser en trois

phases distinctes, correspondant aux trois modes de con-

ditionnement successivement usités.
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Première période, de 1805 à 1841, pendant laquelle le

conditionnement à la mode italienne était seul en vigueur.

Deuxième période, de 1842 h 1853, pendant laquelle la

Condition a fonctionné avec les appareils Talabot.
Troisième période, de 1854 à ce jour, pendant laquelle

le procédé Talabot-Persoz-Rogeat a été seul usité.

Voici quels ont été, pour chacune de ces époques, le tra-

vail produit et les dépenses faites pour l'exploitation :

KILOG. EXPLOITÉS	 FRAIS D'EXPLOITATION.

i re Période. 19;178,839 1,239,183 fr. 48 c. ou 6 fr. 46 par 100 kil.
20	—	 21,177,590	 877,165 96 ou 4 fr. 14 par 100 —
30	—	 73,784,739 3,047,654 23 ou 4 fr. 13 par 100 —

L'année 1877 n'est pas comprise dans la dernière pé-

riode, les dépenses de cet exercice n'étant point encore

arrêtées.

Si l'on tient compte de l'augmentation du prix de toutes

choses pendant la dernière période, de l'aggravation des

droits de timbre, des impôts réclamés, depuis 1873, la

Condition, qui en avait été affranchie jusque-là; on arrive

cette conclusion', que le procédé Talabot-Persoz-Rogeat;

qui a sur le procédé Talabot l'avantage de la rapidité,

offre 'encore celui d'une économie sensible.

Dans ces frais généraux ne sont compris ni le loyer de

l'immeuble; ni celui de l'outillage industriel.
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XXXI

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES

Une histoire de la Condition serait incomplète, si nous

ne pasSions en revue, sommairement, les dépenSes

extraordinaires que la Chambre de commerce a pu faire

avec les produits de cet établissement, et les grandes

œuvres qu'elle a menées h bonne fin.

Sans parler des encouragements accordés A l'indus-

trie, des allocations de bienfaisance, qui se renouvellent

pour ainsi dire chaque jour, il y a lieu de mentionner en

premier lieu le concours apporté aux Expositions univer-

selles.

En 1845 et 46, une Exposition de soieries étrangères ne

coûta pas moins de 40,000 francs; en 1847, une somme

de 16,000 francs fut votée Pour les frais de l'Exposition

chinoise.

En 1851, la preinière Exposition universelle de Lon-

dres donna lieuà une dépense de près de 70,000 francs.

En 1855 l'Exposition de Paris coûta plus de 103,000

francs.
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• La seconde Exposition anglaise, en 1862, ocCasionna
une dépense de 62,000 francs 'qui, par le fait d'une alloca-

tion de 35,000 francs, 'votée , par le Conseil général du

Rhône, se réduisit a 27,000 francs.

L'Exposition .de Porto coûta près de 5,000 francs

en 1865.

Pour l'Exposition universelle de 1867, il -fut dépensé

93,000 francs.

'Celle chi Havre, en 1868, a coûté 7,000 francs; celle

de 1870, h Rome, a coûté 5,000 'francs; celle de 1872, "à

Lyon; 10,000 francs.

*L'Exposition universelle de Vienne, en 1873; est revenue

90,000 francs; la dernière, &lié de- Philadelphie,

54,000 francs.

Ces diverses allocations représentent une somme de plus

\ d'un

Il est quatre grandes oeuvres, notamment, que les pro-

duits de la Condition ont permis•à la Chambre de com-

merce - de c6nduire à bien : ce Sont : la création .de la
Société de SèCOUPS mutuels des ouvriers en soie; l'édifica-

tion, en participation avec la ville, du, Palais du com-

merce; la fondation • du Musée d'art et d'industrie, et le

concours important prêté à l'institution de l'École supé-

rieure de commerce. •

La Société de secours mutuels et la caisse des retraites
.	 •

des ouvriers en soie ont, reçu de la Condition, depuis leur

création, la somme de 2,965,970 fr. 29 cent.
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La -Chambre de commerce a contribué, pour une somme

de deux millions, h l'érection du Palais du commerce ; les

trois quarts de cette S'omme Ont été fournis par la Con-

dition; le dernier quart a été demandé mix contribua-

bles, souS forme d'une imposition additionnelle au prin-

cipal des patentes.

II cri est dé même d'une Somme 'de cent Mille francs, Con-

sacrée h l'organisation du Musée d'art et d'industrie. Mais

la part , prise par la Chambre 'de Commerce A la création

et au développpement de cette' institution, avec les tes-

sources que lui procurait directement le budget de la

Condition, n'en res'te pas moins très-large; elle était h la

fin de 1877 de 338,794 fr. 70. En tenant compte des eent

mille *francs payés par les patentés, cette institution a

coûté, à ce jour, phis de 400,000 francs.

En 1872,1a Chambre de commerce a souScrit deux cent§

actions de ol'Pcole de commeree, soit la -somme de cent

mille francs. Sur ce capital, improductif de 'revenus jus.

qu'ici, il a été versé 60,000 francs. En 1877, la Chambre

a voté une somme de 50,000 francs, pour la création . d'une

.école de tissage, annexée à l'établissement.

Sans parler des allocations accordées chaqtie année

_cette institution, c'est une somine de cent 'cinquante mille

francs, qui a été consacrée à une création digne d'intérêt

entre toutes.

Ces: diverses subventions représentent un total de plus

de cinq Millions.
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XXXII

TAUX DE REPRISE DE LA SOIE

'Puisque poids absolu de la soie pouvait être aisé-

ment déterminé, grâce aux découvertes de M. Tala-

bot,-et aux perfectionnements de ses procédés par MM. Per.-

soz et Rogeat, il semble, aux esprits peu versés en ces

questions, que lé rôle de-s Conditions aurait da se borner

. h fixer_ ce poids absolu, lequel eût servi de base légale

• aux transactions.

La soie n'existe jamais naturellement à l'état anhydre ;

aussi* prétendre asseoir les opérations commerciales sur

un poids absolu, toujours impossible à reproduire, eût été

leur, donner une base- essentiellement fictive, dans la plu-

part des Cas, inintelligible. La chose eût été possible encore,

si partout oh l'on trafique de cette matière précieuse, il eût

, existé des Conditions. Comme il n'en est pas ainsi, on

a été tout naturellemnt conduit à Ajouter au poids : absolu

un quantum fictif, qui donnât, un poids vénal, se rapprochant
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autant que possible, du poids de la matière, dans son état le

plus régulier.

De très-nombreuses expériences, ayant établi que la soie

normale renfermait 10 pour cent d'humidité, et dette

proportion étant très-sensiblement celle 'que la soie rete-

nait, en moyenne, au sortir de l'ancienne Condition, l'hési-

tation n'était pas possible sur le taux de reprise à adopter :

100 parties de soie se réduisant à 90, il . fallait, pour reve-

nir au poids de départ, ajouter 10 A ce poids absolu de 00,

le taux de reprise résultait de la proportion suivante

90 : 10 : : 100 : X d'oh X = 11, 11.

Pout simplifier les calculs on s'en tint A 11 pour cent.

Cette solution avait le double mérite de dOnner des poids

marchands, susceptibles d'un certain contrôle (puisqu'ils

peuvent toujours être approximativement reproduits, • en

exposant IA soie it l'air libre dans une salle de température

moyenne), en second lieu,. de fournir sur le poids vénal

des indications qui concordaient - assez exactement avec

celles résultant des premiers procédés de conditionnement.

La ttansition de l'ancien système au nouveau se trouvait

ainsi des plus faciles, elle n'amenait aucune perturbation

dans les prix.

Au Congres de numérotage, réuni A Turin en 1875; cette

reprise a été inCidemment 'combattue par les producteurs

de, soie, comme insuffisante Il est possible', probable

même, que si jamais un Congrès semblable 'se 'réunit
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dans un centre industriel, il formulera une proposition

inverse.

Une reprise quelconque est toujours, de sa nature, chose

un peu fictive et conventionnelle, elle vaut surtout par

l'acceptation qui en est consentie par les intéressés ; celle

de 11 pour cent, adoptée en 1841 ,ayant pour elle la sanction

de la logique, offrait en même temps l'avantage inappréciable

de n'apporter aucun trouble dans les usages du commerce.

La modifier, aujourd'hui qu'elle est universellement ad-

mise, serait vouloir amener le bouleversement dans les

cours de la soie : toute innovation aurait pour conséquence

immédiate et fatale un Mouvement dans les prix qui ramè-

nerait lés *choses au point oh elles étaient antérieurement.

Pour le cas ,,oti ce projet de réforme Viendrait ,d faire

l'objet de.un nouvel examen, il nous . a paru utile de

mettre, en regard de la perte en Condition, la proportion

d'humidité correspondante.

RAPPORT ENTRE LA PERTE CENTÉSIMALE

EN CONDITION

' ET LA PROPORTION CENTÉSIMALE D ' HUMIDITÉ ,

CONTENUE DANS LA SOIE

Rd appelant X la proportion pour cent d'eau contenue

dans la soie, le poids net 100 donne un poids absolu de

100— X et un poids conditionné_ de 100 — X -+

(100 — X) ; la perte en Condition Z est fournie par la

formule Z	 X — 11..
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De cette formule, dérive le tableau ci-dessous :

PROPORTION P. 0/0
D . IIUMIDITE

* VALEUR DE X

PERTE P. 0/0	 -
EN CONDITION

VALEUR DE Z

PROMITION P. 0/0
D'EUM1D/TÉI

VALEUR DE X

PERTE P. 0/0

EN	 CONDITION

VALEUR DE Z

8,00 -2,12 13,00 3,43
8,25 -1,8425	 - 13,25	 , 3,7075

-	 8,50 -1,565 13,50 3,985
8,75 -1,2875 13,75 4,2625
9,00 -1,01	 - .	 14,00 4,54
9,25 -0,7325 14,25. 4,8175

•	 9,50 -0,455 14,50 5,095
9,75 -0,1775 14,75 5,3725

10,00 -4-0,1 15,00 5,65
•	 10,25-	 . 0,3775 15,25 -	 5,9275

10,50 . 0,655 15,50 6,205•

10,75 0,9325 15,75 •	 6,4825
11,00 1,21 •	 16,00 ,	 6,7
11,25 1,4875 16,25 7,0375

•	 11,50 1,765 16,50 7,315
11,75 . 2,0425 16,75 7,5925
12,00 2,32 17,00 7,87
12,25 2,5975 17,25 8,1475
12,50 2,875 17;50 8,425
12,75 3,1525 17,75 8,7025
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XXXIII

DE LA CONCORDANCE DES CONDITIONS

Une . des questions qui préoccupent le .plus justement -le

commerce, est la concordance entre les résultats des ,diver-.

ses Conditions. ,ESpérer une, harmonie parfaite entre ces*

établissements, serait chimérique, la même Condition ne.

paraissant pas toujours d'accord avec elle-même.

Le principe du conditionnement . n'étant pas . absolu, l'ap-

plication, de- ce principe ne saurait. donner des résultats

-mathématiquement exacts. Les règlements de 1841, .sur

-service intérieur, considèrent comme satisfaisants les ré-,

sultats -du conditionnement, quand les deux. ..épreuves qui.

le constituent ne diffèrent pas de 'plus- d'un demi pour

*cent ; ce qui conduit, en définitive, à une approximation

d'un quart pour cent, puisque c'es't de la moyenne de ces-

deux épreuves- que ressort le résultat final..

Dans la pratique de la Condition de Lyon, on ne. se con-

tente plus, actuellement de cette approximation; quand.

les de-ax épreuves réglementaires diffèrent de plus de 0,35
10
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pour cent, ce qui donne une précision de 0,17 pour cent,

on procède h une troisième expérience.

Telle est la précision que les procédés en usage it Lyon;

permettent d'atteindre pour les conditionnements .successifs

dont * une même balle peut être l'objet; tel devrait être

aussi le degré de concordance .des diverses Conditions.

Mais les diverses Conditions; surtout celles .de l'étran-

ger, sont soumises aux régimes les plus divers; le poids des

lots destinés aux épreuves est souvent réduit à un minimum

plus qu'insuffisant; en outre la température, à laquelle se font

les expériences, est loin d'être partout uniforme ; il en ré-

sulte parfois, ' des divergences qui excèdent de beaucoup la

limite de tolérance . qu'implique le principe• du condition-

nement.

Le manque d'uniformité dans le prélèvement des lots

éprouver est, .a notre sens, 'une des causes principales de

ces variations. Outre que les échantillons doivent toujours

être prélevés, avec soin, sur toutes - les pa.rties• du bal- •

lot dont ils sont la • 'représentation au point de vue hygro-

métrique; il importe que le poids de ces échantillons' soit

le plus élevé possible; la tendance des Conditions • de-

vrait être non pas à le réduire, mais A- l'augnienter.-11 n'en

est rien malheureusement, le.s Conditions privées, obli-

gées de compter avec les intérêts de leurs actionnaires,

opèrent -souvent sur des lots de 300 a 350 grammes; qui,

abrégeant la durée des opérations, procurent une économie

de combustible.
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Un autre facteur- •iMportant du_ conditionnement est-- la

température du courant dessiccateur. Si l'humidité lue la

<-,soie absorbe, en vertu de .son pouvoir hygrométrique -était

a l'état libre, il suffirait, pour l'éliminer, d'arriver h 100

degrés, point d'ébullition de l'eau sous la pression normale

de 760, millimètres. Mais la; soie retient l'eau avec une-telle

énergie, .que cette température doit: are- sensiblement : dé-

- passée. ,Avec le systèMe à vapeur, on- opérait k . 108

degrés centigrades;. leS- expériences . duraient trois et

quatre heures. Avec les appareils -Talabot-Persoz-Rogeat,

la température dans l'intérieur des . étuVeS est de 125 à 130

degrés centigrades, la durée d'Une épreuve n'excède

pas 45. minutes. Ce nest pas tout•que la température- du

courant dessiccateur Soit -uniforme, encre faut-il, que la

vitesse de . ,ce courant . le soit- également.' On Conçoit, • en -

effet, qu'à température égale, faction qu'il : eXereera Sera

• proportionnelle à la vitesse; - qu'A -vitesse.• :égale, l'action

croîtra 'avec -la températtire: il est difficile, : pour ne pas

dire impossible,: de régler le- courant- d'air, chaud, de telle

sorte. que--sa ;vitesse soit uniforme ; en y suppléé; en pre-

nant le :temps pour auxiliaire, on -augmente -ou diminue.
la durée de la dessiccation, ce qui revient, en d'autres ter-

mes, à- faire _agir. sur ' -la soie la même- sonie d'unités

de chaleur.

Si l'on:se conforme h: 'cette règle, on trouve que, dans-le

-même établissement, le poids absolu d'un lot de soie- reste

identique, aux. -variations pr6s qui- sent inséparables de
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l'habileté -des opérateurs et du degré de précision des ba-

lances. .

. Ces écarts,- .de- minime importance, prennent un carac-

tère. plus accentué, quand le même échantillon est succes-

sivement éprouvé -dans diverses Conditions. Cela tient à

l'inégalité de température h laquelle se font 'les expérien-

ces de- conditionnement. On peut évidemment conditionner

là- soie tout aussi exactement à 115 qu'à 130 degrés,

puisqu'on la conditionnait jadis à 108 degrés; mais alors

les expériences ne duraient pas moins de trois heures et

demie; A la température de 115 degrés, la matière devrait

séjourner au moins deux heures dans les appareils, pour.

arriver à .. la siccité parfaite. Lors d'expériences compara-

tives,Saites en 1863, à la demande de la Chambre de com-

merce de Saint-Étienne, la Condition d'Avignon met-

tait, dans certains cas, trois heures -pour arriver à l'ab-

solu, même h la température de 130 degrés ; cela parce.

que le tirage de la cheminée d'appel était insuffisant.

La vitesse , du courants d'air chaud n'étant pas suscep-

tible , d'une évaluation précise, comme la température obte-

nue dans 'les étuves, on sera toujours sic . de remédier à-

l'inconvénient que présenterait un courant trop faible, en

forçant- la chaleur, en ayant soin d'attendre que la ba-

lance, par son immobilité, constatée h Plusieurs reprises,

annonce que la dessiccation est • bien arrivée son point

extrême.

.M. Ltise, le savant directeur. de la Condition de Crefeld,
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.estime que ces températures élevées peuvent aoir sur cer-

tains principes constituants de la soie. A l'appui .de cette

opinion, *il fait l'expérience suivante .: Il relève les poids

absolus d'un ,échantillon h 110 degrés d'abord, puis à 130;

cet échantillon ayant été exposé à l'air libre, il le con-

ditionne de- . nouveau t 110 degrés. Ne ,revenant .Pas au

poids absolu qu'il avait primitivement constaté h cette tem-

pérature de 1.10 degrés, il- en. conclut que la seconde expéL

rience, faite a 130 degrés, altérant le fil, lui a enlevé

soit de l'eau de combinaison, soit un autre principe. con-

stituant. M. 'Use nous permettra de lui objecter, avec

toute la" déférence due . à son autorité, que l'on pourrait

aussi conclure de ce fait, que la première expérience,

faite à 110 degrés, n'ayant pas dépouillé la soie de toute'

l'humidité qu'elle contenait, les dernières traces en ont

été éliminées a la température de 130 degrés, que dès

lors il • n'est pas surprenant que . la nouvelle épreuve,

, faite à 110 degrés, ne donne pas un résultatidentique à la

première.

Les nombreux essais qui ont précédé l'adoption .du sysL

tkne Talabot, ont établi surabondamment que la soie

n'éprouvait aucune altération d'une. température élevée,

que Je poids absolu constituait une base de conditionne-

ment d'une valeur scientifique incontestable. La difficulté

d'arriver à l'exacte détermination de ce poids absolu est la

vraie cause des divergences dont nous parlons. Sans les

sUpprimer entièrement, l'adoption d'une température uni-
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forme, suffisamment élevée aurait l'avantage d'en atténuer

l'importance.

Pour ceux qui ne considèrent dans le poids absOlu •

qu'un poids relatif, c'est-à-dire un poids dépendant des

circonstanCes particulières , dans lesquelles il est obtenu,

il y aurait identité, au point -de vue, thermique ., entre les

milieux ott effectuent les pesées ; ce serait une chance

de plus pour assurer l'identité des résultats;
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, HISTORIQUE

Le décret organique du 23 germinal nn XIII ne con-

tient 'aucune disposition relative au pesage simple de la

soie ; néanmoins, cette opération parait avoir, de tout

temps, fait partie des attributions de la Condition. Le seul

document officiel ayant trait à ce sujet, est une délibé-

ration de la Chambre de comMerce, de . 1824, que, le lec-

teur trouvera dans la série des documents officiels annexés

â. ce travail. Antérieurement à 1831, le pe-sage s'effectuait
d raison de 0,50 cent. par balle au-dessous de 50 kilog.
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et de 1. franc quand • ce .poids était dépassé. A cette épo-

que, la Condition de Saint-Etienne demanda et obtint l'au-

torisation de procéder au pesage simple de la soie, avec'

le tarif en vigueur h Lyon.

Jusqu'à 1855 inclusivement, le commerce eut rarement

recours au pesage ; le produit annuel des opérations de

ce genre, venant s'ajouter aux recettes de la Condition,

varia de 25 h 48 francs. En 1856, 2 .91 ballots furent pré-

sentés au pesage, ils produisirent 170 francs ; en 1857, le

nombre en fut de 1219; la recette s'éleva h 780 francs

en 1858 dette recette . atteignit 2,966 francs.

Cette augmentation a été due aux arrivages, toujours

croissants, des soies de Chine et du Bengale sur le marché

de Lyon.

Ces soies, donnant lieu à beaucoup d'opérations de spé-

culation, reparaissaient plusieurs. t'Ois à la Condition. Pour

éviter des frais trop considérables, on .se bornait a faire

conditionner quelques balles, prises au hasard sur le lot

Objet d'une transaction; les intéresséS reportaient eux-

mêmes, 'par' le calcul, le résultat dece conditionnement

partiel 'sur-le reste du lot, dont la Condition se bornait d

leur indiquer le poids . ' authentique.

Dans le courant' de • 1858, les importeurs de shies asia-

tiques réClamérent contre le tarif 'unique adepte pour cette

opération. Les balles d'orgarisins de Chine, qui arrivaient

alers en très-grande quantité, pesaient toutes assez régu

liereMent de 52 à 54	 elles devaient deqiiittér la
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même taxe que si elles avaient pesé 100 kilog. Il était

anormal que pour quelques kilogrammes, excédant le poids

minimum, elles fussent frappées d'une surtaxe qui doublât

le droit. Une anomalie, semblable se remarquait pour

d'autres qualités de soie, dont le poids variait entre 50 et

100 kilogrammes.

Il était plus logiqud d'avoir un tarif gradué, de façon

que la taxe perçue fût, connue pour le conditionnement,

proportionnelle A. l'importance du -service rendu.

La Chanibre de commerce décida, dans sa séance, du 16

décembre 1858, .que le tag Serait, à partir du_Pr janvier

1859, de 50 centimes au-dessous de 50 kilog. avec une

surtaxe de 10 'centimes par 'chaque dizaine de kilog. en

sus. Au-dessus de 100 kilog. la taxe . fut Uniformément

fixée â 1 fr. , 10 .centi

Le pesage simple de la soie a eu pour résultat de faire

baisser, dans une proportion notable, le . rendement moyen

du kilogramme exploité. On aurait ,tort de croire qu'on

pourrait, en le -supprimant, faire refluer. au Conditionnement

les balles qui - ne sont aujourd'hui que.simplement pesées.

.Acheteurs et vendeurs - se borneraient à en' reconnaître le

poids h l'amiable, le nombre des opérations de conditionne-

ment ne .s'en trouVerdit pas sensiblement 'augmenté..

Le pesage répond du reste si bien aux exigences com-

Merciales, qu'il a été successivement' adopté dans tontes

les Conditions-de FranCe et' de l'Étranger..
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f

II

ORGANISATION DU SERVICE

Le service du pesage est fait par le personnel de la Con-

dition.	 -

Le, poids de chaque balle. est reconnu' avec la mênie pré-

cision, les mêmes instruments que celui des balles . pré-

sentées au conditionnement. Il en est de même Pour la

tare, lorsqu'elle est demandée. Après quoi, la balle est

pesée ,de nouveau, a la sortie, sur une: bascule ; ce .poids

doit être la confirmation , du poids .d'entrée (a la -différence

près du degré de précision que comportent les appareils

de pesage). Ainsi se trouvent prévenues toutes les erreurs

qui seraient le fait . de la négligence des employés ou d'ins-

truments défectueux. Deux bulletins accompagnent la

halle; l'un est destiné à l'acheteur, l'autre au vendeur. -

Les produits du pesage viennent s'ajouter aux recettes

de la Condition ; ils figurent dans les comptes trimestriels

que le Directeur soumet à la Chambre de commerce.

Le service étant assuré avec le personnel et le matériel
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de la Condition, les dépenses relatives au pesage se trou-

vent confondues dans l'ensemble des frais généraux d'ex-

ploitation.

Il n'y a pas de comptabilité distincte pour le pesage.

On peut affirmer que, si cette institution était em-

piétement indépendante de la Condition, elle arriverait

peine à se suffire. Si elle n'exige pas un très-nombreux

personnel, le seryice n'en peut être assuré qu'avec

de vastes locaux. Dans ces dernières années, le mou-

vement du pesage s'est élevé au tiers du mouvement total

de la Condition. Ce n'est pas exagérer que de distraire

de la Yaleur locative totale de 16,000 francs, un quart;

soit 4,000 francs; pour l'ensemble des locaux qu'exige la

manipulation des balles a peser. Pour assurer le pesage

de 1,200,000 kilog. produisant environ 12,000 francs, le

personnel suivant est nécessaire-:

1 Chef de buréau. 	  1,800 fr.
1 Commis 	  1,500
4 Hommes de peine 	  4,800

ENSEMBIA . . . 8,100 fr.

.Ces frais, venant s'ajeuter à ceux du loyer, conduisent

a une dépense totale de 12,000 francs, sensiblement égale d

la recette; encore n'a-t-il pas été tenu compte des frais de

chauffage, d'éclairage, d'impression des bulletins, etc. Le

tarif actuel est la dernière .expresSion du. bon marché

il ne saurait être abaissé sans de graves inconvénients.
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-MOUVEMENT DU BUREAU DE • PESAGE

ANNÉES

-	 .
MOUVEMENT TOTAL

DE LA

CONDITION

.

ILOUVEMENT
DU

. PESAGE

.

PROPOÉTION P. 0/0

-

kiln. kilog.	 •

'	 1859 2,900,967 287,607 9,91
1860 2,897,454 308,617 10,65
1861 2,600,087 309,275 11,89.
1862 .	 3,623,400 574,326 15,85
1863 3,342,035 518,159 15,50
1864 3,508,632 528,477 15,06
1865 2,923,953 616,327 21,07
1866 . 2,605,625 393,370 15,09

'	 1867 2,795;134 491,719	 . 17,59
i868 3,222,807 761,360 23,62
1869 3,324,862. 794,737 23,90
1870 2,364,221- 539,076 22,80

•	 1871 3,096,182 576,661 18,62
1872	 ' 3,388,862 717,800 21,18
1873 3,161,828 .	 727,958 29,34
1874 4,016,470 1,064,387 26,50
1875 4,601,813 1,289,340 28,0i
1876 5,820,872 1,829,811 31,43
1877 3,399,761 1,306,610 38,43

63,594,965 13,635,617 '	 21,44
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Nous nous sommes bornés h donner le tableau d'ensem-

ble- des opérations de pesage ; il eût été sans intérêt d'en

exposer le détail. Les soies présentées • au pesage se rédui-

sent presque exclusivement aux soies gréges, qui repré-

sentent les huit dixièmes du mouvement général ; parmi

celles-ci figurent, à peu près uniquement, les provenances

de l'extrême Orient.

Ce que, la statistique du pesage met surtout en évidence,

c'est la diminution graduelle de rendement du- kilogram-

me exploité. Étant donnés les tarifs de 14 centimes au- con-

ditionnement et de 1 centime au pesage, les seuls en

vigueur depuis 1859, on trouve que le-kilogramme exploité

a produit en moyenne:

En 1859 	 12 c., 71
1873 	 10 c., 18
1874 	 10 c., 55
1875 	 10 c., 35
1876 	 9, c., 91
1877 	 9 c., 00

En considérant l'ensemble des cinq dernières . années, on

reconnaît que les pesages représentent 30,47 pour cent

du mouvement . total de la Condition, ce qui, pour cette

V;riode, a réduit le rendement moyen du kilogramme ex-

ploité à 10 fr. 03 cent.

Ces chiffres sont bons à mettre en relief, comme réponse

aux attaques dirigées journellement dontre le tarif de la
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Condition, lequel es- t, dans son ensemble, beaucoup mo- ins

élevé qu'on serait tenté de le croire,-

Si 'jamais un remaniement des tarifs venait à l'étude,

ce fait devrait être pris en sériduse considération. Avec la

tendance de plus en plus marquée de la place de Lyon A

devenir l'entrepôt central -des soies d'Asie, le développe-

ment des opérations de pesage • ne peut aller qu'en crois-

sant. Un abaissement des taxes qui • ne tiendrait pas

compte de cette éventualité, pourrait, avec le •temps, réa-

gir d'une manière - fâcheuse sur la ,§ituation financière de

l'établissement:
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HISTORIQUE

La. soie, telle que le ver la sécrète, est un corps com-

plexe. La fibre soyeuse est recouverte d'une enveloppe

dont la. composition- chimique est analogue à celle de PoS-

séine ; cette enveloppe .imperméable constitue le grès de

la .soie. La nature', en mère • prévoyant, a voulu qu'il en

fut ainsi, pour que la chenille qui vivait. h -l'origine

l'air libre, se trouvât, grAce à cette èuirasse protectrice,

l'abri des intempéries atmosphériques, dans le cocon oh

s'opèrent ses dernières transformations. 	 -

La . première analyse qualitative , de la soie remonte •

au commencement de ce siècle : elle est due h Roard,
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-directeur des Gobelins. Ce savant opérait comme il suit :

il traitait la -soie par l'eau bouillante, et analysait le ré-

sidu de l'opération. Il fut ainsi conduit à trouver dans

la soie, Une substance azotée, soluble dans l'eau froide,

une matière soluble dans l'alcool bouillant, et en outre, dans

les soies jaunes, un principe colorant, soluble dans l'al-

cool it froid. Il est probable que les deux premières sub-

stances ne sont qu'un seul et même corps, modifié 'par

l'ébullition prolongée, qui suffit à altérer profondément les

matières animales.

Mulder de Rotterdam a 	 en 1836, une analyse de la

soie qui fait ,encore autorité à l'époque oti nous sommes.

Son procédé consiste h traiter la soie par l'acide acé-

tique concentré et bouillant ; il arrive à. un résidu inso-

luble: la fibrome, qui est blanche, sans ténacité, sans

éclat.

Les eaux de lavage étant évaporées, on sépare par l'alcool

et l'éther les matières grasses et cireuses ; il restela gélatine

soluble dans l'eau bouillante, ainsi que l'albumine, insoluble.

Mulder est. arrivé, de cette façon, à . fixer la composition.

chiniique de la soie comme il suit :

SOIE JAUNE SOIE BLANCHE

Fibroine 	 53,37 54,04
Gélatine soluble dans l'eau.. 20,66 19,08
Albumine.	 	 24,43 25,47
Cire, résine, graisse. .	 - .. 1,49 1,41
Principe colbrant.	 ..	 	 0,05 0,00 •

100,00 100,00
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Mtilder a de plus analysé la fibroine, la gélatine; l'albu-

mine de la soie, il est arrivé, aux résultats suil'rants

FIBROiNE GÉLATINE ALBUMINE

Carbone. 49,49 49,18' 54,00
Hydrogène. .	 . '6,36 -6,51 7,27
Azote. .. .	 • 19,19 17,60 15,46
Oxygène. 24,96 26,71 23,27

, 100,00 100,00 100,00

Si bien qu'aient pu etre faites ces analysés, elles laissent

évidemment h désirer; elles passent sous silence la pré-

- sence dans la soie de . substances minérales. qui s'y trouvent

contenues.

- En incinérant la s'oie, on obtient un résidu Mo3.ren de

- 0,80 pour cent ; _l'analyse spectrale de 'ce résidu décèle.

la présence du fér et de la chaux ; la proportion des.

cendres diffère peu . de celle indiquée' par le dictionnaire de

chimie de Wurtz: d'après lui, les matières minérales,

do-Menues dans la so-ie brute, s'élèvent à la dose de 0,64.

pour cent, -elles renferinent

Chaux 	  0,52
Alumine et oxyde de fera 	  0,12

L'exactitude. des résultats obtenus par Mulder a été con-

testée par M. Paul Trancezon, filateur à Alais, dans une

étude chimiqiie sur le cocon et ses dérivés, parue en 1875
•
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(Imprimerie du Moniteur des Soies de Lyon). Suivant lui, il

n'y aurait dans la -soie ni gélatine ni albumine ; la proportion

de fibreine ne serait pas celle indiquée.

La soie étant le produit du dévidage du-cocon dans l'eau

SO degrés, la gélatine, si elle existait sur le cocon, ne

pourrait Se retrouver sur le fil dévidé : k raison ,de sa solu-

bilité, elle serait restée dans les bassines. Quant h l'albu-

mine, qui se coagule vers 75 degrés, elle ne pourrait se

présenter que dans sa modification insoluble sur le fil pro-

. venant de cocons étouffés A une température supérieure.

En faisant d'ailleurs digérer dans l'eau distillée, à25 de-

grés, des cocons frais, on ne trouve aucune traCe de géla-

tine ni d'albumine.

Pour ce qui est de la proportion de fibroïne constatée dans

la soie par Mulder, M. Francezon reproche h ce savant

„d'avoir donné des résultats tout missi inexacts ; d'après lui,

le grès de la soie ne dépasse pas en poids 27 pour cent.

Son procédé . d'analyse consiste h traiter la soie par le

savon bouillant, puis par l'acide acétique, pour enlever la

partie de grés que le savon" aurait été impuissant A élimi-

ner : le produit obtemi par cette méthode est la fibroïne

pure des chimistes.

• D'après Staedeler et Cramer, il n'y a dans les glan-

des du ver h soie qu'une substance unique, la fibroïne

mollé, qui se transforme en séricine sous l'influence de

l'air, par oxydation et hydratation. La Oreille répond

la formule G' H" Az5 06 ; l'enduit gommeux ou Séricine
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a pour formule	 H" Az5 08, il dérive de la fibroïne en

vertu del'équation suivante :

C15 H" Az5 06 4- 0 H2 0 = C15 H" Az5 08.

Quelle que soit la composition chimique du grès,. la

•première opération de l'industrie est d'éliminer cette ma-

tière pour obtenir la' soie éclatante, ayant le toucher si

connu de tous, que l'on appelle la soie cuite.

• Le décreusage ou, cuite par lequel on dépouille la soie

du grès qu'elle . contient,--n'est pas toujours poussé k fond :

traitée d'une façon particulière, la matière _ne perd qu'une,

partie de son grès ; h cet état, elle. constitue le sou-

ple, employé sur une si -large échelle. Les procédés d'as7

souplissage, contenus, en germe, dans les remarquables

travaux de l'abbé Collomb, ont été notablement améliorés,

vers . 1820, par un nommé' Pons ; en souvenir des services

rendus à l'industrie par --cet inventeur, ta : Qhambre de

commerce servait, il y a deux ans encore, -une • pension it

sa veuve.

• Que la soie doive être employée en cuit ou en souple,

. on conçoit quel intérêt présente le décreusage h l'indus-

triel qui la tran.sforme en tissu, lin le fixant sur le déchet

qui se produira àla teinture, il lui permet d'établir exac-

tement ses prix 4e revient.

. On surcharge souvent la soie' pour en faciliter l'ouvrai-
sen; le décreusage, en faisant justice des matières étran-

gères, •comMe le conditionnement fait justice de l'excès
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d'humidité, complète l'ensemble des garanties quai Con-

dition offre au commerce.

Cette opération importante a de tout temps préoccupé

les esprits.

La 'première trace que . l'on retrouve de ces préoccupa-

tions remonte d l'année 1761, bien avant la fondation de la

Condition : les sieurs Speisser, Suisse, et Jourdan, Fran-

çais, proposent un . nouveau procédé pour le décreusage

des soies a l'eau froide, sans savon. Cette innovation

fait l'objet d'un rapPort : il conclut en faveur de l'an-

cienne méthode; le nouveau procédé altère le nerf de

la soie, il* est difficile de tisser avec des fils ainsi pré-

. parés , l'étoffe obtenue est d'ailleurs beaucoup moins

belle.

- En mars 1809, M. Raymond, professeur de chimie au

conservatoire, publie un travail sur la teinture; on- voit,

à. cette occasion, surgir pour la _première fors l'idée d'un

décreusage public:

En 1825, M. le Dr. Ozanam demande l'autorisation . d'es-

. sayer, h la Condition ., un nouveau procédé pour le décreu-

sage des soies et l'assouplissage des trames.

Ces expériences- donnent lieu h un rapport reconnais-

sant la possibilité d'organiser un décreusage public suscep-

tible de rendre au commerce de -grands serviCes.

Le Dr Ozanam ayant sollicité, en avril 1829, l'autorisa-

tion d'installer dans le local de la COnditiOn un établisse-

Ment de ce genre d'après- ses méthodes, sa demande fut
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rejetée, son procédé n'étant jugé, après de nombreux essais,

ni efficace ni praticable.

Dans l'intervalle, le sieur ChristoPhe CoulOnt, teinturier

Avignon, s'était présenté comme inventeur d'un nouveau

mode de cuite des soies, sans savon. ' , A la fin de 1827, il

. proposait à. la Chambre de commerce de venir expérimen--

ter d Lyon son procédé ; ces essais avaient lieu en 1828 ;

un rapport établissait la valeur de cette innovation, h laquelle

certains perfectionnements paraissaient toutefois nécessai-.

res.- Des étoffes tissées -avec des soies ainsi préparées con-.

.servèrent leur fraîcheur et. leur éclat, le procédé sembla

appelé h un certain succès ; l'inventeur s'étant obstiné a

tenir ses pratiques secrètes, rien ne prouvait qu'il n'opé-

rait pas uniquement d'après les méthodes connues.

Aussi la demande faite par lui, en 1829, d'établir un

décreusage public dans tine, de ses propriétés aux environs

d'Avignon, n'obtint-elle aucun Succès ; sur , les avis de

la Chambre de commerce de Lyon, le Gouvernement dé-

cida qu'il n'y avait-pas lieu , de s'occuper des propositions

'du sieur Coulont.

En 1842, la Chambre de commerce chargeait le 'Direc-

teur de la Condition de l'étude de cette importante_ ques-

tion. En 1846, ce fonctionnaire lui soumettait le résultat de

ses travaux ; en 1847, la . Chambre décidait - la création

d'un bureau public de décreusage, annexé à la Condition

des soies,-elle votait les Crédits nécessaires pour cette créa-

ticin.La taxe "du décreusage était fixée 	 fr. -50 cent., prix
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du -Conditionnement d'une partie inférieure à 25 •kilogr.. En

1848, première année du fonctionnement de cette institu-

tion, le nombre des épreuves de décreusage fut de. 74;

à. la fin de 1855, il avait atteint le chiffre de 355.

Le i er juin 1856, -cette annexe de la Condition com-

mença à. prendre Un certain développement : à cette date le

règlement du, 28 décembre 1855 fut mis en vigueur; le

commerce n'eut plus à supporter les frais du décreusage,

pratiqué d'office et gratuitenlent sur toutes les Soies Pré-

sentées 'au conditionnement.

II

DES DIVERS PROCÉDÉS DE DÉCREUSAGE

On peut décreuser la soie

1 0 Avec les acides.

2° Avec lés alcalis caustiques faibles.

3 Avec les carbonates, sulfures ou silicates alcalins.

4° Avec le savon.

1° La cuite aux acides a plutôt fait l'objet de recherches

de laboratoire que d'essais vraiment pratiques. M. Marius
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Moyret, ans un remarquable traité de teinture des soies,

paru en 1877 (Imprimerie du Moniteur des Soies de Lyon),

relate des expériences faites par lui, - de concert avec

M. Lembert, dans les usines de MM. Gilet. • 	 -

La soie-, préalablement plongée dans un bain d'acide chie-,

rhyçlrique étendu et tiède, s'y dépouillait de la chaux

qu'elle contient, elle était ensuite traitée par l'acide arsé-

nique : on arrivait par une ébullition complète h une cuite

parfaite ; le fil ainsi préparé avait le double inconvénient

d'être d'un blane moins pur, cie prendre moins bien la

charge en teinture. -

En ajoutant au bain -du carhonae de chaux, on précipi-,

tait l'acide ; il restait une dissolution de grès qui pouvait,

par évaporation, constituer un engrais, ou, par précipita-

tion A l'aide d'un set ferrique, donner un produit servant a

la fabrication du prussiate de potasse.

2° La cuite aux alcalis, employée pour les grosses soies,

est impraticable pour les soies fines,; pour peu que l'action

de la potasse- ou de la soude soit prolongée, elle conduit

non plus a la soie industrielle, mais au produit que les

chimistes appellent la fibrome, qui n'est d'aucun emploi

pratique.

3° La cuite aux alcalis faiblement saturés par les acides

carbonique ou silicique, donnerait de meilleurs résultats;

, c'est la Cuite chinoise ; elle exige les- soins les plus minu-

tieux.

La soie est traitée, dans un bain à 80 degrés, par le car-
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bOnate de soude, dans la proportion de 10 A 12 pour cent

de son poids.

L'inconvénient de ce mode d'opérer tient à l'impossi-

bilité d'arriver au point d'ébullition; la pratique a éta-

bli que les soies ainsi cuites se comportent beaucoup mieux
.

en teinture.

4° La cuite au savon, telle qu'elle a été pratiquée de temps

immémorial, est la seule universellement admise.

Le décreusage dans les ateliers de teinture comprend

deux opérations : le dégommage et la cuite proprement dite.

Le dégommage a pour but de dépouiller la soie de son

grès, et de son principe colorant s'il s'agit de soie jaune.

Il se fait de la manière suivante: la soie, passée en bâtons,

est plongée dans un bain, maintenu à . 100 degrés, qui con-

tient en savon blanc 33 pour cent du poids de la soie. Elle

y . séjourne trois quarts d'heure environ; alors .elle est pur-

gée de son grès.

L'opération de la cuite se fait dans un second bain, con-

tenant 17 pour cent de savon neuf : elle dure plusieurs

heures suivant la nature de la soie et la teinture qu'elle doit
recevoir.

-	 Le savon de cuite, additionné- de savon neuf, sert pour .

un dégommage subséquent:

A la Condition de Lyon, le décreusage se compose éga-

lement de deux opérations: Elles sont toute§ deux d'égale

durée ; dans chaque opération, la dose de savon est identi-

que: 25 pour cent.
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Pour que la précision des résultats soit indiscutable, la

soie est conditionnée avant . et après la cuite ; la per' te 'au

décreusage résulte de l'écart entre les poids absolus.

Le procédé usité est décrit d'une façon détaillée dans le

règlement .de l'institution, reproduit dans la série- dès do-

cuments officiels.

Deux questions principales s'imposent à. l'attention du

le,eteur :

1° La durée de la cuite de la soie influe-t-elle sur la perte

au décreusage, et dans quelle proportion?

If serait trop long- de . rapporter toutes les expériences

faites à ce sujet; elles ont établi que deux cuites, de vingt

- minutes chacune, étaient insuffisantes et donnaient un- ré-

sultat inférieur de 1 pour cent à deux 'cuites d'une demi-

heure. Deux cuites de 40, de 50 . et de 60 minutes don-

nent des résultats sensiblement identiques.

En traitant par l'acide acétique la soie ayant subi deux

cuites d'une demi-heure, on ne trouve plus trace : du grès,

dont la présence est facile à. reconnaître. par- l'emploi de

réactifs appropriés.

2° La quantité de savon employée influe-t-elle sur le dé-

creusage, et dans, quelle mesure? •

En faisant varier, pour des échantillons de même .pro-

venance, la dose de savon entre les limites de 25 et 75

pour cent du poids absolu de la soie soumise à la -cuite, on.

Constate que les expériences faites avec "la dose de savon

maximum, donnent les. plus faibles pertes au .décreusage;
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le dosage de 25 pour cent à -cbaque opération conduit à la

'cuite la plus parfaite. -

On a été amené h faire cuire la soie deux .fois : on

emploie pour chaque bain, d'une demi-heure, la dose de

25 pour- cent de savon, ce qui correspond sla pro-

portion de 50 pour cent employée par le teinturier, tant au

dégommage qu'a la . cuite.

Une amélioration a été apportée, dans ces dernières

années, au décreusage de la Condition de Ly. on.

L'eau du Rhône est . une eau très-calcaire ; elle a été

i.emplacée par l'eau distillée. Ce liquide est toujours de

composition identique, 'le savon employé est toujours de

même qualité, les résultats du décreusage ont donc une

valeur relative qu'on ne saurait leur contester ; ce .qui le

prouve, mieux que tous les raisonnements, c'est le pro-

grès de- l'établissement, dent l'importance a presque dou-

blé en 20 ans.
• Le matériel est celui qiie tout le inonde a vu dans les

ateliers de teinture. Des cuves en cuivre it -double fond, de

capacités variées, sont installées au-dessous d'un réser-

voir d'eau distilléè; l'employé .préposé à ce Service choisit

celle dont le volume est le plus en harmonie avec le

nombre d'expériences qu'il doit faire. La cuve étant, aux

trois quarts, remplie d'eau distillée, il suffit d'ouvrir un ro-

binet, pour que la vapeur, circulant dans le double fond;

porte .cette eau à l'ébullition. On fait dissoudre' une quantité

de savon, égale au quart du -poids absolu de la soie
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décreuser ; les échantillons,. préalablement disposés dans

un sac en toile très-claire, sont immergés dans le bain,

out ils séjournent une demi-heure. Un léger filet de vapeur

circule clans le. double fond pour maintenir . une tempéra-

ture voisine de cent degrés, puis il va se condenser dans

le réservoir d'eau distillée.

Après la première cuite, la soie 'est tordue et chevillée

pour en dégager. le savon ainsi que le grès dissous.

. Une seconde cuite succède h la première elle est suivie

d'un lavage A grande eau, dans une barque en bois. Un

tube, qui se raccorde au conduit de vapeur, aboutit dans

cette barque ; il permet de surélever un peu la température

du bain, -ce qui facilite l'expulsion des dernières parcelles de

savon. Pour corriger la dureté relatiye de l'eau, on l'ad-

ditionne d'une légère quantité de carbonate de soude.
_	 •

Le conditionnement des échantillons, avant et après le

décreusage, les calculs, la rédaction des bulletins sont faits

par le_personnel de la Condition.

Le décreusage,. ne donnant lieu à la, perception d'aucune

taxe, n'exige aucune tenue de comptabilité ; quant aux

frais qu'il entraîne, ils se trouvent confondus dans l'en-.

semble des frais 'généraux de l'exploitation.
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III

MOUVEMENT DU BUREAU . DE DÉCREUSAGE

SOIES OUVRÉES

PRESENTEES AU

-CONDITIONFEMENT

NOMBRE
DE

•DECEEUSAGES

PROPORTION

CENTESIMALE'	 '

1856 	 25,868 6,652 25,71
1857 	 19,429 4,857	 , 24,99

- 1858 	 27,471 3,537 12,87 .
1859 	 24,639 2,759 11,19
1860 	 23,931 2,801 11,70
1861 	 20,672 3,233 15,63

. 1862 	 26,350 4,179 15,85 -
1863 	 24,365 5,172 21,22

. 1864 	 25,543 5,983 23,42
1865 	 19,468 5,507 28,28
1866 	 18,772 5,973 31,81

- 1867 	 19;927 6,967 34,96
- 1868 	 22,157 8,797 39,70

1869 	 22,398 9,127 40,74
1870 	 17,061 6,529 38,26
1871 	 20,937 6,006 28,68 .
1872 	 21,948 7,977 36,34

1873 	 ,	 20,351 8,351 41,03
1874 	 24,761 10,365 41,86
1875 	 27,299 11,785 43,17
1876 	 31,071 13,023 41,91
1877 	 16,453 6,924 .42,08

TOTAL. 	 500,871 146,50i 29,25
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PERTE CENTÉSIMALE DES SOIES AU DÉCREUSAGE

Moyenne des résultats obtenus â la Condition pendant les trois dernières années

PROVENANCES GRgGES TRAMES
.

' ORGANSINS

Blanc..	 . 19,68 20,91 20,32
PRANCE- • • •

1

Jaune..	 . 29 84-, 23,91 24,34

Blanc. ... 20,20 D 21,04
ESPAGNE.	 . . .

Jaune..	 . 23,37 .	 D 24,20

Blanc..	 . 19,86 21,69 20,45
PIÉMONT.	 .

Jaune,.	 . 23,21 23,43 23,40

Blanc. .	 . 19,81 20,51 21,01
ITALIE. .....

(	 Jaune..	 .
•

22,91 23,85 24,23

Blanc..	 . 20,32 21,44 -.21,87
BROUSSE..	 .	 .	 .

.Jaune.. . 21,53 23,01 • 22,86

Blanc.. . 20,36 21,96 21,89
SYRIE. .....

Jaune..	 . 21,25 22,32 .23,08 .

Blanc.. 19,78 20,20 23,74 •.GuicE,VoLo, etc.

Jaune..	 . 20,57 21,99 23,56
Blanc. .	 . .	 . 22,95 24,49 25,03

BENGALE.	 . . .
Jaune..	 . 2146 24,29 24,21

Blanc (A) .
CHINE.

21,07 21,90 22,63.	 . - .	 . )	 Jaune (i3)..
25:,00 26,72 27,30

-	 ,	 Blanc (c) . 21,70 ' 23,25 23,63

CANTON .....	 Jaune..	 . n 26,10 »

Vert .	 .	 .

..	 .	 ..	
.Blanc ( 1)) .

JAPON	 • ,

22, 73

17,71

24,74

19,78

. 25,21

19,85

Jaune.. . n D D

TUSSAH .....	 Jaune..	 . n 19,07 19,75
_

(A) Les grèges natives perdent en moyenne 16 %, es redévid6es 30 %.
( 73)	 -	 -	 =	 -	 22 %,	 -	 31 %.
(c)	 -	 --	 -	 -	 -	 18 %,	 -	 23 %.
(D)	 -	 -	 17%,	 -	 22%.
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I V

SERVICES RENDUS AU COMMERCE PAR LE DÉCREUSAGE

Le nombre des expériences de décreusage ayant été, de

1856 it 1877, de 146,504, :des balles de sc.. ies ouvrées,.

en nombre égal, ont bénéficié de ces épreuves. Le poids

moyen étant de 70 le prix moyen pouvant être, sans

exagération, évalué pour cette période h 70 fr., ces

balles représentent une valeur d'au Moins 720 millions

de franes.

Si l'on réfléchit que le décreusage fait perdre ordinai-

rement- à la soie 1,50 pour cent en Sus de la perte nor-

male, on arrive au chiffre d'environ onze millions de francs.

pour expression des Services rendus au commerce par cette

institution. C'est là un bénéfice net, ,puisque ces expérien-

ces ne donnent lieu à aucune rétribution.

Les progrès de la science servent malheureUsement

cause . du mal comme celle du bien ; la fraude a su les ex-,

ploiter à son profit. Dans ces dernières années, la Fabrique!

de Lyon s'est beaucoup préoccupée de surcharges mil-16-
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raies qui peuvent être ajoutées à la soie, et n'être pas

minées par le décreusage au,. savon.

En 1876, la Chambre syndicale des soieries signalait

cet état de choses; la Chambre de commerce, gardienne

jalouse des intérêts de l'industrie lyonnaise-, décidait im-

médiatement l'annexion à la Condition d'un laboratoire,

'dont les opérations devaient suppléer h ce que le décreu-

sage ordinaire avait d'insuffisant. La délibération, en date

du . 10 août, fut .approuvée, le 2 . décenibre 1876,- pal' la

dépêche ministérielle 'sui-vante :

« Monsieur le Préfet,

« Vous m'avez transmis la délibération, en date du 10
août dernier, par laquelle la Chambre de commerce de

Lyon a demandé qu'un laboratoire de chimie fût annexé

au bureau de décreusage de la Condition publique des

soies.

« L'examen de cette demande n'ayant donné lieu à au-

cune observation, j'autorise la Chambre établir un la-

boratoire chimique au bureau de décreusage. Je vous

serai obligé de l'en • informer, et de la prier de m'adresser

des propositions pour les diverses dépenses qu'entraî-

nera la 'création de ce laboratoire.

« Je .dois - d'ailleurs • rappeler que, s'il est nécessaire de

modifier le règlement intérieur du bureau de décreusage

approuvé par • . décision Ministérielle du 28 décembre
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1855, le nouveau règlement devra être- soumis a mon

approbation.....

« Recevez, etc.

« LE MINISTRE DE L 'AGRICULTURE ET DU COMMERCE.

« TEISSERENC DE BORT. »

Les travaux d'installation de ce laboratoire étaient ter-

minés dans l'été, de 1877; ils ont été soldés sur un crédit

spécial inscrit au budget-de cet exercice, dûment approuvé.

Après de nombreuses expériences préparatoires, l'institu-

tion est en mesure de fonctionner et d'apporter aux trans-

actions de nouveaux éléments ' de sécurité.

ANALYSE'CHIMIQUE DE LA SOIE

La soie pouvant être surchargée de Mille façons diffé-,

rentes. , l'analyse de . cette matière semble devoir . présenter

des difficultés insurmontables.

La question se simplifie, quand on réfléchit que les
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surcharges doivent n'altérer en rienyaspect .du filé,- sous

peine d'être immédiatement découvertes.

. Les matières employées pour charger les soies sont

des corps organiques ou des substances minérales. Ceux-

la cèdent, comme le grés lui-même, sous l'action du

savon bouillant ; les . manipulations auxquelles la soie est

soumise, dans les opérations de. la cuite ou de l'assou-

plissage, en ont facilement raison.

Le point véritablement capital est la recherche des

substances ininérales étrangères it la soie ... La plupart

de ces substances sont éliminées par , le savon ; d'autres

donnent lieu à la formation de savons insolubles, elles

-petivent apporter du troubla dans les Opérations de la

teinture, ou déterminer ultérieurement des avaries dans

le produit fabriqué. II. en existe qui, obtenues par double

décomposition de sels solubles. formant dans la fibre un

cbmposé *insoluble, sont plus ou- moins réfractaires

l'action du saVon bouillant.

On peut, dans l'analyse d'une soie, se proposer de

rechercher, la nature. des' substances étrangères, ou avoir

,en vue de déterniiner tout à la fois la nature et la pro-

portion de ces subtances.

L'analyse qualitative de la soie se fait de la manière

Suivante :

On incinère, dans un creuset de platine ou de. porcelaine,

cinq grammes environ de la soie soumise til'anab' rse.*L'em-

ploi d'une capsule en porcelaine . est préférable, la. soie'
12
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pouvant 'contenir des phosphates qui, au cours de,l'opé-

ration, attaqueraient le platine. On se Sert, comme source

de chaleur, d'in brûleur de Bunsen: L'incinération étant

terminée, ' on traite les Cendres par l'acide chlorhydrique,
.	 .

on- exaMine la solution au spectroscope. Celui qui sert

an laboratoire de . Lyon sort des ateliers . deDubOscq, il est

lunette horizontale et à un seul prisme. L'insf)ecticin- des

raies indique. immédiatement la 'nature basique des subs-

tances étrangères.

Si l'on veut se contenter d'un exanien superficiel, on

opère Comme il suit : Après aVOir enroulé sur -un fil de

platine.une certaine . quantité de Soie, on l'incinère dans la

flamme d'Un brûleur à 'gaz.. Quand .le charbon . a dis-

paru, on trempe le fil dans l'acide chlorhydrique, on le pré-

sente au spectroScope ; les raies-caractéristi4ueS des subs-

tances apparaissent instantanément.

Certains els ne 'colorent pas les flammes; il est bon de

contrôler, par une analyse faite par la voie humide; leS

résultats que fournit l'analySe spectrale.

• Ce mode d'investigation peut laisser dans l'ombre quel-

ques charges données avec des sels minéraux, volatils qui

disparaîtraient à l'incinération ce sont des sels ammo-

niacaux, des sels mercuriels, ou des chlorures qui se

sublimeraient. En laissant dégorger dans l'eau distillée un

petit -échantillon de soie, puis traitant le5 eaux de-lavage,

par . des réactifs appropriés, on retrouve aisément toutes

ces matières. La' présence des chlorures est décelée par, le
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nitrate d'argent, celle des sels mercuriels  est 'accusée par .

l'acide chlorhydrique ; en faisant bouillir les eaux de lavage -

avec de la potasse,. la présence: d'un sel ammoniacal est

révélée par un dégagement d'ammoniaque, - facile - h recon-

naître aux vapeurs blanchâtres qui se produisent A l'appro-

che d'un agitateur trempé dans l'acide . chlorhydrique.

L'analyse quantitative, quand il y a lieu d'y procéder,

s'effectue de la même façon. L'échantillon sur lequer on.

opère est préalablement pesé dans l 'étuve, avec une ba-

lance très-précisé. Les cendres sont pesées avec la même •

précision, l'écart qu'elles présentent sur la prOportion nor-

male fait connaître la quantité de la surcharge minérale fixe.

Le dosage des substances organiques ou des corps inor--

ganiqUes volatils se fait par voie de lavages; La sbie

tant pas détruite dans cette expérience, on, peut opérer Sur

de plus grandes quantités. Deux matteaux, du poids de

100 grammes environ, sont lavés . successivement dans

l'eau distillée A 20 degrés, puis dans l'eau distillée addi-

tionnée de 10 pour cent de carbonate de soude; l'écart entre

les poids absolus avant et après cette épreuve fait connaî-

tre la: quantité de la surcharge.

Plus de deux cents lavages ont été faits h la Con-

dition, en 1877, sur des soies commerciales ; les sur-.

charges qu'ils ont révélées ont toujours concordé très-régu-7

_ fièrement avec celles qu'accusait le décreusage effectué par

la méthode ordinaire.

Nous n'avons- pu qu'effleurer cot intéressant sujet do
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•

l'analyse chimique

dans une étude spéci

Le peu que nous
faire comprendre

nouvelle annexe, de

sactions.

des soies, nous comptons y revenir

ale..

en avons dit suffira, nous l'espérons,_
l'importance des garanties que cette.

la Condition doit assurer aux Aran-
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HISTORIQUE

Si le conditionnement de la soie s'impose au commerce

et à l'industrie, h raison des propriétés hygrométriques

de cette matière, la détermination de la grosseur de ce filé.

est d'une importance au moins égale..

On pourrait, d la rigueur, se dispenser du condi-

tionnement, sachant que l'épreuve se traduit, en moyenne,

par un déchet de 1,50.à 2 pour cent sur le poids ,net de la

matière ; il rie saurait en être de même, quand il s'agit

d'apprécier non-seulement la grosseur, mais encore la ré-

gularité du brin de soie, double opération que l'oeil et la

main les mieux exercés ne peuvent mener à bien.
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Il existe deux manières d'évaluer la grosseur d'un filé

quelconque : la première consiste A peser une longueur con-

nue de ce 'filé, la seconde h déterminer la longueur néces-

saire pour produire un poids donné; c'est . le premier mode .
d'épreuve qui a prévalu pour la soie.

M. Natalis Rondot, dont la compétence en ces matières

ne saurait être contestée, a consacré dans le Dictionnaire

universel du commerce et de la navigation un article

spécial au titrage ou essai de la soie. Suivant lui, cette

' épreuve a, conime le cOnditionnement, pris naissance à Tu-

rin, vers 1775; les premiers appareils, destinés it titrer

- ou essayer la soie, sont dus à un Mécanicien de cette

ville, nommé Mathey. L'importation h Lyon de cette

découverte eut lieu vers la I fin du siècle dernier ; pen-

dant longtemps, les appareils piémontais furent' seuls.
.	 .

employés dans cette ville.

- Avant 'cette importation, le fabricant essayait ses soies

de la manière suivante: il levait, sur l'ourdissoir,. une-portée

de SO fils de 120 aunes de longueur,. ensemble 9,600 au-

nes, il pesait cette longueur. de fil en . deniers. Le . grain

étant la vingt-quatrième partie du denier,. Mathey eut.	 .
l'idée de prendre la vingt 7quatrième, partie de la longueur,

soit 400 aunes; le nombre de grains i par, ces 400 aunes se.
trouvait correspondre identiquement 	 nombre de deniers.	 .	 ,	 .	 .	 .

par. 9,600 aunes. Ce sont les bases sur lesquelles ce con-

structeur . imqgina, les appareils dont le . principe s'est
.

conservé jusqU'a maintenant. Pour ne rien changer aux
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termes usités, tout en adoptant le nouveau mode d'essai,

on conserva l'ancienne appellation de deniers.

Le titre usuel de la soie s'entend ainsi du poids en grains

(0 gr 0531) d'une longueur de 400 aunes de. fil ou 476 Mè-

. tres (l'aune étant de jm 19).

• Le brin de soie n'est pas régulier, plusieurs épreuves

sont-nécessaires pour . donner le titre d'une manière,exacte.;

le résultat est d'autant phis' précis que le nombre :des

épreuves est plus considérable. Le prélèvement et le pesage

des échevettes d'essai, ainsi que la détermination de la té-,	 ..
nacité, de , l'élaSticité, des torsions du fil, constituent J'en-

semble des renseignements que' le commerce demande aux

essayeurs de soie.

I I-

LES ESSAIS PRIVES

Jusqu'en 1858, l'industrie privée opérait seule le titrage

de la soie ; il y a peu de temps encore, l'essayeur , gardait;

comme prix de son travail, la soie qu'il aVait préleVée pour

son expérience.. On peut dire hardiment qu'un tel usage
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était des. plus vicieux. Si la Corporation des essayeurs

a pu arriver jusqu'a. nouS, entourée de considération,

le. mérite: en , est aux hommes, non pas à.. l'institution,

dont lés pratiques pouvaient, entre des mains déloyales,

faire peser sur le public un impôt onéreux. Cet usage avait

un inconvénient.non. moins grave: • les. soies retenues par

les essayeurs, à titre d'honoraires, étaient vendues : pour lat

plupart,. par petites parties, en titres mélangés ; cette in-.

dustrie honnête se trouvait servir, A. son insu, de couver-

turc aux larcins du piquage d'once, ce fléau du commerce

de Lyon. Depuis. plusieurs années, cet inconvénient n'eXiste

plus, le . payement en espèces ayant généralement rem-

placé le Payement en nature.

Les ballots de soie n'arrivaient jamais, sur le marché

de Lyon, sans Avoir subi une préparation spéciale,

pour être mis à la venté. La soie du titre le plus fin était

placée en tête du ballot, la balle était cordée pour ne .pas

laisser déflorer la marchandise; il en. résultait que l'acheteur

ne pouvait prélever son essai que dans la petite partie qui

lui était ouverte. Il arrivait souvent, h la reconnaissance

de la marchandise, que la seconde épreuve ne concordait

pas avec la première ; de: la: une. multiplicité abusive -

d'essais qui, en apparence, incoMbaient au producteur,

et, en: fin de compte, étaient supportés par le consomma-

teur.

Ces inconvénients, dont les .uns étaient inhérents- aux

pratiques . des essayeurs - privés, dont les autres -ne'. pou-:.
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vaient être conjurés par eux, ne tardèrent pas aleur sus-

citer de nonibreux adversaires.

- L'idée de eféer .un établissement d'essai modèle offrant

toutes les garanties de sincérité et de capacité, devait né-

cessairement surgir.,

t•

Ill

CRÉATION DU-BUREAU PUBLIC DE TITRAGE'

La première trace des préoccupations eXcitées par la

question del'essai des soies remonte d l'année 1836. Dans

la séance du 19 'mai, cédant a•la pression de l'oipinion pu-.
blique, la Chambre .de commerce exaMinait la convenance •

de s011iciter du Gouvernement l'antorisation ' de créer un'

Burean public , pour le titrage des soies.

• En janvier 1840, la Chambre demandait que ls es-

sVeurs fussent assujettis à la Vérification des poids et.me..-

sUres.	 •

• En mars 1843, elle fut saisie *d'une pétition de 38 né-'

gociantS demandan. f l'établissement d'un Essai publie. •
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Émus de ce mouvement de l'opinion, les essayeurs firent

une vigoureuse opposition à cette proposition qui menaçait

leurs intérêts. Comme correctif aux abus dont se plaignait

le commerce, ils proposèrent de se constituer en corpora-

tion, sous la surveillance et le contrôle de la Chambre de

commerce ; ce ne pouvait être qu'un palliatif sans efficacité.

Aussi, dans la séance du 18 juillet 1844, la Chambre

fut-elle unanime à proclamer l'utilité et la nécessité d'un

Essai public, fonctionnant sous son contrôle direct, comme

la Condition des soies, et servant d'annexe à cet établis-

sement.

Ce voeu ayant soulevé de nombreuses protestations de

la part des intéressés, le Gouvernement invita, en 1845,

la Chambre h surseoir à l'eXécution de son projet.

En 1847, de nouvelles pétitions, émanant des négociants

les plus honorables de la place, réclamèrent avec instance

la création d'un établissement officiel de titrage.

Le 9 novembre 1854, la Chambre renouvela les voeux

qu'elle avait antérieurement adressés à l'Administration.

Au nombre des innovations qu'elle se proposait d'intro-

duire dans le titrage, elle indiquait, outre l'abolition du

payement en nature, le prélèvemeut direct des essais, le-

quel supprimant l'intervention des parties intéressées, assu-

rait la sincérité et la régularité de l'opération ; une autre

amélioration devait résulter du titrage à l'absolu, qui repo-

sant, comme le conditionnement, sur une donnée scientifi-

que, offrait au public des garanties inconnues jusque-là.
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Ces vœux, tant de fois-. exprimés, devaient recevoir sa-

tisfaction: Un décret- impérial, -du 25 juin 1856, auto-

risa la création du Bureau public de titrage annexé à la

Condition : une décision ministérielle en fixa los statuts ;

un règlement d'administration intérieure en régla les mé-

thodes.

A l'inverse du décret du 23 germinal, an XIII, qui avait

monopolisé le conditionnement entre les mains , de la Chambre

de commerce, le ' décret di' 25 jilin 1856 laissa toute liberté

l'industrie du titrage. L'Essai public se •réSenta aux

bais privés,privés, cennue un concurrent ordinaire, avec cette

diffeéiicé, tote n .Sa' défaveur, que 'nouvelles

qu'il Venait' inaiiglire '  'étaient eh eppeSitiOn directe ' àre: c-

de§ usages, ddtdnCde trois quarts a sièCle. Le mérite' deS

créateUrS de cette inStitution esi, d'avoir 	 jue Ife la

métliOde intrônisaiént, 'finirait par convaincre les

esprits - les plus 'rebelles, par amener ime révoliitien d'ans •

les habitudes . du commerce.

Les . faits ont pleinement justifié- ces prévisions: 'en 1872,

le commerce des soies emprunta au -Bureau de tirage l'in-

novation qu'il avait introduite dans le niode -de payement

des essais; la prééminence utile de l'institution fut définiti-

vement établie, en même temps que le régime des Essais

privés fut amélioré.	 •
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CONSTRUCTION OU BUREAU OE•TITRAGE.

-Les travaux d'installation du Bureau de titrage furent

commencés en 1856, sous la direction de M. l'architecte

Hotelard. Le bâtiment de la Condition fut surélevé d'un

étage 's_ur toute son étendue. On obtint, par la, une sur-

face bâtie de 660 mètres carrés,' elle paraissait excessive au

début, et n'est que suffisante aujourd'hui pour les besoins

de l'exploitation. Cette construction fut menée rapidement:

le 12 avril 1858, la nouvelle annexe de la Condition ou-.

vrit ses portes au public.

Les frais s'élevèrent à la somme de 49,780 fr. 43 sui-

vant le détail ci-dessous:

• Menuiserie. 21,852 65
Maçonnerie. 15,617 20
Plomberie pour Gaz et Eau. 722 »

Couverture du bâtiment 	 612 19
Papiers peints. 1,273 »-
Plâtrerie et peinture. 	 . 9,703 39

TOTAL 	 49,780 43
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D'après l'arrêt du conseil de préfecture du .Rhône. en

date du 9 février 1877, la valeur locative de ces ateliers

doit être calculée à raison de 5 fr. 55 pai . mètre superfi-

ciel, ce qui, pour les 660 mètres d'occupation, conduit au

chiffre. de 3,500 fr. environ.

PROCÉDÉS DE TITRAGE

Les procédés de titrage -sont les mêmes pour la soie mou-

linée et pour la soie grége. PoUr celle-ci, une opéra-

tion préalable est nécessaire : le dévidage du fil sur des

roquets que l'on présente ultérieurement à la machine.

titrer ; la soie grége, h raison de 'son guindrage et de son

peu de ténacité, ne peut pas être de suite dévidée sur.

l'éprouvette. L'essai de ces soies n'a d'ailleurs pas polir

but unique d'en déterminer le titre; il doit ' aussi four-

nir dès renseignements sur la façon dont elles se -dévident ;

polir Cela, il .faUt procéder h un dévidage préliminaire, ana-

logue à celui qui s3ra fait au.moulin.	
(.7
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Le titrage de la.soie ouvrée s'effectue de la manière sui-

vante:

La ,flotte de soie a titrer 6st disposée sur une tavelle

mobile autour d'un axe horizontal. Cette tavelle est formée

de six lames minces, évidées it leur partie supérieure ; cha-

que lame se termine par deux tiges, lesquelles sont reliées

par une bande de caoutchouc. Ces bandes, étant mobiles le

long des tiges, permettent de proportionner le périmètre

• de la tavelle au guindrage de la soie à essayer. II est es-

sentiel que la flotte forme -un polygone régulier autour de

la tavelle, pour - que celle-ci se trouve en équilibre dans

toutes les positions qu'elle peut occuper. Sans cette pré-

caution, la tension du fil se trouverait trop forte à certains

instants, trop faible à d'autres, .ce qui amènerait l'arrêt du

_compteur, soit par. rupture, soit - par-Je fait du • porte-bout

dont il sera parlé, et qui a pour but d'assurer l'exactitude

de la longueur dévidée.

Le fil de soie, en Se déVeloppant .de la yient s'en*

rouler. sur un guindre.placé au-dessous, dans le Même. plan,

vertical, mesurant exactenient !".. 25 de périmètre .. go

guindre, auquel le mouvement. est donné . par friction, est .

mobile auteur d'un axe horizental : cet axe est , muni d'une.

roue dentée qui commande une, série d'engrenages mettant

en marche un compteur. Lorsque l'aiguille du compteur a:

exécuté Une révolution .complète, correspondant a 400 tours

du guindre,. , un appendice adapté à l'axe de cette aiguille,

détermine l'arrêt instantané -de la machine par le soulève.
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Ment du guindre, lequel ne communique _plus avec le disque

de friction-. -

Entre les deux tavelles, le fil passe par un- porte-bout

que la tension du brin 	 à l'état vertical.. Le fil 	 -

vient-il à se rompre, le porte-bout tombe immédiatement ;.

en agissant par son, extrémité inférieure sur une- série de

leviers articulés, il intercepte la communication du guindre .

avec l'arbre moteur.

Grkce A ces précautions, l'échevette obtenue représente:

400 fois le périmètre du dévidoir. de 1" •25, ou 50Q 'mètres:

Il est, pour chaque 'essai, prélevé 'vingt échevettes-sem-

blables.

Le poids en est reconnu à une balance de précision :

vingt échevettes sont pesées .enseMble 	 une. seconde -ba

lance, ' par d'autres employés ; si cette pesée finale diffère

du total fourni par l'addiiion -des poids' partiels de :plus

de 200 milligiammes, échevettes, sont pesées à nou-

veau. Le degré de précision, auquel on arrive par cette iné,-

thode est, pour le titre moyen, de 10 milligrammes ou.

d'un cinquième de denier.

Pendant que les poids ainsi constatés sont transcrits. sur

un registre à souche et sur les . bulletins destinés au public,

les échevettes d'essai sont soumises k la dessiccation absolue

dans un appareil à foyer- intérieur .; on . obtient par la le

titre conditionné, que les bulletins  à la • suite.

.du titre ordinaire.

S'il s'figit d'organsins, • on détermine, k.l'aide du comp,
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teur d'apprêts, les deux torsions données au fil. L'instrument •

se compose de deux . pinces distantes l'une de l'autre de

50 centimètres; l'une est fixe, l'autre se relie à un comp-

teur. On détord le fil, jusqu'à ce qu'une aiguille puisse le

parcourir librement dans toute- sa longueur ; en doublant

l'indication du compteur, on a le nombre de tours au Mètre

ou le* tors. Un des brins étant brisé, on procède de la même

manière . en ayant sein de détordre en sens inverse ; on

obtient le filage. II est nécessaire de taire cuire le fil

sur lequel on opère : le tors s'obtient aiSément sans cette

précaution ; il n'en est , pas de même du . filage : la grége

ou fil élémentaire étant le produit de plusieurs brins de

cocons soudés l'un à l'autre, on ne peut arriver à les . sé-

parer qu'en 'soumettant la 'soie à un décreusage préala-.

hie au savon ou au 'carbonate de soude.

Pour les soies de cette nature, le commerce attache une

'grande importance aux épreuves d'élasticité et de ténacité.

Le sérimètre est l'appareil employé -pour cette, double dé-

termination.. Il se compose, à sa partie supérieure, d'in'

ressert dynamométrique : un cercle gradué indique la ten-

, sion correspondant au point oh s'arrête l'indicateur. A

.cinquante centimètres de l'extrémité du dynamoniètre, sur

la même verticale, se trouve un cUrseur.mobile le long d'une'

échelle graduée ;. à l'intérieur est un contrepoids donnant

le mouvement au curseur ce contrepoids dépend d'un le-:-

vier se terminant à l'extérieur par une tige, sur laquelle il*

suffit—d'exercer une • légère pression, pour que le levier
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laisse échapper le contre-poids et le curseur; 	 s'ar-

rête instantanéiiient , dès que la tige abandonnée à elle-

même reprend sa position initiale.

Le fil de soie, attaché au dynamomètre et au 'curseur,

est, passé sur cette tige : par le fait de la tension, le

levier laisse échapper le contre-poids, le brin _s'allonge

jusqu'au moment oil, la rupture se produisant, la machine

s'arrête d'elle-même. Il suffit de lire l'indication du dyna-

momètre pour connaître le poids qui a déterminé 14 rup-

ture; en doublant- le chemin parcouru par le curseur, oh a

l'allongement au mètre, ou l'élasticité.

L'élasticité ou ductilité de la soie est d'environ 15 A 20 pour

cent, elle est supérieure à celle du coton qui n'en est

guère que le quart ; il en est de même de celle du laiton ;

celle du fer s'en rapprocherait assez, tout en lui restant

inférieure; le cheveu est deux fois au moins aussi ductile

que la soie.

Le ténacité du fil soyeux est connue de tous: une grége

de dix deniers supporte aisément un poids de 50 grammes

sans se rompre.

Il existe des liens assez directs entre la ténacité de la

soie, sa provenance, son degré hygrométrique, les pro-

cédés de filature, etc. Des relations non moins intéressan-

tes se remarquent entre la ténacité et la ductilité.

Ces détails nous entraîneraient trop loin de notre sujet ;

ils seront mieux leur place dans une étude consacrée ,h

l'analyse de la soie.
13
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La • série .des opérations qui précédent étant terminée,

les -vingt échevettes d'essai sont remises ..'du guindrage des

matteaux d'o4 elles ont été extraites.. Les reflotteurs, qui

servent A cette . manipulation complémentaire, se .compo-

sent de deux rangées de tavelles superposées : celles du

haut revivent les flottillons ; celles du bas, dont. on peut

faire varier le diamètre A l'aide de vis de pression, sont

mises au- guindrage voulu: la soie se développe siir leur

pourtour; un curseur, .mis en mouvement par un excen-

trique, lui imprime une croisure moyenne; les échevettes

reflottées ne 'présentent, A l'emploi, aucune différence avec

les ,matteaux d.'oli elles proviennent.

Le titrage de la trame se fait identiquement comme

celui . de Forgansin, avec cette différence que la .torsion,

seul apprêt donné A cette qualité de soie, n'est indiquée

que lorsqu'elle est demandée.

L'essai de la grége comprend deux opérations; le dévi-

dage et le titrage proprement dit.

Le dévidage a pour but d'apprécier la façon dont la soie

doit se comporter au moulin. Lorsque les flottes sont mises

en marche, on les laisse tourner pendant deux heures, en

notant toutes les ruptures qui se produisent, en recueillant

soigneusement le déchet auquel donnelieu chaque fupture.
_

Les roquets, sur lesquels la soie s'enroule, sont pesés avant

et après l'expérience .; la différence . des poids indique la

quantité de soie dévidée ; la.. bourre -produite pendant,„
l'opération pesée A une balance de précision permet de
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calculer le déchet que . fera la matière, lors • de sa mise en

ceuvre, , -

Le .nombre de 'ruptures, qui a été- relevéJait connaître

approxiinativement • le nombre de tavelles qu'une ouvrière

pourra conduire. Supposons que les cinq flottes d'essai aient

cassé N fois en deux heures, chaque flotte aura cassé en

moyenne par heure -1. Si- l'on . admet qu'une- ouvrière

peut faire 60 nœuds h l'heure, ou réparer 60 . ruptures , du

fil, elle pourra, conduire un nombre de tavelles représenté

par .6;)-.

En même temps qu'il fournit -ces indications, l'expert

préposé au titrage des gréges . les fait 'suivre de ses appré-

ciations personnelles sur le degré de propreté de la ma-

tière, la croisure, la nature des procédés de: filature, etc.

L'ensemble de ces renseignements est pour le commerce

d'une importance égale à -celle qu'il attache . A la connai&-

sance du, titre exact de la soie grége.

. Les roquets chargés- de soie sont ensuite présentés A la

machine 4. titrer, qui en extrait les échev'ettes • réglemen-

taires de 500 mètres. Le brin se déroule ici naturelle-

ment; sans aucune tension, le porte-bout ne , peut ser

vir pour arrêter l'appareil en cas de rupture. L'ouvrière

est obligée de tenir à la main, ou de suivre du regard, le

fil ,qui se développe, et d'arrêter elle-même la- machine-,

dés qu'il vient.à se rompre.

-Le reste des opérations se fait -comme pour les soies

ouvrées ; des reflotteurs spéciaux ramènent les* échevettes
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d'essai au périmètre des flottes qui les ont fournies. Cette

manipulation ne peut se faire comme pour les trames ou

les organsins ; les vingt échevettes -doivent retourner.

l'atelier dé dévidage; elles y sont remises sur des roquets

d'où le reflotteur , tire la soie pour la rétablir dans son

guindrage initial.

La grége, n'ayant aucune torsion, ne donne lieu qu'aux

expériences complémentaires faites au sérimètré.

Pour les textiles autres que la soie (parmi ceux-ci le

Bureau public de titrage n'a jamais eu à opérer que sur le

Coton), on prélève également 20 échevettes dé 500 mètres,

on leS pèse â une balance de précision, du poids on déduit

le numéro lequel est, pour le coton, le nombre de mille

mètres au demi-kilogramme.

Divers perfectionnements sont été tentés dans les procé-

dés de titrage. Une innovation, essayée avec un certain

succès en 1877 sur une petite échelle, consiSte â pro-

duire directement l'échevette de 500 mètres, â un guin-

drage quelconque, sans avoir besoin de la reflotter. Le

reflottage est une opération aussi longue que le tirage des

échevettes d'essai; ces échevettes n'ayant pas de croisure,

la recherche du bout, en cas de rupture du brin, est diffi-

cile et nécessite un certain temps. L'appareil h titrer et

refiotter simultanément comporte, entre la tavelle supé-

rieure d'oh le fil se développe et le guindre inférieur â

diamètre mobile qui le reçoit, une tavelle intermédiaire

sur laquelle il s'enroule: cette pièce se relie directement
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au compteur : le reste du mécanisme diffère peu de celui

de la machin3 ordinaire à titrer. Cet appareil, à raison de

la tension qu'Il donne au fil, obligé de passer sur un gum-

cire intermédiaire, est inapplicable aux soies gréges ; il a

donné pour les soies ouvrées d'assez bons résultats.

On procède, en ce moment, à l'installation d'une ba-

lance trieuse devant substituer le pesage automatique aux

procédés ordinaires. Cette curieuse machine, inventée par

M. Gottelmann, se compose de vingt-cinq balances dispo-

sées sur une-ligne horizontale ; •chacune d'elles porte

l'une de seS extrémités un poids connu ; l'autre extré-

mité est destinée à. recevoir les flottes de soie qui sont, par

le fait même de la marche de l'appareil, préséntées. succes-

sivement à. toutes les balances. , Dès que la flotte se trouve

en regard du poids auquel elle fait équilibre, un levier

s'abaisse, elle est reçue dans le compartiment correspondant

h son poids. La trieuse automatique a été primée par la

Chambre de commerce en 1875; l'Académie de Lyon lui a

dé-cerné le. prix Lebnin en 1876.
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V I
MOUVEMENT DU BUREAU DE TITRAGE
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1863 899 '	 875 773 67 3 2,617 1,032 39,43 1,585 60,57

1864 1,056 862 774 79 1 2,772 1,481 53,43 1,291 46,57

1865 1,674 829 661 113 1 3,278 2,230 68,03 1,018 31,97

1866 2,455 1,243 1,040 152 14 4,904 3,563 72,65 1,311 27,35

1867 4,438 1,923 1,562 118 4 8,045 6,53 77,73 1,792 22,27

1868 7,771 2,933 2,582 179 5 13,470 10,827 80,38 2,643 19,62

1869 8,616 3,788 2,496 3 -A 16 15,249 12,667 83,06 2,582 16,94

1870 6,569 3,097 1,808 161 13 11,6.48 9,891 84,91 1,757 15,09

1871 10,515 4,923 3,2 '18 169 8 18,833 15,428 81,92 3,405 18,08

1872 15,110 6,751 5,103 229 17 27,210 21,792 S0 , 0S 5,418 19,92

1873 16,135 5,998 4,938 201 32 27,356 21,902 80,22 5,402 19,78

1874 18,221 6,639 5,143 134 142 30,279 '26,414 87,24 3,865 12,76

1875 20,857 8,558 5,904 89 206 35,614 32,105 90,15 3,509 9,85

1876 22,318 8,492 5,353 61 152 36,376 32,214 88,56 4,162 11,44

1877 13,115 4,468 4, 7 87 107- 323 22,800 18,550 81,36 4,250 18,64
,

Total.. 154,675 64,964 49,583 2,471 972 272,685 220,952 81,03 51,733 18,07
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Les vingt années qui se sont écoulées depuis la création

du Bureau de titrage, peuvent se diviser en trois périodes

distinctes. De 1858 à 1866 inclusivement, l'établissement

est stationnaire ; c'est la phase de la lutte contre les vieux

usages. De 1867 à 1871, on voit se dessiner un progrès

marqué, dû h la confiance que l'institution commence à ins-

pirer. En 1872, la réforme du mode de payement des es-

sais vient en assurer le succès définitif.

Pour la première période 'de ned années, le nombre an-

nuel moyen des essais a été de 2,873; pour la seconde il-

s'est élevé 13,449, ce qui correspond à une augmentation

de 368 pour cent.

La troisième période a donné une moyenne annuelle de

29,930 essais, il en ressort un progrès sur la précédente

dé 122 pour cent.

11. faut noter 'aussi l'énorme développement ris par les

prélèvements ; au début , ils ne représentaient que 20
pour cent du mouvement total, aujourd'hui,' ils dépassent

80 pour cent;

Ces chiffres •disent mieux que de longs commentaires,

combien le commerce apprécie cette institution du p.rélé-
vement direct des essais, lequel met la sincérité. de

l'épreuve h l'abri de toute contestation:
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v ii

PERSONNEL

Le 'Bureau- de titrage est régi, sous la surveillance de la

Chambre de commerce, par le Directeur de' la Condition: le

personnel en est nommé par la Chambre sur la présenta-

tion de ce fonctionnaire.

Ce personnel, très-modeste au début, se composait de six

ouvrières et d'un manœuvre. Il comprend aujCurd'hui

treize employés de tout rang et vingt ouvrières, sans comp--

ter les auxiliaires parmi lesquels se recrute le personnel

fixe de l'établissement, au fur et à mesure des vacances

qui viennent à se produire._ Un chef de bureau, chargé

des fonctions de caissier, est attaché a la direction du

titrage des soieS ouvrées.

En 1873, lors de l'élévation des :tarifs, la Chambre de'

commerce tint à doter l'institution des derniers développe-

ments qu'elle comportait, et à donner au commerce, en

retour des sacrifices qui lui étaient imposés, toutes les ga-

ranties désirables ; un moulinier fut attaché à l'établis-
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sement, pour y diriger exclusivement le service de 'l'essai

dès • soies gréges. Ces opérations se développent tous les

jours; de nornbrenX essais de cette nature sont fréquem-

ment demandés au Bureau dé titrage. par les places étran-

gères Surtout par celle de Marseille.

VIII

MATtRIEL'

Nous avOns décrit précédemment les divers appareils

servant au titrage de'la soie. 	 '

—L'outillage complet 'comprend' 86 compteurs, , 62 reflot-

teur§ pour les 'sOies ouvrées, 230 tavelles pour le dévidage

des soies gréges, 16 reflotteurs pour les soies de cette na-

ture' Six balances de précision servent au pesage des éche-

vettes d'essai ; trois sériniètrés deilx dompteurs d'apprêts

assurent le' service dé§ épreuves complétant. le titrage pro-

prement dit.

Deux petites machines aYapeur, fonctionnant à tour do

rôle) mettent en marché cettê nombreuse série d'appareils.,
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Le local est divisé eri deux ateliers. Le premier C0111-

prend les machines à titrer et les reflotteurs.' des soies gré.

ges et ouvrées. Chaque' banque e.st reliée à l'arbre moteur

par une transmission spéciale ; • elle iieut être mise en .

marche isolément ou simultanément avec toutes les au-.

tres banques.

Le 'second atelier est affecté au dévidage des gréges.

comprend 6 banques de 30 tavelles et deux autres de 25.

L'arbre principal de mouvement porte, en regard de cha-

que rangée de tavelles, un* disque métallique perpendicu-

laire à son axe. L'arbre de chacune des banques. se termine

par un galet de friction qui, venant s'appliquer contre le

disque métallique, en reçoit le • mouvement,; ce galet,

susceptible de déplacement dans le sens horizontal, est-il

rapproché de l'arbre moteur; la' -vitesse de la banque se

trouve diminuée ; le met-on en contact avec l'extrémité

du' disque, la vitesSe atteint son maximum.. Le mouve-

ment de chaque rangée de tavelles . est, par le fait de cette'

diSpbsitibn, complétemeht indépendant ; on peut le faire

varier à 'volonté, suivant cpiè la soie doit être dévidée

teillent' ou peut supporter un tournage rapide.

Au début, les frais de premier établissement furent ré-'

duits au minimumle plus strict: L'avance faite-de ce chef

par la Condition ne 's'éleva qu'a 6,-544 fr. 50 cent.

L'Essai commençant h prospérer, une première machine

a vapeur vint remplacer, en 1866, le manœuvre' qui avait

jusque-14 donnele mouvdment à l'atelier. Ce fut surtout
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k partir. de '1872 que l'accroissement de l'outillage prit des

proportions considérables:	 -

Les achats de matériel faits depuis l'ouverture de l'Essai

public iusqu'A ce jour, qu'il a soldés de ses deniers, s'élè-

vent au' chiffre de 34,375 fr..35 , cent. En ajoutant A. cette -

somme celle de 6,544 fr. 50 cent, avancée en 1858 . par la

Condition, et _remboursée depuis, on arrive pour la valeur

totale deiroutillage à40;919 fr. 85.cent. .Ce . - matériel, dont

la valeur diminue chaVe . .jour,, , malgré l'entretien , .con,..

stant dont il est l'objet, figure sur,les polices dlassurance

pour une somme de 30,090 francs ; au taux de 10

pour cent la valeur locative en serait de 3,000 francs.,

, • -

lx

COMPTABILITÉ

Les règles de la, comptabilité du .Bureau public de titrage

sont les mêmes que celles de la Condition: Chaque année

le Directeur adresse à la Chambre de commerce, qui le sou-

met h l'approbation du Ministre, le budget prévisionnel des

,recettes et des dépenses de l'exercice suivant.
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.Les coniptes de l'institution sont apurés titis les trois

mois, en même temps que ceux de la Condition, par la

Commission administrative de l'établissement.* Le compte

annUel est, 'à la fin de chaque exercice, adressé' à la

Chambré de commerce, avec les ' pièces :justificatives' des

dépenses ; : il est soumis ensuite Tapi). robation de l'Admi-

nistration.

La comptabilité du bureau de titrage est dis. tincte dé

celle de la Condition ': cependant les. excédants annuels font

retour à la caisse de cet établissement.

'L'article 4 des Statuts annexés au décret de fondation

stipule que «les produits du titrage des Soies et autres

Matières textiles appartiennent et la Chambre de com-

merce chargée des frais de loyer, d'outillage, d'installa-

tion, d'exploitation et d'administra. lion.»

Quand ces frais divers n'étaient pas couverts par les

recettes de l'Essai public, la Chambre y subvenait à l'aide

des ressources que lui procurait la Condition : les dé-

ficits avaient pesé sur cet établissement, il était juste que

les bénéfices lui fussent acquis.

Le Bureau public de titrage n'est en réalité qu'une an-

nexe de la Condition des soies, vivant de son appui dans

les temps critiques, lui apportant,: aux jours du 'succès, le

tribut 'de sa prbspérité.
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TARIFS

L'annexe au décret du 25 juin 1856 avait fixé au chiffre

uniforme de 1 fr. 50 le titrage de toute soie grége ou mou-

linée et h 1 fr. l'opération du numérotage.

Ce tarif n'a été modifié qu'une fois, dans les circonstan-
ces suivantes : Le 18 juillet 1872, le syndicat des mar-

chands. de soie décida qu'il paierait désormais en espèces,

les essais qu'il demandait à l'industrie privée, h raison de

_2 fr. 50 pour • les soies ouvrées, de -6 fr. pour les soies

gréges. - Le coût (16 l'essai en nature 'étant estimé de

2 fr. 50 à 3 fr. pour la soie ouvrée, et de 8 et 15 francs

pour la grége, l'écart était moins sensible entre le nou-

veau tarif des essayeurs et celui du Bureau de titrage.

L'industrie. 'privée,. qui n'avait pas réclamé contre les-
taxes de l'Essai public, tant qu'elle était_ admise à- se payer

en nature, s'empesa de demander a la Chambre de com-

merce d'élever ses. tarifs.
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Après avoir pris l'avis des syndicats des sôies et des

.sOieries, les meilleurs juges des besoins du commerce et

de l'industrie, la Chambre, qui n'avait jamais eu l'idée de'

monopoliser le titrage,- et n'avait eu en vue, dans la créa-

tion de son Essai, que l'intérêt général, proposa pour ne

pas faire concurrence aux Essais privés, de porter le prix

des épreuVes h' 2 fr. 50 pour les soies ouvrées et à 5 fr. 50

pour les soies gréges. Ces propositions furent approuvées

par un décret du 24 juin 1873; le nouveau tarif entra en

vigueur le ler juillet.

XI

_

ÉTAT DES RECETTES ET DES DEPENSES

Étant donnés les deux seuls tarifs qui aient été appliqués

depuis l'ouverture du Bureau public .d titrage, ainsi . que le

_ mouvement détaillé de J'établissement, il eût été facile .d'en

reconstituer la recette. Il nais .a paru préférable de grou-

per, dans un tableau synoptique, les produits de l'Essai et

les dépenses auxquelles a donnélieu l'exploitation.
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TABLEAU DES RECETTES ET DES DÉPENSES

ANNÉES RECETTES DÉPENSES DÉFICIT EXCÉDANT

1858.	 ...... 2,563 50 6,751 10 4,187 60
1859.	 ...... 2,921	 D 8401 90 5,480 00 D	 D

1860.	 ...... 4,561 50 8,030 45 3,468 95 D	 D

1861.	 ...... 4,178 65 7,752 15 3,573 50 D	 D

1862.	 ...... 5,126	 p 8,064 65 2,938 65 D	 D

1863.	 ...... 4,083	 D 7,810 45 3,727 • 5 D	 D

1864.	 ...... ,. 4,363	 D 8,118 95 ,	 3,755 95
1865.	 ...... 5,197	 D 8,43760 3,24060 D	 D

1866.	 ...... 7,770	 D- 9,483 50 1,713 50 D	 D

1867.	 ..	 .... 12,067 50 11,735 40 D	 D 332,10
1868.	 ...	 '.	 .. 20,884 50 14,830 20 '	 »	 ')) 6,051 30
1869.	 .....	 . 23,473 50 .14,517 45 .>>	 - 8,956-05
1870.	 ...... 17,472	 D 14,952 70 ».	 D 2,519 30
1871.	 .....	 ', 28,249 5o 16,764 85 ..D	 D 11,544 65
1872.	 ...... 41,609 50 29,868 92 p. 11,740 58
1873.	 .	 ,	 .... 58,647	 p 40,871 op D	 D 17,775, 94
1874.	 ...... 91033 50 40;672 91 D'	 D 50,460 59
1875.	 ...	 ..,	 .. 106,438	 D 57,224 12 » 49,213 88
1876.	 ...... , 106,771	 D 53,682 35 »	 » 53,088 65'

Tow.	 . . . . 547,509 65 367,91.9 71 .32,087 IO 211,686 04

L'excédant desyecettes sur les dépenses est de. . 179,598 94
H en faut déduire les frais de pteriaier établisse-

ment auxquels la Condition avait da pourvoir
au début.	 	 56 324 93

Reste. 	 . 123,274 01

pour expression du bénéfice net réalisé par l'établissement

h la fin de Pexercice'1876,
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XII

DIVERS MODES DE TITRAGE

Nous avons dit que le titre de la soie était exprimé par lé

poids d'une longueur déterminée de ce fil. Les unités dé

poids et de longueur varient d'un pays h l'autre, bien que

présentant des différences peu sensibles..
En France, on titre habituellement la soie par 400 aunes

de i nl , 1884 ou 1 m , 19, soit 476 mètres ; le poids choisi

pour unité est le grain valant 0 g. 0531.

L'ancien titre de Milan avait pour bases une longueur dé
476 mètres et le poids de 0 g. 051'1..

L'ancien titre . piémontais reposait Sur 476 mètres et

0 0533.

Ces types Turent remplacés en 1853 par les suivants: 450
métres . :et .0 g. 050; après la guerre de 1859 Ce dernier

titre devint de . règle dans le Milanais.

L'Italie. tout entière l'a depuis .adopté:; -c'est également

le titre admis par la Suisse, qui' -tire de ce pays la plupart

des soies qu'elle consomme.
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• A l'heure-présente, il y a deux _modes usuels de titrage

pour-la soie.

Le premier, usité en France et en Allemagne, consiste it
peser en grains de 0 g. 0531 des échevettes de :476 mè-

tres; le second, employé en Italie et en Suisse; exprime

le titre par le poids en demi-décigrammes de l'échevette de

450 mètres.

• Les résultats fonrnis par • ces deux méthodes diffèrent

peu, comme on va' le voir.

En appelant d'une manière générale T le titré dans le

syStèMe de titrage ()hl? est l'unité dé' poids et L de

longueur, L pesant" T'> P, l'unité pèse Lg. En'appelant
T', P'-, L' les quantités correspondantes dans un autre sys-

tème:de titrage, la même unité pèsera	 P-1 . Comme le

poids de cette unité est identique dank les deux Cas, on a

l'équation :

d'oh

T X P	 T' X P'=
T' --= T X Tg X

Si l'on prend pour unité le système-français, c'est-à-dire;•
si l'on fait,P 0 g. 0531 et L 476n , le titre italien qui

repose sur les types de 450 mètres et de 5 centigrammes,

et exprimé par la formule

T' = T	 T x 1,0039.

En supposant T = 100 On = 100,39 ce qui re-

vient à dire que ces deux modes de titrage fournissent des

résultats sensiblement identiques.
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L'équation générale T' X X 4-'2 . permet . de . re-

trouver aisément le rapport entre l'ancien titre milanais

et le titre usuel français. En prenant celui-ci pour unité,•

on a T' =--- T>ql>1.4,.= T x 103,93.

si T--"-= 100	 T'= 103,93:

,

,
L'ancien titre milanais était- d'environ 4 pour cent supé-

1
rieur au titre français ; comme il est aujourd'hui compléte-

ment -abandonné, cé rapport ne présente plus qu'un inté-

rêt historique.

Les deux tableaux suiyants fbrit connaître le rapport-du.

titre légal italien et du titre usuel français..

1.	 .

10.	 .
.

30.
40.
50.
60.
70.
80.
90.

100.

1,0039
10,039
20,078
30,117
40,156
50,195
60,234
70,273
80,312
90,351

100,39 •

10.
20.
30.
40.
50.	 •

60.	 •

70.	 •

80.	 •

90.
100.

0,996
9,96

19,92
29,88
39,84
49,80
59,76
69,72
79,68
89,64
99,6

TITRE FRANÇAIS	 TITRE ITALIEN TITRE ITALIEN TITRE FRANÇAIS
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MODE DE TITRAGE DE LA CONDITION

Lorsque la Chambre do: commerce demanda au Gouver-

nement l'autorisation 'd'annexer à la Condition un Bureau

de titrage, elle se proposait de combattre leS abus -résultant,

du- mode de rémunération des essais, et d'assurer la sinc&.
o

rité des épreuves par le prélèvement direct ; elle visait

aussi un- autre but, l'introduction du système décimal dans

un genre d'opérations avec lequel il 'semblait pen compatia

ble. A cet effet, elle fixa la longueur de l'échevette d'essai h

500 Mètres . ; le poids de cette échevette fut indiqué en..-

grammes et. fractions du gramme. Comme les n'Ombres ex-

primant les pesées décimales s'éloignaient trop des- titres

avee lesquels le commerce était familiarisé; les bulletin s .

d'essaimentionnèrent, en regard du poids Métrique, le poids

correspondant en deniers. 	 ••
Cette innovation cOntenait en germe la réforme qui de-

vait être proposée plus tard par les congrès de numérotage:.„ .
-L'échevette d'essai .ayaht 500 mètres, l'essai se compo-

sant de vingt- épreuvés, lé total des pes. 6es partielles donne--
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en grammes le poidSde dix mille métres, lequel est identi-

quement le même que le poids du -kilomètre en décigram-

mes, ou titre décimal.

Les critiques n'ont pas manqué â . cette réforme: on

a objeeté que si l'on voulait changer un des facteUrs du

titrage, l'élément longueur, il dit fallu fa-ire varier en

sens inVerse l'autre facteur, le poids type, pour que le.

titre restât le même..

Cette objection aurait été fondée si, par cette méthode de

titrage, on dit Voulu reproduire les titres. anciens. Il n'en

était pas ainsi: . on avait . en . vue d'initier le commerce à mi

nouveau mode de titrer la soie, qui, s'éloignant peu du mode

.^usuel, présentât tous les avantages Inhérents au système .

L'essai du fitde .soie a un double but : faire connaître le

titre, et mettre en évidence le plus ou moins de régularité

du brin. Si les titres. partiels se trouvent, dans le nouveau

système, augmentés de 5 pour cent, leurs Variations sont

affectées dans la même mesure ; le échevettés de 500 mè-

tres " font ressortir,. aussi • exactement que ' celles de 476
.

mètres, le degré de régularité du filé.

Quant au titre, il est, comme les. titres partiels dont il

représente la moyenne de 5 pour cent supérieur au titre

• usuel ; un calcul des plus primitifs permet de revenir de

ce titre nouveau au titre ancien ; d'ailleurs, pour épargner

•toute recherche et toute perte de temps, les bulletins offi-

ciels délivrés par le Bureau public s le titrage mentionnent,
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en regard du titre par, 500 'mètres, , le titre coirespon-

dant par 476 mates.

Si le mode de titrage adopté par la Condition.présente

l'inconvénient d'altérer les titres et leurs écarts; dans la

mesure .que nous venons d'indiquer, il Offre en retour de

précieux avantages.

Il supprime les pesées faites avec les deniers, c'est-à-dire

avec des poids n'ayant plus d'existence _légale, ne pouvant

être contrôlés par les' vérificateurs des .poids et mesures.

Le total P des vingt pesées partielles, en granimes et frac-

tions du gramme,* correspondant h 20. fois,500,.mares ou.
10,00.0 mètres, l'industriel qui connaît la longueur Métri-

que L. qu'il doit metre - en teinture, en trouve, aisément <la

poids en grammes, en établissant la proportion ' ci-ç desSOus'i

10,000 : P : : L : X.

Il n'y a qu'A multiplier le poids total des . vingt échevettes

par -la longueur du fil; les tableaux de teinture deviennent

ainsi . superflus. .

Toute chanCe d'erreur sera écartée, si, après 'la mise en

mains, qui consiste à séparer, à l'ceil et au , toucher; le firi-

le moyen et le gros, on fait à nouveau essayer chaque' lot

devenu A peu près homogène.

c•
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X

DU TITRE CONDITIONNE

Le règlement du 'Bureau -public de titrage -prescrit de

mentionner sur les bulletins, en regard du titre ordinaire

ou titre à l'air libre, le titre , conditionné.

• En .théorie, rien .n'est plus .vrai; en pratique, rien -n'est

aussi peu important.

De même que le gramme est le poids d'un centimètre

cube 'd'eau distillée, prise à la température de quatre de-

grés un dixième au-dessus de zéro, de même le titre de la

soie doit être apprécié dans des conditions toujours identi-

ques, présentant un caractère absolu de fiXité.' Ces con-

ditions se trouvent • tout naturellement indiquées, à la

suite des progrès que le procédé Talabot a introduits dans

le mode de peser ce: précieux textile. De même que le

poids de la soie, faisant loi entre acheteur et vendeur, est

le poids conditionné, c'est-à-dire le poids anhydre augmenté

de II pour cent, de même le titre précis, indiscutable, doit

être le titre absolu, .additionné de la même reprise conven-
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tionnelle de 11 pour cent. En théorie, cela ne saurait Son-

lever aucune contradiction; en cas de contestation, c'est

le seul ;titre qui doive être admis par des experts ou par des

tribunaux, chargés d'arriver A la connaissance exacte de la

vérité.

Voilà pour le principe. Que se passe-t-il en pratique?

. Dans l'opération du titrage, la soie en se développant

de la tavelle supérieure et en s'enroulant sur l'éprouvette,

est soumise à une double ventilation qui lui fait perdre, en

moyenne, l'humidité qu'eût éliminée le conditionnement ;

dans la plupart des cas, le titre à .l'air libre diffère Arès-

pen du titre conditionné. _Cela ressort de l'examen .du ta-

bleau ci-après, mentionnant les résultats , de soixante expé-

riences relevées au hasard sur les registres du Bureau

public de titrage, en -janvier, avril, juillet et octobre de

l'année 1877, à des époques présentant. les plus grands

écarts thermométriques et hygrométriques.

La connaissance du titre conditionné est (t'importance

insignifiante dans la généralité des transactions. En pré-

sence du temps considérable qu'exige le conditionnement

des échevettes d'essai, le commerce qui a surtout. besoin

que l'opération du titrage soit 'faite rapidement, ne tarda

pas à demander que cette épreuve, sans utilité pour lui,

disparût des pratiques de l'Essai public.

Après la formation des chambres syndicales, 'l'Union des

maréhands de sdie de Lyon fit, auprès de la Chambre d e .

commerce, des démarches en . vue d'obtenir la suppression
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du titre conditionné, toutes les fois que cette indication

ne 'serait pas demandée.

-Cliainbre transmit ce vœu au Gouvernement en oc-

t'obre 1813, • se basant, pour -le faire. aceueillir, sur ce pie

la loi du 13 juin 1.866 sur les usages commerciaux, posté-

rieure au décret d'institution du* Bureau Publie de titrage,•
ne spébifidit pas • que le conditionnement dût être le com-

plément nécessaire dé ' l'essai. Le Comité consultatif des

art§ et manufactures, à qui la question fut seuniise; n'ad-
:

mit paS' . qiie le décret de 1.858 pût être considéré . comme

implicitenient abrogé par la loi du 13 jiiin 1866, cette loi

ayant 'eu surtciut en vue de faire cesser, dans l'industrie

des soies, l'eniploi :de poids 'et mesures n'ayant plus - cours

légal. La manière de faire fonCtionner un Poids public avec

toute la 'précision désirable. n'étant pas une question.

d'usage, le Comité- conclut à ce qu'il rie fût rien changé aux

prescriptions du décret d'institution.

Ces conclusions furent adoptées parle Ministre de l'agri-

culture et du commerce ; l'essai conditionné fut maintenu

dans le Bureau public de la COndition.
!:.!
La. vraie, solution de cette .question nous parait devoir

être, demandée au,principe de liberté. De même que le con-
,	 -

ditionnement de la soie, celui de l'essai ne peut être rendu

obligatoire; il faut ,que l'éprêuve, toujours exigible, reste

facultative. Pourquoi imposer , au commerce des garanties

dont il n'a que , faire? On - peut s'en remettre aux intérêts
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privés du soin d'en réclamer le bénéfice le jour oh ils y.

trouveront avantage.

RAPPORT ENTRE LE TITRE ORDINAIRE ET LE TITRE CONDITIONNE

DATES Numéro

d'ordre

GREES

TITRE
.----...........—

Ordinaire Conditionne

ORGANSINS •	 TRAMES

Numéros

d'ordre

TITRE
Numéros

d'ordre

TITRE

Ordinaire Conditionne

..--..

Ordinaire Conditionné

1877 JANV,IER . .* 456 12 04 •	 11.90 458 -26-45 '	 2600 462 1 28 05 28 26
-	 D	 o	 . 490 14 49 . 14 31 492 26 03 26 00 500 28 52 28 52

572 13 22 13 05 584 25 18 24 85 590 28 10 27 82
D	 D . 610 11 85 11 75 631 30 50 30 15..' 643 27 34 27 28
»	 »	 • 1103 11 81 11 59 1139 27 . 44 27, 20* 1212 44' 67 44' 34

'	 ))	 AVRIL . 304 11 38 11 22 336. - 13 64 18 28 354 .	 47 40 . 47 34
D'	'	 D '304' 126! ' 12. 42 ' 426 ' 45 85 4482 . 448 50 , 04 . 49 85
D	 0 500 11 05 il 01 514 24 75 24 56 538 32 66 33 33
D	 »	 " 341 11. 19 '11 13 387 51 . 78 51 82 ' 451 50 . 32 50 05
D	 D , 501 11,15 11 13 519 47 12 46 49 551 26 21 2.6 23.
D .	 JUILLET, 342 1200 '. 11 84 •	 378 26 54 26 26 392 54 SO _54 91
D	 n 480 _ 11 95 12 07 - 544 37 69 37 30 592 49 43 ' 49.52
D	 D 758 11 01 10 92 776 .	 69.34 6980 838 50 18 50 26
D	 0	 ' 1181 14 49 14 52 1191 52 20 .5267 1197 26 40 26 00
D	 'n 1553 11 67 11 75 1567 24 38 24 38 1641 44 ' 25 44 82
D	 OCTOBRE. 270 12 52 12 42 289 . 25 98 26 06 299 31 . 16 30 92
»	 »	 • 381 11 85 11 80 413 20 57 20 58 469 -51 69 . 1 62
D	 D 483 . 12 19 12.11 ,	 501 2602 2095 499 53 24 53 40
D	 .0 94 12 56 12 53 136 28 95 28 83 248 49 33 49 56

» 256 ' " 11 15, 11 13 358 , 24 99 24 91' 402 - 24 47 2'1 29

242 18 240 60 660 70 657 91' 798 35 726 40
MOYENNE . . ,	 12 10 12 03 33 03 32 89 39 91. .39 02
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X V

NUMÉROTAGE DES FILS AUTRES QUE LA SOIE

Tandis que le titrage de la soie a pour bases une longueur

fixe . et:un poids variable, ceFii des autres filés repose sur

nn poids fixe, la longueur en est l'élément variable; le

nuMéro d'un • filé est le nombre d'unités de longueur néces-

saire pour produire un poids donné.

• Ici les usages sont bien plus variés que ,pour la soie ;

ils changent d'un pays à l'autre, d'un •filé au suivant.

En France, le numéro du coton est le . nombre de mille

mètres au demi-kilogramme, ou de mètres au demi-

gramme.

'En Angleterre, le numéro de ce -filé est le .nombre de-fois

840 yards (de 0m 914) ou 767m 76 nécessaire pour pro-

duire la livre anglaise de 453 grammes.

Ces deux modes de numérotage donnent des' résultats

peu différents. Si nous appelons N le . numéro français,

N mètres pesant 0 gr 5, un mètre pèse °--1,r4. En appelant A

le numéro anglais du même filé, A fois 767m 76 pèsent
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453 e, un métre pèse e, d'où -l'équation 	 5 6 7f6

qui • donne :

0;847-4.etA---=Nx 1,18.

A l'aide de ces deux formules, il est facile,, d'établir les

tableaux de corrélation Suivants:

NUMÉRO FRANÇAIS NUMÉRO ANGLAIS NUMÉRO ANGLA IS NUMÉRO FRANÇAIS

1. . 1,18 1. • 0,8474
10. • 11,8 10. .	 . 8,474
20. . 23,6 20. •	 . 16,948
30. 35,4 30. .	 . 25,422
40. .	 . 47,2 40. •	 . 33,896
50. .	 . 59,0 50. .	 . 42,370
60. .	 . 70,8 60. . 50,844
70. . 82,6 70. .	 . 59,318
80. • 94,4 80. .	 . 67,792
90. 106,2 90. .	 . 76,266

100. 118,0 100. . 84,74

• Le miméro belge du coton est de 10 pour, cent plus fort

que le numéro anglais, ainsi :

N° 100 anglais = N O' 109,87 belge.

Les bases du numérotage de la laine cardée et de .la

soie sehappe sont le 'kilomètre pour la -longueur, le kilo-

gramme pour le poids ; un de ces 'filés, n° 60, et un filé

dont,'60ki1omètreS pèsent un kilogramme, ou dont 60 mè-

tres pèsent un gramme.

, Pour la laine peignée, la longueur de l'éclievette est de

600 aunes ou 7-20 mètres pour .500 „grammes. .Le nn° '1 in-

dique 720 mètres, le n° 10 7,200 mètres , pour -un demi-

kilogramme.
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On se sert généralement pour le jute, le lin, l'étoupe,

le chanvre, du numérotage anglais. Le numéro indique le

poids d la livre anglaise d'une longueur de 300 yards ou

274. mètres. Le le .1 est celui 'dont 274 mètres pèsent 453

grammes, le n° 100 celui dont 100 fois 274- mètres)corres- -

pondent A ce même poids de 453 grammes.

X V

LES CONGRES INTERNATIONAUX DE-NUMÉROTAGE

A mesure que les relations internationales se sont dé-

veloppées, les inconvénients résultant de la grande variété

des 'modes de numérotage sont devenus chaque jour plus

sensibles. En 1873, 'les industriels' et les savants que l'Ex-

position universelle-avait attirés h Vienne, eurent l'idée de

se concerter pour -Mettre firi à cet état de choses. Telle fut

l'origine des congrès internationaux de numérotage. Nous

n'avons pas la prétention d'écrire leur histoire, il nous

a paru intéressant de résumer d grands traits . leurs études

et leurs • travaux.

La réunion de Vienne posa les bases de la réforme; en
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adoptant pour principe général du numérotage, quel que

soit le.filé, le kilomètre comme unité de longueur et le

kilogramme- comme unité de poids; le numéro d'un filé

devant être exprimé par le nombre de kilomètres au -kilo-

gramme-;

Un tel régime ne peut s'appliquer au fil de soie.

Aussi, dès le mois de décembre 1873, la . Chambre de

commerce de Lyon prit-elle l'initiative d'un congrès spé-

cial, en vue d'arriver h .l'uniformité dans les divers modes .

de titrer ce textile. Tous les intéressés firent _à ces ouver-

tures l'accueil., le plus enipressé ; ce congrès -allait se réu-

nir, , lorsque-les décisions prises., par le congrès inter-

national dans sa réunion a Bruxelles, en septembre 1874,

en firent . -ajourner la convocation. Le ' congrès de Bruxel-

les, avait, en effet, adopté , pour le titrage de la soie, les

données que. la Chambre de commerce appliquait en par-

tie depuis seize: ans.; parfaitement éclairé sur cette ques-

tion par un rapport très-remarquable de M. le comman-

deur Ferrero délégué de. la Chambre de Commerce' de

Turin,- il avait admis .pour la soie un régime particulier,

résuiné dans les deux résolutions suivantes : -

« 1° Le numérotage' dés- fils de soie grége et moulinée

aura mille mètres ponr.unité de 'longueur fixe et l & déCi-

gramme pour unité de poids variable.

« 2°. Afin de tenir compte des usages commerciaux -de

tous les pays séricicoles,' l'échelle des nuMéros pour la

s'oie sera basée sur le poids variable de Funité de. longueur
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fixe, les essais-seront autorisés sur les longueurs de 500

mètres peSés par 50 milligrammes. »

Le. congrès international avait laissé cette question du

titrage de la soie à l'ordre du jour de sa troisième et der-

nière session, qui devait être tenue A Turin. Le comité

permanent de Vienne proposa, dans l'intervalle, de substi-

tuer à la définition adoptée • Bruxelles, celle que voici :

-« Le titre de la soie -grége -ou moulinée sera déterminé

'par le nombre de grammes correspondant A un,fil de dix

mille mètres de longueur.»

. Cette rédaction avait l'avantage de conserver: une des

. unités du. système métrique, le gramme; elle apparut' pour

la première fois' dans le .projet de loi -soumis par le comité

autrichien au gouvernement austro-hongrois. Elle fut adop-.

tée sans controverse Turin, toute discussion n'eCit été'

qu'une querelle de mots. Du moment que les types .prati-.

ques du titrage sont: définis,, savoir le demi-kilomètre et

le demi-décigramme, le titre en dérive comme l'effet de la.

cause. Il est, d volonté, le nombre de demi-décigrammes

au demi-kilomètre, le nombre. de décigrammes au kilo-

mètre, le nombre de grammes -au myriamètre, comme

le- numéro d'un-filé indique indistinctement le nombre de

kilomètres au kilogramme ou • le nombre identique de

mètres au gramme.

L3 congrès fle Turin se proposa encore de ,fixer les de-

grés d'humidité.. légalement, admissible : dans le commerce:

pour chaque espèce de filés,
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Le numéro d'un filé quelconque est variable avec l'état.

'hygrométrique de ce filé. Il fut reconnu que le titrage con-,.

ditionné présente . seul toutes .les garanties voulues, mais

qu'il doit, comme- le conditionnement, conserver un ca-

ractère . essentiellement facultatif, et n'être obligatoire, .

qu'en cas de contestation, ou A la demande d'une des,>

-parties.

Nous passons sous silence. , comme ne se rattachant pas.

d notre sujet,. les résolutions de ce congrès .. relatives .au,

numérotage uniforme des fils retors et des fils teints ou -

blanchis.

Deux- autres questions d'une importance considérable ont

occupé son attention. Il s".agissait de fixer les Meilleures

méthodes de numérotage, ainsi que la limite de tolérance •

pouvant être admise dans les manques des divers filés, et

de donner une sanction A toutes les résolutions adoptées A

Vienne, Bruxelles et Turin.

-Pour ce qui est de la fixation des méthodes de numéro-

' tage, le problème est phis complexe qu'il: . ne le paraît.

Toute opération de titrage ou de numérotage exige un pe-

sage et un mesurage. On arrive A déterminer les poids

avec justesse par la méthode des doublea pesées due . A

Borda, et la dessiccation. donne le poids absoln des ma

tiéres hygrométriques pouvant retenir plus on moins,

d'eau, laquelle vicie d'autant. la pesée.A l'air libre. Mais

si le poids . d'un -filé peut être obtenu avec précision- •

h l'état naturel, ou h l'état anhydre,. comment. arriver:•
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en ..connaître IA longueur avec le même degré d'exacti-

tude? Tous, les . filés sont élastiques ; comme on-ne- peut les

mesurer, qu'en les développant- sur:un' dévidoir de périmè-

tre connu, .oi voit . de suite que la quantité de. fil- enroulé

sera variable, suivant la tension aveclaquelle le fil- se dévi-

dera.

A quelle tension doit-on dévider un filé dans. •l'opéra-.

l'opéra-tion du titrage. ? Ceux-ci-veulent la-tension minimum, ceux-

là réclament la tension maximun, d'autres enfin, avec, plus

de -logique, mais d'une façon plus- indéterminée,' se rallient

h une tension moyenne. •

• La tension n'est pas la seule cause des erreurs-.possibles

dans la détermination .de la -longueur: A mesure que les

spires du filé- se superposent- . sur. le dévidoir, la longueur

enroulée augmente à chaque révolution ; cette augmenta-

tion- est d'autant plus sensible que, le filé a une section plus
•

considérable.

Pour la soie, que cette étude a surtout-en vue,- aucun

-de ces deux inconvénients n'est à redouter. Le fil: se déve-

loppe sur . l'éprouvette, h, l'état normal ; .ine tension- trop

forte ou trop faible s'opposerait au dévidage : le trem-

bleur, quis soutient le fil dans sa marche, est dans-,- un

états constant d'oscillationi correspondant- à une tension

.moyenne.

Quant h . l'altération -de longueur résultant de -la su-

perposition des spires, il n'y a pas lieu de- s'en préoccuper

dans le- titrage de la- soie : ce filé est tellement ténu que
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cela ne saurait modifier d'une manière sensible la longueur

dévidée-.

.En - appelant R le rayon d'un dévidoir circulaire, de

I "1 25 de périmètre, E l'épaisseur du brin de Soie, en ad-

mettant de plus que, toutes les spires au .nombre de 400

- se superposent, -la longueur-totale serait la somme des ter:

mes de la progression arithmétique ci-dessous : .

2 R 2 (R E) -+-	 '2 IT (R 399 E)

ou 2 77 x 400 -+-	 E x 399 x 400

. La longueur normale ,étant de	 R x 400, l'erreur

commise serait de E x 501383;

L'épaisseur ou .diamètre maximum, étant d'après Bolley

et Kopp, (Manuel de recherches chimiques'appliquêes

aux arts et . a l'industrie) de. 0lin1 ,034, la flotte d'essai

serait trop longue de 5013,83 x 3mm , 4. ou 17m , "04.

Si l'on réfléchit que, .le brin de soie étant de,forme cylin,

drique, ou .plutôt tronc-cenique, les spires glissent les unes

sur les autres, en s'étalant a droite et 'à gauche, on -peut

affirmer (file l'erreur, comMise dans la longueur mesurée,

n'excède' pas le 'cinquième de cett
.
e quantité,. soit 3 mè--

tres environ ; elle reritre dans la série des. erreurs négligea-

bles.	 .

Ce n'est pas tout que des 'assemblées libres, même les

plus autorisées,. proposent 'les réformes les plus logiques;

encore faut-il que leUrs réSolutiôns', pour ne pas rester lettre
15
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morte, et n'offrir qu'un intérêt d'ordre spéculatif, passent

du domaine de la théorie dans celui de la pratique. .

- Cette sanction a .généralement manqué jusqu'ici aux in-

novations des congrès de numérotage. A l'Allemagne re-

vient l'honneur des premières démarches en vue de réaliser

la réforme projetée. Au lendemain du congrès de Bruxelles,

le 24 octobre 1874, l'assemblée des ' délégués de tou-

tes les Chambres de commerce de l'Empire se déclarait

en parfaite conununauté de vues avec ce congrès; elle

chargeait une commission de s'entendre avec le comité

permanent de Vienne, pour que ses décisions prissent 'force

de loi, dans le plus . bref délai possible.. A cet effet, une as-

semblée composée de 18 personnes, représentantles centres

commerciaux les plus importants de l'Allemagne, se . réu-

nissait le 23 avril 1875 à Francfort-stir-le-Mein; cette

assemblée, à laquelle- assistait le Président du comité per-

manent de Vienne, soumettait a -l'approbation du Gouver-

nement allemand les propositions suivantes': •

« Le titre de tout filé, à l'exception de la soie grége

ou moulinée, sera déterminé par le nombre de métres au

gramme.

2° « La longueur de la flotte sera déterminée, pour tous

les filés, a 1,000 métres avec. subdivisions décimales. »

- Le projet de 16i 'autrichien; présenté le 12 septembre 1875

au . Gonverneinent austro-hongrois, était identiques an fond;

il y s était; en . plus, question 'dtt . .titrage de la Soie, lequel..
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encore réservé en Allemagne, y faisait l'objet de discussions

spéciales.

Aux clauses ci-dessus, ce projet de loi ajoutait les sui-

vantes, relatives a la soie:

1 0 4 Le titre dé la-soie sera déterminé par le nombre de

grammes, donné par lé Poids d'un fil de 10,000 mètres de

longueur.

20 « Pour la détermination du- titre de la soie grége ou

moulinée, la flotte de 500 mètres est adoptée comme unité

de longueur, et le demi-décigramme comme unité de

poids. »

En juillet 1874, le Gouvernement italien avait annoncé

au comité permanent de 'Vienne son intention' de faciliter

l'introduction en Italie des méthodes nouvelles.

Elles avaient trouvé le même accueil favorable en Suisse.

en- Belgique, en Suède, en RuSsie, 61-1 Espagne et - en Da-

n einar ck

En France, la Chambre de comMeree de Lyon; ayant vu

adopter par le congrès de Bruxelles les idées - qu'elle espé-

rait faire prévaloir dans le congrès spécial, dont elle avait

pris l'initiative, se rallia aux décisions de cette assemblée ;

- elle demanda au "Gouvernement, le 4 Mars 1875, de modi-

fier les dispositions . de la loi du 13 juin 1866 sur les usa-

ges comnierciaux, en- vue de les . Mettre en harmonie
.

avec les innovations projetées	 la date du 5 Mai 1875:

la Chambre de commerce de Tarare formula ' une demande

analogue dans le 	 L Gouverneinént renvoya la

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



228 c	 TITRAGE DE LA . SOIE

question 4 l'étude du Comité consultatif des arts et manu-

factures. Organe de ce Comité, M. Alcan, -professeur au

Conservatoire des arts et métiers, conclut, dans un rap,-

port, en date du mois d'août . 1875, d la mise en vigueur

de toutes les réformes proposées, noh-seulement pour le

titrage de la soie, mais aussi pour le numérotage uniforme

des filés de toute nature.

DU TITRAGE ET DU NUMÉROTAGE DÉCIMAL •

Le numéro métrique indique le nombre de mètres au

gramme : la longueur correspondant a un poids donné est

le produit du numéro par ce poids ; inversement, le poids

correspondant à une longueur connue s'obtient en divisant

cette longueur par le numéro. Telles Sont les principales

facilités :du numérotage décimal ; il n'apporte pas aux

méthodes actuellement en vigueur des modifications si

profondes .. qu'on puisse .redouter de :voir échouer cette ré-

forme. Nous . allons examiner quelques-unes des cotisé-

que,nces qu'elle aurait en France et en Angleterre.
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En France, les- principaux textiles auxquels elle puiske

s'appliquer sont le coton et la laine. Le numéro actuel du

coton est le nombre -de kilomètres par 500 grammes : ce

numéro se trouvera doublé dans le nouveau système, oh il

représentera le nombre . de kilomètres, non plus par

500 grammes, mais par kilogramme. Ainsi du re 60 de- .

viendra du n° 120 ; réciproqement, pour revenir du système'

décimal au système actuel, il n'y aura qu'a dédoubler les

numéros.

• Les bases du numérotage .étant, pour la laine cardée, et

pour la schappe, le kilomètre et le kilogramme, ces deux

filés auront le môme numéro que par le passé.

Nous avons dit que, pour la .laine peignée, le I .? 1. indi-

que 600 aunes. ou 720 mètres pour 500 grammes ; dans

ce système, un mètre de filé .n° N pèse :„gr,;,; . . dans 	 sys-

tème de numérotage . décimal, le même mètre de fil, qui•

portera le numéro N', pèsera	 On aura l'équation:

N x 1,44, et N.=N' x 0,694.

En partant de ces donnés,	 est facile d'obtenir, pour

ce filé, les deux tableaux de concordance ci-dessous, qui •

permettent de passer d'un mode-, de numérotage al'autre.

LAINE- PEIGNÉE.

NMILIO NUM/h10

1. -	. 1,44 •	 I.	 . 0,694
2.	 . 2,88 1,388
3.	 . 4,32 3. 2,082
4.	 . 5,76 2,7'7;6

FRANÇAIS
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NUMÉRO FRANÇAIS NUMÉRO DÉCIMAL NUMÉRO DÉCIMAL NUMÉRO FRANÇA!S

5.	 .	 . 27,20 5. 3,470
6.	 .	 . 8,64 6. 4,164
7. 10,08 7. 4,858
8. 11,52 8. . 5,552
9. 12,96 9. • 6,246

10. 14,4 10. • 6,94

Pour le jute, le lin, l'étoupe et le chanvre, on se sert

du numérotage usité en Angleterre; il a pour bases l'éche-

vette de 300 yards ou 274 mètres (correspondant h 220

révolutions du dévidoir anglais de J. " 25), et la livre an-

alaise .de 453 grammes.b	 .

Un mètre .de filé n° N pèse dans ce système ."';.+; dans

le . système de titrage décimal le même mètre de filé por-

tera le - numéro .N', pèsera !,-e ; • on Aura /.7% = d'oit

N' =N x et N N' x.244

Ces deux formules, traduites en chiffres, donnent les ré-

sultats .ci-dessous

LIN, ÉTOUPE, CHANVRE, JUTE

NUMÉRO FRANÇAIS NUMÉRO DÉCIMAL

0,6048
NUMÉRO DÉCIMAL

1.
NUMÉRO FRANÇAIS

1,6532
2. 1,20)6 9 . 3,3064
3. 1,8144 3. 4,9596
4.. 2,4192 4. • 6,6128
5. 3,0240 5. 8,2660
6. 3,6288 6. . 9,9192
7. . 4,2336 7. . 11,5724

" . 8. • 4,8384 8. 13,2256
9. . 5,4432 9. 14,8788

10. • 6,048 10. 16,532
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En • Angleterre, -.les modifications apportées au régime

,actuel pour le numérotage de ces . divers filés seraient

celles que nous venons de signaler, puisque c'est le. mode

anglais qui fait règle, en France, pour ces textiles.

Pour le coton, le numéro anglais étant le nombre de

fois 840 yards (de 0 m ,914) ou 767 m 76 correspondant à la

livre anglaise de 453 grammes, le rapport du numérotage

anglais au numérotage décimal est donné par la proportion

suivante:,

453r. : 767 m 76 : : I g : x, d'oh x =-- 1,6948

de la • dérivent ces deux tables de conversion :

NI:110 ANGLAIS

COTON

NUM ÉRO DECIMAL

PII.1n:

NUNiii110 DgCIMAL NG76:110 ANGLAIS

1. 1,6948 1. 0,59
9 . -	 3,3896	 • 1,18
3. 5,0844 8. 1,77
4. 0,7792 4. 2,36
5. 8,4740 5. 2,95
0. 10,1688 6. 3,54

- 7. .11,8630 7. 443
8: • .13,5584 8. 4,72
9. 15 2532 9. 5,31.

10. 16,948	 • 10.. 5,9

En ce qui concerne le fil de laine, pour trouver le rap-

port entre le numéro anglais et le numéro français, il faut

multiplier le numéro anglais par 1129 ni, 6192, le produit

indique le nombre de mètres au kilogramme,.
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Les numéros correspondants seraient, pour ce filé, re-

présentés par les , chiffres du tableau suivant :

NUNIP.110 ANGLAIS

1.	 •

2.
3.	 •

4.
5.
6.
7.
8.
9.

10.

LAINE

NUInIiIi0 bkCINIAL

1,1296
2,2592
3,3883
4,5184
5,6480
0,7770
7,9072
9,0308

10,1064
11,290

FILÉE	 -

Numiiao Dk.INIAL

1.
2.
3.	 .
4.	 .
5.	 .	 :
0.	 .
7.
8.
9

10.

NUMiatO ANGLAIS

0,885.2
1,7704
2,6550
3,5408
4,4260
5,3112
6,1964

- 7,0816.
7,9668
8;852

Il existe a l'heure présente, avons-nous dit, trois ma-

nières de titrer la soie :

En appelant I le titre légal italien,

• F le titre usuel français,

• C le titre de la Condition,

• D le titre décimal, et appliquant l'équation

générale :

On a les trois relations suivantes :

D= I x x	 I.x,111I
D =F 	 5,- 710 X -T64	 F x 1,1155
D-=-.Cxx:,-,-°;),=-Cx-1. 062

Les titres usuels de France et d'Italie étant à-peu-près
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identiques, on peut dire que le titre . décimal .est l'équi-

valent de chacun de ces titres, augmenté de Il pour cent,

et qu'il est de 6 pour cent plus fort que le titre de la Con-

dition de Lyon.

Ces formules sont traduites en chiffres dans les six ta-

bleaux suivants

RELATIONS ENTRE LE TITRE DÉCIMAL

ET LES TITRES USITÉS

TITRE DECIMAL

10.	 .
20.	 .
30....
40.	 .
50.	 .	 .
60.	 •

70.	 .
80.
90.	 .

100.	 ••

Tam ITAL/LN

9
18
27
36
45
54
63
72
81
.90

TITRE ITALIEN

10.
90.
30.
40.
50.
60.
70.
80,
90.

100.	 •

TITRE DECIMAL

'11,111
22,22
33,33
44,44
55,55
66,67
77,78	 .
88,9

100,00
111,11

TITRE DCISIAL TITRE FRANÇAIS TITRE FRANC .US

10. 8,964 10. -	 11,155
20. 17,93 20. 22,31
30. 26,89 30. 33,46
40. • 35,85 40. • 44,62
50. • 44,82 50. • 55,77
60. • 53,78 60. • 66,93
70. • '62,74 70. • 78,08
80. 71,71 80. • 89,24
90. 80,67 .100.39

100. 89,64 100. 111,55

TITRE DECIMAL	 TITRE DE LA CONDITION

DE LYON

TITRE DE LA CONDITION	 TITRE DECIMAL

. DE LYON

10.	 . 9,416 10.	 . 10,62
90. 18;83 20.	 . 21,24
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TITRE DECIMAL TITRE DE LA CONDITION

DL LYON

TITRE DE LA 'CONDITION

DE LYON

TITRE DI:.:CIMAL

30. 98:24 30. 31,86
40.- 37,66 40. 42,48
50. • 47,08 50. 53,10
00. • 56,49 60. 63,72
70. 05,91 70. 74,34
80.. 75,32 80. 84,90
90. 84,74 90. 95,58

' 100. 94,10 100. 106,20

D'excellents esprits se sont montrés très-opposés d l'ap-

plication du système.métrique au titrage de la soie ; on a'

prétendu que c'était jeter le trouble dans les habitudes

du commerce.

Nous n'admettons pas qu'un projet de réforme, s'il a

pour lui la logique, doive s'incliner en -Présence des usa-

ges les plus invétérés. Si l'on se fût arrêté devant cette

considération,' jamais le .système décimal, malgré les faci-

lités qu'il présente, n'eût pris le lieu et place des anciens

poi& et mesures. Qui regrette aujourd'hui le régime passé ?

La transition du titrage actuel au titrage décimal se fera

plus aisément encore que n'a pu se faire celle des an-

ciennes mesures aux nouvelles. Les titres surtout em-

ployés sont le titre usuel français et le titre légal italien, A

peu prés identiques;' pour avoir le titre nouveau, il faut A

chacun d'eux ajouter If pour cent, ce qui n'exige pas un

calcul bien coMpliqué.

Cette augmentation de 1.1. pour cent n'est pas 'une

nouveauté pour le inonde' de la soie ; c'est la reprise de
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ce textile au - conditionnement, et il n'est personne qui n'ait

eu occasion de l'appliquer maintes fois, en vérifiant les

bulletins de: Condition ; c'est un calcul tellement simple,

si bien entré dans les habitudes, que , nous ne saurions voir

la un argument décisif cont-re le titrage décimal.

Si le titre d'ensemble se trouve plus fort ,que l'ancien de

11. pour cent, il en est de même des titres partiels, et des,

écarts qu'ils présentent entre eux. C'est la comparaison de

-ces • écarts qui fixe sur la régularité du brin, Second .but

que : l'on poursuit dans l'opération du titrage. Une_ soie

qui a S deniers 'd'écart, en aura 8,88 avec le nouveau

système; on ferait inj lire h l'intelligence , du commerce, en

supposant qu'il puisse un instant s'arrêter devant ces dif-

ficultés.

Si ce titrage était adopté- par les intéressés, il aurait

l'avantage d'un langage uniforme, avantage inappré-

ciable à notre époque, oit les *transactions internationales

vont grandissant -chdque jour. .L'unification des usages

commerciaux peut, avec le temps, .contribuer à faire ré-.
gner, dans l'Ordre Moral l'harmonie qu'elle introduit . dans

le monde des intérêts matériels.
,

Au point, de vue spécial , qui doit nous
.
 Occuper, le

titrage décimal offre, comme tout ce qui dérive du sys-

tème métrique, les plus merveilleuses ressources. Le titre

étant le poids en grammes 'du myriamètre, fournit a l'in-

dustrie les facilités dont nouS, avons parlé déjà, . à propos

du mode d'essai adopté, depuis 1858, par • la Condition,
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L9 rapport entre le numéro et le titre 'décimal est des

plus simples : le numéro N étant 4e nombre de métres au

gramme, un mètre pèse 1÷.T, , 10,000 mètres pèsent 	  ;

c'est précisément- la le titre décimal D. •

On a donc D	 N
= 

Ce qui permet de passer du numérotage au* titrage

décimal avec une . extrême .rapidité.

•• L'adoption du titrage. décimal conduirait, ans doute,

• les producteurs de soie h choisir pour leurs griindres un

périmètre unique, en harmonie avec le système métrique,

de façon à ne plus produire que des flottes à tours comp-

tés, 'dont un simple pesage indiquerait le. titre.

Ce progrès se réalisant, la matière première qu'on ne

saurait- trop ménager, à raison de son prix élevé, n'aurait

plus h Supporter. les frais multipliés d'essai, dont elle est ac-

tuellement grevée.

Avec les soies d tours Comptés, le fabricant verrait di-

minuer Ses frais de mise en mains, .les balances trieuses

automatiques remplaçant avecsuccès les yeux et les doigts

les plus exercés dans l'art dés triages. •

Ces améliorations désirables ne sont qu'en. germe dans

la réforme projetée: . Elles ne peuvent être réalisées qu'au

prix de modifications., plus ou moins coûteuses, apportées

l'outillage. actuel des usines. Ce- n'est pas au moment

oh l'industrie du moulinage est . si éprouvée qu'on peut es-

pérer d'elle, de tels . sacrifices.

L'introduction du titrage, décimal ne présente pas ce
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grave inconvénient ; aux avantages qu'il offre, il n'est

pas superflu d'ajouter qu'il n'entraînerait que des frais in-

signifiants pour les. Essais privés. Ils n'auraient qu'a por-

ter la circonférence de leurs éprouvettes de . 119 à 125

centimètres ; le inaniement des • poids décimaux est

aussi simple .que celui des. deniers. Les essayeurs se trou-

veraient ainsi, en France, en règle avec la lOi ; ils rie

seraient plus exposés aux poursuites' incessantes des vérifi-

cateurs des poids et mesures, pour contravention aux rè-

glements sur le système métrique.

C'est l'Allemagne qui, la première, a appliqué le nou-

veau mode de titrage de la soie ; depuis le t er juillet 1875,

les Conditions de Crefeld et d'Elberfeld titrent par 500

mètres et 5 centigrammes. La Suisse, oit, vient d'être in-

troduit le Système métrique, 'n'attend, pour adopter le nu-

mérotage décimal, que sa mise en pratique sur les places

de Lyon, Milan et Turin. Ces deux dernières villes, oh

le titrage se fait presque exclusivement dans les diverses

Conditions,- sont_ prêtes à suivre la métropole de la soie, dè3

qu'elle aura rompu avec les vieilles traditions .; Ai France

est réservé . .l'honneur de diriger ce motivement, et 'c'est

justiCe, puisqu'il s'agit d'une nouvelle application de notre

système national de poids- , et mesures, appelé à faire le

tour du monde.
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HISTORIQUE'

La lainé est beaucoup plus hygrométrique que la soie

producteurs 'et consoMmateurS de-- ce taN.tile trouvèrent;

dans • la découverte:de M. TalabOt, l moyen .d'assurer A

leurs transactions la régularité et la précision qui leur

aVaient fait 'défaut jUsque-là:

A'peine le nouveau - mode de .conditionnement . de la 'soie

fut-il en viguetir à LYoh, commerce des laines s'em-

pressa d'envoyer t la .Çondition de cette Ville.des-échantil-

loris de toutes provenances et qualités,,Tour'etre seinnis 'a

la • dessiccation absolue. Ces essiS, uniquement 'inspirés

par une pensée d'intérêt public, établirent de 1.4 manière
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la plus positive, ainsi que l'on pouvait s'y attendre; qu'il

était possible -de traiter la laine 'par les mêmes procédés

que la soie. De 1841 à 1846, de nombreuses expériences

furent faites pour le commerce a titre gratuit. Le nombre

de ces épreuves augmentant toujours, la Chambre de

commerce décida, en 1847, que la laine subirait à l'avenir

les mêmes manipulations que la soie, que chaque partie de

ce filé présentée au conditionnement, serait enregistrée sur

les livres de la Condition, donnerait lieu A-la délivrance d'un

bulletin officiel, et à la perception de la même taxe que la

soie. Aucune disposition ne s'opposait à ce qu'il en fut

ainsi : le conditionnement ayant un caractère 'facultatif, et

néccessitant l'adhésion de l'acheteur et du vendeur, une

matière quelconque, autre que la. soie, pouvait, du com-

mun accord des intéressés, être assimilée a ce textile, en

acquittant les droits réglementaires. .C'est en vertu du

même principe qu'on a toujours conditionné; vides aussi

bien que chargées de soie, les bobines en bois ou en mé-

tal, sur lesquelles on devide 16 fil SerVant à la fabrication

des Crêpes.

Ces dispositions furent appliquées à la date d u . ler avril

1847. La 'reprise adoPtée pour ce genre d'épreuves adit la
même que pour les *soies; c'est-à-dire de 11 pour , cent;

aucune prescription légale n'avait rendu Ce taux obliga-

toire, des résistances ne tardèrent pas à se manifester, de

la part des vendenrs, dés que ce conditionnenient prit un

caractère officiel. •

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



 

HISTORIQUE	 24.1

De. 1847 à 1855 on vécut sous Ce régime plutôt toléré

que vraiment légal.

Pendant ce temps, la ville de Reims se livrait h des

études très-consciencieuses et très-suivies sur le condition-

nement de la laine. Un décret, en date du 20 juillet 1853

autorisait l'ouverture, en cette ville, d'un Bureau public

'pour le 'conditionnement de ce textile. La Cônpion de

Paris, autorisée par décret . du 2 mai 1853, avait été ouverte

en juillet de la même année. •

Il n'en reste pas moins acquis que c'est Lyon qui a été

le berceau du conditionnement de la laine. Il s'y pratiquait,

il est vrai, avec un taux de reprise dont Ia science et

dustrie ont été unanimes h demander 'la modification; mais

cela ne saurait rien enlever au mérite de son initiative,

une reprise quelconque étant, de sa nature, chose fictive et

conventionnelle.

Après la création des Conditions publiques de Reims et

de .Paris, la Chambre de commerce de Lyon voulut met-

tre ses méthodes en harmonie avec celles de ces deux cen-

tres importants de l'indiastrie lainière, elle demanda . au.

Gouvernement un décret consacrant Vexistence officielle de

son Bureau de conditionnement pour- la laine, .auquel avait

jusque-la manqué la sanction administrative. •

La délibération par laquelle la Chambre de commerce'

sollicita cette concession, porte la date du 19 janvier 1854;

quelques objections . furent faites • par le Gouvernement

au sujet • de.différences entre les statuts adoptés h Paris
16
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et les statuts proposés pour Lyon ; à la suite d'explica-

tions fournies it ce sujet, la Chambre de commerce vit ses

propositions approuvées par un décret impérial du 22

juin 1855.

REPRISE AU CONDITIONNEMENT DE LA LAINE

L'article 6 des statuts du Bureau de conditionnement

des laines avait fixé h 15 pour cent la reprise de ce textile

au conditionnement.

• Cette 'disposition .a été abrogée par la loi du13 juin

f866, qui substituait it ce chiffre celui de 17 pour

cent.

Il n'est pas sans intérét de faire connaitre par quelles

phases a passe cette question de la reprise au condition-

nement des laines; elle est d'une importance considérable

dans les tranSacti'ons dont ce textile est l'objet.

Depuis le décret organique du 22 juin 1855, il n'y a

qu'un décret intéressant la Condition de Lyon ; il porte

la date du 7 juillet 1861, il supprime les reprises au
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conditionnement pour la soie ,et pour la laine, en prescri-

vant que l'on s'en tienne désormais à constater le _poids

absolu. Sur les réclamations du commerce de Lyon

et de Paris, -cette innovation ne fut • pas mise en pra-

tique ; la Condition de Ronbaix seule s'y conforma

pendant quelque teMps.

Ce décret devait, dans le principe, • a la demande du"

Comité consultatif des arts , et manufactures et des . Cliam-

bres de commerce de Paris et de Reims, fixer la reprise des

laines à 17 pour cent, quand une lettre de M. Maumenée,

chimiste de . Relms, exposa . au Ministre qU'en raison du

désaccord des diverses places intéressées (Roubaix de-

mandait 18 et Tourcoing'20), le mieux . était . de ne donner

au commerce que l'absolu seul .. Le Ministre se rangea

cet -avis, et, tranchant la • question, sans la résoudre, fit

rendre ce décret du 7 juillet 1861 qui, resté à l'état de let-

tre morte, s'est trouvé tacitement abrogé par la loi du 13

,ju'in 1866.

Le Moniteur Universel- du 27 mai 1866 relate une

discussion fort intéressante h laquelle donna lieu l'élabo-

ration de ce projet de loi. Un des adversaires de cette

réforme, M. Cosserat, demandait que la reprise fût portée

de 17 a 18 1/4, se basant sur ce. que tel. était l'Usage des

places de Tourcoing, Roubaix, Amiens, .etc. M. de La-

venay, conseiller d'État, chargé de la défense du projet

de loi, présenta sur cette question les phis judicieuses ob-

servations; en résumant son argumentation, nous n'avons
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qu'un regret, celui de la dépouiller du charme dont il l'a:-

vait si bien enveloppée. « La laine, comme tous les filés,

renferme toujours.- une Certaine quantité d'humidité; il

importe de savoir ce qu'elle en -contient d'ab6rd, et ce

• ce qu'elle doit en contenir à l'état normal. Tel est, en deux

mots' , dit M. de Lavenay, l'objet du conditionnement, et

le but - que l'on poursuit ' en fixant le chiffre de la reprise..,»

La science n'admet pas que ce chiffre doive excéder 14

pour cent.

. La Chambre de commerce de Paris, --à. la suite de très-

nombreuses expériences, était arrivée au taux de 1 5 . pour

cent.

•Celle de. Reims concluait au taux de 17 pour •cent, comme

représentant la moyenne de , vingt-cinq mille expériences

faites avec le • soin le plus minutieux.

Les places du Nord. continuaient h réclamer .un chiffre

de reprise plus élevé.

Le Gouvernement voulut faire trancher cette question

par les intéressés ;' c'est - ainsi qu'il avait • proCédé pour

l'enSemble de la loi ; il en confia le soin h une commis-

sion composée des délégués des Chambres de commerce de

Lyon, Paris,' Reims, Amiens, Rouen, Saint-Quentin,

Mulhouse, Ment et Bayonne. La discussion se renferma

entre_ les deux limites extrêmes . de 1.5 et de IS 1/4,

proposes, la première par la Chambre de commerce

de 'Paris, 'la seconde par les centres commerciaux du

N)rd. • L'éaorme travail produit-par la Chambre de Corn-
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merce . de Reims, le soin . extrême: avec lequel il avait été

fait, obtinrent l'assentiment de la - commission qui, par

cinq voix contre deux, adopta le taux de reprise de 17

pour cent. Les délégués de Bayonne et d'Elbeuf étaient

absents au moment du Vote ;: en admettant qu'ils se

fussent rangés à l'avis de la minorité, le résultat du

vote n'en fat pas moins resté le même.

1_4:1 Chambre des députés adopta cette manière de voir;

le ' chiffre de 17 pour cent . fut inscrit dans .1a -loi du

13 juin , 1866, comme deVant être le taux réglementaire

de la reprise des laines.

L'application de cette loi fut recommandée aux Chambres

de commerce par une Circulaire, • en date du 20 *décem-

bre 1866, de M. Whig, alors ministre de l'agriculture

et du commerce. Ce document nous semble utile h re-

produire-; beaucoup des arguments qu'il renferme,

pouvant trouver place dans l a. discussion qui- s'ouvrira à la

présentation du projet de loi sur l'unificatidn -du titrage..

Cette circulaire était ainsi conçue :

« Messieurs,,

« Ainsi que vous le savez, la loi du 13 juin 1866, qui a

rencontré partout une extrême faveur, dispose qu'à partir

du 1 er janvier 1867, dans les ventes commerciales, les"

conditions, tares et autres usages indiqués au tableau annexé

h ladite loi, seront applicables dans toute l'étendue de

l'Empire, à défaut de convention contraire,
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« Cette- mesure législative donne satiSfaction, autant que

possible, à des vcenx-qui avaient été formulés dans l'intérêt

du commerce, et qui signalaient les inconvénients de la

grande diversité des usages commerciaux, aussi bien que

les avantages commerciaux qui résulteraient de leur unifi-

f!atiori.

« En étudiant la question' avec le vif désir de trouver

une solution pratique, l'administration a pensé que, si l'on

ne pouvait arriver à l'unification des usages, en tant

fu'usages proprement dits, il était possible, cependant, de

satisfaire au besoin signalé avec raison, en donnant force

de droit commun, par une loi, aux conditions usuelles qui

auraient . été reconnues les plus étendues et les meilleures

ou à. des conditions formant, dallés . certains cas, une équi-

table transaction entre elles ; c'est dans cet ordre d'idées

qu'elle a recherché avec empressement si l'on pourrait oh-,

tenir sur le principe de l'unification et sur son application,

sinon l'unanimité, au moins la généralité d'adhésion néces-

saire à. la réalisàtion d'une telle Mesure. Le résultat a ré-

pondu à. son attente.

« Je ne rappellerai pas ici, Messieurs, combien a été

approfondie l'instruction qui a: • eu lieu Pur . ce projet, et à

laquelle. toutes les Chambres de commerce ont été appelées

à. -prendre part. je noterai seulement que les dispositions

.que consacre la nouvelle loi, élaborées avec le concours

actif et dévoué -de ces Chambres, peuvent ;être Considérées.,

juste titre, comme l'ceuvre du commerce.
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« Le tableau annexe a cette loi contient, .dans une pre-

mière partie, 'des règles kénérales, et, .dans une seconde

partie, une nomenclature:des marchandises avec les tares

et usages en regard. C'est une réunion, et il est permis de

le dire, un commencement- de .codification des conditions de

vente commerciale qui sont jugées les plus usitées et les

plus convenables parmi celles qu'il paraît possible de géné-

raliser; et si l'on a cru devoir leur conserver le nom d'usa-

ges, qui montre bien, en effet, l'esprit et _l'origine de la

mesure, il n'en faut pas moins constater qu'elles formeront,

h l'avenir, un véritable droit commun applicable danstautes

les localités, à défaut de stipulation contraire, -et sauf les

modifications qui pourront y être introduites ultérieurement

par une loi.

« Celle qui nous ,occupe vient fonder pour le commerce

une institution utile et sagement progreSsive, qui, sans di-

minuer en Tien la liberté des transactions commerciales,

doit les rendre.plus rapides et plus dires, tant dans les re-
.	 .

lations intérieures que dans les relations internationales, et

qui répond, dès lors, à un des premierkbesoins de notre

époque.

« Vous le reniarquerez, _Messieurs, la France continue

• ainsi un rôle digne d'elle, .et qui lui est inspiré par son génie

traditionnel. Elle crée, comme pour les poids et mesures et

les monnaies, et pour la codification des lois civiles et cri-

minelles, un régime qui, d'abord national, tendra naturel-

lement h devenir cosmopolite,. et .amènera de plus en plus
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les divers pays à des habitudes commerciales rendues sem-

blables dans leur intérêt commun.

« Sous ce rapport, la loi présente uns caractère parti-

culier d'ol5pôrtunité, au moment oil va s'ouvrir l'Exposition

universelle, destinée à établir un si vaste concours, non-
,

seulenlent entre les forces industrielles des peuples, mais

encore dans les idées utiles et feCondes.

« Nous avons vu que la nouvelle loi respecte entière-

ment le principe essentiel de la liberté des conventions, et

c'est la un de ses plus incontestables mérites.. On doit, tou-

tefois, reconnaître combien il est désirable que les commer-

çants n'y dérogent pas sans nécessite .réelle, pour sdivre

des habitudes purement locales. Le- commerce français a,

dans cette circonstance même, donne de telles preuves d'un

esprit large et éclairé, que le fait ne parait pas pouvoir se

proddire d'une manière assez fréquente pour avoir 'de sé-

rieux inconvénients; mais je compte, le cas échéant, sur

votre juste influence pour , . seconder les intentions du légis-

lateur. Elle ne saurait s'exercer d'une manière plus favo-

rable à notre commerce, et je vous remercie d'avance de

tout ce que vous pourrez faire- à ce point de vue véritable-

ment conforme a l'intérêt général. »

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DU COMMERCE

T DES TRAVAUX PUBLICS,

ARMAND BÉHIC.

La laine n'est pas toujours employée isolément : nous

ne parlerons que de sa Combinaison avec la soie, ces denx
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filés étant les seuls sur lesquels portent les opérations de

la Condition de 'Lyon'.

La soie et la laine qui composent les * fils laine et soie y

entrent ordinairement dans les proportions suivantes. :

Soie. 	  15 p. 01 0

Laine. -	 . 	  85 —

Antérieurement à la loi de 1866, en admettant les re-

prises de 15 pour cent pour la laine, et ,de H pour cent

Pour la soie, on arrivait au taux composé dp 14,40 pour

cent. Depuis la législation nouvelle, ce taux se trouve port

16,10 pour cent.

Ces diverses reprises n'ont jamais soulevé aucune récla-

mation. Bien qu'il n'en soit pas fait une mention spéciale,

elles se trouvent implicitement prescrites par la loi qui, en

statuant sur la soie et la laine, a, par cela même; statué

sur les composés de ces. deux textiles, sauf à tenir compte

du rapport' dans lequel ils sont combinés.
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II(

MOUVEMENT DU BUREAU DE CONDITIONNEMENT

DES LAINES

Le conditionnement de la laine n'a jamais donné a Lyon

que des résultats peu importants. Cela tient à ce que

cette place s'approvisionne presqu'exclusivement sur les

marchés du Nord, qui, maîtres de la situation, lui im-

posent leurs usages, c'est4I-dire le conditionnement fait

• avec un taux de reprise le plus souvent supérieur au

taux légal. On aurait pu croire que la • loi de 1866,

qui a augmenté cette reprise , aurait développé les

opérations de _cet établissement. ; - il n'en a rien été,

parce qu'a la même date de nouvelles Conditions -pour

les laines, s'installant dans .le Nord, contribuaient de

plus en plus à Mettre le consominateur d la merci du -

producteur.

La fabrication du châle broché français, qui a fait battre

autrefois de 4 a 5 mille métiers, a baissé dans une énorme

proportion. Le fil , de laine n'est plus employé, dans notre

région, sur la même échelle que par le passé : cette.

raison s'ajoute .a hi précédente pour . expliquer l'état sta-

tionnaii'e de l'institution. •
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TABLEAU DES OPERATIONS OU BUREAU DE CONDITIONNEMENT DES LAINES

. ANNÉES

.

NOMBRE

de	 "

BALLES

POIDS .

conditionné

PERTE

en

EONDITLON

OBSERVATIONS

,net

KILOGR. KILoo.
1847 156 1399. 132-4 , 5,36 0/0

Reprise, de 11	 0 0

1848 92 1127 1056 0,29	 » au eonditio:mement.
Même tarif que pour

1849 63 627 591 5,74 » la soie.	 .

1850 ' 34 313 295	 . 5,69 »

1851 29 265 249 5,77 »

1852 5 .	 38 35 6,55 »

1853 19	 .. 116 ,	 109 6,30 »

1854 47 206 191 7,03 »

TOTAL. . 401 4091 3850 5,89	 0.

1855 32 652 629 -	 332 Reprise de 15 p. 0/0
au conditionnement.

1856. 27 507. 499 1 55	

.1857 14 324 317 2 16 .

1858 .	 97 861 848 1 49

1859 59 4467 4312 3 46

1860	 ,

1861

72	 •

186

254R.

6725._

2462

6586

3 40

2 "07

' 1862 218 6070 5933 9 96

1863 149. 3766 3381 2 25

1864 -188 6096 .5985 182

1865 131 4772 4665. 2 24

1866 108 3893 3803 2 31

TOTAL.. 1,211 40681
,

39720
. 236
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TABLEAU DES OPERATIONS DU BUREAU DE CONDITIONNEMENT DES LAINES

— Suite

ANN4S
•

_	 .

NOMBRE
.	 de

DALLES

NIBS

conditionné

PERTE

en

CONDITION

-•.,

OBSERVATIONS"

.	 118

. SMOGS. EILOGR.

1867 73 2085 2035 2 39 Reprise do 17 p. 0/0

1868 77
-

•	 3411 3446
.

—0 14
au conditioariernent.,

1869 23 602 603 —0 16

1870 32 1700 1709 -. — 0 52-•

1871 46. 1538 1544 -- 0.39

1872	 s 28- 2576. 2545 1 20 •

1873

1874

36 .

107	 -

1637

5397	 '

1610,

5398

1 64

—0 01

1875 50 2418 - 2392 .1	 05

•	 1876 89. 4818 4730 : 1 84 •

.
1877 70 4394 4281 •	 2 57

.
TOTAL. . 631 30606, 30293 ' 1 02
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V I

.RENSEIGNEMENTS SUR LES CONDITIONS

Toutes les Conditions ayant pris pour modèle celle de

Lyon, ce , n'est pas sortir de notre . sujet que de :résumer,

grands traits, leur histoire et les principales disPdsitions

qui les régissent.

1

FRANCE

AMIENS

-La Condition d'Amiens, instituée en 1866, relève de

l'autorité municipale; elle est administrée Par une commis-

sion composée -de trois Membres du Conseil municipal et

de deux membres de la Chambre de commerce. Un Bu-reau

de titrage est, depuis deux ans, annexe à l'établissement ;
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fe mode de titrage adopté est la longueur métrique au ki-

logramme ; le tarif du titrage est de 2 fr. pour l'organsin

et de 3 fr. pour la soie grége.

La pesage a été établi en même temps que le condition-

nement; on perçoit 5 centimes par chaque série de 20 kilog.

'et au-dessous, ou 25 centimes par 100 kilog.

Le conditionnement de la laine, du coton et du lin est

taxé à raison de 3 fr. par épreuve ; pour la soie cette même

taxe de 3 fr. est perçue pa r . épreuve de 30 kilog. et au-

dessous ; chaque kilog. excédant donne ' lieu à une surtaxe

de 1 0  centimes.

L'institution possède également un Bureau pour le me-

surage et la tare des tissus, ainsi qu'Un- laboratoire d'essai

des produits du commerce et de l'industrie. Parmi les divers

filés dont s'occupent les Conditions, la laine est le seul dont

l'analyse figure au nombre des essais tarifés dans- l'éta-

blissement ,• l'épreuve pour découvrir une substance. Cran-

,ère la laine et la doser. coûte 5 fr.gèr

 . bulletins de cette Condition sont affranchis du droit

de timbre ; la contribution foncière et des porte § et fenêtres

est le seul impôt exigé de l'établissement.

AUBENAS

La Condition d'Aubenas dépend de l'autorité municipale,

elle est placée sous la surveillance du maire et de trois

commissaires délégués par lui ; elle existe depuis l'an-

. née 1854.
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-

Un Bureau de titrage, installé dès le début, et un Bureau

de décreusage, datant de 1863, sont annexés à l'éta-

blissement, qui emploie six appareils Talabot-Persoz-

Rogeat.

Le tarif du conditionnement. est de 10 centimes par kilog.:

chaque opération . de -décreusage coûte 3 fr. ; le tarif du

pesage est de 1 fr. au dessous de 50 kilog:. ,et de 2 fr. de,

50 à 100 kilog.; le titrage se paie en nature, les échevettes

d'essai restent acquises - à l'établissement.

Les bulletins de Condition donnant lieu a une taxe supé-

rieure h 10 fr. sont seuls passibles du droit de timbre, sut:-

porté par le .commerce. -

Cet établissement n'est point assujetti au droit .de pa- .

tente.

AVIGNON

La Condition d'Avignon appartient au Mont-de-Piété de

cette ville ; elle est administrée par les membres du conSeil

de surveillance de cette institution.

Elle date de l'an X de la .République ; un Bureau .de

titrage a été établi en mars 1857; il procède jusqu'ici d'après

les méthodes usuelles, en donnant l e . titre en deniers par

476 mètres; c'est également en mars 1857 qu'a été ouvert_

le- Bureau de décreusage.-

L'établissement emploie 12 appareils dessiccateurs grou-

pés. par-six, plus deux appareils portatifs. 	 _-
Le tarif du conditionnement est de 10. centimes par .kilog.
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au-dessus de .50 •kilog., au-dessous de ce poids, il est perçu

un droit uniforme de 5 fr.

* Le décreusage coûte 1 fr. pour les ballots au-dessous de

50 kilog. ; il est gratuit pour les balles d'un poids supé-

rieur.

Le tarif du titrage est de 1. fr. 50 pour les soies ouvrées ;

l'établissement garde les 12 échevettes qui ont servi à l'essai

des soies gréges.

Le tarif du pesage simple est .de 50 centiMes au-dessous

.de 50 kilog. ; -une strtaxe de 10 coi-aimes est perçue par

chaque dizaine de kilogrammes en sus.

• Ne sont passibles du droit de timbre que les bulletins

dont la taxe dépasse 10 fr. ; ce droit est supporté par le

commerce. L'institution jouit, en matière d'impôts, d'une

immunité complète ; cela se -comprend, puisqu'elle n'est

qu'une dépendance et IM moyen d'action d'un établisse-

ment de bienfaisance.

MARSEILLE

.La- Condition de Marseille dépend de la 'Chambre de

commerce de cette ville ; elle date de 1859.; un Bureau .de

titrage, dont les pratiques sont les mêmes qu'a Lyon, a été

ouvert a la même époque.

Cette institution fonctionne avec trois appareils, • elle a

les mêmes -tati 'fS que la .Condition de Lyon pour le condi-

tionnement et le pesage ; le prix des opérations de titrage

est de 4-fr.
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Les bulletins délivrés ,au commerce  acquittent le Onnit

timbre de GO centimes.

L'établisSement ne paye que demi-droit de patente

connue l'exploitation en a été remise, par la Chambre de

commerce, h la Société Lyonnaise des -Magasins Généraux

payant droit entier de patente, -cette compagnie n'est tenue,

conformément à la loi, qu'a la moitié des taxes auxquelles

sont soumises les autres professions qu'elle peut exercer,

en même temps que sa profession principale .. -

MONTÉ IMAR

La_ Condition de Montélimar, inaugurée le l erjUillet 1872,

est une propriété - privée.

Elle possède un Bureau de titrage , pour les soies gréges

et ouvrées, qui fonctionne depuis le 8 avril 1874; le titre

est exprimé en deniers par 476 mètres. Un atelier de

décreusage date de la création de l'établissement, qui opère

avec quatre appareils, -et dont voici le tarif :

' CGNDITIONNEMENT. - 10 centimes par kilog., avec une

faxe minimum de 2 fr. 50 au-dessous de 25 kilog.

DECREUSAGE. -, 3 fr. par opération.

TITRAGE - 3 fr. pour un essai de soie grége ; I fr. 50

par essai -de soie mouline; 1 fr. pour les essais au

compteur d'apprêts, ou au sérimètre.

PESAGE. - 1 fr. par 50 kilog. ou fraction de 50 kilog.

réemballage compris pour les gréges seulement..
17
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Cette Condition n'est pas assujettie au droit de timbre,

mais elle est soumise à celui de patente ; cet . impôt st

ici dé toute justice,. puisqu'il s'agit d'une entreprise

privée.

NIM ES

Le conditionnement . de ,la soie par la dessiccation abso-

lue a été établi à Nîmes, en 1844, avec les appareils Tala-

bot. Ces appareils sont au nombre de ; depuis 15 ans,

ils ont été perfectionnés, afin (l'éviter les fuites de vapeur,

qui faussaient souvent les opérations.

C'est M. de Leiris-Descombes , directeur de. la Condi-

tion, (fui fit, dans le principe, à ses risques et périls, tous

- les frais de premier établissement. En 1870, le Conseil.

municipal fit l'acquisition du matériel et céda la régie de

l'institution à la Chambre de commerce; elle en deviendra'

propriétaire le jour oh elle aura remboursé s au Conseil

municipal les avances qu'il lui a' faites pour l'acquisition

du matériel.

Le titrage se fait à Nimes depuis environ 14 ans ; les

bases de cette opération sont le denier et l'aunage de

. 476 mètres ; il y a dix ans que le décreusage y est pra-

tiqué.,

Le tarif de cette Condition est assez complique.

Toute soie, vendue et achetée sur la place, acquitte les

. mêmes. 'droits qu'A Lyon, soit 14 fr. par 100 kilog.

'rout échantillon Venant du 'dehors, et devant être réex-
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pédié, .pour servir . de base d un conditionnement propor-

tionnel, est soumis a une taxe . de 3.fr.

• Le prix au décreusage est . de 1 fr. 25 cent..

La soie présentée au pesage acquitte 10 centimes paf

myriagramme..

prix d'une opération de titrage- comprenant 12 éohe-:

vettes, est de. 1 fr. 75 cent. et de 2 -fr.-25 cent., quand il

est fait vingt essais.

La laine, qui joue un certain rôle dans le mouvement

de la Condition de Nîmes, est taxée comme il snit

Laines chaîne Taine et soie, S fr. par 100 kilog.

Laines chaîne laine, 5 fr. par 100 kilog.

Laines ordinaires écrues blanchies, etc., 4 f'r. par 100 kilog.

La taxe est perçue par dizaine de kilog.. -

Le pesage de la laine donne lien à une perception de 10

centimes par myriagramme.

Les bulletins de la Condition de Nîmes ne sont pas assu-

jettis au timbre ; l'établissement est exempt de tout impôt.

PAR

Le. décret autorisant la création de la COndition ét du

Bureau ,de titrage de Paris, est du 2 mai 1853; l'ouver-

ture de ces deux établissements a eu lieu • en juillet de la

même année..

Cette Condition possède 12 appareils Talabot-Persoz-

Rogeat.
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La Chambre de commerce de Paris a décidé, en décem-

bre 1874, la création d'un Bureau de décreusage, il a. été

Ouvert le I er juillet 1875.

Voici les divers tarifs de l'établissement

• Conditionnement de la soie ; 2 fr. 60 cent. pour toute

partie inférieure à 20 kilog.; au-dessus de ce poids, 14 cen-

times .par

Conditionnement de la laine ; laines peignées 3 fr. pour

tonte . partie au-dessous de 100, kilog. ; et 3 centimes Par

'chaque kilog. en sus ; laines filées . : 4 fr. pour toute par-

tie inférieure a 100 kilog. et 4 centimes pour chaque kilog.

excédant.

Titrage de la soie taxe unique de .2 fr.
Titrage de la laine : • droit de 1 fr. pour le titrage simple

et de 2 fr. pour le titrage conditionné.

Décomposition des- apprêts ou essais au, sérimètre, 0 fr.

50 cent..

Pesage de la soie : au-dessous de 50 kilog., 0 fr. 50 cent. •

ail delà, 10 centimes par dizaine de kilog. ; on compte

en outre 0 fr. 25 cent. pour le réenaballage et 0 fr. 25 cent.

pour le plombage, ensemble 0 fr. 50 . cent ; le pesage

revient par suite à 1 fr. pour toute balle au-dessous de 50
kilog.

Pesage de la laine-: au-dessous de 100 kilog., 0 fr. 50
cent., au-dessus, le droit est calculé it raison de 5 centi-

mes par dizaine de-kilog. ; il n'y a pas de frais de réem-

ballage, ni de plombage.
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•
Le décreusage de la soie est taxé à 3 fr. par opération.

Le lavage de la laine est au même prix.

Les bulletins de la Condition de Paris sont souniiS, depuis

avril 1872, au droit de timbre, qui est h la charge • du

commerce ; l'établissement acquitte 1;impôt de la patente.

PRIVAS

La Condition de Privas, instituée p_ar décret , du . 26 no-

vembre 1856, relève de l'autorité municipale. Le service

du décreusage y est organisé depuis mars 1867. Quatre

appareils suffisent h l'exploitation de l'établissement.

Au-dessous de 25 kilog., le tarif du conditionnement est,

: pour la soie grége, de 2 fr. 50 cent., et de 10 Centimes par

kilog. au delà de cette limite. La soie ouvrée acquitte les

mêmes droits ; elle est de plus soumise à une taxe de 1. fr.

pour frais de réemballage, quand il s'agit d'une partie infé-

rieure à. 25 kilog., et de2 fr. dès que ce -poids est dépassé.

Le tarit du pesage est le suivant :

De 1 à 50 kilogrammes, 1 fr.

De 51 100	 , 2 fr.
Au-dessus de 100 kil., 3. fr.

La prix. de chaque opération de décreusage est de 3 fr.
Cette Condition, affranchie de l'impôt de la .patente,

ne l'est pas de celui du timbre.
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•

REIMS

La Condition de Reims ,opère exclusiVement sur la

laine et n'a pas même de tarif pour la soie. L'institu-

tion a été autorisée par décret du 20 juillet 1853; dé est

placée sous l'autorité du Conseil municipal. Huit appareils

système Rogeat, transformés sur les plans de M. Cabanis,

Directeur de l'établissement, permettent de conditionner par

jour 240 lots de 0', 450.

Il n'y a pas h Reims de Bureau de 'décreusage.

Le titrage fonctionne officieusement depuis 3 ans ; mais

les statuts 'et le règlement définitifs ne sont pas enbore

approuvés par le Gouvernement.

Tarif : Laines peignées, I fr. 50 par 100 kilog.

Fils, 2 fr. par panier ou caisse.'

Les bulletins ne sont pas 'astreints au timbre de difnen-

sion. Les frais de Condition n'étant payés que tous les

trois mois, les mémoires excédant 10 fr. sont . seuls sou-

mis au timbre adminiStratif de 0 fr. 25 c. supporté par le

débiteur, conformément it la loi; l'établissement, apparte-

nant à la Ville, est, au point de vue des produits, une suc-

cursale de la Recette municipale : il est, depuis 1871,

soumis 6 la contribution de la patente.

ROUBAIX

La Condition de Roubaix opère sur la soie, la laine et

de coton ; elle a été instituée le 31 avril 1'858 ; placée sous
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le régime' municipal, elle est administrée par un comité

composé de -deux membres de la Chambre de commerce et

de trois membres' du Censeil municipal , ; ce comité est pré-

..sidé par le- maire.

En 1862, un Bureau de titrage a été annexé à la Con-

dition; le décreusage a commencé à fonetionner le 20 oc-

tobre 1873.

36 appareils, plus 6 appareils préparateurs, composent

l'Outillage de l'établissement.

Le tarif est le suivant

Soie : 14 centimes par kilog., avec Une taxe unique de

2 fr. 60 au-dessous de 20 kilog.

Lainé 'peignée 3 centimes par kilog. ; 3 fr. au-des-

sous . de 100 kilog.

Lainé filée : 4 centimes par kilog.; 4 fr.. au-dessous de

100- kilog. .

Coton : 1 fr. 50 au-dessous -de .100 kilog. ; .1 centime

par kilogramme en sus.

Prix unique .du décreusage : 2 fr..

Titrage de la soie : 2 .fr.

Numérotage de- la laine et du .coton : 1 fr.

Thxe du pesage simple : 30 centimes par 100 skilog.,.

toute fraction comptdnt -pour 100 kilog.

L'établissement est exempt de tout impôt...

Le. coton étant . .employé • dans le Nerd sur une large .

.échelle, ce textile ne tarda pas h attirer l'attention de cette
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Condition, dont la • laine était., a l'origine, l'élément prin-

cipal d'exploitation.

De nombreuses eXpériences furent faites, simultanément

h Lyon et A Paris, sur les produits de différentes filatures,

ainsi que sur des cotons pris au hasard dans divers

magasins.

Roubaix constata un état hygrométrique moyen de 8,08 p. 100.

Lyon	 8,51 —
. Paris	 8,26 —

La plupart de ces cotons étaient dans des conditions

anormales d'humidité ; on fit, pour cette matière, ce qui

avait été fait pour la soie, en 1838; on rechercha quelle

était la quantité d'eau que devait contenir le coton, place

dans des conditions loyales, pour en déduire le taux de

14 reprise au conditionnement ; , les expériences donnèrent,

pour résultat.moyen, 7,41 pour cent.

Après avoir consulté leur expérience pratique, comme fila-

teurs et- fabricants, les membres du conseil de surveillance

de la Condition de Roubaix adoptèrent le taux de reprise

de 7 1/2 pour cent et le proposèrent au . Gouvernement.

Par une lettre du 21 janvier 1861, le Ministre fit connaître

'que la quantité numérique de 7 42 pour cent, a ajouter

au poids -absolu 'du _coton, pour constituer le poids venal,

n'était plus en harmonie. avec la jurisprudence du Conseil

d'État; -que, suivant deux. avis de ce Conseil, il Avait été

décidé que dorénavant on n'admettrait plus, dans les statuts

d'un Bureau de conditionnement, la fixation d'une reprise
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quelconque, que toute liberté serait laissée- aux apprécia-.

tions et aux transactions privées. .

La Condition de Roubaix se conforma à cette nouvelle

jurisprudence ;. depuis 1862, elle ne fait que mentionner

les poids absolus pour la soie, la laine et le coton; les résul-

tats avec reprise qui figurent au dos des bulletins ne con-

stituent qu'un renseignement officieux.

C'est une anon-idlie regrettable qui -engendre de nom-

breuses • difficultés.

Le coton brut est rarement Soumis au conditionnement;

le peu qui subit cette épreuve perd en moyenne 2 pour

cent h la reprise de 7 1/2; cette surcharge en eau du co-

ton brut n'est pas étonnante, par suite de la traversée des

mers. -

. Beaucoup 'd'épreuves sur les filés de coton donnent une

bonification à la reprise de 7 1/2 pour cent ; les Matures

les plus recommandables livrent dans cette dernière pro-

portion.

Le ,chiffre a paru un peu faible au congrès de numéro-

tage de Turin; il a proposé de l'élever .à 8 1/2 pour cent.

Le conditionnement du coton s'effectue • identiquement

comme celui de la soie ; il faut avoir soin seulement de mé-.

nagel la température, et de ne pas • dépasser .105 degrés.

pour ne pas crisper le fil.

Le prélèvement des lots d'épreuves a lieu de la manière

suivante:

S'il s'agit de coton brut, on extrait:2 ou 3 kilog. par
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• chaque centaine de kilog. ; après en avoir ' relevé le peidS,

on -expose. ' cet échantillon t une température . élevée, pour

en sécher régulièrement les 'diverses parties. Cela fait,

on prélève les lets destinés aux épreuveS dans toutes les

parties, chacun de ces lots est pesé à une' balance de pré-

cision, en même temps que le reste de l'échantillon.

La perte subie par l'échantillon d'ensemble, répartie

sur les échantillons partiels, au .prorata des poids trouvés,

permet de reconstituer les poids des lots au moment de

leur prélèvement.

Pour les cotons filés, simples- ou 'retors, on opère comme

il suit

Pour le coton en bobines, on prélève 3 lots de 12 à 15

bobines chacun, et plus, s'il le faut,. pour atteindre le poids

de 450 à 500 grammes.

Pour le coton dévidé, on prélève un certain nombre

d'écheveaux dans les bottes composant la partie ; on cons-

tate immédiatement le poids de cet échantillon, qui se trouve

dans le même état hygrométrique que le reste de la masse,

puis on ' le soumet à un séchage préalable. On procède .

ensuite. sur 'l'échantillon ainsi préparé à la prise ,des trois

lots destinés aux épreuves ; chacun de ces lots est pesé

une balance de • précision, avée le reste de l'échan-

tillon; l'opération se termine comme pour le coton brut.
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SAINT-ETIENNE

La Condition de Saint-Rtienne, la plus importante des.

•Conditions françaises pour la .Sole, 'après celle de 'Lyon,

remonte à 1808; de 1808 à 1. 862, elle resta sous la dépen-

dance de l'autorité municipale.

'Eri 1863; la- Ville céda l'établissement à la- Chambre de

commerce, -moyennant une redevance annuelle de 27;500

francs pendant 50 ans. Cette redevance n'ayant pu être

régulièrement acquittée; il intervint, en 1873, entre la

Ville et la Chambre . de _commeroe, un traité .aux termes

duquel la Ville devait percevoir toutes les recettes de la

Condition, jusqu 'au monient oh la . Chambre dé commerce

pourrait se libérer des' redevances arriérées. Néanmoins,

on laissait à cette dernière •l'adMinistration de' la Condi-

tion des soies en lui allouant : 1° une somme annuelle de

douze mille francs pour en , disposer comme elle l'enten-

drait; 2° tous les frais généraux nécessaires- à l'exploita-

tion. C'est encore sous l'empire de ce traité que se trouve

la Condition ,* Sailit-Étienne.

• Cet établissement possède deux 'groupes de Six appa-.

reils _chacun.

Un Bureau de décreusage fonctionne depuis l'année 1861;

il est gratuit depuis le 1 çr janvier 1863. Antérieurement,

le décreusage donnait lieu it une perception de 2 fr.' 50,

.a cette époque le conditionnement ne coûtait que 10

centimes par kilog.; il a .été, depuis, élevé- a 12 Centimes
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avec une taxe minimum de 3 fr. pour les parties au-des-

sous de 25 kilog.

Le titrage de la soie a été institué A Saint-Etienne
par décret du 29 avril 1873; il fonctionne depuis Je

i er avril- 1877.

Le prix du titrage est de 2 fr. ; il est perçu une taxe

supplémentaire de 1 fr. pour le conditionnement de l'essai.

Le numérotage des filés autres que la soie colite unifor-

mément. 1' fr.
Il y a aussi un Bureau de pesage simple autorisé : la taxe

est de 0 fr. 50 jusqu'à 50 kilog. et de 1 fr. dès que ce poids

est dépassé.

Cette Condition acquitte, pour ses bulletins, le droit de

timbre qui est remboursé par le - commerce; elle paie l'im-

pôt foncier, mais n'est point assujettie à la patente.

TOURCOING

La Condition de Tourcoing appartient à la Ville, et est

placée s6us les ordres immédiats du maire et du Conseil

Municipal. La surveillance de l'institution est "exercée par

une commission de cinq membres pris dans la Chambre de

commerce et dans le Conseil municipal; la présidence *de

cette commission est dévolue au président de la Chambre

dé commerce.

. Le conditionnement a été institué à Tourcoing par décret

du 11 février 1863, et ouvert au public le 5 novembre de
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la même année. TJn Bureau de titrage fonctionne depuis le

5 novembre 1868'; le système adopté pour cette épreuve

est le système décimal ; le titre ou numéro , est le nombre de

mille mètres au kilogramme ; le résultat du titrage est

basé sur la moyenne du poids de six échevettes de 500 mè-

tres chacune.

Il n'existe pas à Tourcoing de Bureau de décreusage, la

Condition n'ayant eu jusqu'ici à opérer sur aucune partie

de soie ; il y. a un Bureau de .dégraissage pour les laines

brutes, peignées et filées, établi depuis le I er avril 1876.

L'établissement opère avec cinq groupes de six appareils

dessiccateurs, système Talabot-Persoz-Rogeat,• soit 30 ap-

pareils ; c'est, après Lyon et Roubaix, l'ins.titution dont le

matériel est le plus considérable.

. Le tarif en vigueur pour le conditionnement est de 3 fr.

-par épreuve pour les laines brutes, peignées, Mousses et

déchets de laine; de 4 fr. pour les laines filées; - de fr. 50 a

la première épreuve et de I fr. auk épreuves suivantes de'

la même partie, pour les cotons. Le nombre d'épreuves

adopté pour une partie de laine ou de coton est de trois

parmille kilog. en moyenne.

Le tarif du conditionnement de la soie est de 2 fr. 20 par

chaque partie en fraction de 20 kilog.

L'épreuve de titrage est taxée 4 1 fr. ; il y a cependant

exception pour , les laines filées, lorsque le conditionnement

est demandé en même 'temps flue' le titrage-, dans ce Cas,

cette dernière opération est faite gratuitement. .
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Un Bureau de pesage a été institué par arrêté préfecto-

ral du 12 sePtembre 1863, et ouvert au public, comme le

conditionnement, le 5 novembre de la même année. La

perception des droits de pesage est de 0 fr. 30 par 100 kil.

toute fraction 'comptant pour 100 kilog. ; le pesage des

marchandises est obligatoire : toute partie présentée au

conditionnement 'doit subir préalablement cette opération.

'L'établissement jouit, en , matière d'impositions, d'une

immunité -absolue.

VALENCE'

La Condition de Valence a été créée par décret du

8 décembre 1862, et ouverte le 14 mars 1864.

Elle relève de l'autorité municipale, elle est administrée

par une commission de cinq membres pris dans son sein.

•Un Bureau de décreusage fonctionne depuis l'inaugura-

tion de l'établissement.

Le titrage de la soie ne se fait pas dans l'établissement;

quand cette épreuve est demandée par le commerce, on fait

dévider, dans une fabrique de Valence, les essais réglemen-

taires, dont la Condition se borne à 'constater le poids.

Les' appareils dessiccateurs, système Talabot-Persoz-

Rogeat, sont au nombre de quatre.

Le prix du conditionnement est de 0 fr. 10 par kilog.,

A.VOQ une taxe minimum de 2 fr. '50 pour les parties
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dessous de 25 . kilog. Le décreusage est taxé à 3 .fr.., et le

titrage (qu'il s'agisse de 'soie grége ou de soie. ouvrée),

1 fr. 50.

Le pesage simple des soies se fait également it la Condi-

tion de Valence aux prix _suivants : . 	 .
fr. par partie inférieure a 50 kilos..

2 fr. par partie supérieure h. ce poids.

ALLEMAGNE

CREFELD

La Condition de Crefeld a été fondée, en 1843, par une

société d'actionnaires ; depuis le mois d'octobre, 1869,- elle

a été reconnue comme établissement d'utilité publique.

Un Bureau de titrage, ouvert en 1848; . fonctionne actuel-

lement d'après les résolutions adoptées par les congrès- de

numérotage de Bruxelles et .de Turin.

Le Bureau de 'décreusage -date de 1862.

Le nombre des appareils dessiccateurs est de 14: savoir

-pour. le conditionnement des soies, ,et ..2 peur le service

itu décreusage.-
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Le tarif pour le conditionnement est, au-dessous de 20

kilog. de M. 1,80 (le Mark d'Allemagne vaut 1 fr. 25), et

pour chaque kilog. au-dessus de 20 kilog. il est perçu 10

pfennings en sus.

Le tarif pour le décreusage est de M. 1, Par opération,

et pour le titrage de M. 0,05 par essai.

La Condition de Crefeld possède en outre un Bureau pour

la décomposition des apprêts des soies ouvrées, ouvert en

1867; le tarif est de 10 pfennings pour chaque essai, soit

M. 1,00 pour 10 essais ; il existe aussi un Bureau pour la

détermination de la ténacité et de l'élasticité des fils de

soie, ouvert également en 1867; pour ces dernières expé-

riences, il est perçu un droit de 5 pfennings par chaque

opération, soit M. 0,50 par dix essais.

Un Bureau de simple pesage fonctionne, dans l'établis-

sement, avec le tarif suivant

	

M. 0,80 	 u•-dessous de 25 kilog.

	

1,20 	  de 26A 75 kilog.
— 1,60 	  de 76 à 150 kilog.
— 9,00 	  al-dessus de 150 kilog.

ELBERFELD

La Condition des soies d'Elberfeld est, comme celle de

Crefeld, l'ceuvre d'une société . d'actionnaires ; elle fut

autorisée par décret du 14 octobre 1844: l'existence de

cette société, a été 'prorogée- pour une période de trente
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années .,' à partir Att 14 octobre 1869 ;- le capital social eSt.

de „six 1.-nil1e thalers, • diviSé cri 20 actions de 50 thalers

chaeune.

• 'La 'société estadininistrée par un conseil de surveillance

'Composé de cinq inembres pris-parmi les actionnaires ., dont

trois résidant h Elberfeld, et deux - haNtant Barmen.

L'établissement possède un Bureau de titrage. ainsi qu'Un.

"Bureau de 'décreusage, ouverts le4 décembre' 1864 ::il

fonctionne avec huit appareils.

Le tarif est fin peu plus élevé qu'a Crefeld :

Il est, au-dessous de 20 kilog., de ...	 -. M. 2
Au-dessus de , ce_poids, la taxe eC, par liilog. de M. 0,1
L'épreuve de décreusage est tarifée h. 	 .	 .	 . M. 1
Les fraissde titrage sont, par' échantillon ., de.. M. 0,05

Le tarif du pesage est le même qtfa Crefeld.

En réunissant les réstiltats dés Conditions de Crefeld et

d'Elberfeld, on se ferait -difficilement une idée de l'impor-

tance de la production allemande, la plupart des matières

premières que l'on y met en œuvre, étant condition-

ntes en Italie.' Ces - statistiques refleterit du .moMs fidè-

lenient l'état relatif' de l'industrie -; elles accusent, 'pour

l'année.1877, unehaisse 'd'environ 25 pour . cent; c'est pré-

cisément le déficit' que l'on constate dans la 'Production

lyonnaise. La crise qui a si fort épronvé notre placen'était

donc pas- purenient locale; elle étai due à une càits éco-

nomique d'un Caractère général.

D'après M. Rondot, la produetion .allemande, qui -éiait en
18 -
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1844 de 90 .millions de francs, n'était pas inférieure, en

- 1873, d 190 millions, c'est-à-dire qu'elle avait plus que

doublé. C'est également le progrès que l'on constate dans

le mouvement d'ensemble des Conditions de l'Allemagne ;

ces établissements, qui avaient reçu 228,000 kilog. en

1844, en .ont manipule 564,000 en 1873, soit plus du

double.

III

ANGLETERRE

LONDRES

-La Condition de Londres date de 1852.; elle appartient

A une société d'actionnaires administrée par un président

et cinq directeurs, avec un secrétaire chargé de la gérance

de l'établissement, qui opère avec huit  à gaz,

système Talabot-Persoz-Rogeat.
Le décreusage a été institué .Londres, en méme temps

que le conditionnement ; le titrage date de 1874 :les essais

se font par 476 mètres.

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



ANGLETERRE	 275

• Le 6rif est le suivant

CONDITIONNEMENT

Pour toute qualité de soie.au-dessouS de 84 livres: 7 Sb. ou 8 fr; 75
4u-dessus. de ce poids, 2 sous par livre en plus.

PESAGE

Soies de Chine ou de Bengale écrues. . . 	 . 2 Sli../6 ou 3 fr. 10
Baltes crorgansin, au-dessous de 224 lires.	 . . 3 Sh. ou 3 fr. 75

'DÉCREUSAGE

'fixe unique.	 	  5 Sb. ' ou 6 fr. 25

'TITRAGE

Classe N°,1. Pour moins de cinq essais.	 2 Shi° par essai 3 fr. 10
Pour plus de cinq essais. . . 	 2 Sh.	 par essai 2 fr. 50

Classe N° 2. Pour plus de dix essais. . .	 1 Sh./6 par essai 1. - fr. 85

- Un essai de- titrage est fait sur -chaque balle remise A-la

'Condition au prix de 1 S. ,,par essai out -fr. 25 cent.

Le noMbre des flottes prises pour les essais de la- classe

-n° 1, n'est pas supérieur a six pour les gréges , età douze

pour les ouvrées, h moins qu'un plus grand,nonibre ne-soit

spécialement demandé ; dans -ce cas, un supplément de taxe •
• ,

est perçu. „	 =	 •

-Pour la classe n° 2, le but . étant de-. donner le : titra pour

. un ensemble de balléS plutôt que Pour ehacune d'ellesytrois

.flottes seulement sont prélevées par essai, de soie- grége.

La décomposition dés apprêts ainsi que- la détermination

•,de la ténacité et de l'élasticité se fait au taux. de 1 S. par

échantilloii,- en sus des prix ordinaires, lorsque les . échan- .

'tillons sont envoyés ,p6ur être cOnaitionnés ou essayés, et
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au prix de 2 S. s'ils ne sont envoyés que pour les épreuves

ci-dessus mentionnées.

Dans tous les cas, les échantillons et les échevettes d'es,:

sai sont toujours Tendus au public.

Les soies restant à la Condition après cinq heures du

• soir (le samedi après deux heures) y demeurent aux risques

ét Périls du déposant.

MANCHESTER

'La Condition dé Manchester existe depuis 1850 ; elle

appartient .à une compagnie à responsabilité limitée ; elle

fonctionne avec quatre appareils chauffés au gaz.

• La taxe du conditionnement est de 7 S. ou 8 fr. 75 cent.

au-dessous de 112 lires; au-dessus de ce.poids, il est Perçu

une surtaxe de 10 . centimés par livre:

Le décreusage coûte 5 S. ou 6 fr. 25 cent..

Lorsque . le décreusage est . pratiqué sur une balle sou-

mise an conditionnement, la taxe estréduite h 3 S/6 ou 4

.fr. 35 cent., ce qui porte le coût - des deux opérations com-

binées à 10 S/6 ou . 13 fr. 10 cent.

Dans tous lés cas*, les échantillons décreusés ne doivent

pas: excéder quatre onces.
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AUTRICHE

VIENNE

' La : Condition de Vienne -a •été créée en 1853, par ac-

tions, sous la raison sociale : Condition des soies et des

•laines de_ Vienne. -

Elle emploie six appareils Talabot-Persoz-Rogeat,

chauffés au gaz,.

L'établissement reçoit peu de soies grégeS-.; il est siirtout

, alimenté par les soies ouvrées que consomMent les fabriques

autrichiennes.

Le titrage ne se fait pas à la-,Condition de Vienne, les

soies qui arrivent sur ce marché ayant été titrées aux lieux

d'origine.

Le mouvement • de l'institution a été, en 1876, de

107,000 kilog., représentant, au prix moyen de 75 francs,

.8 millions de francs. - En y ajoutant une somme égale

pour frais de main-d'oeuvre, on arrive au chiffre de 16

millions pour expression- de la , production autrichienne.
•Ce chiffre est beaucoup au-dessous de la "vérité; M. ITata-
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lis Rondot n'évalue pas à moins de 250,000 kilog. la

quantité de soie, de schappe et de coton mise en ceuvre

par les fabriques d'Autriche.

De même qu'en Allemagne, les matières premières

arrivent pour la plupart conditionnées sur le marché

autrichien : on ne peut demander aux chiffres de la Con-

dition de Vienne que des enseignements de l'ordre rela-

tif; envisagés à ce point de vue, ils fournissent de S indi-

cations dont la concordance avec des statistiques d'un

autre genre établit la valeur'.

M. Rondot évalué les exportations de l'Autriche comme

il suit .:

De 1864	 1866.. . 18 millions en moyenne par an.
De 1867 à 1869.. . 24 millions 1/2	 —
De 1870 à 1872.. . 23 millions

Si l'on considère le Mouvement de la Condition de Vienne

pendant les trois périodes correspondantes, on trouve :

De 1864 à 1866, en moyenne par an. . 130,000 kilos..
De 1867 à 1869, 147,000	 —
De 1870 à 1872, 155,000	 --

Ces nombres accusent, comme les exportations, l'état

S.tationnaire de l'industrie autrichienne.
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ITALIE

A NOON E

La -Condition d'Ancône date de 1870; propriété . de la

Chambre de commerce de cette ville,- elle est administrée

par elle ; elle ne possède ni- Bureau de titrage, ni Bureau

de,décreusage:Deux appareils doubles, système Milesi; suf-

fisent h•-l'exploitation de cet établissement, 'peu impor-

tant jusqu'ici.

, Le tarif est de L. 5 jusqu'à 50 kilog. et au , delà de

L. 0,5 par chaque série de 5 kilog. ou fraction de 5 kilog.

(La lire.vatit 1 . franc).

C'est la première fois qu'il et parlé de M. Milesi ; nous

en profitons pour donner .une idée sommaire des appareils

.de cet ingénieur habile qui a-fait progresser en Italie l'art

du conditiOnnement.

Partant de ce principe que le courant d'air, après avoir

.agi sur la soie, renferme encore une quantité notable de

caloriciue, M. Milesi eut l'idée d'utiliser cette chaleur,

perdue jusque-là. Pour arriver à ce 'résultat, il accouple
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deux appareils . ; le courant d'air, après avoir traversé le

premier de bas en haut, et exercé son action sur la soie

qu'il contient, se rend dans le second qu'il parcourt en sens

inverse, avant de se répandre dans l'atmosphère. La des-

siceation étant terminée dans le Premier appareil, on inter-

cepte, par un jeu de soupapes faciles it manœuvrer, l'in-

troduction de l'air chaud, ainsi que la communication avec

le préparateur, pour que l'humidité de la soie qu'il renferme

ne . se répande pas sur le lot desséché, dont on note le poids

final. Après quoi, un nouveau lot de soie est mis 'dans l'ap-

'pareil qui fait alers7 office de préparateur ; on rétablit la

communication, on renverse le, courant dessiccateur, et les

choses Continuent comme précédemment.

M. Milesi est aussi l'inventeur d'un calorifère spécial qui

donne de . très,bons résultats. Les produits de la combustion

traversent une série de tubes disposés horizontalement,

dans le genre des tubes des chaudières tubulaires. L'air

s"échauffe contre les parois de ces tubes, avant de .,gagner

les appareils ; cette disposition a _pour but, par l'aug-

mentation de la surface de:chauffe, de tirer le meilleur parti

possible du calorique ; elle procure, avec une. économie de

Combustible, le double avantage d'une Urée presque illi-

mitée et d'une grande facilité pour les réparations et les

nettoyages.
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BERGAME

La Condition de Bergame a été constituée par une . so-
. ciété d'actionnaires ; re capital social est de 40,000 francs,

divisé en :40 actions de 1,000 franc.

Elle est administrée par un directeur, gérant et . par un

conseil de surveillance représentant les.actionnaireS;
Elle fut inaugurée en 1846 sous la raison sociale Etienne

Berizzi et C; en 1872, la raison sociale se, changea

en j.-B. Berizzi et C; elle est actuellement Charles

tali .et Cie.	 .
En. 1849, sous la . direction de M. E. Berizzi, un Bureau

de titrage fut annexé a cette Condition ; le mode de titrage

adopté . .est le titrage légal' italien, • .avec l'échevette "de

450, mètreS et le demi-décigramme comme unité de poids.

	

Le décreusage des soies n'existe pas à. Bergame. 	 •
• Au ' , moment de la. fondation, les appareils dessic-

cateurs étaient au nombre" de 30, chauffés. par . la -vapeur,.

d'après le système Talabot ; en 1857, - on lés remplaça-par

des appareils de .  l'ingénieur - au nombre de ils

suffisent-pour la marché de cette . place...
Le tarif dû conditionnement est de 10 L. par 100 kilog.

avec un minimum de 5 L. au-dessous de 50 kilog.
Le droit perçu au titrage. est de-L. 0;30 par essai, soit

3 ;L. pour '10, essais ;., il , est perçu un droit supplémen-

taire de 14'. 0,5.0 pour la détermination de l'élasticité et. de
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la ténacité, et de L. 0,50 également pour la décomposition

des apprêts.

Le pesage simple fonctionne dans l'établissement avec

le tarif ci-dessous

Pour toute partie inférieure à 50 kilog. . . L. 0,40
De 50k ,01 à 60. 	  L. 0,45
De 60k,01 à 70. 	  L. 0,50
Et ainsi de suite.

BRESCIA

• la Condition de Brescia est due 4 l'initiative d'une com-

pagnie d'actionnaires, autorisée par décret royal du 19

mars 186S; la société est adminiStrée par une commission

de trois membres - pris dans son sein.

L3 titrage de la soie a été institué en même temps que

le conditionnement: le titre et exprimé , par le poids en

deniers milanais d'une longueur de 400 aunes.

: Cet établissement, qui ne possède pas de Bureau de dé-

creusage, -fonctionne avec quatre appareils, système Milesi,

-'et .quatre appareils préparateurs.-

• Le tarif du conditionnement est .de L. '12 par 100 kilog.

avec une taxe minimum, de L. 9 au-dessous de 75 kili5g.

Les ' frais .de titrage sont de L. 0,30, la Condition restant

• propriétaire des éclievettds prélevées pour l'essai. •

'En 1873, un Bureau de pesage a: été annexé kla Con-

., ditiOn de Brescia ; la taxe perçue pour cette opération est

ds3 L. '0,50 au:de'ssons' de' 50 kilog., avec une . augmenta-
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fion. de L. 0,10 par chaque dizaine de ldlog. en sus. La

commission. s'est réservé la faculté . d'accorder des .réduc,-.
• fions, lorsque des . pesages. importants . sont demandés a

l'établissement.

COME

La Condition de Côme fut organisé en 1854 par cin-.	 ,
, quante associés, dans - un but philanthropique ; les intérêts

'du capital 'de . fondation et les frais d'exploitation une

'fois assurés, l'eXcédant des . " recettes était employé en

-oeuvres dé bienfaisance. Cet état -de choses dura jusqu'en

.1866 ,: .époque h laquelle l'établissement passa entre les mains-

.de la Chambre de commerce, quitexploite . de la même.

façon.

Les bénéfices nets sont distribués, partie h l'école' des

soies, .partie en • encouragements aux études sur la soie, et

eh bonnes œuvres.

Cette Condition, possède un Bureau de titrage, gui pro-

Cède suivant, le mode italien.

Le décreusage n'existe pas encore dans l'établissement.

• Deux appareils - ont suffi aux débuts de . cette Conditien:;

- Un troisième fat ajouté en 1857, un quatrième, en . 1864 ;

ils 'sont tous du système -Thlabot-Persoz-Rogeat, et peu-

vent fonctionner. isolément. -

. -TARIF DU CONDITIONNEMENT ,. •

8 L. par 100 kilog., avec un minimum de 2 L. au-dessous de 25 kilog.
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• TARIFS DU TITRAGE- ET DU PESAGE

- Indication du titre L. 0,25 seulement, mais la soie prélevée pour les
• essais devient la propriété de l'établissement.
Tors et filage : L. 0,50.
Élasticité et ténacité : L. 0,50.
La taxe du pesage est de : L. 1 par 100 kilog. et la gradation est de

L. 0,10 par chaque dizaine de kilog.

-La ville dc Côme est, en Italie, le centre principal 'de la

fabrique- de soieries. M. Natalis Rondot, dont on ne peut

trop invoquer l'autorifé en ces matières, estime que de

1861 h 1872 ., le nombre des métiers s'y, est élevé de 5,000
à 6,500, ce qui constitue une augmentation de 30 pour

cent. La comparison entre les résultats fournis • par la

, Condition de Côme pour les années 1861 et 1872 .conduit

d un chiffre peu différent.

Mouvement de 1861 ..... .	 96,000 kilog:
• ' — ' - de 1872 .... -. .	 154,000 —

Augmentation.	 58,000 kilog. ou 370/0

L'Italie possédant en tout 12 à 14 mille métiers, et

Côme en occupant environ 6,500, la production de cette

région permet de conclure à la production totale de l'Italie.

La fabrique italienne n'a pas été moins éprouvée que

_celle de Lyon en 1877, , car la • Condition de Côme accuse

Un déficit de 25 pour cent, correspondant à une diminution

équivalente dans sa production.
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,FLORENCE

La Condition de Florence,, autorisée par ordonnance

royale du 22 mai .1857, 1 est une dépendance de la Chan.

bre de commerce de cette ville ; elle est placée sous la sur-

veillance d'une commission de deux membres, choisis dans

son sein.

Un Bureaii de titrage. fonctionne depuis . ' le ier

bre 1877; il, donne- le titre légal italien. -

L'établissement, dont le service est assuré par quatre

-appareils TalaNt-Persoz-Rogeat, ne procède ,ni aux

épreuves .du décreusage mi à celles du pesage.

Le tarif du conditionnement est de L. 15 par 100 kilog. -

avec un minimum de L. 7,50. ,

Le tarif pour le titrage . est fixé à L. 3,50 par essai .

comprenant ensemble le dévidage et le titrage de 'cinq 'flot-

tes .ou matteaux ; le droit est double Our 10 flotte, triplé

pour 15, et 'ainsi de suite.

C'est le plus élevé- des tarifs italiens.

GÊNES

La .Condition de Gênes fut . installée en. 1853; les débuts

ayant, laissé à désirer, - la ChaMbre de commerce de cette

ville en prit la direction en 1858.
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Deux appareils, système Talabot, suffisent • à assurer le

fonctionnement de ce petit établissement.

Il ne décreuse pas la 'soie, mais il la .titre d'après le

système décimal • italien; cette opération et . gratuite, les

échantillons prélevés pOur l'essai restent acquis à l'insti-

tution.

. La taxe au conditionnement est de 'L. 4,20 au-dessous

de 40 kilog.; chaque kilog. excédant donne lieu it une sur- -
.

taXe dei. 040.

Le pesage simple de la soie' est tarifé comme* il Suit.:

L. 1,25 jusqu'à. 	  40 kilog.
L. 1,50 de 40	 	  50 L-
L. 2	 au-dessus de 	  50 —

LECE0

• La- Condition de Lecco reniOnte a 1865 due it l'initia-

- tive d'une société de_capitaliStes est -administrée par

un directeur-gérant, sous l'inspection d'un conseil de sur-
veillance composé de trois membres choisis parmi le S action-

naires, et qui restent en fonctions pendant deux années.

Le titrage de la soie n'est pas encore organisé it Lecdo ;

il doit are institué it l'ouverture de la campagne Séricicole

1878-79.

Le décreusage ne s'y :fait pas ; . cet établissement s'adreSse

aux Cmditions de Milan pour les :épreuves :de ce 'genre.

qui lui sont demandées,
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Le. service est assuré par quatre appareils .du système

, Talabot, perfectionnés par l'ingénieur Odazzio.

MILAN

CONDITION BACCIGALUPPI -

Milan, centre le plus important des transactions soyeuses

en Italie, possède trois Conditions. La première en date

est .1a. Condition Baccigaluppi.

L'établissement fut ouvert en 1844 créé par une société

d'actionnaires, il fonctionna d'abord avec les appareils

Talabot ,,en 1852, le gérant de la: so-ciété, M. NiColas Osio,

_acheta l'exploitatiOn pour l'Italie du 'brevet pris par

M. Rogeat ; douze- appareils. de ce système assurent le

service dans cette Condition.

TARIF DU CONDITIONNEMENT.. - L. liai. 100 kilog. avec un minininro
de. L. 3 au -dessous de 50 kilog. La surtaxe est calculée à raison de
L. 0,30 par chaque fraction indivisible de 5 kilo.

L'épreuve du décretisage calte L. 4. -
Le pesage ést taxé à raison de L. 0,50 par 100 kilog; avec un minimum

•	 _

de L. 0,25 au-dessous de 50 kilog. .

Le décreusage a été établi en. 1857,- le pesage en 18.73;

le titrage n'existe -pas.
. „.

En vue d'augmenter le. chiffre de ses opéra.tions, la Con-

dition BaccigaluPpi a décidé, depuis 4 ans, que fout -né-

gociant qui aurait, dans le courant de l'année acquitté

des taxes dépassant 50 lires, aurait droit a-une,participation
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dans. la nidifié des 'bénéfices nets, au . prorata des versements

faits par lui.. Les actions,- 611 nombre cle- 300, , sont exclu-

sivement disséminées entre les mains .des négociants en

soie; aucun d'eux ne peut en posséder plus de cinq. Il n'y

a d'exception que pour le gérant qui en a 30, it titre de

cautionnement.

CONDITION G . SERRA-GROPELLI

• . Cette Condition, qui date de 1852, est, comme la précé-

dente,. montée par actions.

Elle possède douze appareils dessiccateurs chauffés- par

un calorifère Milesi, et quatre appareils A gaz de Tinven-

tion de M. .GroPelli.

Le décreusage et le titrage y fonctionnent depuis 1870.

Le titrage s'y fait suivant la méthode italienne : l'éche-

vette d'essai est de 450 mètres, le poids enest exprimé en'

demi-décigrammes.
Il y a un 'Bureau de pesage pour les matières premières.

Le tarif , du conditionnement est de 6 lires par 100 kilog.-

il est appliqué comme il suit :

'Au-dessous de 50 kilo. 	 L; 3
Au-dessus, par chaque-série indivisible de 5 kilog. L. 0,30
La taxe perçue au pesage est, par 100 kilog., de. . L. 0-,50

•	 Elle varie, par chaque série de 10 kilog., de. .	 . 0,05
•	 • Au-dessous de 50 kilog., elle est uniformément de L. 0,25

Le tarif du Bureau de titrage e4t, assez compliqué ; en

veici les -dispositions principales :•
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Essai de la soie grége. L. 2
Essai de la soie ouvrée-	 L. 1
Conditionnement des échevettes d'essai.	 . L. 0,50
Décomposition des apprêts (10 épreuves). L. 0,80
Vérification du tors seul.	 .	 .	 .	 . L. 0,30
Vérification du filage seul 	 L. 0,69

- Vérification de l'élasticité et de la ténacité. . L. 0,50

On voit par ce qui. précède que l'essai, complet (condi-

tionnement compris) de la 's 'oie ouvrée revient à L. 2,80.

et celui de la grége à L. 3:

Chaque expérience de décreusage coûte L. 4.

La Condition G. Serra Gropelli est celle qui est le plus.
en faveur a Milan, ainsi que l'attestent les relevés de l'ins-

titution.

CONDITION RATTI

L'établissement, monté par actions, a été autorisé par

décret royal du, 18 juillet 1870.,

11 a fonctionné au début avec seize appareils, construits

par l'ingénieur Emmanuel Odazzio ; en 1877, quatre autres

appareils d gaz, système Ratti, ont 'été -ajoutés au ma-

tériel.

Le décreusage a été ouvert en même temps que la Con-

dition.	 -

Le pesage simple date du mois d'octobre, 1872.

.Le titrage .a commencé à fonctiOnner le 9 . août .1875. -

Le tarif est le même que celui de la Condition Gropelli.
19
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. Cette - Condition, la dernière venue, Marche de pair avec

l'établissement Ba ccigaluppi	 •

Pour avoir une idée de l'importance des transactions

soyeuses d Milan, il faut réunir les résultats des trois Con-

ditions que comporte cette place. On arrive ainsi à un total

de trois , millions de kilogrammes pour 1875, de trois mil-

lions et demi pour 1876, et d'environ deux millions

pour 1877. -

PESARO

La Condition de Pesaro, qui ne reçoit guère que des soies

gréges, date de 1872; elle est la propriété de la .Chambre

de commerce- de cette ville. Le règlement en a ' été calqué,

de tous points, sur celui de la Condition G-ropelli de Milan ;

il n'y a de différence que pour le tarif qui est de 10 lires

par 100 kilog.

Il n'y a ni titrage, ni décreusage, ni pesage. Deux appa-

reils, système Milesi, suffisent a assurer le fonctionnement

de cet établissement.

TURIN

CONDITION OFFICIELLE

Turin compte, comme Milan-, trois Conditions : la plus

ancienne eSt celle administrée , par, la Chambre de cohi-

merce..
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Fondée en 1750, elle adopta en avril 1851 le procédé

Talabot. En exécution d'une ordonnance royale du 9 mai

1:860, elle fonctionna ensuite avec les appareils" Talabot-

Persoz-Rogeat, modifiés par l'ingénieur Milesi. Ces appa-

au noinbre de dix, .sont desservis par deux calori-

fères, du même ingénieur, dontun . seul suffit pour chauffer

tous les appareils.

L'établissement possède un Bureau de pesage et MI

atelier de .décreusage, ce dernier ouvert en juillet 1874.

. La Chambre de , commerce a .également l'administration

d'un Bureau de titrage annexé A la Condition depuis le.

9 janvier 1854 : le titrage -adopté est le titrage italien.

Le tarif du conditionnement est de L. 0,25 par chaque partie de 5 kilo-
grammes, avec un minimum de L. 3,50 au-dessous de 50 kilog.

Le droit de pesage est perçu à raison de L. 0,05 par chaque dizaine de
kilog. ; au-dessous de. 50 kilog., L. 0,25.

Le tarif du titrage est fixé comme il suit

L. 2,00 par chaque essai, jusqu'à. 	 . 30 épreuves.
L. 2,50	 de 31	 . . 40 —
L. 3.00	 de 41	 . . 50 —

Ensuite, en proportion.

Tors et filage.	 L 0,50
Élasticité et ténacité	 L 0,25
Le tout ensemble	 L 0,75

Ces derniers droits sont pour dix épreuves ; le droit est

double pour de plus nombreuses expériences.
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CONDITION A. BERTHOLDO ET ci.

L'établissement appartient à une société d'actionnaires,

autorisée par décret royal ; il est placé sous l'inspection

d'Un conseil de surveillance, composé d'un président, d'un.

secrétaire et de trois membres, tous élus en assemblée

générale des actionnaires.

La société a été constituée le 3.juin 1 872..

La Condition Bertholdo possède un Bureau de titrage

datant de la 'même époque ; les essais Sont faits suivant

la méthode italienne. .

Un Bureau de décreusage prit naissance à l'ouverture.

Cette institution fonctionne avec 14 appareils dessicca-

teurs et autant de préparateurs; il y a de plus 2 appareils

chauffés au gaz.

Le tarif du décreusage est de , L. 2,50.

• Les opérations du titrage se paient en nature, cette Con-

dition gardant, à titre de rémunération, les échevettes

prélevées pour l'essai.

Le tarif du conditionnement -est de L. 3,50 au-dessous

.de 50 kilog., il progresse par L. 0,25 pour chaque série

ou fraction de 5 kilogrammes en sus.

Un Bureau de simple pesage fonctionne avec les taies

suivantes

Au-dessous de 50 kilo,g 	 	 L. 0,25
Pour chaque série dé 10 kilog. en sus, la sur-

taxe est de.	 : .	 ...	 .. '	 .	 L. 0,05
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Ces taxes sônt'identiques h celles perçues par-rétablis-

sement relevant de la Chambre de commerce et des arts.

CONDITION MAURIZIO PONZONE

L'établissement a été fondé, en 1874, par une compagnie

d'actionnaires, sous la raison sociale A. Trivero et G%

M. Maurizio Ponzone a pris en 1875 la suite de cette en-

treprise, dont la gérance est restée -confiée à M. Trivero.

La Condition Ponzone possède un atelier de,décreusage,

elle n'a pas de Bureau d'essai.

Les appareils dessiccateurs, au nombre de 16, sont

Munis de S balances, dont chacune fait à volonté le

service de deux appareils.

Ils sont desserVis par' un courant d'air chaud réglé par

Un ventilateur h main ; c'est pour ce motif que l'établis-

sement a pris le titre _de « Condizione celere, » -les opéra-

tions pouvant y être menées un peu plus rapidement que

dans les institutions similaires.

Malgré ces perfectionnements, cette Condition est loin

d'atteindre le niveau de ses rivales.

Le tarif, pour le conditionnement, le décreusage, le

pesage simple, est le même- que dans les deux autres . Con-

ditions de Turin.

De même qu'a Milan, il faut, pour se rendre compte -du

chiffre des transactions en soie h 'Purin, 'ajouter les résul-

tats des trois Conditions de cette ville ,; l'importance du
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mouvement total est de huit à neuf cent mille kilog. par,

an en moyenne.

UDINE

La Condition ,d'Udine remonte h 1847; elle a relevé,

au début, de l'initiative privée; depuis 1850, elle est deve-

nue la propriété de la Chambre de cOmmerce et des

arts de-cette ville.

' Un Bureati de. titrage fut annexé en 1875 à l'établisse-

ment, il fonctionne d'après les règles usitées h Milan.

La Condition d'Udine opère avec six appareils Milési.

TARIF DU CONDITIONNEMENT: L. 8 par 100 kilog.
TARIF DU TITRAGE : L. 2 pour les soies gréges, avec 30 épreuves ; L. 1

, pour les soies ouvrées, avec 10 épreuves.-Tors et filage. , L. 0,50. Élas-
ticité et tenacité, L. 0,50 par dui épreuves.

Le mouvement total des Conditions italiennes, qui avait

été, en 1875, de 4,500,000 kilog., à dépassé 5,300,000

kilog. en 1876, Pour tomber, en 1877, à moins de

3 millions de kilogr.

Les . résultats de tous ces établissements réunis n'éga-

lent pas, en importance  ceux que présente, à elle seule,

la Condition de Lyon.
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VI

SUISSE

BALE

La Condition de -BAle a été fondée par une société d'ac-

tionnaires, elle est accréditée de l'État, surveillée par li in-

génieur public, administrée par un comité de cinq mem-

bres, dont deux marchands de soie et trois fabricants .. de

soieries.

L'ouverture en a eu lieu le 12 'février 1872.

- Antérieurement, il existait à. Bâle une succursale de, la

Condition de Zurich ;. cette succursale S'occupait unique-

ment du pesage des . balles de soie et. du prélèvement des

échantillons, destinés aux épreuves; elle les envoyait, après

.en Avoir reconnu le poids, à Zurich, oh ils étaient soumis

au conditionnement:

Un Bureau de titrage a été institué à la même époqiie ;-

il opère comme les établissements italiens.

Un Bureau de décreusage fonctionna dès l'ouverture

de la Condition.
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L'établissement est desservi par Six appareils dessicca-

teurs h-gaz.

Le tarif du conditionnement est de 12 centimes par kilog., avec un mi-
mum de 3 fr. au-dessous de 25 kilog.

Chaque opéiation de décreusage coûte. . . . 	 F. 2
Pour le titrage des soies gréges, il est perçu,

par chaque épreuve. .	 .	 ..... F. 0,15
Pour le titrage des soies ouvrées, il est perçu,

par chaque épreuve. 	  F	 0,05
Tors, filage, élasticité, téncité, chaque épreuve F. 0,05
Pesage simple, au-dessous dé 50 kilog. F. 0,50
Pesage simple, au-dessus de 50 kilog.	 . F.F	 0 75,

ZURICH

.1.4 Condition de 'Zurich, ouverte en 1847, fonctionne

avec 14 desSiccateurs Talabot-Persoz-Rogeat.

LeS services du titrage et du décreusage des s p ics . ont

été institués en 1872; le titrage usité est le titrage italien.

Le tarif du conditionnement est de 12 centimes par -kilogr.; l'épreuve
de décreusage est taxée Al. fr. 50.
Pour le titrage des soies ouvrées, il est perçu, par épreuve. F. 0,05
Pour le titrage des soies gréges,	 F. 0,15

Le tarif du simple pesage ait le suivant

.Pour 25 kilog.	 	  F. '1
Pour 75 kilog.	 	  P. 1,50
Pour 150 kilog.	 . . 	  F. 2

La surtaxe e'st de: 50 centimes par chaque fraction indivisible de
75 kilog.

• Jusqu'en 1'72,1e mouvement de la Condition &Zurich est

le seul document qui puise donner une idée des transactions

soyeuses en Suisse ; _ 4 .parfir de cette époque; il y a lieu de

'réunir les résultats des deux Conditions de Zurich et de Mie.
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M. Rondot estime que le nombre des métiers battant

pour la fabrique de Zurich, qui était de 18,665 en 1867,

avait atteint, en 1872, le chiffre d'e 26,560, ce qui consti-

tue une augmentation de 42 pour cent ; l'industrie

bâloise doit avoir progressé dans la même mesure. Les-sta-

tistiques . des Conditions viennent corroborer ces indications..

En 1868, la Condition de Zurich a reçu. 432,712 kilog.
En 1872, les Conditions de Bâle et Zurich

ont reçu ensemble. 	 .. . .. 644,167 kilog.

Ce qui fait ressortir une augmentation de • 211,455
Ou.	 . . .	 48 p. 0/0.

Le mouvement des Conditions de Bâle et de Zurich a

fléchi en 1877 de. 30 pour-cent., La crise qui sévissait

Lyon, en frappant aussi l'Allemagne et l'Italie, n'épargnait

pas non plus la Suisse ; la fabrique de ce pays avait à souf-

frir dans la même mesure que la nôtre.

On voit, par ce qui précède, que s'il est impossible

valuer la production d'un pays par le mouvement des Con-

ditions, les statistiques de ces établissements ont une

valeur relative incontestable, et permettent de suivre les

fluctuations de l'industrie..

Cette considération nous a _donné -à. penser qu'un

tableau résumant la marche des Conditions européennes

pendant les dix dernières . années, contiendrait d'utiles

'enseignements, en même temps qu'il proclamerait l'éten-

due des services rendus par le conditionnement.,.
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V I

MOUVEMENT COMPARATIF DES CONDIITIONS FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES

PENDANT LES 10 ERNIERES . ANNÉES

• C ONDITIONS FRANÇAISES CONDITION' S ÉTRANGÈRES  

1868 1869 1870 1871 1872 1873 1874 1875 1876 1877 VILLES 1868 1869 1870 1871 1872 1873 1874 1875 1876 1877

kil og. kilog. kilog. kilog. kilo g. ki log. k i I 0 g. kilog. kilog,. A LLEMAGNE
I,C00 555 945 804 1;230 1;333 1,404 2,295 3,531 3,463 kilog. kilog. kilog. kilo. kilog. kilog. ki log. kilog. kilog.

; 429,933 473,876 373,536 387,530 604,794 446,937 390,020 565,070 545,130 194,833
CREFELD 	 328,816 329,169 345,728 439,024 414,057 410,242 430,643 419,754 479,316 359,454
ELBERFELD •	 •	 . . 	 144,168 122,702 128,393 172,832 165,439 154,334 163,628 201,315 205,920 164,200

216,668 225,167 201,340 198,902 273,830 223,602 231•,625 384,253 346,361 199,733 AUTRICHE

3,222,805 3,324,862 2,364,221 3,096,182 3,388,862 3,161,823 3,895,893 4,477,521 5,675,208 3,323,184 VIENNE . .	 	 158,240 139,5721	 143,876 170,3251	 150,5981	 109,6971	 97999 97,769 107,430 102,584

181,305 161,66- 108,244 135,541 166,200 149,479 180,776 167,805 410,783 291,540 I TAL IE

0 » 0 D	 0 21,275 44,335 56,590 90,378 72,698 27,932 (L. ANCONE 	 D	 D D	 0 10,325 33,285 13,435 16,665 : 17,795 19.388 35,060 11,350

.	 17,901 27,760 33,169 51,713 42,223 25,402 24,966 19,958 20,232

I,
12,176

BERGAME ....	 	

BRESCIA  •

127,425

D	 o

144,400

13,944

-129,356

*17,591

215,618

31,061

164,147

26,SOS

•	 144,545

19,151

157,508

21,615

185,030

20,805

219,767

22,064

126,035

10,141

168,559 207,378 159,360 188,480 291,712 252,461 264,145 .332,232 362,649 317,105 COME 	 82,044 89,359 94,407 158,079 154,861 145,433 150,187 130,750 155,092 115,776

FLORENCE ..... 37,859 45,235 26,967 87,878 37,633 37,313 70,504 53,238 98,253 35,408
77,380 .96,809 86,999 94,908 123,519 94,807 35,271 117,778 99,550 63,642 .,.

GENES 	 D D	 D » D	 0 D	 .» »	 n 1 4 31 9,849 17,710 11,814

»	 » D 0 . »	 » D » » D	 D D D	 V LECCO	 	 79,605 78,980 64,255 104,780 100,905 105,770 117,920 137,290 .433,260 91,725

MILAN	 . * .	 ...	 	 1,677,540 1,728,535 1,731,360 2,210,655 2,640,695 2505,620 2,540,145 3,051,155 3,636,475 1,966,346
1,396 463 1,895 2,419 . 440 1,087 417 2,081 1,151 528

PESARO 	 D	 D D » D	 » D 2;267 8,607 4,225 10,841 4,168

555,219 526,638 453,882 676,664 748,122 702,620 786,093 1,096,503 1,059,195 777,541 TURIN	 .	 ....	 	 462,436 523 ,883 525,455 848,435 801,459 822,901 928,640 849,381 984,981 489,752

UDINE 42,644 36,962 30,740 55,135 49,564 39,2c0 50,915 51,365 57,935 18,005
D	 D D	 D D	 D », »

SUISSE	 •

[87,063 95,297 69,324 63,931 76,000 63,860 38,529 •	 59,221 61,982 30,263
BALE 	 » » 161,987 188, 89 198,543 289,963 361,370 224,862
ZURICH 	 432,712 453,545 574,159 714,357 491,598 455,878 519,021 581,560 701,545 515,527

4,959,729 5,140,470 3,852,915 4,947,074 5,7E8,237 5,167,746 5,955,729 7,315,100 8,658;470 5 ,241,040

TOTAL .	 .	 • 3,573,489 3,706,336 3,822,912 5,241,464 5,373,186 5,157,3 5 5,474,801 6,103,743 7,227,949 4,247,141

VILLES

AMIENS

AUBENAS 	

AVIGNON .. . - 	

LYON 	

MARSEILLE	 	

1116TÉLIMAR 	

NIMES 	

PARIS. 	

• PRIVAS 	

REIMS 	

ROUBAIX . 	

SAINT-ÉTIENNE 	

TOURCOING ..

VALENCE • 	

- TOTAL . . . .
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CONCLUSION

, On voit, -par ce qui précéde, combien il y , a. peu d'uni-

formité dans le régime .des Bureaux de conditionnement.

Droit de propriété, mode-d'administration; . pratiques. inté-

rieures, tarifs, tout varie d'un pays 4 l'autre, et, dans le

mémé État, d'une ville A' la ville voisine.

Si cependant l'uniformité fut jamais désirable, c'est bien

entre des institutions semblables, destinées régulariser

les . transactions commerciales. Les échanges internatio-

naux prennent chaque jour de nouveaux développements

un mode identique de procéder dans les opérations de con-

ditionnement, de décreusage, de titrage aurait le doble

avantage de rendre les relations plus faciles, de diminuer

la somme- d'impôts dont est grevée la matière première.
,

La faveur, qui a accueilli les congrès internationaux.,
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de numérotage, prouve •combien cette nécessité est uni-

versellement reconnue.

L'unification des procédés de conditionnement n'est pas

moins désirable que. celle du numérotage ; en présence des

nombreux intérêts privés, engagés dans cette question, il

serait peut-être chimérique de poursuivre une entente entre

les divers pays

Serait-ce trop demander que de vouloir cette harmonie

entre les Conditions françaises?

Les cherges qui pèsent sur ces institutions, sont répar-

ties de la façon la plus inégale. Un procès récent, que la

Chambre de commerce dé Lyon a dû soutenir à propos

de la patente, imposée . à sa Condition, ayant mis . très-

eXactement l'Administration an cOurant de ce qui se paise

dans ces établissenients„ ce sera fie léser aucun intérêt

qiie- de signaler lés divergences qui exiStent de l'un

l'autre:	 -

Tandis que le bulletin de Condition acquitte fe droit de

timbré de- 0 fr. 60 cent.. dans . certaines villes, il eh est

exenipté . dans d'autres ., par cette raison (ide les 'Condi-

tions de ces 'villes- étant des étAlissements Municipaux,

leurs recettes ont le caractère des recettes municipales et

doivent à ce titre l'immunité du . timbre. Bien que se trou-

vant dans ce cas, la Condition de Privas est cependant

assujettie an droit de timbre.

Pour ce qui est des iinpôts, la -Variété n'est pas inoin

grande..
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La Condition de Lyon paie, tout à la fois, la patente, la

contribution foncière et des portes et fenêtres_ ainsi que les

droits de main-morte.

La Condition de .Saint-Etienne ne paie que l'impôt fon-

cier a n'est_ point assujettie h la -patente.

Ce droit de, patente est perçu à Paris, à Marseille, A

Reims,. bien que la Condition de cette dernière ville soit un

établissement communal.

Les autres , Conditions, relevant de l'autorité municipale,

jouissent, en matière d'impôts, d'une 'immunité absolue.

Ainsi en est-il A Privas, Aubenas, Roubaix, etc.

Ou tdrites les Conditions doivent être assujetties égale-

ment h 'Ces divers impôts, ou toutes, doivent ' en être unifor-

mément exemptes Loin de nous la -pensée d'attirer les.

rigueurs du fisc sur les institutions qu'il a ménagées jus..'

qu'ici. Nous. espérons bien plutôt obtenir, pour les établis-

sements moins 'favorises, une aivlication , plus 'douce de'

la loi, notamment en ce qui concerne le droit- de patente.

Les mênies procédés de conditionnement étant applica-

bles aux (livers .filés hygrométriques, les Conditions de-

vraient, embrassant indistinctement dans le‘ urs operations

les filés de toute nature, prendre là désignation plus

que de « Conditions des. Textiles.»

La loi du 13 juin .1866 sur les usages commerciaux a

fixé les reprises au conditionnement de la soie et .de la'

laine. Des articles additionnels pourraient régler Id reprise

qui convient aux autres filés. En attendant mieux, 'on'
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pourrait s'en tenir aux chiffres suivants, proposés au con-

grès de Turin, par les Directeurs des principales Conditions

de France et de l'Étranger :

•	 MATIkEES EPRISES

Soie 11	 p. 0/0
Laine cardée 	 18 1/4

Laine peignée.	 	 17	 —

Coton. 81/2	 —
Lin 	 12	 —

Chanvre. 	 19	 —

Jute et phormium	 	 i33/ 	 —
Fils et étoupe.	 	 121/2 —

.Le titrage devrait reposer partout sur les mêmes bases

décimales, le titre étant exprimé, peur la soie, par lepoids

en demi-décigrammes de l'échevette. 'demi-kilométrique,

pour les autres filés, par le nombre , de mètres au gramme.

Uniquement préoCcupée des intérêts généraux , de l'indus-

, trie, la Chambre de commerce de Lyon n'a jamais attaché

qu'une importance secondaire aux tarifs de sa Condition. •

Alors que les expériences de décreusage " et les épreuves

complémentaires du titrage donnent lieu partout ailleurs

a- une rétribution .spéciale, elle dispense ces renseigne-

ménts à titre gratuit, cherchant it élargir le plus possible

le champ des garanties' offertes au commerce..

• Une pensée aussi large " ne peut présider partout à

l'établissement des tarifs, L'unitc, des taxes est un deside-

raturn dont _les convenances locales ne permettent pas de

poursuivre- la réalisation.
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Reste la question capitale de • l'administration de—s. Con-

ditions..L'article 14 de l'ordonnance royale du 16 juin 1.832

attribue aux ChaMbres de commerce l'administration des

établissements créés pour le . commerce. - En France, cer:-o
bines Conditions sont placées sous l'action de l'autorité

municipale. Si ' bien' administrées - qu'elles Puissent • être; -

elles le seraient aussi .bien par les Chambres de com-

merce, ou par les Chambres consultatives, des.villes oh elles

fonctionnent. Il est de toute évidence qu'il ne saurait s'agir

que d'une expropriation avec indemnité préalable. Les

Conseils municipaux, qui ont fait les frais de ces établisse-

ments, devraient être indemnisés,-à raison des ressources

que ces créations apportent à leurs budgets. C'est a la suite

d'une combinaison de cette nature que la . Condition de

Saint-Étienne a été cédée par le Conseil municipal à la

Chambre de commerce de cette ville.

Toutes. les Conditions, relevant de l'autorité des Cham-

bres de commerce ou des Chambras consultatives, seraient

sous l'action directe du ministère de l'agriculture et du

conimerce, qui pourrait leur imposer des règlements et

des méthodes uniformes.

L'unité, à'laquelle on serait ainsi conduit, aurait pour

résultat de dégrever la matière .première d'épreuves multi-

ples, auxquelles elle est aujourd'hui soumise en pure perte.

La généralisation du conditionnement, assurerait aux

transactions de toute nature la sécurité dont quelques-

unes ont seules bénéficié jusqu'à ce jour„

20
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L'industrie des textiles, cette branche importante de la

production nationale trouverait, dans cet ensemble de ga-

ranties et de réformes, de nouveaux éléments de vitalité et

de nouvelles armes, pour soutenir les luttes pacifiques du

travail qui, dans un avenir dont le secret appartient k Dieu,

seront, il est permis de l'espérer, les seules à diviser les

peuples.

o
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APPENDICE

LOIS, DÉCRETS; RÈGLEMENTS
RELATIFS A LA COND ITION

Règlement pour la Condition des Soies
, joint h une Requête au Contrôleur général des Finances,

présentée par le Sieur RAST, en 1779
pour obtenir l'autorisation de former cet établissement

ARTICLE l er . — II sera établi par le sieur Rast de Maupas - et A ses
frais, dans un appartement commode et à portée du commercé, une r.
Condition publique propre A la dessiccation . des soies, sous l'inspection du
Consulat. Cet établissement sera dirigé par le dit sieur Rast de Maupas,
ses Successeurs, préposés ou ayants cause; A leurs périls et risques, et
nous leurs concédons le privilége exclusif pendant trente années A comp-
ter du jour de l'enregistrement des présentes au greffe du Consulat de la
dite. ville.

ART. 2. — Le dit entrepreneur établira dans les chambres destinées
pour cette Condition publique, par le moyep de poêles ou fourneaux,
une chaleur donstante de 16 A 17 degrés du thermomètre de M. de Adau
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mur, lorsque le baromètre sera entre 28 et 27 pouces, et de 19 ou 20 -
lorsque le baromètre sera entre 27 et 26 pouces, afin que l'excédant de
chaleur soit capable d'absorber raugnientation d'humidité de l'atmos-
phère désignée par la situation du baromètre ; si on peut' parvenir
construire un hygromètre d'Une graduation sûre et comparative, on en.
fera usage de préférence Au baromètre..

ART. 3. — Pour éviter tout soupçon d'infidélité, et pour que _ceux qui
déposeront leurs soies à Cette Condition publique soient sûrs qu'il n'en
sera jamais distrait la moindre portion, on mettra la soie dans des cais-
ses entourées d'un grillage . en fil de fer tissu, et qui seront assez grandes
pour contenir cent a 'cent vingt livres de soie, de façon que tous les
matteaux soient rangés dans les dits tiroirs, les uns à côté des autres, et
jamais l'Un sur l'aiiire,• . afin que la chaleur communique également
partout.

ART. 4. —. Il y. aura vingt ou trente de.ces caisses, même davantage
si la promptitude diît ._Service public l'exige ; elles seront portées par des
pieds de six pouces de hauteur, afin qu'il y ait cette distance depuis la
soie . jusqu'au carrelage, et chaque caisse aura son  à côté
duquel sera marquée la _quantité de livres de Soie qu'elle pourra con-
tenir.

ART. 5. — La soie sera rangée dans ces caisses en présence de celui
qui rapportera, après quoi il la fermera et y -apposera son cachet, qui ne
pourra être . défait qiie- p-ari celui qui rapportera la reconnaissance, en -

. venant retirer , la dite soie au bout de Vingt-quatre heures.
ART. 6. — Le susdit, concessionnaire ou ses préposés seront obligés

de tenir un registre cote et paraphé, sur lequel sera inscrite la soie ap -
portée à la do'ndition ; on y mettra la date de l'année et du jour, de
même 'que l'heure de son entree à la Condition, le nom du vendeur, celui
de l'acheteur, le numéro et la marque du ballot, s'il y en a, la qualité
de la soie, le poids ,net, et enfin le numéro de fa caisse dans laquelle on
la mettra conditionner, et on délivrera au déposant une .reconnaissance
parfaitement 'conforme.

'ART. 7. -- Lorsqu'il y aura vingt-quatre heures révolues depuis le-:.
dépôt de la soie à la Condition, le déposant sera oblige de la retirer ; on
reconnaitra devant lui le nouveau poids, on l'ajoutera à sa reconnais-
sauce, de Même qu'au registre sur lequel il signera le retiré.

ART. 8. '—' A défaut par le déposant de venir retirer la soie au terme.
de vingt-quatre hetires, qui vient d'être fixé par l 'article précédent, il
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sera libre au Directeur ou à ses préposés,.après la vingt-quatrième heure
révolue, de rompre le cachet et de reconnaître son nouveau poids, qui sera
couché sur- le registre, pour être mis conforme sur la reconnaissance
'qu'on doit apporter, lorsqu'on viendra retirer la dite soie.

ART. 9. — PoUrindemniser le sieur Rast de Maupas de ses soins et
des frais qu'il sera obligé de faire en avance et en' dépense annuelle, il
sera payé, moitié par le vendeur , et l'autre moitié par l'acheteur, pour
chaque partie de soie mise à la Condition publique, six deniers par livre
de soie ; et ,quand même on mettrait en Condition des parties ou ballots
au-dessous de cinquante livre, il sera toujours payé 25 sols, comme s'il

* y avait les cinquante livres.
ART. 40. — Tout 'acheteur ou vendeur pourra exiger que la, soie ven-

due soit mise à la Condition Publique, et l'un . et l'autre seront obligés
de s'en rapporter it la déclaration qui leur • sera délivrée pou- i- la fixation
du poids de la dite soie, après qu'elle aura subi la Condition.; les regis-
tres' et la déclaration conforme feront foi et serviront de règle en cas de
discussion.

ART. 14. — Lorsqu'un particulier recevra du dehors un ballot de soie
pour son compte, il pourra exiger qu'il soit porté, au sortir de la douane,
à, la Condition publique, et le poids qui en résultera fera foi vis-à-vis du

. vendeur et de-l'acheteur. •
ART. 12. -- Tout acheteur pourra exiger-que les masses de trames de

pays ou étrangères, qui sont pour l'ordinaire fort serrées, soient dé-
nouées et déployées *avant de les mettre en Condition,- et pour lors il

o	 sera -payé par.ledit acheteur trois deniers de plus . par livre de soie (ce
qui fera en toirt, neuf deniers), pour cet excédant de main-d'oeuvre.

ART. 13. Lorsque, '.dans les vingt-quatre_ heures ci-dessus fixées
pour. la Condition, la soie aura diminué de trois pour cent, preuve ' d'un

'excès d'humidité qu'un jour. entier ne saurait détruire,- elle subira .une'
seconde Condition de vingt-quatre heures ; et pour lors le vendeur-seul
sera obligé _de payer les frais de cette seconde Condition, qui seront les
mêmes que pour la 'première, c'est-à-dire six deniers par livre.

ART. 14. — La déclaration ou reconnaissance qui sera délivrée 'fera
mention de la somme qui aura été payée pour le prix'de la Condition, et
portera la quittance.

ART. 15. —Le dit sieur Rast de .Maupas fera tous les frais du présent
établissement, et répondra de, la fidélité des commis et domestiques qui
feront le service de cette Condition publique.
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ART. 16. —N'entendons par ces présentes gêner en aucune manière la
liberté du commerce, et voulons qu'il .soit entièrement libre à un chacun
'l'envoyer ses soies à cette Condition publique'.

Décret du 23 germinal an =M'instituant la Condition
unique et publique des Soies,

NAPOLÉON, Empereur des Français,

Sur le rapport du Ministre de l'intérieur,

Décrète ce qui suit

ARTICLE fer . — Il n'y aura, à compter du fer ' messidor, à Lyn
qu'une seule Condition publique pour les soies.

ART. 2. — Ces opérations seront en tout assujetties aux dispositions
suivantes.

ART. 3. — On établira _dans les chambres destinées pour cette
Condition publique, par le moyen de Poêles ou fourneaux, une
chaleur constante de 16 ci 17 degrés du thermomètre de Réaumur,
lorsque le baromètre sera entre 28 et 27 pouces; de' 18 degrés lors-
que le baromètre sera et 27 pouce- s ; et de 19 ou 20 lorsque le baro -
mètre sera entre 27 et 26 pouces, afin que l'excédant de chaleur soit
capable-d'absorber l'augmentation d'humidité de l'atmosphère dési-
gn ée par la situation du baromètre ; si on peut parvenir à cons-
truire un hygrométre d'une graduation s'are et comparative, on en.
fera usage pew préférence au baromètre.

ART. 4. —Pour éviter tout soupçon d'infidélité, et pour que ceux qui dé-
poseront leurs soies it cette Condition publique soient sûrs qu'il n'en-sera
jamais distrait la moindre portion, on mettra la soie dans des caisses
entourées d'un-grillage en fil de fer tissu, et qui seront assez grandes
'our contenir 50 â 60 kilogrammes de soie, de façon que tous les mat-
teaux_ soient rangés dans les dits tiroirs, les -uns â côté des autres, et
jamais l'un sur l'autre, afin que la chaleur communique également
partout.
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ART. 5. y aura vingt ou trente de ces caisses, même davantage
si la promptitude du service l'exige ; elles seront portées par des pieds
de six-pouces de hauteur, afin qu'il y ait cette distance depuis la -soie
jusqu'au carrelage, et -chaque caisse aura son numéro, à côté duquel
sera marquée la quantité de soie qu'elle pourra contenir.

ART. 6. — La soie sera rangée dans ces caisses en présence de celui
quiTappertera ; après quoi il la fermera efy apposera son cachet, qui
ne pourra être défait que par celui qui rapportera la reconnaissance, en
venant retirer la dite soie au bout de vingt-quatre heures.

ART. - Le Directeur de la Condition Publique ou ses préposés se-
ront obligés de tenir un registre coté et paraphé, sur lequel sera inscrite
la soie apportée à la Condition ; on y mettra la date de l'année et du jour
de même que l'heure de son entrée à la Condition, le nom du vendeur,
celui de l'acheteur, le numéro et la marque du ballot s'il y en a, la qua-
lité de la soie, le poids net, et enfin le numéro de la caisse dans laquelle
on la mettra conditionner, et on délivrera au déposant une reconnais-
sance parfaitement conforme.

ART. 8. Lorsqu'il y aura vingt-quatre heures révolues depuis le
dépôt de la soie à la Condition, le déposant sera obligé de la retirer ; on
reconnaîtra devant lui le nouveau poids, on l'ajoutera à sa reconnais-
sance, de même qu'au registre sur lequel il signera le retiré..

ART. 9. — A-défaut par le déposant de venir retirer la soie au terme
de vingt-.quatre heures qui vient d'être fixé par l'article précédent, il
sera libre au Directeur ou à ses préposés, après la vingt-cinquième
heure révolue, de rompre le cachet •et de reconnaître son nouveau
poids, qui sera couché sur le registre, pour être mis conforme sur
la reconnaissance qu'on doit apporter,lorsqu'on viendra retirer la dite soie.

ART: 10. - Tout acheteur ou vendeur pourra exiger que la soie
vendue soit mise à la Condition publique, et l'un et l'autre seront obli-
gés de s'en rapporter à la déclaration qui leur sera délivrée pour la fixa-
tion du poids de ladite soie après qu'elle aura subi la Condition ;le
registres et la déclaration conforme feront foi et serviront de règle en
eas de discussion.

ART. 11. — Lorsqu'un particulier recevra do dehors un MF:4 de Soie
pour son compte, il pourra exiger qu'il soit porté à son arrivée à la Con:-
dition publique, et le poids qui en résultera fera foi vis-4-vis du ven-
deur ou de l'acheteur.

ART. 12. — lisera payé, moitié par le vendeur; moitié par l'ache-
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teur, pour • chaque partie de soie mise à la Condition, cinq centimes
. par kilogramme.

Lorsque les ballots ou parties; de soie se trouveront au-dessous de
hilogram-mes,i1 sera toujours payé un franc vingt • cinq

centimes.
ART; 13. — Tout acheteur pourra exiger que les masses de trames de'

pays ou étrangères, qui sont pour l'ordinaire fort serrées, soient dénouées
- et déployées avant de les mettre en Condition, et pour 'lors il sera payé

par-ledit acheteur' -cinq centimes de plus par kilogramme .de soie, pour
rcet- eXcédant de main-cFceu-Vre.

ART. 14. — Lorsque, dans les vingt-quatre heures ci-dessus fixées
poUr -la Condition, la soie aura diminué de trois pour cent, preuve
d'un excès- d'humidité qu'un jour entier ne saurait détruire, elle
subira Une seconde Condition de vingt-quatre heures, et pour lors
le vendeur seul sera obligé de payer les frais de cette seconde Con-
dition, qui seront les mêmes que pour -la première,-c'est- ci-dire cinq
centimes par kilogramme.

ART. 15. — La déclaration ou reconnaissance qui sera délivrée fera
'.. mention de la somme qui aura été payée pour le prix de la Condition, et

portera la quittance.
ARi. 16. — N'entendons par cesprésentes gêner en aucune manière

. la liberté du commerce, et voulons qu'il soit entièrement libre à un
chacun d'envoyer ses soies à la Condition publique.

ART. 17. — Il sera accordé à chaque entrepreneur de Condition -ac-
tuellement existant et non employé dans l'organisation nouvelle, une
indemnité de 9,000 francs, qui sea acquittée par sixième en six ans sur
le-produit do la Condition publique.

, ART. 18. — Les opérations de la Condition publique seront soumises
-à la-Surveillance de la Chambre de commerce, qui 'délèguera à cet effet,

deux commissaires pris, l'un parmi les marchands, l'autre parmi les
fabricants.

-19. — La Condition publique sera.mise d'abord en 'régie simple
ous la direction de la Chambre de commerce, qui sera autorisée à la
donner en ferme, lorsqu'elle aura- pu en apprécier les produits.
-^ ART: 20. — Le Directeur sera présenté.par la Chambre de commerce

la nomination du Ministre .de l'intérieur; il sera nommé pour six an-
- nées et rééligible.

ART. 21. — Ses comptes seront examinés par la Chambre de corn-
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merce, apurés par elle, et soumis à l'approbation du Préfet, qui en
rendra compte au Ministre.

.ART. 22. ---: Les produits de la Condition publique, déduction faite des
•'frais et de l'indemnité aux anciens entreiireneurs, seront affectés aux
dépenses de la Chambre de commerce, jusqu'au prorata de la somme
allouée pour cet objet.

ART. 23. — Le Ministre de l'intérieur e-st chargé de J'exécution du
présent décret.

Signé :NAPOL80.

NOTA. — Les dispositions des articles imprimés en lettres italiques, sont changées par les
décrets des 17 avril 4803 et 2 février 1809,

ETflAI T DU REGISTRE DEE D LIBERATIONS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE

DE LYON. .	 •

Règlement d'administration
pour la Condition publique et unique, établie à. Lyon;

-pour la dessiccation des Soies
par Décret impérial du 23 germinal an :un.

ARTICLE: fer, — Le Directeur de la Condition est logé dans l'apparte-
ment attenant à celui où la Condition sera exercée , et il est soumis à ne

nais coucher hors de ce domicile, sauf les cas d'urgence dans les-
quels il aurait pu obtenir, des commissaires délégués par la Chambre 'de
commerce pour la surveillance de:la Condition,. la permission de s'ab-
senter.
. ART. 2. — Les bureaux du Directeur de la Condition seront provisoi -
rement composés de trois commis et de quatre hommes de peine, sauf
en augmenter ou diminuer le nombre, suivant que l'expérience en , indi-
quera le besoin.

ART._ 3. — Il y aura, dans chacune des salles de la Condition, deux
thermomètres de Réaumur, qui . ne seront placés ni • contre le.s murs, ni
contre les fenêtres, mais dans l'intérieur des salles ; ils seront mis à la
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hauteur de cinq pieds, et entourés d'un grillage, pour empêcher qu'ils
ne puissent être touchés avec la main.

ART. 4. — Il y aura, chaque nuit, un homme de peine qui veillera dans
les salles . de la Condition, pour entretenir les feux et maintenir le degré
de chaleur prescrit.

ART. 5. — La Chambre de commerce renouvellera, chaque mois, les-
deux commissaires qu'elle doit déléguer poUr exereer la surveillance de
la Condition, à la forme de l'article XVIII du décret du 23 germinal -
an 13.

ART. 6.— Le Directeur sera tenu de faire ouvrir à ces deux commis-.
salies le local de la Condition, à quelque heure qu'ils se présentent, en-
semble ou séparément, pour exercer leur surveillance.

ART. 7.-11 devra y avoir, sur les bureaux de la Condition, un regis-
tre sur lequel les commissaires délégués par la Chambre de commerce
pourront constater le degré de chaleur auquel ils auront trouvé les ther-
momètres dans chacune de leurs visites.

ART. 8. — Les cases pour le placement des soies seront disposées, dans
les salles, de manière à ce qu'elles soient détachées de's murs et isolées
les unes des autres, afin que l'air puisse circuler tout autour de chacune
d'elles.

ART. 9. — Une des salles de l'établissement sera spécialement des-
tinée à recevoir les soies qui devront repasser à une seconde Condition.

•

Iv.

Décret du 17 avril 180G.

ARTICLE Pr . — La chaleur des salles de la Condition sera, comme par
le passé, quelle que soit la situation du baromètre, maintenue de dix-

huit à vingt degrés du thermomètre de Réaumur.
ART. 2. — Il sera perçu un, droit de huit centimes pour chaque kilo -

gramme de soie mis à la Condition ; moitié de ce droit sera payée par
l'acheteur, et l'autre moitié par le vendeur.

Tout acheteur qui aura exigé que les masses de trames de pays ou
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étrangères Soient &embuées et déployées avant d'être mises à la Condi-
tion, payera, pour excédant 'de main -d'oeuvre, le même • dr6it de huit cen-
times par kilogramme.

ART. 3. — Tout ballot de soie qui, dans une première Condition de
vingt-quatre heures,-dans ln chambre ce destinée, aura perdu plus de
quatre kilogrammes cinq hectogrammes d'humidité pour cent kilo.-
grammes, repassera, aux frais du vendeur, it une seconde Condition de
quarante-huit heures.	

Signé : NAPOLEON:

Loi du-9 septembre 1807 relative h la construction
d'un bâtiment pour y placer 1.a Condition des 'Soies de la

-	 ville de Lyon.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et les Constitutions, Empereur
des Français, Roi d'Italie, Protecteur de la Confédération chi Rhin,
tous présents et à venir, salut:

Le Corps Législatif a rendu, le 9 septembre 1807, le décret suivant,
conformément à la proposition faite au nom de S. M. l'Empereur, et
après avoir entendu les orateurs du Conseil d'État et des sections du
Tribunat le même jour. ,

DÉCRET

ARTICLE PREMIER. — Le Préfet du département du RhOné est auto-
risé à faire, pour la sonime de quarante- six mille cinq cent soixante-six
francs soixante- douze centimes, l'acquisition de différentes parties do
terrains dépendant de l'enclos des ci-devant Capucins de Lyon, et appar-
tenant aux sieurs Jean Devarenne, Philippe Billion, Etienne Ganin ct
Louis Ffacheron : le prix de Cette acquisition sera payé par les fonds
provenant de l'eXplbitation de la ConditiOn publique pour les soies de
Lyon, aux époques et de la manière qu'indique le compromis passé,,le
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4 mai dernier', entre les sieurs Devarenne, Billion, Ganin et Flacheron,
d'une part, le Préfet du Rhône et les sieurs Joyard, Licquet, Ba-
miols et Motta, commissaires de la Chambre de commerce, d'autre
part.

ART. 2. — Il sera construit, sur le terrain, un bâtiment dans lequel
sera placée la Condition ; le Préfet est autorisé à accepter l'offre faite,
par différents .capitalistes de Lyon, de prêter la somme de cent cinquante
mille francs, jugée nécessaire pour effectuer cette construction.

ART. 3.	 Les conditions de l'emprunt seront les suivantes :
La somme de cent cinquante mille francs, à laquelle cet emprunt de-

meure fixé, sera divisée en soixante-quinze actions de deux mille francs
chacune. Ces actions, numérotées depuis le n° 1 jusques et compris le n°
75, seront négociables et transmissibles à ordre, par endossement, comme
un effet de commerce.

Les actionnaires verseront en deux paiements égaux fixés, l'un au 1"
avril 1808, et le dernier au 31 décembre de la même année, le montant
de leur souscription dans la caisse qui leur sera indiquée par le Préfet du
département du R bête; ils toucheront un intérêt annuel, de six pour
cent, qui leur sera payé à la fin de chaque année par la caisse de la
Condition.

En l'an 1812 et chaque année qui suivra jusques et y compris 1 821,
il sera remboursé un certain nombre d'actions, jusqu'au complément de
soixante-quinze actions. L'ordre de ce remboursement sera déterminé
par un tirage au sort, qui sera fait six mois après le versement du seCond
terme de l'emprunt.
• Indépendamment de l'intérêt annuel, il sera attribué une- prime au
remboursement de chaque action. Cette prime sera croissante d'année en
année. Les sommes auxquelles les primes seront . fixées à chaque année

Ce compromis, dont la rédaction première, arrêtée le 4 mai 1807, est devenue définitive le
31 octobre 1807, est ainsi coneu :

a Par avant - .L'Chazal et son collègue, notaires il Lyon, soussignés,
a Ont comparu les sieurs Billion, Ganin, Devarenne et Louis Flacheron, architecte.
a Lesquels, e*ri exécution du décret impérial des Cet 19 septembre 1807, et du compromis, en

date du 4 mai 1807, rappelé dans le décret précité, vendent, avec garantie de leur fait seulement,
M. le Préfet du département du Rhêne, ici présent et acceptant pour la Chambre de com-

merce de Lyon et la Condition des Soies conformément A l'article premier dudit décret, etc.,

a La vente est faite * pour, par 111. le Préfet, au loin et pour ladite Chambre 'de coin-
.merce, entrer en possession, propriété et jonissancedès.ce jour de l'espace de terrain vendu

par les sieurs Ganin, Billion,_Devarenne et Flacheron, et entrer en jouissance de celui du sieur
Flacheron m'Iodent le 25 décembre prochain, et disposer du tout Commien ont du jouir les
vendeurs,
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de remboursement, ainsi que le nombre des actions remboursables
chaque époque, seront déterminés ainsi qu'il suit :

En 1812 il sera remboursé 5 actions..	 10,000 fr. 5 primes à	 SO fr. 400 fr.
1813 — 5	 —	 . 10,000 5	 — 100 500
1814 — 8	 —	 16,000 8	 — 130 1,040
1815 — 9	 —	 18,000 9 - — 170 1,530
1816 — 8	 —	 16,000 8	 — 240 1,920
1817 — 9	 —	 18,000 9	 — 320 2,880
1818 — 9	 —	 18,000 9 420 3,780
1819 — 8	 16,000 8 '	 — 560 4,410
1820 9	 18,000 9 700 6,300
1821 — 5	 —	 10,000 5 860 4,300	 • '

—

.	 -, 5 actions.. 150,000 fr. 27,130 fr.TOTAUX. • 75 primes.

ART. 4. — La portion libre du produit de la Condition publique pour
les soies, est spécialement affectée au remboursement de l'emprunt en
capital et intérêts, et surabondamment chaque action est hypothéquée
sur la valeur du bdtiment et du sol dont l'acquisition aura donné
lieu â cet emprunt.

Palais impérial de Saint-Cloud, le 19 septembre 1807.

Signé: NAPOLEON.

Décret du 2 février 1809.,

ARTICLE l er . — A compter du ler janvier 1809, le prix de la dessicca-
tion des soies apportées à la Condition, est fixé	 dix centimes par

kilogramme.	
_

Il n'est rien innové, quant au tarif, pour les ballots de soie au-dessous
de vingt-Ong kilogrammes.

Signé : NAPOLEON.
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Décret du 13 août 1810.

NAPOLÉON, Empereur des Français, Roi d'Italie, Protecteur de
la Confédération du Rhin, Médiateur de la Confédération Suisse, etc.,

etc., etc,,

Sur le rapport de notre Ministre de . l'Intérieur ;

Vu l'article 2 de la loi du 9 septembre 1807, qui autorise le Préfet du
Rhône A emprunter la somme de cent cinquante mille francs, jugée né-
cessaire pour effectuer la construction du bâtiment. destiné A recevoir la
Condition publique. des soies de la ville de Lyon

Considérant que cet emprunt est insuffisant, et que la continuation.des
travaux exige qu'il en soit ouvert un second

Notre Conseil d'État entendu,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. — Le Préfet du département du Rhône est autorisé
A accepter la proposition, faite par différents , capitalistes de Lyon, de
prêter une nouvelle somme de cent cinquante mille francs. Les condi-
tions de cet emprunt seront les mêmes que celles de l'emprunt qui a eu
lieu, en 'exécution de la loi du 9 septembre 1807.

ART. 2. — La somme de cent cinquante mille francs sera divisée en.
75 actions de 2,000 francs chacune. Ces actions, numérotées depuis le no 1
jusques et compris le n° . 75, seront négociables cf transmissibles A ordre
par endossement, comme un effet de commerce.

ART .. 3. — Les actionnaires verseront en deux paiements' égaux; fixés
l'un au 1" juillet 18H, l'autre au 1 erjuillet de l'année suivante, le mon-
tant de de leurs souscriptions dans la caisse que leur indiquera le Préfet du
département du Rhône. Ils toucheront un intérêt annuel de 6 Vo qui leur
sera payé A lafin de chaque innée par la caisse de la Condition, publi -
gue des joies.

ART. 4. — En l'an 1822 et chaque année qui suivra jusques et y
compris 1827, il sera remboursé un certain nombre d'actions jusqu'au
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•

complément de 75. L'ordre de ce remboursement sera déterminé par un
tirage au sort qui sera fait six mois après le versement du second terme
de l'emprunt. .

ART. 5. — Indépendamment de l'intérêt annuel, il sera attribué une
prime au remboursement de chaque action. Cette prime sera croissante
d'année en année; les sommes auxquelles les primes seront fixées à cha-
que année de ièmboursement, ainsi que le nombre des actions rembour-
sables à chaque époque, sont déterminés ainsi qu'il suit

En- 1822 il sera•rembourséhachons. . 	 34,000 fr. 17 primes à 300 fr. 5,100 fr.
1823 12	 —	 24,000	 * 12	 — 330 3,960
1824 12	 7—	 24,000 12	 — 360 4,320
1825 12	 - —	 24,000 12	 — 360 4,680
1826 12	 —	 24,000 12	 — 420	 . 5,040
1827 10	 --	 20,600 10	 — 450 4,500

TOTAUX.	 . 75 primes. .	 .	 .
-

.	 75 actions.. 150,000 fi. 27,600 fr.

La portion libre du produit de la Condition publique pour les soies
est spécialement affectée -au remboUrsement de l'emprunt en -capital et
intérêts, et surabondamment chaque action est hypothéquée sur la va-
leur du bâtiment et du sol dont l'acquisition aura donné lieu ez cet
emprunt.

ART 6. — Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent décret.

;Signé : NAPOLÉON.

VIII

Décret du S aoat 1813.

NAPOLÉON, Empereur des Français, -Roi d'Italie, Protecteur, de la.
Confédération du Rhin, Médiateur dc la Confédération Suisse, etc., .

Sur le rapport de notre Ministre des Manufactures et du Commerce;
1.7. 11 la loi du 9 septembre 1807, et notre décret du . 13 août 1810, qui

autorisent le Préfet du département du Rhône à emprunter deux sommes
formant ensemble un capital de trois cent mille francs, à l'effet d'avoir
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les fonds nécessaires pour construire le bâtiment desliné à recevoir la
Condition publique des soies de la ville de Lyon ;

Considérant que les sommes sont insuffisantes et que l'achèvement des
travaux exige que l'on s'en procure de nouvellés ;

Notre Conseil - d'État entendu,

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. - Le Préfet du département du Rhône est auto-
risé à ouvrir un nouvel emprunt de soixante-dix-huit mille francs, dont
les conditions seront les mêmes ' que celles des emprunts effectués en exé-
cation de la loi du 9 septembre 1807 et de notre décret du 13 aok 1810.

ART. 2. — La somme de soixante-dix-huit mille francs sera divisée
en trente-neuf actions de deux mille francs chaque. Ces actions seront
numérotées depuis le n° 1 jusques et compris le n° 39. Elles seront né-
gociables et transmissibles à ordre par endossement, comme un effet
de commerce.

ART. 3. — Le Préfet du RIOne désignera les époques où les action-
naires verseront le montant de leur souscription, ils toucheront un inté-
rêt annuel de six pour cent, qui leur sera payé à la fin de chaque année
par la caisse de la Condition, dans laquelle caisse les quittances des
prêteurs figureront comme comptant.

ART. 4. — En l'an 1828 et chaque année qui suivra, jusques et compris
1830, il sera remboursé un certain nombre de ces actions, jusques au
complément de 39. L'ordre de ce remboursement sera déterminé par un
tirage au sort qui aura lieu aussitk après le versement du montant des
actions.

ART. 5.— Indépendamment de l'intérêt annuel, il sera établi, au rem-
boursement de chaque action, une prime qui sera croissante d'année en
année.

Les sommes auxquelles les primes sont fixées à chaque année de rem-
boursement, ainsi que le nombre des actions remboursables à chaque
époque,'sont déterminées ainsi qu'il suit:.

En 1823 il sera remboursé 13 actions.. 26,000 fr. 	 11 primes it 403 fr. 5,260 fr.
' 1829 	 —	 . 13	 — • 26,000	 - 13	 —	 450	 5,850

1830-	 —	 13 • —	 26,000	 ' 13 —	 500	 6,500
-

	

TOTAUX.	 . 39 actions.. 78,000 fr. 	 39 primes . .	 17,550 fr.
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ART. 6. — Afin d'assurer le paiement de l'intérêt et des primes du .
nouvel emprunt, il sera ajouté un centime au droit pris sur • les soies
présentées . A la Condition. Ce droit, qui a été fixé par notre décret
2 février 1809 A 10 ,centimes par kilogramme, Sera.dorénavant de onze

• centimes:
ART. 7,. -,- Le produit de la Condition publique des soies est spéciale-

. ment affecté au reMboursement du nouvel emprunt en capital et en intél

.rêts, sans qu'il soit besoin d'allocations aux bUdgets annuels de la

ville de Lyon, et sans que jamais il puisse étre distrait aucune par-.

tie. de ce produit pour subvenir aux dépenses ?nun iCipales.

Surabondamment chaque action est hypothéquée'sur la valeur dis

bâtiment et du-Sol sur, lequel il est placé..

ART. 8, Notre Ministre 'fera examiner si la chute de la .grande
voilte ne provient pas de malfaçon on de négligence de la part- dé l'en-
trepreneur, et si les dépenses-qui ont été 14 suite de cette chute ne doivent
pas être. mises A la .charge du dit entrepreneur.

ART. 9. — Notre Ministre des Manufactures et -du Co-mmeree'est
chargé de l'exécution du présent décret.-

Signé: NAPOLÉON
_

Ordonnance royale da 22 janvier 1817.

LOUIS, par la grAde de Dieu, Roi de France et de Na7varre,
A tous ceux qui ces présentes verront, salut.
Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'1tat de l'Intérieur_;
Vu-la demande 'formée, le 28 nevembre 1816, par la Chambre de

commerce de-notre bonne ville de-Lyon, A l'effet d'obtenirl'autorisation
nécessaire pour un nouvel emprunt, dont . le montant sera destiné A l'ac-
quittement des frais occasionnés par la construction du- bâtiment de la -
Condition publique des soies do la dite ville ; •

-Vu la lettre du Préfet du RIC:me, en date- du 2 décembre snivant, qui
transmet cette demande ainsi que son avis . ; •

21 .
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Après nous être fait représenter 1° les lois du 23 germinal, an 13, et
17 avril 1806, toutes deux relatives A l'établissement de la dite COnditio-a
publique ; 2° celles des 9, septembre 1807 et 13 , août 1810, d'après les-
quelles le Préfet du RhGne a été autorisé à lever successivement deux
emprunts de cent cinquante mille francs chacun, ensemble la somme de
trois cent mille francs, pour faire face aux dépenses 'exigées par la for-
mation du dit établissement ; 3° la loi du 5 août 1813, - qui, attendu
l'insuffisance . des deux premiers emprunts, a permis au même préfet
d'en lever un troisième de la somme de soixante-dix- huit mille francs

Vu les tableaux dressés dans le temps par la Chambre de commerce et
présentant le_projet d'amortissernent progressif, année par année, jusques
et y compris 1830; de 180 actions de deux mille francs chacune, ensem-
ble 378,000 francs dont se composaient les dits trois emprunts réunis,
et au remboursement desquels étaient affectés les revenus annuels de la
Condition ; considérant que ce projet n'a pu recevoir son exécution, non
que les dépenses aient été plus considérables, plais parce qu'on avait
calculé . sur un revenu de 40,000 francs par année, tandis que ce même
revenu ne s'est pas élevé au delà de 34,000 francs, d'oA il va résulter,
la fin de l'année courante, un déficit qui ne permettrait pas d'acquitter
les engagements contractes envers les premiers prêteurs, s'il n'était
pourvu, par d'autres moyens, h l'insuffisance des fonds affectés A cet objet ;

Considérant encore que, d'après le dernier tableau qui vient d'être
-/

dresse par la Chambre de commerce du même plan d'amortissement,
calcule sur un revenu net annuel de 34,400 francs, la création d'un cer-
tain nombre de nouvelles actions remboursables dans les années 1831,
1832, 1833, 1834 suffira pour assurer l'exécution de ses engagements
antérieurs, et n'aura d'autre inconvénient que de retarder de quatre ans
au plus, son entière libération;

Notre Conseil d'État entendu,

. Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. - Le Préfet du département du RhOne est autorise
a ouvrir un nouvel emprunt de la somme de cent mille francs, destiné A,
l'acquittement des dépenses occasionnées par la construction du bâti-
ment de la Condition publique des soies de la ville de Lyon ; les condi-
tions de cet emprunt seront les mêmes que celles des emprunts effectués
précédemment en vertu des lois des O *septembre 1807, 13 août 1810 et
5 août 1813.
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ART. 2. — La dite somme de cent mille francs sera divisée en cinquante
actions de deux mille francs chacune ; les action's, numérotées depuis le
n° 1 jusqu'au n° 50, seront négociables et transmissibles à ordre, par
endossement, comme effet de commerce.

ART. 3. — Il ne sera émis des dites actions, successivement et au fur
et mesure des besoins, que le nombre jugé nécessaire, d'après une dé-
libération de la Chambre de commerce, pour • suppléer à l'insuffisance
des revenus annuels de la Condition publique : le Préfet du Rhône dési-
gnera les époques on les actionnaires verseront le montant de leurs
souscriptions, ceux-ci auront edroit à un intérêt de six pour cent, par
an, qui devra leur être payé de six en six mois, par la caisse de la Con-

ART. 4. — En l'an 1831 et chaque année qui sliivra, juzq:les et com-
pris 1834, ou plus tôt s'il y a lieu, il sera remboursé un certain nombre
dès actions ainsi créées jusqu'au complément de ce qui aura été émis en
vertu de la présente ordonnance. L'ordre de ce remboursement sera
déterminé par un tirage au sort, qui aura lieu aussitôt après le versement
du montant des actions. 	 -

ART. 5. — Indépendamment de l'intérêt de six pour cent, par an,
payer aux préteurs, il leur sera alloué, lors de l'époque du rembourse-
ment de chaque action, une prime calculée à raison: d'un pour cent par
au, proportionnellement â la 'somme par eux prêtée et àla durée du
prêt.

ART. 6. — Le produit de la Condition publique des s'oies de la ville de
Lyon, est et demeure spécialement affecté , au remboursement du nou-
vel emprunt, en capital, intérêts et' prim-es, et surabondamment, chaque
action sera'hypothéquée s'ur -la valeur du bâtiment et du sol occupé par
l'établissement de la Condition publique.

' ART, 7. Notre Ministre Secrétaire d'État au département de l'Inté-
rieur est chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

Donné e s.1 nord .;:lâtJau (los Tuileries, le vingt -deux janvier, l'an de
grâce mil huit cent dix-sept: et de notre-règne le vingt-deuxième.

Signé LOUIS.
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Ordonnance royale du 17 mars 1819.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre,
A tous ceux qui ces présentes verront, slut.
Sur le rapport de notre Ministre, Secrétaire d'État, au département

de l'Intérieur
Vu les divers décrets rendus en ce qui concerne la Condition publique

établie pour la dessiccation des soies, dans notre bonne ville de Lyon, no-
tamment . ceux du 23 germinal an 17 avril 1806, 2 février 1809 et
5 aoCit 1813, lesquels ont porté successivement kdifférents taux le droit

payer pour les soies mises à la dite Condition
Vu la loi du 9 septembre 1807;
Nôtre ordonnance du 22 janvier • 1817, relative à cet établissement
D'après la demande de la Chambre de commerce de Lyon, tendant

obtenir qu'il soit apporté des changements au tarif du 'droit dont il
s'agit

Notre Conseil d'État entendu,

Nous ayons ordonné et ordonnons ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. — A compter-du l er avril de la présente année et
jusqu'à 'l'époque du trente-un mars mil huit cent-vingt-cinq, le prix do •
la : dessiccation des soies apportées A la Condition publique des soiesde
notre bonne ville de Lyon, est ,fixé à douze centimes par kilogramme et
par Condition de vingt-quatre heures.

ART. 2. — Les ballots ou _parties de soie Mis à la Condition qui.se
trouveront d'un poids inférieur à vingt kilogrammes, paieront par Con-
dition de . vingt-quatre heures le droit fixe de deux francs quarante cen-
times.

ART. 3. — Conformément it la loi du 9 septembre 1807, aux décrets
et à notre ordonnance qui ont autorisé les quatre emprunts pour les ac-
quisitions, constructions et reconstructions relatives à cet établissement,

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



0

RELATIFS A. LA CONDITION 	 325.

la , portion libre des produits de la.Condition sera, avant tout, affectée an
reMbonrsement des dits emprunts, en.capitaux, intérêts et primes.
. • ART. 4. —.Notre Ministre Secrétaire d'État ail département de l'In-
térieur, est chargé .de l'exécution de la présente ordonnance.

Donné en notre‘château des TuileriéS, le 17 mars, l'an de grâce mil
huit cent dir,neuf:et de notre règne le vingt-quatrième.

Signe'.:

XI

Ordonnance royale du 30 août 1820.

LOUIS, par la grâce de D:eu,' Roi de France et de Navarre,
• A tous ceux "que- ces présentes verront, salut. ;	- -

Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'État de l'Intérieur;
Vu lei, différents actes relatifs à l'établissement d'une Condition pu-

blique des soies dans la ville de Lyon, particulièrement notre ordon-
nance du 17 ars 1819, portant fixation du droit à percevoir sur les
quantités de soie qui y sont journellement-déposées ;

La demande de la Chambre de conimerce de Lyon. , en date du 1,2 juin
A820, tendant à obtenir une légère augmentation au droit dont il s'.agit,
afin de mettre l'administration du dit établissement en état de pourvoir

quelques nouvelles dépenses reconnues indispensables : 	 -
Les dux traités passés entre la Chambre de commerce.de Lyon et la

Compagnie d'assurance générale, le 4 Evrier, pour assurer contre l'in-
cendie tant l'édifice de la Condition, lue les soies qui y sont déposées.

Notre Conseil d'État entendu,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit

ARTICLE PREMI gR. — Les -deux traités passés entre la- Chambre de'
commerce de Lyon, département du RhOne,- et la Compagnie d'assurance'
générale, le 4 février 1820,.sont et demeurent approuvés.

ART. 2. — Indépendamment du droit déterminé par notre ordonnance
du 17 mars 1819, pour les quantités de soie apportées à la . Condition pu-
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blique de notre bonne ville de Lyon, lequel droit a été fixé â 12 centi-
mes par kilogramme et par Condition. de 24 heures ou à 2 francs 40 pour
les ballots pesant moins de 20 kilogrammes, il sera perçu, à cOmpter du
P .r . septembre prochain, un nouveau droit de dix centimes pour chaque
balle de soie déposée dans le dit établissement, à l'effet d'y Cire soumise
aux procédés ordinaires de dessiccation.

ART. 3. — Ce droit sera supporté moitié par le vendeur, moitié par
l'acheteur.

ART. 4. — Le produit de ce droit additionnel est affecté à la prime
d'assurance stipulée par les traités du 4 février, et la perception aura
lieu jusqu'à l'expiration du terme fixé par la police d'assurance.

ART. 5. — Au moyen de la dite perception, le bénéfice de l'assurance
profitera aux propriétaires des soies déposées ; en cas d'incendie, les
sommes remboursées par la Compagnie générale d'assurance seront r
parties au prorata entre ces propriétaires.

ART. 6.— Notre Ministre Secrétaire d'État de l'Intérieur est chargé
de l'exécution de la. présente ordonnance.

Donné en notre château des Tuileries, le 30 aoât de l'an de grâce mil
huit cent vingt, et de notre règne le vine-sixième.

Signe'-: LOUIS.

XII

EXTRAIT DU RE.OISTRE DES DELIBERATIONS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE

DE LYON

Règlement d'administration interdisant le partage
.des ballots de soie

Vu la lettre qui lui a été krite le 14 juillet 1824, par le Directeur de
la Condition des soie, pour demander l'autorisation de faire cesser dans
l'établissement le partage des ballots de soie, dont une tolérance fâ-
cheuse a.seule laissé introduire l'usage, et qui est porté actuellement
au point que le service en souffre par l'effet de l'encombrement qui en

résulte ;
Considérant que le règlement n!a pas consacré cette faculté ; qu'elle
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n'a même été accordée, depuis quelques années, que par le fait du Direc -
tour, et sans qu'il eût reçu à cet égard aucune instruction ;

Considérant, d'ailleurs, que des inconvénients très-graves sont atta-
chés au partage, notamment en ce qu'il arrive :

1 0 Qu'un ballot partagé avant d'être conditionné est néanmoins enre-
gistré comme s'il était entier, ce - qui constitue dans les écritures de
l'établissement une irrégularité matérielle, qu'il est d'une bonne admi-
nistration de ne pas laisser subsister

2° Qu'il est probable qu'un grand nombre de partages se fait sans né-
cessité, »c'est-à-dire sans que le fabricant ait l'emploi immédiat de ce
qu'il fait distraire du ballot, mais seulement parce qu'il se persuadé' que
le ballot quil achète, diminué d'une . certaine quantité de son volume,
perdra plus à la dessiccation que s'il le faisait conditionner en totalité, et
qu'il profitera de la différence de l'une à l'autre opération ;

Considérant, en outre, que le service de l'établissement est fréquem-
ment entrave par le travail que nécessitent les partiges, et qui détourne
les employés de leur principale occupation, ainsi qu'on a pu s'en con-
vaincre dans les moments on on avait à satisfaire à des demandes, mul-
tipliées, qu'il fallait trop souvent laisser en souffrance pour vaquer à
celles dont les.partages. étaient l'objet ;

Considérant, toutefois, ,qu'en supprimant un usage dont les abus sont
évidents, il convient d'en conserver ce qu'il peut avoir d'avantageux
pour le commerce, sans nuire à l'exactitude du service, et qu'à ce titre,
la faculté de faire conditionner par demi-ballot, est celle dont l'expe-
rienee fait le phis désirer le maintien, pourvu qu'elle soit exécute dans
un système-d'ordre et de régularité qui doit présider à toutes les opéra-
tions commerciales ;

La Chambre de commerce de Lyon
Arrête :

ARTICLE PREMIER. - A dater du jer septembre 182-4, il est et de-
meure interdit au Directeur et à tous employés de la Condition de pro-.
céder ni faire procéder au partage, dans quelque Proportion q. ue ce
puisse être, d'aucun ballot de soie, tant avant qu'après la .dessiccation.

ART. 2. — En conséquence, tout ballot apporté à la Condition sera
placé dans la case qui lui sera destinée, tel qu'il aura été présenté, et
sera rendu de même à ceux qui auront droit de le retirer, sans que ni le
vendeur ni l'acheteur aient la faculté d'en distraire la plus petite partie
avant que l'établiSsement en soit déchargé.
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ART. 3.	 'Il pourra être admis à.-la Condition des demi-ballots ; et -
cet effet, il sera préparé des demi- cases pour leur dessiccation, afin qu'ils
n'occupent que la place qui leur est nécessaire, proportionnellement
celle qui est affectée aux ballots entiers.

Les demi-ballots seront soumis aux mêmes règles que les ballots en -
tiers, notamment en ce qui est déterminé par les articles 1 et 2 du pré-
sent arrêté.

ART. — Les enregistrements et les bulletins ne pourront exprimer
que les quantités réellement conditionnées, et tout procédé contraire reste
formellement et expressément défendu.

ART. 5. — Expédition du présent arrêté sera transmise au Directeur
de la Condition, qui sera chargé d'en donner connaissance au commerce
et d'en assurer l'exécution.

ART. 6. — Attendu qu'il n'existe pas dans cette ville de poids,
public' pour les soies, les reconnaissances continueront d'avoir lieu
d, la Condition, comme par le passé et aux mêmes conditions.

X II I

Ordonnance royale du 26 juillet 1829.

CHARLES, par la grâce de Dieu, hi de France et de Navarre;
Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'État du Commerce et

des Manufactures ;
Vu-le décret du 23 germinal an XIII, portant règlement pour la Con.

dition . des soies de notre bonne ville de Lyon, et notamment l'article 14
de ce décret, lequel est ainsi conçu: « Lorsque dans les vingt-quatre
« heures fixées pour la Condition, la soie aura diminué de trois pour
« cent, preuve d'un excès d'humidité qu'un jour entier ne saurait dé-
« truire, elle subira une seconde Condition de vingt -quatre heures, et,
« pour lors le vendeur sera seul obligé de payer les frais de cette se-
« conde Condition, qui'seront les mêmes que poui . la première.»,

Vu les décrets Postérieurement rendus les 17 avril 1806, 2 février
1809, 5 août 1813, et les ordonnances des 17 mars 1819 et 30 août 1820,
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qui onf.sUccessivement modifié quelques dispositions, du dit décret du
3 germinal an MIT ;
Vu les délibérations que la Chambre -de commerce de Lyon _a prises

les 26 mars et 2 avril derniers, après avoir entendu les principaux mar-
chands 'et fabricants de soie de cette ville , dans le but et à l'effet d'ob-
tenir une nouvelle modification à l'article 14 du même décret ;

Notre Conseil d'État entendu,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

ARTICLE PREMIER. — L'article 14 du décret du 13 avril 1805 (23
germinal an XIII) est et demeure modifié en ce sens: 10 Que tout ballot
de ' soie qui dans les vingt-quatre heures de Condition aura diminué de
deux et demi pour cent, subira une seconde Condition de vingt-quatre
heures ; 2° que néanmoins les frais de cette seconde Condition ne 'conti-
nueront à être en entier à la charge du vendeur, qu'autant qu'elle aura
eu lieu dans le cas d'une perte de trois pour cent et au- dessus, constatée
Par la première,. les frais de toute seconde Condition, faite après une
perte à la première de moins de trois pour cent, restantâ la charge com-
mune du vendeur, et de l'acheteur, qui en supportent chacun la moitié.

ART. 2. — Notre Ministre Secrétaire d'État 'au département du Com-
merce et des Manufactures est chargé de l'exécution de la présente or-
donnance, qui sera insérée au Bulletin des lois.

Donné en notre château de Saint-Cloud, le 26° jour du mois ' de juillet
de l'an de grâce 1829, et de . notre règne le cinquième.

Signé: CHARLES:

X I V

Ordonnance royale du 23 avril 1841.

c, LOUIS-PHILIPPE, roi 'des Français.
A tous présents et à venir,Salut. ,
Sur le rapport de notre Ministre, Secrétaire d'Etat au départemelit

de l'agriculture et du commerce ;
Vu le décret du 23 germinal an XIII, qui a institué à Lyon une

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



330	 LOIS, DÉCRETS, RÈGLEMENTS

Condition unique et • publique pour les soies, et déterminé le 'mode
de conditionnement à suivre dans cet établissement, ensemble les décrets
des 17 avril 1806, 2 février 1809, 5 août 1813, et les ordonnances roya-
les des 17 mars 1819, 30 août 1820 et 26 juillet 1820, qui ont successi-
vement apporte des modifications au régime fondé par le premier des
décrets préCités ;	 .

Vu l'art. 14 de notre ordonnance du 16 juin 1832, qui attribue aux
Chambres de commerCe l'administration des établissements créés pour
l'usage du commerce ;	 -

Vu les avis du Comité consultatif des arts et manufactures, des 5 fé-
vrier 1835 et 29 février 1840;

Vu les délibérations-de la Chambre de commerce de Lyon, en date des
17 octobre 1839 et 3 septembre 1840;

Notre Conseil d'État entendu,

' Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

ARTIdLE PREMIER. — A l'avenir, le nouveau procédé de conditionne-
ment des soies, ayant pour base la dessiccation absolue de la soie, et
adopté par la Chambre de commerce de Lyon dans ses délibérations des
17 octobre 1839 cf 3 septembré-1840; sera suivi dans la Condition pu-
blique des' soies de Lyon..

ART. 2. — Le poids de la soie, constaté par 'ce procédé, et augmenté
de onie' pour cent, constitue le poids marchand des ballots des soies
soumis au conditionnement.

ART. 3. — Provisoirement, les droits, pour le prix de la dessiccation
des soies soumises à la nouvelle Condition, seront perçus conformément
au tarif actuellement en vigueur.

ART. 4. — Un règlement arrêté par notre Ministre Secrétaire d'État
de l'agriculture et du commerce, sur la proposition de la Chambre de
commerce de Lyon, déterminera le régime intérieur de l'établissement.

ART. 5. — Continueront de recevoir leur exécution les dispositions
des décrets et ordonnances antérieurs, non contraires la présente or-
donnance, qui ne sera exécutoire que six mois après sa promulgation.

ART. 6. — Notre Ministre, Secrétaire d'État an' département de
l'agriculture et du commerce, est charge de l'exécution de la préSente
Ordonnance.

Fait au palais des Tuileries, le 23e jour du mois d'avril, l'an 1841.
Signé: LOUIS PHILIPPE..
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. XV -

Extrait de l'arrAtd de la Chambre de commerce de Lyon
-du 24 décembre 1829_

approuvé par M. le Conseiller d'État, Préfet du Rhône,
le 12 janvier 1830

ARTICLE PREMIER. — .Le droit de dessiccation des soies est réduit,
savoir :

Sur les organsins, à 8 centimes par kilografnme. -
Sur les trames, à 12 centimes par kilogramme.
ART. 2. — Les parties ou ballots de soie, du poids de vingt kilog. et

au–dessous, continueront à acquitter un droit fixe et non proportionnel,
lequel reste réglé comme il suit :

Sur les organsins, à 1 fr 50 c. par chaque partie ou ballot, du poids
ci–dessus spécifié, ou au–dessous.

Sur les trames, à 2 fr. 40 c.

XVI

.
Règlement d'administration et de service-intdrieur

adopté par la Chambre de commerce de Lyon dans sa séance,
du 30 septembre 1841.

ARTICLE PREMIER. — Le Directeur de la Condition est logé dans l'ap-
partement attenant . à l'établissement.

Il est soumisà ne jamais s'absenter de ce domicile, sans l'autorisation
-préalable du président de la Chambre de commerce.	 -

ART. 2. — Le Directeur de la Condition aura sous ses ordres, Pour
le service dudit établissenient, neuf employés, six garçons de salle, un
concierge et un chauffeur, sauf à auginenter ou diminuer ce personnel,
suivant que l'expérience en indiquera le besoin.
, ART. 3. — Tout ballot, pour être admis au conditionnement, devra

être accompagné d'un bulletin portant son numéro, sa marque, : les noms
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du vendeur et de l'acheteur, le nombre des masses, si c'est un ballot de
trame, et son poids brut.

ART. 4. — Ce ballot, à son arrivée, recevra un numéro d'entrée a
la Condition, et l'on suivra cet ordre de numéros pour le conditionne -.
ment.

ART. 5. — Le poids brut du ballot sera reconnu it une grande balance
dont la série . des poids devra descendre kisqu'à deux décagrammes ; la
tare sera Pesée à une balance pour laquelle cette série ,descendra jusqu'à
un décagramme.

ART. 6. — Pendant que deux.garçons retireront la soie du ballot pesé
brut, pour en faire la tare, un employé extraira les trente matteaux ou
échantillons pris dans trente parties. différentes, qui doivent servir au
conditionnement, et il les divisera de suite en trois lots de dix matteaux
chacun.

ART. .7. —Après l'extraction de ces trois lots, le ballot sera rendu à son _
propriétaire, accompagné d'un bulletin rappelant ses numéro .et marque,
portant aussi son numéro d'entrée à. la Condition, ses poids brut et net,
les nombre et poids des échantillons gardés pour le conditionnement, et
enfin son poids brut ., à sa sortie de l'établissement.

ART. 8. —Les trois lots de dix matteaux ou échantillons seront immé-
diatement pesés à des balances de la plus grande précision, dont la série
des poids devra descendre jusqu'à_ cinq milligrammes.

ART. 9. — Sur les trois lots gardés, deux seulement seront d'abord
soumis à la dessiccation absolue dans des appareils séparés, chauffés à la
température de 105 à 108 degrés centigrades ; le troisième lot sera mis
en réserve ponr servir de contrôle, si cela devient nécessaire.

ART. 10. - Lorgqueles pertesau cent, résultant de cette opération,
présenteront une différence n'excédant pas demi pour cent, la commune
du poids absolu, qu'elle présentera, seryira de base à la fixation du poids
absolu du ballot entier.

Lorsque cette différence excédera demi pour cent, mais ne dépassera
pas un pour cent, le troisième lot, mis en réserve, sera soumis à la
dessiccation absolue. Si la différence entre sa perte au cent ci l'absolu

et celle des deux autres lots ' n'excède pas un pour cent, les trois opéra-
tions -d'absolu réunies serviront à établir le poids absolu total du ballot
mais, si cette 'différence excède un pour cent, les trois lots seront mis
en réserve pendant vingt quatre heures, pour être ensuite soumis .de
houveau à la-dessiccation absolue, dans des appareils différents. Le résul -
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tat de cette dernière opérationSur les trente matteaux ou échantillons'
servira A déterminer le poids absolu 'du ballot.

Enfin, lorsque la différence entre les pertes au cent des 'deux lets 'de
la première opération d'absolu exCèdera un - pour cent, ces deux lots
seront mis en réserve pendant'vingt-quatre heures, 'pour être ensuite
soumiS de nouveau A cette dessiccation; dans des appareils ' différents;'  le'
troisième let y sera soumis de même, et la moyenne du résultat de cette
dernière opération déterminera le poids absolu total du ballot.

ART. 11. - Un billet de Condition', signé par le Directeur, accompa7
gnera les échantillons gardés pour le conditionnement, lorsqu'ils seront
rendus à leur propriétaire. Ce billet rappellera les numéro et marque
portés au premier bulletin remis ; il indiquera le nombre des échantil-
lons soumis A la dessiccation abso!ue, leur poids, avant et après cette
opération, le poids de dessiccation absolue du ballot total; et enfin le poids
marchand.

ART. 12. — Il sera facultatif au vendeur et 	 l'acheteur d'assister A
l'extraction des. trois: lots d'épreuve de leurs ballots. •

ART. 13. — Tous les poids seront reconnus et relevés contradictoire-
ment par, deux emploYés, et leur identité sera constatée avant de les
sonmettre au- calcul.
• Tous les calculs seront également faits par deux employés, et chiffrés
de deux manières différentes.

ART. 14. — Chacune des chaudières-A vapeur nécessaires- pour le
chauffage des appareils de dessiccation- ,devra être munie de deux mano-

' mètres: l'un adjacent A la chaudière,- et l'autre, placé dans la salle oit la
vapeur sera utilisée. 	 -

Des thermomètres seront en outre placés dans des appareils de dessic-
cation;pour pou-Voir en constater la température A tous les instants du
travail.

ART. 15. — La Chambre de commerce -renouvellera chaque. mois les
deux corimissaires qu'elle doit-déléguer pour exercerla surveillance de
la Condition, à la forme de l'article 18 da décret du-23 germinal- an
XIII.

ART. 16. — Pendant to-ut le temps consacré au travail, le Directeur
sera tenu de faire ouvrir A ces deux conimissaireS le local de la Condi-
tion, àquelqué heure qu'ils se présentent, ensemble ou séparément, pour
exercer leur surveillance.

ART. 17. — Il devra y avoir, sur les bureaux. de la Condition, un re-,
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gistre sur lequel les commissaires délégués par la Chambre de com-
merce pourront constater, it chacune de leurs visites, le degré de chaleur
auquel ils auront trouvé les thermomètres placés dans les appareils, et
la hauteur de la colonne de mercure dans les manomètres.

ART. 18. — L'établissement sera ouvert de huit heures du matin
huit heures du soir.

X VI I

Addition faite ô l'article 6 du règlement d'administration
et de service intérieur

eu vertu d'une délibération de la Chambre de commerce de Lyon
du 20janvier 1842,

approuvée provisoirement, vu l'urgence,
le 28 du même mois,

par M. le Conseiller d'état Préfet du Rhône.

a Lorsque le poids d'un lot de dix matteaux excédera cinquante cinq
e décagrammes, le nombre des matteaux à extraire sera réduit de ma-.
a Mère ne pas dépasser ce poids. »

XVIII

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE

DE LYON

Arrêté du 4 décembre 1841
prescrivant la mise en activité du conditionnement

par la dessiccation absolue.

Vu l'ordonnance du Roi du 23 avril 1841, portant :
ARTICLE PREMIER. — A. l'avenir, le nouveau procédé de condition-

« nement des soies, ayant pour base la dessiccation absolue de la soie, et
e adopté par la Chambre de commerce de Lyon dans ses- délibérations
« dies 17 octobre 1839 eL3 sePtenibre 1840, sera suivi dans la Condition
« publique des soies de Lyon.
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ART. 5. — Cohtinueront de recevoir leur exécution les dispositions
a des décrets et ordonnances antérieurs, non contraires à la présente
« ordonnance; qui ne sera . exécutoire que six mois après sa promul-
« gation, »

Vu la lettre de M. le Directeur de la Condition du 25 du présent mois,
par laquelle il donne avis que tous les travaux et préparatifs ayant pouf
objet l'établissement du- nouveau procédé, sont complètement terminés;

Vu le projet de règlement déterminant le régime , intérieur de l'éta-
blissement rédigé en exécution de l'article 4 de 'l'ordonnance royale
précitée; adopté par délibération du 30 septembre dernier, soumis le
7 octobre suivant l'approbation de M. le Ministre dii commerce;

'Considérant que le commerce et l'industrie des soies ne sauraient être
trop promptement admis à jouir du bienfait de la réforme destinée à faire
cesser les abus du régime supprimé

La • Chambre de comnaerce de Lyon
Arrête : •

ARTICLE PREMIER. - Le procédé du Conditionnement de la s' oie par
la dessiccation absolue, prescrit par l'ordonnance du Roi, du 23 avril.
1841, sera mis en activité à la Condition publique des soies de la ville
de Lyon ; à dater du lundi ' 20 décembre présent mois.

ART. 2. — A. dater du même jour, l'exploitation aura lieu conformé-
ment au règlement d'administration et de service intérieur adopté par
délibération du 30 septembre dernier, et auquel M. le Préfet géra prié
de vouloir bien donner provisoirement son approbation, sauf et sans pré,:
judice de celle de M. le-Ministre du coMmerce.

ART. 3.— Le samedi 18 décembre courant, dans la soirée,à la clôture
de la Condition ; la commission administrative de cet établissement s'y
transportera, à l'effet d'y arrêter le registre à souche et tous autres re-
gistres, livres ou carnets servant à l'exploitation par le mode actuel.

ART. 4. — Toutes les soies ou parties de soie qui se trouveraient dans
les dépôts de l'établissement au moment indiqué par l'article précédent,
et qui n'auraient pas pu encore être conditionnées, resteront les premiè-
res en ordre pour le conditionnement par la dessiccation absolue.

ART. 5. Le présent arrête'sera préalablement' soumis 'à l'approba-
tion de M. le Conseiller d'État, Préfet du Rhône ; il sera ensuite im-
primé, ainsi que l'ordonnance royale du . 23 avril 1841 et le règlement
d'administration et de service intérieur du 30 iePtembre suivant, 'et
affiché dans la forme en usage pour les actes de l'autorité publique.
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XIX

Décret du Devin 1850 modifiant les droits
h percevoir

au conditionnement de la soie.

,Le Président de la République,
Sur le rapport du Ministre de l'agriculture et du commerce

, Vu la délibération de la Chambre de corimerce de Lyon, en date du
14 mars 1850

Décrète:

• ARTICLE PREMIER. — A dater de la promulgation du présent décret,
le tarif des droits à percevoir pour le conditionnement des„ soies sera
modifié ainsi qu'il suit : Pour chaque ballot de soie de toute espèce, qua-
lité et nature, et pour les bobines pleines ou vides, le prix de la dessic-
cation à la Condition sera'de quatorze centimes par kilogramme.

Pour toute partie de soie ou de bobines pleines ou vides dont le poids
n'excederait pas vingt kilogrammes, le prix sera de deux francs soixante
centimes.

ART. 2. — Le Ministre de l'agriculture et du commerce est chargé
de l'exécution du prisent décret, qui sera publié au Bulletin'eles'Lois.

Signe': LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE.

- Décret -du 9. décembre 1854 autorisant l'empr as t .

pour la ccustruction du Palais . du Commerce.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur
des Français ;

A tous présents et. â venir, salut ;
Sur le rapport' de notre Ministre Secrétaire d'État au département de

l 'agriculture, du commerce et des travaux publics ,
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Vu la délibération de la Chambre de commerce de Lyon, en date du
2 février 1854;

Vu l'avis de notre Conseiller d'État, chargé de l'administration du
département du RhÔne, en date du 23 du même mois ;

Notre Conseil d'État entendu

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. — La Chambre de commerce de Lyon est auto-
risée :

1 0 A emprunter à un taux d'intérêt-qui ,ne pourra excéder cinq pour
cent par an, soit avec publicité et concurrence, soit directement de la
Caisse des Dépôts et Consignations, un million cinq cent mille• francs
(1,500,000 fr.) remboursables en vingt ans.

Cette somme est destinée à assurer le paiement de la part contributive
de la dite Chambre dans les frais de construction du Palais du Commerce
projeté à Lyon.

20 A prélever chaque -année sur ses ressources, jusqu'à , complète ex-
tinction de la dette, la somme nécessaire pour son amortissement
annuel.

ART. 2. — Notre Alinistre Secrétaire d'État au département de l'agri-
culture, du commerce et des travaux publics, est chargé do l'exécution

" du présent décret, qui sera publié au Bulletin des Lois.

Fait au Palais des Tuileries, le 9 décembre 1854.

Signé NAPOLÉON.

X X I

Avis relatif au décreusage dei soles.

. LA. CHAMBRE DE COMMERCE DE LYON

Donne avis

A MM. les négociants en soie et fabricants de soieries, qu'A partirdu
l e" juin 1856, en conformité de ses délibérations' des 5 octobre 1854 et
.14 juin 1855, l'opération du décreusage sera pratiquée d'office et gratui-
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tement sur toutes les balles ou parties de soie ouvrée en ' organsin ou en
trame présentées au conditionnement, toutes les fois qu'il n'y aura pas
eu de déclaration écrite remise par le déposant énonçant qu'il ne doit
point être procédé à cette opération sur la balle ou partie déposée.

L'opération du décreusage ne sera faite sur les gréges et sur les soies
diverses, telles que poils, zéphirs, grenadines, rondelettes, soies pour
tulles, cordonnets, etc., présentées au conditionnement, que sur la de--
mande expresse ou écrite du déposant.

Elle sera également gratuite.
Dans tous les cas, le prix du .conditionnement sera seul perçu.

XXII

Règlement ministériel du 28 décembre 1855

pour les opérations de décreusage.	 •

ARTICLE PREMIER. — Il sera prélevé, pour chaque opération de dé-
creusage, environ 100 grammes de soie, sans partage de masses ou dc
flottes, après la détermination des poids brut et net d'entrée en Condi-
tion des balles ou parties de soie.

Ce poids de 100 grammes environ de soie écrue sera constaté, avant et
après la dessiccation absolue, à des balances de précision ajustées h un
centigramme ; il en- sera de même pour le lot de soie décreusée avant et
après la dessiccation absolue.

ART. 2. — La perte de la soie par l'opération .du décreusage, sera
établie en soustrayant le poids absolument sec du lot de soie décreusée
du poids absolument sec du même lot ,en écru.

ART. 3: — Cette perte, ainsi établie, sera inscrite au dos du bulletin
de Condition.	 -

Dans le cas où le bulletin de Condition aurait été rendu avant que le
résultat du décreusage fat connu; l 'inscription en sera faite à première
réquisition, sur la présentation du bulletin de Condition.

Dans tous les cas, l'échantillon de soie décreusée sera rendu au pro-
priétaire de la balle ou partie de soie sur laquelle aura été pratiquée
l'opération du décreusage.
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• ART. 4. —Le décreusage s'effectuera de la manière suivante:
La cuite de la Soie dans l'eau de savon sera opérée en deux fois,- d'une

demi-heure chacune.
La Soie, renfermée dans un sachet en toile claire, fie sera plongée dans

l'eau que lorsque celle-ci sera, en complète ebullition, et le savon enfle--
rement dissous.

•AU bout de la première cuite d'une demi-heure, la soie sera retirée,
tordue et chevillée fortement. pour en faire écouler l'eau de savon, et la
partie du grès qui aura été dissoute. Cette première fois on ne soumettra
la soie à aucun 'lavage.

Pour la seconde cuite, on renouvellera l'eau, a au bout d'une demi-
heure;,on retirera de nouveau la soie peur la tOrdre 'et rincer ensuite A.
fond avec soin dans l'eau du Rh6ne, ' de manière à enlever complétement
toutes les particules de savon 	 à la soie. .	 -

La dose de savon pour chaque cuite sera du quart du poids absolument
sec de la soie mise en opération.

La quantité d'eau (eau du Rhône) devra être Suffisante pour que le
sachet contenant la soie puisse rester 'constamment immergé pendant
toute la durée de la cuite..

Le savon employé (savon blanc sec de Marseille) devra toujours être •
de même qualité, pour que les résultats des opérations . du décreusage
puissent être régulièrement comparatifs entre eux.

ART. 5. — Les modifications qu'il pourra 'être jugé nécessaire d'ap-
porter au présent règlement, devront être soumises à l'approbation du
Ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux publics.

ART. 6. — Le règlement sera affiché . dans le bureau de condition -
nement, de manière que le public puisse toujours en prendre connais-
sance.

X X 1 . 1 I

-	 •••

Décret impérial du 25 juin Issa, autorisant l'établissement
du.bureau pUbli. c.pour le titrage. des•soies:,

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur
des Français, à tous présents et à venir, salut.
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Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'État au département de
l'agriculture, du commerce et des travaux publics;

Vu l'art. 14 du décret du 3 septembre 1851 concernant les attribu-
tions des Chambres de commerce ;

Vu la délibération de la Chambre de commerce de Lyon, en date du
O novembre 1854;

. L'avis du Sénateur chargé de l'administration du département du
Rh6ne, et l'avis du comité consultatif des arts et manufactures ;

Notre Conseil d'État entendu

Avons décrété et décrétons ce qui suit

ARTICLE PREMIER. — La Chambre de commerce de Lyon est auto -
risée à établir un bureau public pour le titrage des soies et autres ma-
tières textiles ; le recours à ce bureau est facultatif pour le.commerce.

Sont approuvés les statuts de cet établissement, tels qu'ils sont an-
nexés' au présent décret.

Alter. 2. — Notre Ministre Secrétaire d'État au département de l'agri-
culture, du commerce et des travaux publics est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois et publié au
Moniteur.

Fait au Palais de Saint-Cloud, le 25 juin 1850.
Signé:

o

XXIV

Annexe au décret du 25 juin 1856
Statuts du bureau public établi it Lyon pour le titrage des scies

et autres matières 'textiles.

ARTICLE PREMIER. — Un bureau public est établi à Lyon, dans les
bâtiments de la Condition, pour le tifrage des soies et autres matières tex-

tiles.	 .
ART. 2. — Le , bureau de,titrage_ est régi, sous la surveillance de la

Chambre de commerce de Lyon, par le Directeur de la Condition.
ART. 3. — Le traitement da Directeur, le nombre des employés et

agents it placer sous ses ordres, ainsi que leurs appointements et salaires,
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sont fixés par la- Chambre dé commerce-. Cetie Chambre nomme A tons
les emplois de l'essai public et peut révoquer les employés.

ART. 4. — Les produits du titrage . des" soies et autres matières tex-
tiles 'appartiennent A la iChambre. de .ccimmerce, chargée des frais de
loyer, d'outillage, d'installation, d'etploitation et d'administration.

ART. 5. — Le tarif des droits A-percevoir, pour le titrage des soies et
autres matières textiles est établi comme.il suit :

Pour toute opération de titrage d'un ballot de soie ouvrée portant sur-
quatre flottes prélevées sur cinq matteaux pris dans cinq parties d'un 

1
-ballot, 1 fr. 50 cent., ci 	 	 1 fr. 50 cent.

POUP l'opération du titrage d'un ballot de "soie
grége, portant sur quatfe flottes • prélevées Sur
cinq matteaux pris sur cinq parties de la balle,
1 fr. 50. 'c' ent  ci	  	 1 fr. 50 'cent,

Pour la constatation du numérotage métrique des
laines et antres - matières textiles, 1 fr., ci. . . . 	 1 fr.

. Ces tarifs peuvent être révisés, la Chambre de commerce entendue.,

Les frais de titrage sont A la charge de la partie ou des parties qui le
requièrent, à moins de conventions contraires indiquées sur le bulletin
de présentation.	 •

ART. 6. — Les opérations d'essai sont faites en présence 'et sous la'res-
pensabilité du Directeur.

ART. 7. Les deux commissaires délégués parla Chambre, en vertu de
l'art. 18 du décret du 23 germinal an XIII, pour la surveillance de la
Condition, exercent également la surveillance" du bureau de l'essai pu-
blic; en conséquence, le Directeur,.conformément à l'art .. 6 dudit règle -
ment, est tenu de faire ouvrir A ces-deux ' commissaires l'atelier d'essai,
toutes les fois qu'ils Se présentent, -ensemble ou séparément.

ART. 8. — Les budgets et les comptes du bureau de titrage. sont dis-
tincts de ceux de la Condition ; ils sont; comme ces. derniers, examinés
par la Chambre de commerce et transmis paf le Préfet au Ministre de
l'agriculture, du &marner:ce et des travaux publics, qui le s̀ approuve, s'il
Y a lieu, le tout conformément aux dispositions-de l'art. 17 du décret-du
3 septembre 1851.

ART. 9. — Il est dressé, par. les Soins de là Chambre de commerce,
lin règleinent d'administration * intérieure pour la 'régie du bureau du
titrage des soies et autres matières textiles. Ce règlement est soumis
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.l'approbation du Miniitre deTagriculture, du cemmerce'et dei trataux
publics.	 .	 -

Le Décret, les présents statuts 'et le règlement Sont affichés dans l'éta-
blissement même, de manièreikse que le public eripuisse tetijours pren-
dre facilement corinaissanee.;.:•':.'.--

XXV

Règlement intérieur du bureau public établi A Lyon
pour le titrage des soies.

ARTICLE PREMIER. — Le-titrage dès' soies, lorsqu'il sera demandé par
le commerce, aura lieu -de la inanière suivante:

Pour avoir la moyenne exacte du titre d'un ballot de soie grége ou de
soie ouvrée, il sera prélevé cinq matteaux dans cinq-parties différentes
du ballot. L'épreuve portera sur quatre écheveaux de cinq cents métres
de longueur chacun, tirés de chaque matteau, ce qui produira vingt
essais dont la moyenne sera le titre du ballot. Les opérations auront
lieu par la méthode des doubles pesées, et il sera fait usage du poids
métrique, en tenant compte de la troisième, décimale. Les vingt éche-
veaux composant l'essai seront ensuite soumis à la dessiccation absolue,
d pesés dans cet état pour fournir la moyenne du titre de la soie des-

-séchée.
Le bulletin du titrage constatera :
I.° Le poids des vingt écheveaux essayés, la mention de chaque pesée

avec la troisième décimale, et la moyenne de ces pesées è l'air libre ;-
2° La conversion du poids .métrique en deniers dans une colonne en

regard, et d'après un tableau de conversion publié à cet effet .par la
Chambre de.commerce de Lyon, et communiqué aux Chambres de com-
merce de France et de l'Étranger.

30 Le poids des vingt écheveaux essayés, et soumis à la dessiccation
absolue, pesés dans cet état, et la moyenne du titre résultant de ce poids
absolu.

Le bulletin, outre les indications propres à faire connaître l'identité
de chaque ballot essayé, mentionnera si les matteaux soumis l'essai
du titrage ont été envoyés à la Condition, isoles du ballot, op s'ils ont
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été prélevés par un agent de l'établissement sur le ballot qu'ils repré-
sentent.

ART. 2. — Les écheveaux de soie ayant servi à l'essai, et les matteaux
ou flottes'sur lesquels les écheveaux d'essai auront été prélevés, seront
noués dans un é boucle d'un fil particulier préparé pour cdt usage, puis
scellés du cachet de l'établissement. Une étiquette prise dans les scellés
rappellera les numéros et marques des matteaux ou flottes et du ballot,
le numéro du bulletin du titrage et la désignation de la soie. Le tout sera
rendu au propriétaire.	 •

ART. 3. — Un agent de l'établissement sera toujours prêt kse trans-
porter dans les magasins renfermant les' balléts de soie à faire titrer,
pour prélever les matteaux nécessaires & cette opération.

ART. 4. — Les modifications qu'il pourra être jugé Ultérieurement
nécessaire d'apporter au présent règlement, séront Soumises à l'appro--
bation du Ministre de l'agriculture, du commerce et -des travaux pu-
blics.

X XVI

Ddcret du 24 juin 1873 modifiant le tarif du bureau public
de titrage.

Le Président de la République,
Sur le rapport du Ministre de l'agriculture et du commerce,
Vu le décret du 25 juin 1856 qui a autorisé la Chambre de commerce

de Lyon à établir un bureau public pour le titrage des soies et autres
matières textiles, et a approuvé les statuts de cet établissement ;

Vu le décret du 12 avril I82-qui alnodifié l'article 5 des dits.statuts;
Vu la délibération dans laquelle la Chambre de commerce de Lyon,

demande que les dits statuts soient modifiés ; -

La section des travaux publics, de l'agriculture, du commerce et des
affaires étrangères entendue,	 •

Décrète :

ARTICLE PREMIER. — L'article 5 des stattits du bureau , public, de ti-
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trage des seies et autres matières textiles de Lyon est modifié comme il
snit:

ART. 5. -- Le tarif des droits à percevoir pour le titrage des soies et
autres matières textiles est établi comme il suit

Pour toute opération de titrage d'un ballot de soie ouvrée portant sur
quatre flottes prélevées sur cinq matteaux pris dans cinq parties diffé-
rentes d'un ballot, 2 fr. 50 cent., ci 	 2 fr. 50 cent.

Pour l'opération de titrage d'un ballot de soie
grége portant sur quatre flottes prélevées sur cinq
matteaux pris sur cinq parties de la balle,
5 fr. 50 cent., ci 	 	 5 fr. 50 cent.

Pour la constatation du numérotage métrique des
laines et autres matières textiles, 1 fr., ci . . . 	 1, fr.

Ces tarifs peuvent être révisés, la Chambre de commerce entendue.

Les frais de titrage sont à la charge de la partie ou des parties qui le
requièrent, Amoins de conve-ntions contraires ind:quées dans le bulletin
de présentation.

ART: 2. Le Ministre de l'agriculture et du commerce est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République Française et inséré au Bulletin des Lois.

Signé ; MAC-MALWN.

XXVII

Décret impérial da 22 juin 1856
Tnatituant le bureau de conditionnement

de la laine.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur
des Français, à tous présents età venir, salut.

Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'État au département de
l'agriculture, du commerce et des travaux publics

Vu les décrets des 23 germinal an XIII et 17 avril 1806 ;
Les délibérations de la Chambre de commerce de Lyon en date des 19
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janvier et 6 juillet 1854, et 28 février 1855, concernant l'établissement
d'un bureau public pour le conditionnement des laines dans les bâtiments
de la Condition publique des soies de cette ville ;

L'avis du Conseiller d'État chargé de l'administration du département
du Rhone, en date du 21 juillet 185-1

L'avis du Comité consultatif des arts et manlfactures, en date du 20
septembre 1854;

Notre Conseil d'État entendu ;

Avons décrété et décrétons ce qui suit

ARTICLE PREMIER. — La Chambre de commerce de Lyoa est auto
risée à établir un bureau public pour- le conditionnement des laines, dont
les opérations seront facultatives pour le commerce.

_Sont approuvés les statuts de cet établissement, tels qu'ils sont annexés
au présent décret, et dont une expédition restera déposée aux archives
du ministère de l'agriculture, du commerce et des travaux publics.

ART. 2.— Notra Ministre Secrétaire d'État au département de l'agri-
culture, du commerce et des travaux publics, est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois et publié au
Moniteur.

Fait au palais des Tuileries, le 22 juin 1855.
Signé NAPOLÉON:- •

XXVIIi

Annette au décret du 22 j 'ails 18515.

Statuts pour le conditionnement de la laine.

ARTICLE PREMIER. — Un ,bureau public est établi A Lyon, dans le bâti-
 de la Condition des soies, pour le conditionnement: 1° des laines

peignées ; 2° des laines dégraisSées ; 3° des fils de laines peignées, en
bobines ou dévidées ; 4° des fils cardés dégraissés.-

ART. 2. — La Condition *des laines sera régie, sous la Surveillance de
la Chambre de commerce de Lyon,' par le même Directeur que la COR-

ditkœ des soies.
ART. 3. — Le traitement du Directeur, le nombre des employés et
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agents à placer sous ses ordres, ainsi que leurs appointements et salaires,
seront fixés par la Chambre de commerce; elle nommera à tous les em-
plois.de la Condition, et pourra l'évoquer lés employés.

ART. 4.	 Le procédé pour le conditionnement des laines aura pour
base la dessiccation absolue.

ART. 5. — Los produits du conditionnement des laines appartiendront
la Chambre de commerce, chargée des frais d'outillage, d'installation,

d'exploitation et d'administration.
ART. 6. — Un bulletin de Condition, signé du Directeur, accompa-

gnera toujours les échantillons prélevés pour le conditionnement, lors -
qu'ils seront rendus à leurs propriétaires. Ce billet reproduira les-
dispositions du bulletin primitif sans lequel aucun ballot n'est admis à la
Condition ; il indiquera le nombre des échantillons soumis à la dessic-
cation- absolue, leur poids avant et après cette opération, et • le poids de
dessiccation absolue du ballot total ; enfin, il établira le poids marchand
calculé à. raison de quinze pour cent en sus du poids absolu de la laine.

ART. 7. — Il sera facultatif au vendeur et à l'acheteur d'assister
l'extraction des lots d'épreuve.

ART. 8. -- Tous les poids seront reconnus et relevés contradictoire-
ment, et leur identité sera constatée avant de les soumettre au calcul.
Tous les calculs seront faits et chiffrés en double. 	 -

ART. 0. — Le tarif des droits à percevoir pour le conditionnement des
laines, est établi comme il suit

Pour chaque partie de laines non filées, du poids total de moins de
100 kilog., 3 francs.

Pour chaque partie de laines filées, du poids total de moins de 100
kilog., 3 fr. 50 cent.

Pour toutes les quantités au- dessus de 100 kilog. de laines filées ou non
filées, 5 cent, par kilog.

Ces tarifs pourront étre .révisés sur l'avis de la Chambre de corn •
merce.

ART.. 10. — Les opérations de conditionnement des laines seront faites
sous la surveillance et la responsabilité du Directeur.

Ain% — Les comptes du bureau de conditionnement des laines
seront distincts de ceux du conditionnement des soies. Ils .seront établis
et tenus sous la surveillance de la Chambre de commerce, apurés par
elle et soumis à l'approbation du Préfet qui en rendra compte au Mi-
nistre.
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A.RT: 12. sera dressé par les Soins de là :Chambre de Commerce
'un règlement d'administration intérieure pour -la régie ,de :la Condition
kleslaineS. .Ce règlement sera , soumis à l'approbation du Miriistre'de
Tagricultdre; du commerce et des travaux'publies:•

Lés présents 'Statuts, le règlement aiRsi -que les modifications 'que
l'expérienCe pourrait .ultérieurement y introduire, :seront affichés' amis

.l'établissement même, de manière A ce (la le' public 'en puisse teujoRrs
•prendre facilement eonniissance. ,

XXI X

Règlement d'administration intérieure du•bureau
de conditionnement de la laine'

ARTICLE PREMIER. — La laine ou le fil de laine, pour être admis au
conditionnement, devra être présenté sous forme d'échantillon et•ren-
fermé dans un récipient parfaitement elps, afin-. que l'air ne puisse pas
s'y renouveler. L'échantillon devra êtrejaecompagné d'un bnlletin signé,
soit des deux parties contractantes, soit de celle des deui qui réclamera
le conditionnement. Ce bulletin indiquera les numéros des' colis;''leurs
marques d le poids total de la Partie de- laihe, ' objet de' la. transaction,
et les numéros et marques des 'colis sur lesquels:l'échantillow aura.. été
prélevé..	 • .	 ;	 ".	 •	 -

ART. 2. — Cet échantillon, A son arrivée, recevra -un'ntim'éro • il'enz
-trée A la Condition, et l'on §uivra cet ordre, de, nuiriéros 'pour le condi-

tionnement..
ART. 3. — Le poids de l'échantillon sera reconnu une grande balance

sensible_a. 20:centigrammes. Ce poids ne peurra être moindre 'de 6 kilo-
grammes. Les parties contractantes auront d'ailleurs la faculté de l'angl.

, menter,, afin.d'obtenir: un échantillon qui représente une moyenne aussi
exacte que possible du poids de la partie de laine' qui fait 'l'objet de l'a
transaction.	 .	 •

ART. 4. —Il sera procédé A une' opération • distincte pour chaque caisse
on panier de filature, et pour chaque balle de laine 'dégraissée, blciusses,
écou' ailles, agneaux, etc. .

• ART. 5. — S'il s'agit de lainé peignés i'la. :Main.; ori'proadera.
l'égalisation des pelotes, de la'manière suivante :•''	 -
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Pour chaque échantillon de 5 kilogrammes, on forme dix pelotes dans
lesquelles entrera un dixième de chacune de celles • qui composent
l'échantillon présenté au conditionnement ; trois pelotes seront pesées
des balances de précision sensibles à 5 milligrammes ; le reste sera pesé
aux grandes balances. La perte ou le gain résultant de l'opération d'éga -
lisation sera réparti sur chaque pelote, au prorata de son poids, de ma-
nière obtenir le poids primitif.

ART. 6. — Si on opère sur des laines peignées à. la mécanique, cha-
que grosse bobine sera dévidée et déformée en échecs ou bottes de 500
gr. environ.

Les échées se feront sur un dévidoir à compartiments en spirale, en
forme d'ourdissoir, de manière que les parties trop sèches ou trop hu-
mides se trouvent réparties dans chacune des échées. Quand la bobine
sera entièrement dévidée ., on coupera trois &liées sur des barres du dé-
vidoir, pour être pesées séparément ; le reste sera réuni en une botte
pour ne faire qu'une seule pesée ; et la perte ou le gain sera réparti
comme pour les pelotes.	 •

ART. 7. — S'il est question de fils, on formera trois lots de 10 ou 20
bobines chacun, en ayant soin de prendre les bobines dans les différentes
parties de la caisse ou du panier, de maniera à représenter, autant que
possible, les différentes levées dont il °se compose.

ART. 8. — Enfin s'il s'agit de laines dégraissées et en balles, telles
'que blousses, écouailles; agneaux, mères-laines, etc., on formera trois
échantillons de 500 grammes environ chacun, et pris dans les différentes
parties de la balle.

• ART. 9. — Des trois lots pesés séparément, deux seront soumis à la
dessiccation absolue ; le troisième sera mis en réserve pour servir de
contrôle, 's'il y a lieu.

• ART. 10. — Lorsque les résultats de la dessiccation des deux premiers
lots présenteront une différence n'excédant pas demi pour cent, la
moyenne du poids absolu' servira de base pour fixer la perte ou le gain
de l'échantillon 'entier.

Lorsque cette différence excèdera demi pour cent, mais ne dépassera
pas un pour cent. le troisième lot mis en réserve sera soumis à la des-.
siccation ahsol'ue.Sicla différence entre la perte au cent et celle des deux
autres lots n'excède pas un pour cent, les trois opérations réunies ser-
virontà établir le poids absolu total de l'échantillon ; mais si elle excède
un pour cent, les trois lots seront soumis de nouveau à la dessiccation
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absolue. Le résultat de cette dernière opération servira à déterminer le
poids absolu de la totalité de l'échantillon.

Enfin, lorsque la différence entre les pertes au cent des deux lots de la
première opération excédera un pour cent, ces deux lots seront soumis
de nouveau à la dessiccation ; le troisième lot y sera soumis de même, et
la moyenne résultant de cette dernière opération déterminera le poids
absolu total de l'échantillon.

ART,	 - Le Directeur tiendra constamment à la disposition du .
public des récipients susceptibles d'être hermétiquement clos, pour le
transport des échantillons de laines. Un agent de la Condition sera ton-
jours prêt, sur la réquisition des parties, à. se transporter dans le ma-
gasin contenant les laines qu'elles veulent faire conditionner. Il prélè-
vera les échantillons nécessaires, conformément au mode ci-dessus
indiqué. Le procès-verbal, sur formule imprimée, sera signé de lui et
des parties.

Il sera perçu 50 centimes pour chaque transport d'échantillons fait
par le porteur de la Condition publique.

ART. 12. — Le présent règlement sera soumis à l'approbation du
Ministre Secrétaire d'État au département de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics. Toute modification, dont l'expérience
démontrera l'utilité, devra être préalablement soumise à la même appro-

bation.

FIN
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